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Le monitoring national de la pauvreté met tout d’abord la pauvreté en Suisse en lumière dans une perspective 
globale, puis l’approfondit en se penchant sur sept domaines spécifiques. Outre la vue d’ensemble (présent 
cahier), l’édition 2025 se concentre sur trois de ces domaines, qui font l’objet de cahiers séparés.

Cahier thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse »

Cahier thématique « Activité professionnelle et pauvreté en Suisse »

Cahier thématique « Formation et pauvreté en Suisse »

Les domaines restants seront abordés dans les prochaines éditions. Au fil des ans, le monitoring permettra 
ainsi de dresser un tableau complet de la pauvreté sous toutes ses formes.
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PRÉFACE 

La pauvreté est une réalité en Suisse, et elle ne diminue pas. Dans notre pays, plusieurs cen-
taines de milliers de personnes – un peu plus de 8 % de la population – sont touchées. Une 
grande partie d’entre elles sont des personnes seules, des familles monoparentales, des 
enfants, des personnes sans formation reconnue ou étrangères. Si notre filet d’assurances 
sociales et d’aides cantonales est destiné à être un rempart contre la pauvreté, un accident 
de vie peut survenir à tout moment et faire basculer tout un chacun dans la précarité.

Pour combattre efficacement la précarité et la pauvreté, il est nécessaire de mieux 
connaître l’étendue du problème, les circonstances qui peuvent y conduire et les risques d’y 
retomber après en être sorti. Pour les pouvoirs publics, cela implique de disposer de données 
fiables, actuelles et complètes. C’est l’objectif de ce monitoring de la pauvreté. Il observe non 
seulement le développement actuel de la pauvreté en Suisse, mais dresse égalemement un 
bilan de l’état de la recherche, tout en présentant les divers instruments à disposition et leur 
efficacité ainsi que les principaux acteurs qui s’engagent. Le monitoring souligne en outre 
l’importance de certains domaines, comme la formation ou la couverture sociale, pour pré-
venir et lutter contre la pauvreté. 

Cette vaste étude – et c’est sa force – ne réduit pas la pauvreté au seul manque de 
ressources financières. D’autres dimensions, telles que le logement, la vie sociale ou la san-
té, sont également prises en compte. Derrière les chiffres se cachent et se vivent à chaque 
fois des destins personnels. Et c’est là une autre contribution majeure de ce monitoring : 
donner la parole aux personnes concernées. Des femmes et des hommes ayant connu la 
pauvreté témoignent au début des trois cahiers consacrés aux thèmes « Couverture des 
besoins vitaux », « Activité professionnelle et pauvreté » et « Formation et pauvreté ».

Si ce premier rapport identifie les défis que la pauvreté pose à notre société, il ne 
formule pas de recommandations. Celles-ci seront présentées dans le cadre de la stratégie 
nationale de lutte contre la pauvreté qui devrait être soumise au Conseil fédéral en 2027. Afin 
d’approfondir d’autres aspects et de garantir une cohérence sur la durée, ce monitoring sera 
reconduit tous les cinq ans et nous souhaitons qu’il devienne une publication de référence 
de politique sociale. Nous adressons à cet égard nos remerciements à toutes celles et ceux 
qui ont témoigné ou participé aux travaux : chercheurs, équipe de projet, spécialistes au ni-
veaux communal, cantonal et fédéral, partenaires publics et privés. 

La pauvreté n’est pas un problème marginal en Suisse. Il nous appartient d’agir 
contre les inégalités croissantes et de favoriser la cohésion sociale et la confiance à l’égard 
des autorités fédérales, cantonales et communales pour préserver et développer la prospé-
rité de notre pays. En tant que conseillère fédérale et président de la Conférence des direc-
trices et directeurs cantonaux des affaires sociales, nous continuerons à nous engager per-
sonnellement afin que chacune et chacun trouve sa place dans notre société.

Elisabeth Baume-Schneider
Conseillère fédérale 

Cheffe du Département fédéral de l’intérieur 

Mathias Reynard
Conseiller d’État du canton du Valais

Président de la Conférence des directrices  
et directeurs cantonaux des affaires sociales
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•	 Le présent chapitre pose les bases du monitoring de la 
pauvreté. Après avoir rappelé le contenu du mandat confié par 
le Parlement (chap. A.1), il explique la conception de la pauvre-
té (chap. A.2) et de la politique de prévention et de lutte contre 
la pauvreté (chap. A.3) qui sert de base au monitoring. Il pré-
sente également les sources de données et les méthodes uti-
lisées par le monitoring pour parvenir à ses conclusions 
(chap. A.4). Enfin, il explique comment le monitoring national 
et les rapports cantonaux sur la pauvreté et la situation sociale 
peuvent se compléter et s’enrichir mutuellement (chap. A.5).
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A.1	 MANDAT ET STRUCTURE DU MONITORING DE LA PAUVRETÉ

•	 Le monitoring national de la pauvreté porte sur la situation en matière 
de pauvreté en Suisse et sur la politique suivie pour y remédier. D’une part, il 
examine l’ampleur du phénomène et les personnes touchées. D’autre part, il 
présente les stratégies existantes de lutte contre la pauvreté et ce que l’on sait 
de leur efficacité.

•	 Le monitoring doit permettre à la Confédération, aux cantons et aux com-
munes d’acquérir les connaissances pertinentes pour concevoir la lutte contre 
la pauvreté de la manière la plus efficace possible. Il donnera lieu à la publication 
d’un rapport tous les cinq ans.

•	 Le premier rapport comprend quatre cahiers. Le premier – et présent – 
cahier donne un aperçu de la situation en matière de pauvreté en Suisse. Les 
autres approfondissent trois thèmes principaux : la couverture des besoins vi-
taux, le lien entre activité professionnelle et pauvreté, ainsi que le lien entre 
formation et pauvreté.

•	 Après la publication du premier rapport de monitoring, la Confédération 
élaborera une stratégie nationale de lutte contre la pauvreté. Les cantons, les 
communes et les organisations de la société civile seront associés à cette dé-
marche.
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Le monitoring national de la pauvreté a pour origine la motion « Pauvreté en Suisse. Mo-
nitoring régulier de la situation » (19.3953), déposée par la Commission de la science, de 
l’éducation et de la culture du Conseil des États (CSEC-E). Adoptée par le Parlement en 
juin 2020, cette motion charge le Conseil fédéral de mettre en place un cycle de monito-
ring de cinq ans afin d’assurer un suivi de la prévention et de la lutte contre la pauvreté. 
Le monitoring a pour objectif de fournir aux acteurs concernés par cette problématique, 
qu’il s’agisse de la Confédération, des cantons ou des communes, des connaissances 
pertinentes pour le pilotage.

Afin de mener à bien cette tâche, le monitoring s’articule autour de trois thèmes 
et questions d’ordre général :

•	La situation en matière de pauvreté au sein de la population : quels sont les 
problèmes ? Le monitoring illustre l’évolution de la pauvreté en Suisse : combien 
de personnes (et lesquelles) sont touchées par ce phénomène, quelles en sont 
les raisons et quelles sont la durée et l’intensité des situations de pauvreté.

•	Le rôle des différents acteurs : qui fait quoi ? Le monitoring indique quels ac-
teurs sont impliqués dans la prévention et la lutte contre la pauvreté et quelles 
sont leurs responsabilités. Ce champ thématique est particulièrement perti-
nent, car la politique de lutte contre la pauvreté revêt un caractère transversal 
et implique de nombreux acteurs et mesures dont les objectifs ne sont pas 
exclusivement liés à cette problématique. Le monitoring doit ainsi contribuer 
à une meilleure perception des enjeux de la lutte contre la pauvreté et des 
possibilités existantes pour l’élaboration de politiques tenant compte de ces 
enjeux.

•	Les connaissances évaluatives : quelles stratégies et mesures sont efficaces ? 
La notion de « connaissances évaluatives » désigne les connaissances portant 
sur les conditions de réussite, l’impact et l’efficacité des stratégies et des me-
sures de lutte contre la pauvreté. Le monitoring renseigne sur les approches 
suivies en Suisse en matière de prévention et de lutte contre la pauvreté et sur 
ce que l’on sait de leurs effets.

Pour répondre à ces questions, le monitoring utilise des indicateurs statistiques et dresse 
un état des lieux de la recherche scientifique dans certains domaines spécifiques 
(cf. chap. A.4). Il doit ainsi permettre aux responsables politiques et aux spécialistes de 
prendre leurs décisions en se fondant sur des connaissances scientifiques actuelles. Le 
monitoring de la pauvreté s’abstient de prendre position sur le plan politique ou de for-
muler des recommandations. Cette tâche incombera à la stratégie nationale de lutte 
contre la pauvreté que le Conseil fédéral élaborera, en collaboration avec les principaux 
acteurs de la prévention et de la lutte contre la pauvreté, après la publication du premier 
rapport de monitoring. Cette stratégie, qui devrait être disponible d’ici mi-2027, répondra 
à une demande centrale de la motion 23.4450 « Lutter contre la pauvreté en reconduisant 
le programme de prévention et en adoptant une stratégie nationale », déposée par la 
conseillère nationale Estelle Revaz (cf. Département fédéral de l’intérieur 2024, p. 6-7 ; 
Conseil fédéral 20/12/2024).

Le monitoring s’appuie sur une conception multidimensionnelle de la pauvre-
té avec un noyau financier (cf. chap. A.2). Sept dimensions de la pauvreté sont distinguées 
au total : la situation financière, la formation, l’activité professionnelle, la santé, le loge-
ment, les relations sociales et la participation politique. Ces dimensions déterminent la 
structure même du monitoring. Elles sont considérées à la fois comme des domaines de 
la vie et comme des champs d’action de la politique de lutte contre la pauvreté. Les 
questions générales du monitoring (Quels sont les problèmes ? Qui peut faire quoi ? 
Quelles stratégies et mesures sont efficaces ?) s’appliquent à chacune de ces dimen-
sions. La structure de base du monitoring, illustrée par la figure 1, reflète cette approche.

Pour des raisons de temps et de ressources, il n’était pas possible de traiter les 
sept dimensions de la pauvreté dans le premier rapport de monitoring. Le présent rapport 
dresse d’abord un tableau très complet de la situation en matière de pauvreté en Suisse. 
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Il approfondit ensuite les trois dimensions suivantes dans des cahiers thématiques dis-
tincts :

•	situation financière / « Couverture des besoins vitaux » ;
•	« Activité professionnelle et pauvreté » ;
•	« Formation et pauvreté ».

Le poids accordé à ces dimensions concerne exclusivement le premier rapport. Les 
autres dimensions de la pauvreté gagneront en importance dans les cycles ultérieurs et 
trouvent déjà leur place dans le présent rapport, où des textes de synthèse et des indi-
cateurs spécifiques leur sont consacrés (cf. chap. B.5.2.2).

Abb. 1
Dimensions de la pauvreté et problématiques principales du monitoring

I.A0010.25.V1.00.f

Remarque: * Thèmes prioritaires retenus pour le premier rapport de monitoring.
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A.2	 CONCEPTION DE LA PAUVRETÉ

•	 Mener une vie riche et épanouie suppose de disposer de nombreuses 
possibilités pour poursuivre ses projets et agir en conséquence. Une personne 
est considérée comme pauvre lorsque ces possibilités sont fortement réduites. 
Telle est l’idée centrale de l’approche par les « capabilités » développée par 
l’économiste et lauréat du prix Nobel Amartya Sen. Le monitoring de la pauvre-
té utilise cette approche pour comprendre la pauvreté et évaluer les politiques 
de lutte contre ce phénomène.

•	 Le monitoring inclut de nombreuses statistiques sur la pauvreté. Afin de 
mesurer si une personne est touchée par la pauvreté, il s’appuie sur des critères 
financiers : une personne est considérée comme pauvre si le ménage dans 
lequel elle vit n’a pas suffisamment d’argent pour couvrir le minimum vital social. 
La détermination du minimum vital social se fonde sur les normes de la Confé-
rence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS).

•	 De nombreux domaines de la vie influencent les perspectives d’un mé-
nage et de ses membres. C’est la raison pour laquelle le monitoring décrit les 
liens qui existent entre la pauvreté financière, d’une part, et l’activité profession-
nelle, la formation, la santé, le logement, les relations sociales et la participation 
politique, d’autre part. Le monitoring s’appuie ainsi sur une conception multidi-
mensionnelle de la pauvreté avec un noyau financier.

•	 Si la pauvreté est une expérience personnelle, de nombreux facteurs qui 
la déterminent ne peuvent pas être influencés par les personnes concernées, 
ou seulement de manière très limitée. C’est le cas, par exemple, de l’évolution 
de la conjoncture économique, des transformations structurelles de l’économie, 
de l’offre de logement, de l’organisation de l’État social ou des normes sociales 
et culturelles qui façonnent la vie en commun.
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La pauvreté est une notion à forte connotation normative désignant une situation de vie 
inacceptable en elle-même. Elle ne laisse guère de place à une attitude neutre, mais 
appelle au contraire une réponse et une action politique (Barlösius 2018, p. 35 ; Lepenies 
2017, p. 10-11). C’est précisément la raison pour laquelle ce qu’il faut entendre par pauvre-
té fait l’objet de controverses. Il n’existe pas de définition objective à laquelle se référer. 
La signification de la pauvreté peut évoluer au fil du temps et dépend de la société dans 
laquelle on vit. Même à l’intérieur d’une société donnée, l’expérience montre qu’il existe 
différentes façons de la concevoir.

Quelle est la définition de la pauvreté retenue pour le monitoring ? Il convient 
de distinguer ici la conception fondamentale de la pauvreté et la manière dont ce phé-
nomène est appréhendé sur le plan statistique.

Cadre d’interprétation : l’approche par les capabilités
La conception de la pauvreté utilisée pour le monitoring s’inscrit dans l’approche par les 
capabilités. Cette dernière constitue le cadre dans lequel la pauvreté et la politique de 
lutte contre la pauvreté sont appréhendées et interprétées. Inspirée des travaux de l’éco-
nomiste et lauréat du prix Nobel Amartya Sen (Sen 1993, 2000), cette approche de la pau-
vreté est l’une des plus largement acceptées aujourd’hui. Son originalité réside dans la 
place centrale qu’elle accorde à la liberté personnelle, qui peut être associée à la notion 
de dignité humaine. La dignité humaine ne se mesure pas uniquement à la satisfaction de 
certains besoins, mais aussi à la capacité de chaque personne à décider et à agir librement.

Selon cette perspective, la qualité de vie d’une personne ne saurait être déter-
minée uniquement par ses réalisations ou par la vie qu’elle mène actuellement, par 
exemple la formation qu’elle a suivie, le prestige de la profession qu’elle exerce ou son 
état de santé. Sa capacité à réaliser ce qu’elle désire est également déterminante. Amar-
tya Sen utilise dans ce contexte le terme de « capabilités » ; en français, on peut également 
utiliser l’expression « possibilités d’action et de réalisation ». Comme exemples de capa-
bilités, Sen mentionne non seulement des éléments de base comme la possibilité de se 
nourrir sainement, mais aussi des éléments plus complexes comme une compétence de 
lecture suffisante pour pouvoir participer à la vie politique. L’éventail des possibilités d’ac-
tion et de réalisation auxquelles une personne a accès correspond à son ensemble de 
capabilités. La prospérité d’une personne est d’autant plus grande que son ensemble de 
capabilités est vaste.

L’ensemble des capabilités d’une personne résulte de l’interaction de deux 
variables (cf. figure 2) : d’une part, les biens et services auxquels elle peut accéder et, 
d’autre part, les facteurs de conversion qui déterminent dans quelle mesure ces biens 
modifient effectivement ses possibilités d’action et de réalisation. En effet, la simple pos-
sibilité d’accéder à certains biens et services a peu d’intérêt sans la capacité à les utiliser 
avec succès. Par exemple, posséder un ordinateur ne conduit pas automatiquement à de 
nouvelles possibilités personnelles ou professionnelles. Pour pouvoir l’utiliser, la per-
sonne doit également avoir accès à Internet et savoir se servir de programmes informa-
tiques. Les facteurs de conversion ne se limitent pas aux caractéristiques personnelles 
comme les aptitudes manuelles ou les compétences cognitives. L’intégration des indivi-
dus dans leur environnement social et la façon dont les structures économiques, sociales, 
politiques et culturelles façonnent leurs possibilités d’action sont tout aussi détermi-
nantes (Robeyns 2017, p. 45-47, 188-189).

Ce que Sen appelle les facteurs de conversion correspond donc à un ensemble 
complexe d’éléments qui façonnent les possibilités d’action d’une personne. Nombre de 
ces facteurs changent au fil du temps, parfois brusquement, parfois sur une longue pé-
riode. Les possibilités pour les individus d’influencer ces facteurs sont limitées. Il en va 
donc de même pour leur « ensemble de capabilités », leurs possibilités d’action et de 
réalisation, qui ne peuvent pas être modelées à volonté, mais résultent de conditions 
spécifiques et de logiques de développement propres. Ainsi, les chances d’une personne 
de trouver un emploi dépendent de la situation sur le marché du travail ainsi que de l’évo-
lution de la conjoncture économique. L’accès à des ressources telles que la formation ou 
la santé est par ailleurs fortement influencé par les politiques publiques. Les normes et 
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valeurs sociales déterminent la manière dont les individus se considèrent et se traitent 
les uns les autres. Enfin, les relations dans l’environnement social proche sont complexes : 
si la famille et l’entourage peuvent apporter un soutien important et donner un sens à la 
vie, ils peuvent également accaparer des ressources, être source de tensions, voire 
constituer un fardeau dans les cas les plus défavorables.

Pour le monitoring de la pauvreté, les principaux avantages de l’approche par 
les capabilités résident dans le fait qu’elle reconnaît la complexité des situations de pau-
vreté et qu’elle s’appuie sur une conception de la pauvreté en lien avec les discussions 
actuelles sur la politique sociale. Cette approche est également intuitive. Elle permet 
notamment de résoudre le paradoxe de la « pauvreté volontaire », car le fait de renoncer 
délibérément à des biens matériels n’est pas, dans cette approche, associé à une perte 
de prospérité.

Abb. 2
Approche par les capabilités

I.A0020.25.V1.00.f
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Figure 2

La prise en compte de l’approche par les capabilités a deux conséquences principales. 
Premièrement, le monitoring considère la pauvreté comme un phénomène multidimen-
sionnel. Deuxièmement, il utilise cette approche pour décrire qualitativement et classer 
les mesures de prévention et de lutte contre la pauvreté. La politique de lutte contre la 
pauvreté est actuellement dominée par des stratégies qui, à des degrés divers, mettent 
l’accent sur les compétences et la capacité d’action des personnes socialement défavo-
risées et touchées par la pauvreté. « Activation », « autonomisation » ou « investissement 
social » sont quelques-uns des termes associés à ces stratégies. En mettant clairement 
l’accent sur les possibilités d’action et de réalisation des individus, l’approche par les 
capabilités est particulièrement adaptée à l’analyse de ces stratégies et des mesures qui 
en découlent (pour plus de détails, cf. chap. A.3.2 et chap. A.3.4).
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Mesurer la pauvreté : une conception multidimensionnelle avec un noyau financier
Dans la littérature scientifique internationale, diverses solutions sont proposées pour 
mesurer la pauvreté au sens de l’approche par les capabilités (Chiappero Martinetti et 
Roche 2009 ; Lessmann 2012), mais aucune d’elles ne fait consensus. Une solution dif-
férente a donc été retenue comme point de départ des analyses statistiques du monito-
ring : ce dernier part d’une définition financière de la pauvreté, qui est ensuite élargie à 
une conception multidimensionnelle de ce phénomène.

Deux considérations sous-tendent ce raisonnement. La première est que, dans 
une société où presque tous les aspects de la vie sont soumis à l’économie de marché, 
les ressources financières constituent un élément essentiel du niveau de vie d’une per-
sonne (Bäcker 2018, p. 298). L’idée que les besoins financiers représentent un élément 
central de la pauvreté est donc fortement ancrée dans la société. La deuxième considé-
ration est que l’adoption d’une définition financière offre la meilleure chance de parvenir 
à un consensus social ou politique sur ce qu’est la pauvreté. En effet, les définitions de 
ce type sont celles qui déterminent l’accès aux prestations sociales visant explicitement 
à couvrir le minimum vital. Le fait que ces définitions soient en partie controversées et 
puissent varier en fonction du système de prestations doit être pris en compte dans les 
analyses (cf. chap. B.2.1 et chap. B.3.1).

Pour choisir les dimensions de la pauvreté, le monitoring prend comme point 
de départ l’approche dite des situations de vie, qui examine la prise en charge et la par-
ticipation des personnes dans différents domaines de la vie (cf.  Zimmermann 1993,  
p. 205-207 ; pour la compatibilité de l’approche par les capabilités et de l’approche par 
les situations de vie, cf. Lessmann 2006)1. Les dimensions identifiées en appliquant cette 
approche forment la trame du monitoring (figure 3). La situation financière constitue le 
point de référence constant dans l’analyse de ces dimensions et de leurs relations mu-
tuelles. Le monitoring repose donc sur une conception multidimensionnelle de la pau-
vreté avec un noyau financier. Il examine les interactions entre la pauvreté financière et 
les autres domaines de la vie  : dans quelle mesure la pauvreté financière s’accom-
pagne-t-elle d’autres privations et désavantages, par exemple dans la sphère profession-
nelle ou la santé ? Quelles sont les relations entre ces dimensions de la pauvreté ? Que 
sait-on des liens de cause à effet ? Ces questions sont d’une importance cruciale pour le 
monitoring. Elles permettent d’identifier les parcours qui conduisent à la pauvreté, les 
facteurs qui consolident une situation de pauvreté et les mesures susceptibles d’aider à 
en sortir.

Pauvreté subjective
La démarche qui consiste à mesurer la pauvreté de manière statistique implique d’attri-
buer le statut de « pauvre » à partir d’une perspective extérieure. Le terme de « pauvreté 
subjective » renvoie à des approches qui, à l’inverse, mettent l’accent sur la perception 
personnelle de la pauvreté (voir l’annexe « Vue d’ensemble des approches statistiques 
de la pauvreté », point 3). Le monitoring intègre de telles approches de trois manières. 
Tout d’abord, il élabore des indicateurs statistiques qui condensent certaines expériences 
personnelles de la pauvreté, comme les sentiments d’impuissance ou de mépris social 
(cf. chap. B.6.1). Ensuite, il examine les conditions dans lesquelles les individus se consi-
dèrent comme « pauvres » (cf. chap. B.6.2). Enfin, chaque cahier thématique commence 
par une série de portraits de personnes en situation de pauvreté. Ces portraits permettent 
non seulement de découvrir la perspective subjective des personnes concernées, mais 
aussi de mettre en évidence l’importance de la pauvreté dans leurs parcours de vie. Ils 
illustrent la manière dont les différentes dimensions de la pauvreté sont reliées entre elles 
tout au long de la vie.
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Abb. 3 
Une conception multidimensionnelle de la pauvreté avec un noyau fi nancier
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A.3	 POLITIQUE DE PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

•	 La Suisse a pour objectif politique de réduire la pauvreté sur son territoire.

•	 Tâche transversale par excellence, la politique de prévention et de lutte 
contre la pauvreté requiert un niveau élevé de coordination, à la fois verticale 
(entre les échelons de l’État) et horizontale (entre les domaines politiques).

•	 La tâche d’apporter un soutien aux personnes dans le besoin incombe 
fondamentalement aux cantons, qui peuvent la déléguer à leurs communes. 
Certaines compétences spécifiques sont toutefois attribuées à la Confédération 
(par ex. les prestations complémentaires [PC] à l’AVS/AI et l’aide sociale dans le 
domaine de l’asile).

•	 La politique de lutte contre la pauvreté ne se limite pas à corriger les 
dysfonctionnements existants ; elle poursuit également des tâches préventives. 
En intervenant en amont, la prévention de la pauvreté vise à empêcher les 
situations de détresse de se produire et les personnes de tomber dans la pau-
vreté. Elle élargit les perspectives des personnes concernées et permet d’éviter 
des dépenses sociales ultérieures. Elle agit notamment sur la formation, l’inté-
gration professionnelle ou l’aménagement de l’environnement résidentiel (dans 
le voisinage et les quartiers). La prévention de la pauvreté est une compétence 
partagée entre la Confédération, les cantons et les communes, dont les do-
maines de compétence varient en fonction du champ politique dans lequel les 
mesures de prévention sont mises en œuvre.

•	 Les organisations privées à but non lucratif jouent un rôle important dans 
la prévention et la lutte contre la pauvreté. Elles apportent leur soutien aux per-
sonnes concernées et soulèvent des questions nouvelles ou encore négligées. 
La conception qu’elles ont de leur rôle varie : certaines organisations prennent 
publiquement position sur les questions de pauvreté, tandis que d’autres se 
considèrent davantage comme des prestataires ayant une mission de service 
public.
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A.3.1	 FORMES D’INTERVENTION ET ORIENTATION DE LA POLI-
TIQUE DE PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

La politique de prévention et de lutte contre la pauvreté englobe l’ensemble des mesures, 
prestations et services visant à améliorer la situation de vie des personnes touchées par 
la pauvreté ainsi qu’à prévenir l’apparition de risques et de problèmes liés à ce phéno-
mène. Deux grandes orientations de ces politiques peuvent être distinguées : l’approche 
curative et l’approche préventive2. La première se concentre sur les personnes qui se 
trouvent dans une situation de détresse ou sont directement menacées de l’être. Elle 
couvre leurs besoins vitaux et les aide à surmonter leur situation. À l’inverse, l’approche 
préventive s’efforce d’intervenir en amont et d’éviter qu’une situation de pauvreté ou de 
risque de pauvreté ne survienne (Conseil fédéral 2022b, p. 7-8).

Bien que les approches curatives et préventives de la pauvreté mettent parfois 
l’accent sur des aspects différents, elles peuvent se rejoindre et se compléter sur certains 
points. Par exemple, le soutien apporté aux familles touchées par la pauvreté ne vise pas 
uniquement à atténuer leur situation actuelle, mais aussi à renforcer les chances des en-
fants de pouvoir décider eux-mêmes de leur avenir et vivre plus tard à l’abri de la pauvreté.

La politique de prévention et de lutte contre la pauvreté peut poursuivre ses 
objectifs au moyen de différentes mesures. D’un point de vue systématique, on peut 
distinguer quatre formes d’intervention (Kaufmann 2009, p. 88-106, 125-128) :

•	les interventions juridiques : droits à la protection, à la participation ou au re-
cours, qui renforcent la position des groupes de personnes socialement défa-
vorisés (par ex. droit à un conseil juridique sur les questions liées aux assu-
rances sociales, protection de la santé sur le lieu de travail) ;

•	les interventions financières : prestations financières ou en nature visant à amé-
liorer les ressources matérielles (par ex. aide sociale, PC à l’AVS/AI, aide alimen-
taire) ;

•	les interventions pédagogiques : prestations visant à améliorer la capacité d’ac-
tion personnelle (par ex. offres de formation, de conseil et d’information) ;

•	les interventions liées à l’environnement de vie : mesures visant à améliorer 
l’infrastructure (par ex. logements sociaux, accueil de jour des enfants) et l’en-
vironnement résidentiel (par ex. développement des quartiers).

Les approches curatives et préventives de la pauvreté peuvent faire appel aux quatre 
formes d’intervention (cf. figure 4). Une différence importante entre ces approches tient 
toutefois aux groupes auxquels elles s’adressent : alors que les mesures de l’approche 
curative sont destinées à des groupes clairement définis de personnes touchées ou me-
nacées par la pauvreté, les groupes cibles des mesures préventives ont tendance à être 
plus larges et parfois moins bien délimités. Le choix des groupes cibles dépend notam-
ment de la question de savoir si, dans une optique de prévention universelle, les mesures 
doivent s’adresser à des cercles aussi larges que possible de la population ou si elles 
doivent plutôt être conçues pour des groupes à risque spécifiques (prévention sélective). 
Par exemple, on peut se demander s’il vaut mieux garantir l’éducation de la petite enfance 
en imposant des normes de qualité générales aux institutions d’accueil extrafamilial des 
enfants (prévention universelle) ou en mettant en place des modèles de travail familial 
de proximité destinés spécifiquement aux enfants et aux parents issus de milieux socia-
lement défavorisés (prévention sélective). Les mesures sélectives et universelles ne s’op-
posent pas fondamentalement et peuvent être combinées à des degrés divers. Il est rare 
que l’importance qui leur est accordée dans une stratégie d’action repose uniquement 
sur des considérations de prévention et de lutte contre la pauvreté ; d’autres objectifs de 
politique sociale entrent souvent aussi en ligne de compte (par ex. l’égalité des chances 
ou la cohésion sociale).

La prévention de la pauvreté se distingue par sa nature transversale. Elle se 
caractérise moins par un champ d’action exclusif que par une perspective et des objec-
tifs spécifiques. Ceux-ci couvrent des domaines politiques aussi divers que la formation, 
la santé, le marché du travail, la migration ou le logement. Les acteurs de ces domaines 
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poursuivent généralement des objectifs multiples, et la prévention de la pauvreté ne 
constitue qu’une de leurs préoccupations, pas toujours la plus importante. Sensibiliser 
ces acteurs à leur marge de manœuvre sur ces questions, lancer les activités correspon-
dantes et les coordonner constituent donc des tâches essentielles de la politique de 
prévention et de lutte contre la pauvreté.

Il en va de même pour la relation entre cette politique et le système de sécuri-
té sociale. Par sécurité sociale, on entend l’ensemble des mesures prises par les institu-
tions publiques et privées pour protéger les personnes contre les risques de l’existence 
(par ex. assurance-chômage, AVS, caisses de pension, assurance-maladie, aide sociale ; 
cf. Lengwiler 2015). Les prestations de sécurité sociale qui s’adressent spécifiquement 
aux personnes en difficulté financière constituent le cœur de la politique curative de la 
pauvreté. À l’inverse, les autres prestations de sécurité sociale ne mentionnent que rare-
ment la prévention et la lutte contre la pauvreté comme objectifs explicites (cf. cahier 
thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse », chap. A.1). Il est toutefois indé-
niable que la conception de ces prestations a, en pratique, un impact considérable sur la 
nature et la prévalence des risques de pauvreté. D’une manière générale, une analyse 
des efforts de prévention et de lutte contre la pauvreté doit donc tenir compte de toutes 
les prestations et ne pas se limiter aux mesures et aux dispositifs de soutien destinés 
spécifiquement aux personnes touchées par la pauvreté. Elle doit au contraire couvrir 
l’ensemble des mesures qui influencent de manière plausible la situation de pauvreté au 
sein de la population.

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre A.1). 

Abb. 4
Formes d’intervention et orientation de la politique de prévention et de lutte contre la pauvreté

Orientation de la politique de prévention et de lutte contre la pauvreté

Fo
rm

es
 d

’in
te

rv
en

tio
n

Interventions 
juridiques

Interventions 
fi nancières

Interventions 
pédagogiques

Interventions liées
à l’environnement 
de vie

Curative

par ex. droit d’obtenir de 
l’aide dans des situations 
de détresse (art. 12 Cst.)

par ex. aide sociale 
 économique

par ex. conseil 
personnalisé de l’aide 

 sociale

par ex. hébergements 
d’urgence

Préventive 
 sélective

par ex. assistance 
judiciaire gratuite

par ex. réduction 
des primes 

 d’assurance-maladie

par ex. mesures de 
l’AC relatives au marché 

du travail

par ex. construction de 
 logements sociaux

Préventive 
 universelle

par ex. protection 
des travailleurs

par ex. allocations 
familiales

par ex. orientation 
 professionnelle

par ex. développement 
des quartiers

I.A0040.25.V1.00.f

Figure 4



19Politique de prévention et de lutte contre la pauvreté

La conception de la politique de prévention et de lutte contre la pauvreté présentée ici 
sert de fil conducteur au monitoring de la pauvreté. Elle justifie notamment le choix et la 
présentation des mesures et des acteurs pertinents dans les trois cahiers thématiques 
(« Couverture des besoins vitaux en Suisse », « Activité professionnelle et pauvreté en 
Suisse » et « Formation et pauvreté en Suisse »). Cependant, pour que la lecture de cer-
taines parties ou de certaines thématiques seulement du rapport reste compréhensible, 
les termes techniques introduits ici ne sont pas utilisés de manière systématique par la 
suite et sont remplacés par des formulations plus claires et plus concrètes.

A.3.2	 LA « NOUVELLE PAUVRETÉ » ET LES TRANSFORMATIONS DE 
L’ÉTAT SOCIAL

L’importance de la politique de prévention et de lutte contre la pauvreté a considérable-
ment évolué dans le contexte de l’État-providence moderne. Dans les décennies qui ont 
suivi la Seconde Guerre mondiale, l’augmentation sans précédent de la prospérité ma-
térielle et le développement significatif de l’État social ont nourri l’espoir de voir dispa-
raître en grande partie le phénomène de la pauvreté telle qu’on le connaissait historique-
ment. L’économiste français Jean Fourastié a nommé cette période les «  Trente 
Glorieuses » (1945-1975). Pendant cette seconde moitié du XXe siècle, la Suisse, où le 
développement de l’État social a été très lent en comparaison internationale, a mis en 
place de nouvelles assurances sociales ou développé les dispositifs existants (AVS, AI, 
assurance-chômage, régimes obligatoires de prévoyance professionnelle et d’assu-
rance-maladie).

La confiance en la possibilité d’éradiquer la pauvreté en tant que phénomène 
social s’est toutefois progressivement estompée à partir de la seconde moitié des an-
nées 1970, qui correspond à la fin de la période d’expansion économique de l’après-
guerre. La désindustrialisation, la mondialisation, les changements de mode de vie et 
l’évolution du modèle familial ont entraîné l’émergence de nouveaux risques qui n’étaient 
pas suffisamment couverts par les dispositifs de l’État social. La notion de « nouvelle 
pauvreté » reflète bien cette situation (Bieback et Milz 1995 ; Room et Henningsen 1990). 
Elle exprime l’idée que la pauvreté est à nouveau plus répandue et qu’elle touche plus 
particulièrement certains groupes sociaux, comme les femmes qui élèvent seules leurs 
enfants, les chômeurs de longue durée ou les personnes à faible revenu (working poor, 
ou « travailleurs pauvres »). En Suisse, ces nouvelles formes de pauvreté sont surtout ap-
parues pendant la crise économique des années 1990 et ont ensuite gagné en visibilité.

Cette évolution s’est accompagnée d’une transformation de l’État social et du 
paradigme qui le sous-tend. Le modèle de l’État-providence, qui avait émergé durant la 
phase d’industrialisation et qui couvrait les risques sociaux principalement au moyen de 
transferts financiers et de la protection des travailleurs, a fait l’objet de critiques. Des voix 
se sont élevées pour demander une réforme de l’État social permettant de mieux prépa-
rer la population aux nouveaux défis, d’encourager les compétences personnelles et de 
soutenir l’intégration dans le monde du travail. Cette demande a été exprimée de diverses 
manières et en mettant l’accent sur des aspects différents : la notion d’« investissement 
social » souligne les effets positifs sur le potentiel de main-d’œuvre et la croissance éco-
nomique ; celle d’« activation » accentue le contraste avec la perception passive de pres-
tations de transfert ; celle d’« autonomisation » insiste sur l’objectif de renforcer les capa-
cités d’action et d’élargir les possibilités de choix des personnes concernées.

En Suisse aussi, ce changement de paradigme a inspiré plusieurs réformes 
des assurances sociales. En 1997, la deuxième révision de l’assurance-chômage a ins-
tauré les offices régionaux de placement (ORP) et obligé les cantons à proposer des 
mesures dites de marché du travail pour favoriser la réinsertion professionnelle. Depuis 
le milieu des années 2000, plusieurs réformes de l’AI ont renforcé le principe selon lequel 
« la réadaptation prime la rente » et cherché, par le biais du mécanisme d’intervention 
précoce, à éviter que les assurés atteints dans leur santé ne quittent le monde du travail. 
Parallèlement, des incitations financières ont été introduites dans l’aide sociale afin de 
récompenser les bénéficiaires qui exercent une activité professionnelle ou qui font des 
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efforts d’intégration sociale (révision des normes CSIAS en 2005 ; cf. cahier thématique 
« Couverture des besoins vitaux en Suisse », chap. C.2).

Les répercussions de ce changement de paradigme sur la politique de préven-
tion et de lutte contre la pauvreté se situent à plusieurs niveaux. L’idée d’une approche 
préventive de la pauvreté peut en grande partie lui être attribuée. En ce qui concerne 
l’approche curative, cette évolution a conduit à modifier le poids accordé aux différentes 
formes d’intervention. Les interventions pédagogiques, et en partie celles liées à l’envi-
ronnement de vie, ont notamment pris le pas sur les interventions financières. À l’inverse, 
l’obtention de transferts financiers a de plus en plus souvent été conditionnée à des 
contreparties, ce qui a eu pour effet d’exercer une pression sur les mécanismes de pro-
tection et les droits sociaux. L’importance de ce type de contrainte ou de conditionnalité 
peut varier considérablement selon le régime de l’État social, l’assurance sociale ou l’or-
gane d’exécution considéré.

A.3.3	 LA POLITIQUE DE PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE  
LA PAUVRETÉ EN SUISSE

Politique publique de lutte contre la pauvreté : bases légales, responsabilités  
et acteurs
Dans les messages relatifs aux trois derniers programmes de législature, le Conseil fé-
déral a formulé l’objectif de réduire la pauvreté en Suisse (Conseil fédéral 2024a, p. 80, 
2020a, p. 1780, 2016, p. 1055). La Suisse s’est également fixé cet objectif dans sa Stratégie 
pour le développement durable 2030 (Conseil fédéral 2021, p. 36). Tous les acteurs des 
différents niveaux de l’État sont sollicités à cet effet.

Les bases légales et les responsabilités de la politique suisse de lutte contre 
la pauvreté diffèrent fortement selon que l’on considère l’approche curative ou l’approche 
préventive. En ce qui concerne la politique curative de la pauvreté, le rôle de premier plan 
revient aux cantons : la Constitution leur confère la responsabilité d’assister les personnes 
dans le besoin (art. 115 de la Constitution fédérale [Cst.]). La Confédération n’exerce sur 
ce plan qu’une fonction de coordination : elle détermine, dans les situations où les com-
pétences ne sont pas clairement définies, quel canton est responsable de fournir cette 
assistance et qui prend en charge les coûts correspondants. Les compétences maté-
rielles de la Confédération en matière de lutte contre la pauvreté sont donc relativement 
limitées : elle réglemente les PC à l’AVS/AI (art. 112a Cst.), édicte des dispositions sur la 
perception de l’aide sociale dans le domaine de l’asile (loi sur l’asile, sur la base de l’art. 121, 
al. 1, Cst.), est compétente pour l’aide sociale aux Suisses et Suissesses de l’étranger 
(art. 40, al. 2, Cst.) et peut adopter des dispositions sur l’aide sociale en faveur des chô-
meurs (art. 114, al. 5, Cst.).

La situation est plus complexe en ce qui concerne la prévention de la pauvreté, 
qui est une tâche éminemment transversale. Au niveau supérieur, l’article définissant le 
but de la Constitution fédérale énonce des principes qui présentent également une per-
tinence pour la prévention de la pauvreté. Selon cet article, la Confédération doit favoriser 
la prospérité commune et la plus grande égalité des chances possible entre les citoyens 
(art. 2 Cst.). Plusieurs buts sociaux de la Constitution sont aussi pertinents pour la pré-
vention de la pauvreté (art. 41 Cst.). Il s’agit là d’objectifs indicatifs que la Confédération 
et les cantons doivent s’engager à concrétiser et à mettre en œuvre, en complément de 
la responsabilité individuelle et de l’initiative privée. Ces objectifs sociaux prévoient no-
tamment que

•	les enfants et les jeunes, ainsi que les personnes en âge de travailler puissent 
bénéficier d’une formation initiale et d’une formation continue correspondant 
à leurs aptitudes ;

•	toute personne capable de travailler puisse assurer son entretien par un travail 
qu’elle exerce dans des conditions équitables ;

•	toute personne en quête d’un logement puisse trouver, pour elle-même et sa 
famille, un logement approprié à des conditions supportables ;

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre C.2). 
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•	les familles en tant que communautés d’adultes et d’enfants soient protégées 
et encouragées ;

•	toute personne bénéficie des soins nécessaires à sa santé ;
•	toute personne bénéficie de la sécurité sociale.

Ces buts sociaux ne fondent toutefois pas de droits individuels à l’égard de l’État. Ils ne 
confèrent pas non plus de compétences spécifiques dans la structure fédérale de l’État. 
Des bases légales supplémentaires sont nécessaires à cet effet et dépendent du domaine 
politique dans lequel les stratégies et les mesures de prévention de la pauvreté sont 
conçues et mises en œuvre. En principe, les cantons assument toutes les tâches qui ne 
sont pas expressément attribuées à la Confédération (art. 3 Cst.). Cette dernière dispose 
de compétences importantes en matière de prévention de la pauvreté, notamment dans 
les domaines de la formation, du marché du travail, de la santé et de la migration. Cepen-
dant, elle ne les exerce en général pas seule, mais en collaboration avec les cantons, qui 
sont libres à leur tour de déléguer des tâches aux communes.

Dans le système de sécurité sociale, la Confédération est principalement res-
ponsable des assurances sociales. Ces dernières versent des prestations auxquelles les 
assurés ont droit indépendamment de leur situation financière. À l’inverse, les transferts 
sociaux destinés spécifiquement aux personnes disposant de ressources limitées re-
lèvent pour l’essentiel de la compétence des cantons et des communes (prestations 
sociales dites sous condition de ressources ; pour plus de détails, cf. cahier thématique 
« Couverture des besoins vitaux en Suisse », chap. A.2 et chap A.3).

En raison de son caractère transversal et de la répartition fédérale des compé-
tences, la politique de prévention et de lutte contre la pauvreté a un réel besoin de coor-
dination et de mise en réseau. Les conférences cantonales et les associations des villes 
et des communes jouent un rôle important à cet égard. Au niveau cantonal, la coordination 
de la politique de lutte contre la pauvreté est avant tout l’affaire de la Conférence des 
directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS). La Conférence des di-
rectrices et directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), la Conférence des di-
rectrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS) et la Conférence des chefs des dé-
partements cantonaux de l’économie publique (CDEP) traitent également de questions 
pertinentes pour cette politique. La Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), en 
sa qualité d’instance supérieure, s’occupe quant à elle de thèmes politiques transversaux 
(notamment la politique d’intégration) et de questions fondamentales concernant les 
relations entre la Confédération et les cantons.

L’Association des communes suisses (ACS) et l’Union des villes suisses (UVS) 
représentent et coordonnent les intérêts des unités administratives politiques au niveau 
communal. Elles couvrent tous les domaines politiques, et leurs secrétariats disposent 
de leurs propres spécialistes et responsables de la politique sociale. L’Initiative des villes 
pour la politique sociale et l’Initiative des villes pour la formation, qui constituent désor-
mais deux sections de l’UVS, représentent également les intérêts des villes sur ces deux 
thématiques spécifiques.

Les structures qui assurent la coordination verticale – c’est-à-dire entre les 
différents niveaux de l’État – d’une politique sociale globale sont relativement peu déve-
loppées. Le Dialogue national sur la politique sociale sert de plateforme de discussion 
entre la Confédération et les cantons (CDAS). Des structures verticales visant à coordon-
ner l’élaboration des politiques existent également dans d’autres domaines pertinents 
pour la prévention et la lutte contre la pauvreté. C’est notamment le cas de la politique de 
la formation (Espace suisse de formation) et de l’intégration des étrangers (Agenda Inté-
gration Suisse, Conférence tripartite).

Créée en 2014, la Plateforme nationale contre la pauvreté favorise à la fois la 
coordination horizontale entre les différents domaines politiques et la coordination ver-
ticale. Elle vise à acquérir les connaissances utiles pour améliorer les mesures de pré-
vention et de lutte contre la pauvreté et elle encourage la mise en réseau des différents 
acteurs. L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) en assure la direction opération-
nelle. La Collaboration interinstitutionnelle (CII) remplit également une double fonction 

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre A.2 et A.3). 
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de coordination (horizontale et verticale). Son objectif est d’améliorer les chances d’in-
sertion sur le marché du travail régulier ainsi que l’intégration sociale. Les organisations 
actives dans ces domaines disposent ainsi de structures de coordination et d’échange 
à l’échelle nationale. Par ailleurs, les cantons entretiennent leurs propres réseaux de 
collaboration interinstitutionnelle sur leur territoire et mettent en œuvre les projets cor-
respondants.

Acteurs non étatiques
La couverture d’un minimum vital décent est un droit fondamental garanti par l’État mo-
derne. Dans une perspective historique, les principaux acteurs de la lutte contre la pau-
vreté ont toutefois longtemps été des acteurs non étatiques tels que les églises, les cor-
porations, les organisations caritatives ou des particuliers. Aujourd’hui encore, les 
organisations à but non lucratif continuent de jouer un rôle important dans ce domaine. 
La plupart du temps, elles adoptent la forme juridique d’associations ou de fondations, 
plus rarement de coopératives. Leurs activités couvrent trois fonctions principales  
(Krummenacher 2019b, p. 23) :

•	Prestations de services : les organisations à but non lucratif fournissent des 
biens et des services à vocation sociale que ni l’État, dont l’action est tributaire 
des majorités politiques, ni l’économie, guidée par la recherche du profit, ne 
produisent en quantité suffisante.

•	Création de liens : les organisations à but non lucratif favorisent les contacts et 
les liens entre les différents sous-systèmes de la société (par ex. l’économie, la 
politique, la science) et contribuent à l’intégration sociale des individus.

•	Revendications : les organisations à but non lucratif se saisissent de problé-
matiques que les responsables politiques ne perçoivent pas encore comme 
pertinentes ou qu’ils négligent tout simplement.

Les organisations à but non lucratif ne sont pas nécessairement en conflit ou en concur-
rence avec l’État. Nombre d’entre elles entretiennent au contraire une relation d’échange 
avec lui : elles bénéficient de son soutien financier et fournissent des prestations de ser-
vices pour son compte. Des fondations dotées d’un capital important jouent parfois un 
rôle particulier  : en rendant possibles des projets pilotes à caractère novateur, elles 
peuvent faire œuvre de pionnières, surtout au niveau local et régional, ou mettre l’accent 
sur certains aspects de la politique de lutte contre la pauvreté.

De nombreuses organisations à but non lucratif proposent des conseils, as-
surent un accompagnement ou œuvrent à l’intégration sociale et professionnelle des 
personnes défavorisées (Rudin, Dubach et Guggisberg 2013, p. 16, 20-21). Il leur arrive 
également de fournir des prestations en espèces ou en nature, ou encore de mettre des 
infrastructures à disposition (par ex. pour l’accueil extrafamilial des enfants). Les inter-
ventions juridiques relèvent plutôt de l’exception. Elles concernent le droit du travail, 
lorsque les partenaires sociaux – syndicats et employeurs – fixent des règles contrai-
gnantes qui sont pertinentes pour la prévention et la lutte contre la pauvreté (par ex. les 
salaires minimaux, le maintien du salaire en cas de maladie et de maternité, ou encore 
les horaires de travail).

En raison de la diversité de leurs activités, fonctions et sources de financement, 
les organisations à but non lucratif sont souvent confrontées à des attentes hétérogènes, 
voire contradictoires, de la part de leurs parties prenantes (par ex. clients, donateurs, 
autorités politiques). Elles adoptent à cet égard des positionnements différents, allant du 
mouvement social porteur de revendications au prestataire assurant une mission de 
service public.

Selon une estimation réalisée en 2012, quelque 1400 organisations à but non 
lucratif étaient alors actives dans le domaine de la sécurité sociale en Suisse (OFS 2013, 
p. 14) ; il n’existe pas de chiffres plus récents. Cette estimation portait uniquement sur des 
organisations ayant un caractère d’utilité publique très marqué et dont les recettes pro-
venaient en partie de dons3. Les foyers d’accueil, les caisses de compensation privées 
ou les syndicats n’avaient, par exemple, pas été pris en compte (Rudin, Dubach et 
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Guggisberg 2013, p. 6). Les contributions des pouvoirs publics représentaient environ 
40 % des recettes de ces organisations. Un peu plus de 30 % des recettes provenaient 
de dons, legs ou donations ainsi que de cotisations. Les presque 30 % restants prove-
naient d’autres sources, comme la vente de biens et de services ou les revenus du capi-
tal (OFS 2013, p. 11-12 ; Rudin, Dubach et Guggisberg 2013, p. 43).

Un élément essentiel des organisations à but non lucratif est le bénévolat. Pour 
l’année 2012, il avait été estimé que le nombre de collaborateurs non rémunérés était 
quatre fois plus important que celui des collaborateurs rémunérés (il n’existe pas de 
données permettant de comparer le volume de travail). Environ 30 % des organisations 
à but non lucratif actives dans le domaine de la sécurité sociale reposaient même exclu-
sivement sur le bénévolat (Rudin, Dubach et Guggisberg 2013, p. 18, 28).

Certaines organisations à but non lucratif – comme Caritas, l’Entraide protes-
tante suisse (EPER), l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO) ou la Croix-Rouge suisse 
(CRS) – sont structurées à l’échelle nationale et disposent d’une instance faîtière. Cette 
situation est toutefois loin d’être la norme, car le paysage est dominé par de petites or-
ganisations ayant un ancrage local (Schnyder 2020). Contrairement à l’aide au dévelop-
pement (Alliance Sud) ou au domaine de l’asile et des réfugiés (Organisation suisse 
d’aide aux réfugiés), il n’existe pas d’organisation faîtière qui regroupe les positions des 
organisations à but non lucratif dans le domaine social et les représente à l’extérieur 
(Krummenacher 2019a, p. 48-49).

A.3.4	 ANALYSE DE LA POLITIQUE DE PRÉVENTION ET DE LUTTE 
CONTRE LA PAUVRETÉ

Le mandat du Parlement à l’origine du monitoring national de la pauvreté demande une 
analyse des « mesures de prévention de la pauvreté existantes ». Une telle analyse s’avère 
complexe en raison du caractère transversal de la politique de prévention et de lutte 
contre la pauvreté ainsi que de la multitude de mesures existantes. Elle soulève égale-
ment la question des critères à appliquer pour évaluer ces mesures.

Le monitoring de la pauvreté relève ce défi en développant une typologie des 
mesures prises dans chacun des trois domaines traités dans le premier rapport. Ces ty-
pologies visent à refléter de manière adéquate la diversité des mesures. Le monitoring 
s’abstient néanmoins de procéder à un recensement exhaustif et à une analyse détaillée 
de l’ensemble des mesures.

Pour évaluer les mesures, le monitoring se concentre sur l’état actuel de la 
recherche. Il porte une attention particulière aux études qui examinent les effets directs 
et indirects des mesures sur la prévention et la lutte contre la pauvreté. Il présente les 
principaux résultats, mais met également en évidence les lacunes existantes.

Le monitoring suit une stratégie en deux temps pour l’évaluation des mesures. 
La première étape, de nature descriptive, dresse un état des lieux de la recherche. Elle 
présente les défis auxquels les mesures cherchent à répondre, précise les objectifs 
qu’elles poursuivent et, pour autant que les connaissances le permettent, évalue leur 
efficacité. La seconde étape correspond au bilan qui est dressé à la fin de chaque cahier 
thématique. Elle consiste à évaluer de manière globale les approches et les mesures de 
la politique de prévention et de lutte contre la pauvreté. Le monitoring s’appuie ici sur des 
questions qui correspondent à l’approche par les capabilités et qui mettent au centre les 
possibilités d’action et de réalisation des personnes concernées (à ce sujet, cf. Bonvin et 
Laruffa 2018) :

1.	 Quelles ressources et compétences les mesures décrites renforcent-elles chez 
les destinataires ? Quelle est la part respective des prestations financières et 
non financières proposées et comment ces prestations sont-elles combinées ?

2.	 À quel point et de quelle manière les mesures interviennent-elles au niveau de 
l’individu, de son environnement social proche et des structures économiques, 
juridiques ou sociales ? Quel est le rapport entre les mesures centrées sur la 
personne et celles centrées sur les structures ?
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3.	 Dans quels domaines de la vie et de quelle manière les mesures modifient-elles 
la marge de manœuvre des personnes concernées ? À quel point aident-elles 
ces personnes à mener une vie qu’elles ont de bonnes raisons de juger digne 
d’être vécue ?

4.	 À quel point les personnes concernées sont-elles associées à l’élaboration de 
ces mesures  ? De quelles possibilités de participation et de décision dis-
posent-elles lors de la mise en œuvre et de l’application concrètes de ces me-
sures ?



25Données et méthodes

A.4	 DONNÉES ET MÉTHODES

•	 Le monitoring national de la pauvreté combine indicateurs statistiques 
et recherche scientifique pour aider à l’élaboration d’une politique de lutte contre 
la pauvreté fondée sur des données probantes.

•	 La source de données principale du monitoring est l’Enquête sur les re-
venus et les conditions de vie (SILC), une enquête par échantillonnage réalisée 
chaque année auprès d’environ 9000 ménages comprenant 19 000 personnes. 
Les informations qu’elle fournit sont de grande qualité, plausibilisées et com-
plétées par des données issues de registres.

•	 Pour certains aspects spécifiques, le monitoring utilise également des 
sources de données complémentaires (par ex. l’Enquête suisse sur la population 
active et les Analyses longitudinales dans le domaine de la formation). À la dif-
férence de l’enquête SILC, celles-ci ne permettent toutefois pas d’utiliser la 
définition de la pauvreté retenue pour le monitoring. Les analyses correspon-
dantes se réfèrent donc au cinquième de la population ayant les revenus les 
plus bas (20e percentile / P20) ou aux personnes touchant l’aide sociale.

•	 En raison du faible nombre de cas, l’enquête SILC ne permet pas, ou 
seulement de manière très limitée, de réaliser des analyses de la pauvreté pour 
des unités géographiques plus restreintes (par ex. les cantons) ou pour des 
groupes à risque spécifiques. En outre, les analyses longitudinales ne couvrent 
qu’une période maximale de quatre ans.

•	 L’exploitation des données fiscales cantonales à des fins statistiques 
permettrait de combler ces lacunes. À moyen terme, il n’est toutefois pas envi-
sageable d’exploiter de telles données au niveau national.

•	 Pour le deuxième cycle de monitoring, il est prévu d’élargir l’éventail des 
données utilisées, notamment au moyen de données administratives, de coo-
pérations et de nouvelles approches méthodologiques.
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Afin de fournir des connaissances utiles au pilotage de la politique de lutte contre la 
pauvreté, le monitoring national de la pauvreté utilise des indicateurs statistiques et com-
pile les résultats de la recherche scientifique. Les indicateurs statistiques ont une valeur 
représentative pour l’ensemble de la Suisse et proviennent de jeux de données réguliè-
rement mis à jour. Les conditions sont ainsi réunies pour suivre l’évolution des indicateurs 
sur une période relativement longue. La littérature scientifique permet d’approfondir 
l’analyse de certaines relations et d’éclairer des aspects pour lesquels il n’existe pas 
d’indicateurs continus. C’est le seul moyen pour le monitoring de remplir sa mission, qui 
est de fournir aux acteurs politiques des connaissances utiles au pilotage de la politique 
de lutte contre la pauvreté ainsi que des informations sur les liens de cause à effet perti-
nents pour l’élaboration de cette politique. L’étude de la littérature scientifique est parti-
culièrement importante pour l’évaluation des stratégies et des mesures de prévention et 
de lutte contre la pauvreté (cf. chap. A.3.4). L’accent est mis sur les études portant sur la 
Suisse ou sur des cantons, des régions ou des communes spécifiques. Lorsque celles-ci 
font défaut, des études internationales sont prises en compte.

Les principaux ensembles de données utilisés pour former les indicateurs sont 
brièvement présentés ci-après.

Base de données principale : l’enquête SILC
Pour mesurer statistiquement la pauvreté financière, le monitoring s’appuie sur l’approche 
et les données de l’Office fédéral de la statistique (OFS). Il utilise à cet effet le seuil de 
pauvreté lié aux besoins (« pauvreté absolue »), basé sur le minimum vital social tel que 
le définissent les normes CSIAS (pour la procédure concrète, cf. chap. B.2.1 et chap. B.2.2 ; 
pour la classification théorique, cf. « Vue d’ensemble des approches statistiques de la 
pauvreté », en annexe). La seule source de données actuellement disponible au niveau 
national pour mettre en œuvre cette approche est l’Enquête sur les revenus et les condi-
tions de vie (Statistics on Income and Living Conditions, SILC). Cette enquête par échan-
tillonnage est réalisée chaque année auprès d’environ 9000  ménages comprenant 
quelque 19 000 personnes de la population résidante permanente (OFS 2025). Les don-
nées de l’enquête fournissent des informations détaillées sur la situation financière de 
tous les membres du ménage durant l’année précédente. Ces informations proviennent 
de registres ou, à défaut, sont obtenues au moyen d’un questionnaire détaillé (par ex. 
rentes du 2e pilier ou contributions d’entretien). L’enquête SILC permet également, dans 
une mesure limitée, de procéder à des analyses longitudinales. Les données longitudi-
nales recueillies portent sur les mêmes ménages pendant quatre années consécutives.

L’une des forces de l’enquête SILC réside dans l’étendue des thématiques abor-
dées, qui couvrent notamment le logement, la formation, l’activité professionnelle, la san-
té et la satisfaction subjective à l’égard de sa situation de vie. Les données de cette en-
quête sont donc utiles pour acquérir des connaissances sur les différentes dimensions 
du monitoring national de la pauvreté et pour effectuer des analyses approfondies de la 
situation économique et sociale de divers groupes de la population. De plus, dans la 
perspective du monitoring, des questions ont été spécifiquement intégrées dans l’édi-
tion 2023 de l’enquête SILC afin d’obtenir des informations sur les expériences person-
nelles de la pauvreté et l’attitude à l’égard des prestations sociales. Les résultats obtenus 
sont présentés dans le chapitre « Pauvreté subjective » (chap. B.6 du présent cahier) ain-
si que dans les cahiers thématiques «  Couverture des besoins vitaux en Suisse » et  
« Activité professionnelle et pauvreté en Suisse »).

La plupart des indicateurs fondés sur les données de l’enquête SILC reposent 
sur des analyses bivariées. Ils sont de nature descriptive et ne prétendent pas établir de 
liens de causalité. Afin de vérifier si les corrélations bivariées reflètent réellement les 
relations observées ou si elles résultent de l’influence de variables tierces (corrélations 
trompeuses), des analyses approfondies ont été réalisées pour les principaux indicateurs 
de l’enquête. La Haute école spécialisée bernoise a été chargée des calculs dans le cadre 
d’un mandat externe4. Des analyses multivariées approfondies ont également été réali-
sées à cette occasion pour les trois cahiers thématiques du monitoring national de la 
pauvreté.

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse »

cf. cahier thématique 
« Activité professionnelle  
et pauvreté en Suisse »
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Sources de données complémentaires
Pour certains aspects du monitoring de la pauvreté, d’autres données que celles de l’en-
quête SILC fournissent des informations plus précises. C’est notamment le cas de l’En-
quête suisse sur la population active (ESPA), des Analyses longitudinales dans le domaine 
de la formation (LABB), du Programme international pour l’évaluation des compétences 
des adultes (PIAAC) et du Microrecensement formation de base et formation continue.

À la différence de l’enquête SILC, ces données ne permettent toutefois pas 
d’utiliser la définition de la pauvreté retenue pour le monitoring, car elles sont insuffisam-
ment détaillées. C’est la raison pour laquelle les analyses correspondantes se concentrent 
sur le quintile de la population aux revenus les plus faibles (20e percentile / P20). Ces 
personnes sont qualifiées de « personnes à faible revenu ». Cette manière de procéder 
présente l’avantage de déterminer de manière transparente et relativement simple 
quelles personnes doivent subvenir à leurs besoins avec des moyens financiers relative-
ment limités. La notion de pauvreté en termes de revenu et celle de faible revenu doivent 
toutefois être clairement distinguées : alors que la proportion de personnes pauvres en 
termes de revenu peut varier d’une année à l’autre, celle des personnes à faible revenu 
reste stable par définition, car elle représente toujours un cinquième de la population. 
C’est la raison pour laquelle cette dernière notion (P20) ne saurait servir de concept cen-
tral pour le rapport sur la pauvreté. Les analyses portant sur le quintile des revenus les 
plus bas constituent néanmoins une base appropriée pour mieux comprendre la dyna-
mique de l’évolution des revenus. Elles permettent de tirer des conclusions sur la com-
position de cette catégorie au fil du temps et sur la durée pendant laquelle les personnes 
y restent : qui reste plus longtemps que la moyenne dans cette catégorie de revenu et 
pour qui s’agit-il au contraire d’une simple phase transitoire de courte durée ? Peut-on 
observer des changements au fil du temps ?

Outre les données mentionnées, le monitoring utilise également les statis-
tiques publiques de différentes branches du système de sécurité sociale (par ex. les PC 
à l’AVS/AI et l’aide sociale).

Développement des bases statistiques
Les sources d’information disponibles dressent un tableau détaillé et nuancé de la pau-
vreté en Suisse. Elles permettent notamment de mettre en relation des données finan-
cières objectives et des informations personnelles sur les conditions de vie. Certaines 
lacunes subsistent néanmoins. Comme cela a été indiqué dans le projet de monitoring 
de la pauvreté, les statistiques disponibles à l’échelle nationale ne permettent pas de 
pleinement remplir le mandat du Parlement (OFAS 2021, p. 15). La motion de la CSEC-E 
(cf. chap. A.1) demande notamment « une analyse comparative de la situation dans les 
cantons » ainsi que des « études longitudinales ». Le premier rapport de monitoring ne 
peut répondre que de manière très limitée à cette double exigence. D’une part, le nombre 
de cas recensés dans l’enquête SILC est insuffisant pour établir des comparaisons sys-
tématiques et valables entre les cantons. D’autre part, le caractère longitudinal de l’étude 
se limite à une période d’observation de quatre ans. Enfin, l’échantillon de l’enquête SILC 
ne permet pas de réaliser des analyses approfondies sur des groupes à risque spécifiques 
(par ex. les personnes élevant seules leurs enfants, les personnes sans diplôme ou issues 
de la migration).

Afin de relever ces défis, le projet de monitoring prévoit d’examiner la possibi-
lité d’élargir les ensembles de données utilisés pour les prochains cycles (OFAS 2021, 
p. 10-11). Il met l’accent sur les données générées dans le cadre des activités des admi-
nistrations publiques, en particulier les données fiscales, ce qui permettrait de remédier 
au problème du nombre limité de cas. Plusieurs cantons exploitent déjà leurs données 
fiscales pour établir leurs propres rapports sur la pauvreté et la situation sociale 
(cf. chap. A.5). Un groupe de projet a été constitué sous la direction de l’OFS afin de cla-
rifier, d’un point de vue théorique et méthodologique, les possibilités d’intégrer les don-
nées administratives dans le monitoring national de la pauvreté. Il s’est concentré sur 
l’utilisation des données fiscales, en accordant une attention particulière à la modélisation 
des coûts du logement et au calcul du revenu des ménages.
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Le contexte a toutefois changé entre-temps. Contrairement à ce qui était ini-
tialement prévu, à savoir adapter l’ordonnance sur la statistique fédérale, une base légale 
formelle sera vraisemblablement créée pour permettre à la Confédération de collecter 
les données fiscales des cantons. Dans ces conditions, une utilisation généralisée des 
données fiscales pour le deuxième cycle de monitoring (rapport 2030) ne semble pas 
réaliste. C’est pourquoi il a été envisagé d’utiliser des informations issues des comptes 
individuels de l’AVS et de les relier à d’autres données administratives. Un mandat externe 
comportant deux volets a été attribué à cette fin. Le premier volet consistait à évaluer le 
potentiel d’une utilisation de données administratives liées, en dehors des informations 
fiscales (Höglinger, Kaderli et Bischof 2025a). Le second volet comprenait des analyses 
pour le monitoring national de la pauvreté (Höglinger, Kaderli et Bischof 2025b).

L’analyse du potentiel montre qu’en l’absence de données fiscales, le recen-
sement de certains groupes de population touchés par la pauvreté se heurte à des limites 
importantes. C’est notamment le cas des ménages monoparentaux ou des bénéficiaires 
d’une rente AI, pour lesquels les informations concernant certaines composantes du 
revenu (par ex. les contributions d’entretien ou la prévoyance professionnelle) font défaut. 
Ces lacunes conduisent à des distorsions systématiques dans la détermination de la 
population touchée par la pauvreté. Ces distorsions peuvent être quantifiées (Höglinger, 
Kaderli et Bischof 2025a), mais il n’est pas encore possible de déterminer dans quelle 
mesure, en l’absence de données fiscales, elles peuvent être corrigées à l’aide de statis-
tiques adéquates.

Malgré les lacunes et les limites identifiées, l’analyse du potentiel a montré que 
les données administratives disponibles constituent actuellement l’une des meilleures 
sources de données pour procéder à des analyses longitudinales. Bien que la période 
d’observation soit actuellement limitée à dix ans, il s’agit malgré tout de données com-
plètes. Les analyses correspondantes sont présentées dans les cahiers thématiques 
« Couverture des besoins vitaux en Suisse » et « Activité professionnelle et pauvreté en 
Suisse » (Höglinger, Kaderli et Bischof 2025b). Comme les données administratives exis-
tantes ne permettent pas de reproduire la définition de la pauvreté retenue pour le mo-
nitoring, l’accent est mis sur deux autres catégories de personnes aux ressources limi-
tées : les bénéficiaires de l’aide sociale (« pauvreté combattue ») et les personnes vivant 
dans un ménage à faible revenu (P20 : tranche de 20 % la plus basse de la distribution 
des revenus).

Stratégies possibles en matière de données et d’analyse pour le deuxième rapport de monitoring

Les possibilités d’analyse du monitoring national de la pauvreté sont actuellement très limitées dans 
les domaines suivants : les comparaisons entre cantons, l’examen approfondi de certains groupes  
à risque et les analyses longitudinales (voir le texte principal). Les prochains cycles du monitoring 
s’efforceront de remédier à ces lacunes. À cet effet, différentes stratégies sont à l’étude :

•	 Données fiscales : l’exploitation des données fiscales à l’échelle nationale reste l’option la 
plus prometteuse sur le plan méthodologique pour réaliser des évaluations différenciées 
pour des unités géographiques plus petites et des groupes à risque spécifiques. Ces don-
nées pourraient également servir de base à des analyses longitudinales. Cependant, comme 
la mise en place d’une telle infrastructure de données n’est pas envisageable à moyen terme, 
il convient d’étudier et d’exploiter d’autres solutions.

•	 Estimations sur petits domaines : l’OFS élabore actuellement une méthode appelée « estima-
tions sur petits domaines » (small area estimations) pour comparer les taux de pauvreté entre 
les cantons sur la base des données de l’enquête SILC. Ce procédé statistique permet d’ob-
tenir des estimations fiables pour de petites zones géographiques comme les cantons, 
même lorsque l’échantillon dans ces groupes est trop restreint pour procéder à une mesure 
directe de la pauvreté. Il consiste à combiner des informations complémentaires (provenant, 
par exemple, de données de registres) avec les données effectivement collectées. Les tra-
vaux sur cette méthode ne sont pas encore suffisamment avancés pour que les résultats 
puissent être publiés dans le présent rapport de monitoring. Il est également trop tôt pour 
savoir si les données de l’enquête SILC permettront à l’avenir de calculer les taux de pauvreté 
dans les cantons.

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse »

cf. cahier thématique 
« Activité professionnelle  
et pauvreté en Suisse »
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•	 Données administratives (hors données fiscales) : le développement des données adminis-
tratives liées, hors données fiscales, reste une option. Même si ces données ne couvrent pas 
toutes les composantes du revenu et obligent donc à faire des concessions dans la définition 
de la pauvreté, elles recèlent néanmoins un certain potentiel. Cela vaut en particulier pour 
l’analyse de groupes à risque sélectionnés, les analyses longitudinales et l’intégration de 
nouvelles approches méthodologiques.

•	 Coordination fédérale des indicateurs fondés sur les données fiscales : un nombre croissant 
de cantons utilisent déjà leurs données fiscales pour calculer leurs indicateurs cantonaux de 
la pauvreté (cf. chap. A.5). Pour les prochains cycles du monitoring national de la pauvreté, 
une collaboration plus étroite avec les cantons est donc envisageable afin d’améliorer la 
comparabilité des indicateurs existants ou d’élaborer des indicateurs comparables.
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A.5	 MONITORING NATIONAL DE LA PAUVRETÉ ET RAPPORTS 
CANTONAUX

•	 Les rapports cantonaux sur la pauvreté et la situation sociale constituent 
un outil précieux, qui permet aux cantons de disposer des connaissances né-
cessaires pour mener leur action politique. Ils offrent une vue d’ensemble de la 
pauvreté dans les cantons et abordent des questions pertinentes au niveau 
cantonal.

•	 Le monitoring national de la pauvreté et les rapports cantonaux rem-
plissent des fonctions différentes et complémentaires. Alors que le premier 
fournit des éléments théoriques et offre une vue d’ensemble de la pauvreté en 
Suisse, les seconds tiennent compte des besoins et des conditions propres à 
chaque canton.

•	 Actuellement, 21 cantons établissent leurs propres rapports sur la pau-
vreté et la situation sociale. Ces rapports sont très différents les uns des autres : 
la pauvreté y est mesurée de manière variable, et les thèmes abordés diffèrent 
également. Les données statistiques qu’ils contiennent ne permettent pas ac-
tuellement de comparer les indicateurs cantonaux de pauvreté.

De nombreux cantons disposent de leurs propres rapports sur la pauvreté ou la situation 
sociale, comprenant des indicateurs statistiques. Si le monitoring national de la pauvre-
té offre une vue d’ensemble de la situation en Suisse, les rapports cantonaux permettent 
quant à eux de rendre compte des conditions locales. Ils constituent des outils essentiels 
pour la mise en œuvre et l’amélioration des politiques cantonales et communales de lutte 
contre la pauvreté. Leur contenu et leur rythme de publication sont toutefois très variables. 
En 2023, l’OFAS, en concertation avec la CDAS, a mandaté une étude afin d’obtenir une 
vue d’ensemble de l’état actuel des rapports cantonaux sur la pauvreté et la situation 
sociale. Le rapport qui en résulte (Neukomm 2023) fournit des informations détaillées sur 
le contenu, les données utilisées et le contexte politique des rapports existants.

L’étude montre que les rapports cantonaux sur la pauvreté et la situation sociale 
ont gagné en importance ces dix dernières années. Alors qu’auparavant, seule une mi-
norité de cantons publiaient de tels rapports, 21 d’entre eux en ont désormais publié au 
moins un. Dans douze cantons, dont tous les cantons latins, les rapports traitent de ma-
nière approfondie de la pauvreté. Selon le contexte politique, ces rapports sont des ins-
truments plus ou moins développés. Alors que certains cantons ont suspendu la publi-
cation de leurs rapports, d’autres sont en train de les étoffer ou de réaliser une première 
publication. En outre, le contenu des rapports varie considérablement. Certains rapports 
adoptent une perspective large et mettent en lumière la situation sociale de l’ensemble 
de la population, tandis que d’autres se concentrent sur la pauvreté ou placent la sécu-
rité sociale au centre de leurs analyses. Il existe également des différences entre les 
cantons concernant les données utilisées, la définition et le calcul de la pauvreté ainsi 
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que les années pour lesquelles les indicateurs sont disponibles. Les indicateurs de la 
pauvreté calculés par les cantons ne sont donc pas comparables entre eux à l’heure 
actuelle.

Le présent rapport du monitoring national de la pauvreté fournit des bases 
théoriques solides sur le thème de la pauvreté en Suisse. Afin d’offrir une perspective 
globale, il propose une série d’indicateurs statistiques sur la situation de la pauvreté à 
partir des données disponibles à l’échelle nationale. Il définit les notions centrales de la 
politique de lutte contre la pauvreté et élabore des typologies d’acteurs et de mesures, 
notamment dans les trois cahiers thématiques. Il propose ainsi un cadre de référence 
auquel les cantons peuvent se reporter si nécessaire. Cela vaut également pour le champ 
plus restreint des statistiques sur la pauvreté : les bases méthodologiques du monitoring 
national offrent la possibilité aux cantons de développer et de coordonner leurs propres 
rapports sur la pauvreté.

Parallèlement, les rapports cantonaux sur la pauvreté et la situation sociale 
continuent de jouer un rôle central pour approfondir les connaissances sur la situation 
dans les cantons. Selon le contexte et les besoins locaux, les cantons peuvent couvrir un 
large éventail de thèmes et tirer profit d’informations qui ne sont disponibles qu’au niveau 
cantonal. Les données qu’ils mettent à disposition permettent de réaliser des analyses 
d’intérêt général, qui sont reprises plus d’une fois dans le présent rapport. Il est donc 
souhaitable de continuer à développer à l’avenir les enquêtes cantonales et nationales 
sur la pauvreté et, lorsque cela s’avère utile, de les coordonner. Le tableau 1 donne un 
aperçu de la manière dont le monitoring national de la pauvreté et les rapports cantonaux 
sur la pauvreté pourraient se compléter.

Tab. 1
Comparaison entre les rapports nationaux et cantonaux sur la pauvreté

MONITORING NATIONAL DE LA PAUVRETÉ

Vue d’ensemble de la pauvreté en Suisse

Fondements théoriques de la mesure de la pauvreté 
en Suisse

Indicateurs de la pauvreté représentatifs et 
analyses approfondies pour la Suisse

Classifi cation internationale des indicateurs

RAPPORTS CANTONAUX SUR LA PAUVRETÉ 
ET LA SITUATION SOCIALE

Aperçu de la situation en matière de pauvreté 
dans le canton 

Examen de thèmes et de questions pertinents 
pour le canton

Analyses approfondies à partir des données et des bases 
de connaissances disponibles au niveau cantonal

Possibilité de coordonner les indicateurs 
entre les cantons

I.T0010.25.V1.23.f

Tableau 1
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•	 Par analyse de la situation, nous entendons un état des 
lieux de la pauvreté en Suisse destiné à servir de référence 
aux cahiers thématiques abordant les stratégies et mesures 
de lutte contre la pauvreté. Cette analyse commence par un 
tour d’horizon du cadre sociétal et économique (chap. B.1), 
puis présente la manière dont le monitoring national de la pau-
vreté mesure la pauvreté financière. Elle décrit l’étendue de la 
pauvreté en Suisse, son évolution durant les dix dernières an-
nées et les risques de pauvreté les plus fréquents (chap. B.2). 
L’analyse de la situation vise également à savoir combien de 
personnes atteignent à grand-peine le minimum vital social, 
quel montant manque aux personnes touchées par la pauvre-
té et dans quelle mesure les dettes aggravent leur situation 
(chap. B.3).

•	 Ces premières analyses définissent la pauvreté sous 
l’angle financier, en se concentrant sur des moments précis 
(approche transversale). D’autres angles d’étude viennent les 
compléter : dans un premier temps, une perspective chrono-
logique permet d’étudier la dynamique de la pauvreté 
(chap. B.4), tant pour ce qui est de la durée individuelle de la 
pauvreté que de sa transmission aux générations suivantes. 
Dans un second temps, on applique une perspective multidi-
mensionnelle (chap. B.5), afin de déterminer à quelle fréquence 
le dénuement financier s’accompagne de privations dans 
d’autres domaines de la vie, et de quelle ampleur sont ces 
privations. L’analyse porte aussi sur la manière dont est vécue 
personnellement la pauvreté et le seuil à partir duquel les in-
dividus se considèrent comme « pauvres » (chap. B.6). Enfin, 
ce tableau de la situation rend possible des comparaisons 
avec d’autres pays (chap. B.7).
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B.1	 CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET SOCIÉTAL

•	 Le risque de pauvreté dépend de l’évolution du cadre économique et 
sociétal. L’économie suisse a connu une forte croissance de l’emploi depuis les 
années 2000. En parallèle, les exigences en termes de qualification ont aug-
menté sur le marché du travail, avec pour conséquence une réduction du nombre 
de postes comprenant surtout des tâches manuelles ou cognitives répétitives.

•	 Depuis les années 1970, les communautés traditionnelles ont laissé la 
place à une variété de modes de vie et de types de familles. La participation des 
femmes au marché de l’emploi affiche une tendance à la hausse en Suisse et 
compte parmi les plus élevées d’Europe. La naissance d’un enfant marque ce-
pendant souvent le retour à une répartition plus traditionnelle des rôles : bien 
que de nombreuses mères exercent une activité lucrative, le travail (rémunéré 
et non rémunéré) n’est pas réparti de manière égale entre les deux parents.

•	 Le vieillissement démographique, qui se manifeste de façon particuliè-
rement nette depuis les années 2000 et va se poursuivre, remet en question les 
systèmes de la prise en charge et des soins aux personnes âgées ainsi que de 
la prévoyance vieillesse. Il pourrait aussi aggraver le manque de main-d’œuvre 
et de personnel qualifié.

•	 Jusqu’ici, la Suisse a surmonté les changements structurels mentionnés 
ci-dessus sans subir de recul significatif de son niveau de prospérité, et son 
niveau de vie est l’un des plus élevés d’Europe. L’inégalité des revenus y est un 
peu plus marquée qu’en moyenne européenne. Quant aux écarts en termes de 
fortune, ils sont nettement plus importants, puisque la part de la fortune totale 
détenue par le pour-cent de la population le plus aisé y est particulièrement 
élevée, aussi en comparaison internationale.
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Dans un État, l’importance de la pauvreté et sa répartition dépendent de l’évolution de 
l’économie et de la société ainsi que de la manière dont y réagit le système de sécurité 
sociale. Ces conditions économiques et sociétales font l’objet ci-après d’une brève des-
cription.

B.1.1	 ÉCONOMIE ET EMPLOI

La Suisse compte parmi les pays affichant le produit intérieur brut par habitant le plus 
élevé au monde. Depuis la longue récession des années 1990, son économie a enregistré 
une croissance continue, avec un commerce extérieur en plein essor. Cette tendance n’a 
connu que quelques exceptions de courte durée, lors de l’éclatement de la bulle Internet 
en 2002 et 2003, de la crise financière de 2008 et 2009 ainsi qu’au début de la pandémie 
de COVID (Oesch 2022, p. 62-64).

Pendant cette même période, on observe aussi une forte augmentation de 
l’emploi : de 2001 à 2023, le nombre de postes de travail s’est accru d’environ un tiers. 
Cette évolution concerne avant tout le secteur des services aux entreprises (y c. secteur 
financier, informatique, communication, conseil et recherche) ainsi que ceux de la santé, 
de la formation et du social (figure 5). Deux sources principales ont permis de répondre 
à cette demande de main-d’œuvre : l’immigration et une participation accrue des femmes 
au marché du travail. La Suisse enregistre en parallèle une forte augmentation des per-
sonnes hautement qualifiées, avec un niveau de formation en hausse constante au sein 
de la population en âge de travailler (figure 6). L’augmentation du nombre de diplômés 
du degré tertiaire (hautes écoles et formation professionnelle supérieure) a été propor-
tionnellement nettement plus marquée que le recul du nombre de personnes n’ayant 
fréquenté que l’école obligatoire.

Nombre d’emplois, selon le secteur économique, 1991-2023
Équivalents plein temps, données du 4e trimestre de l’année
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Remarque: Catégories : Oesch 2022, p. 73
Source: OFS – BESTA,© OFAS 2025

Figure 5

La numérisation et l’automatisation ont réduit le nombre d’emplois consistant en des 
activités manuelles ou cognitives répétitives (Gschwendt 2022 ; Kurer 2019). Aux États-
Unis et en Grande-Bretagne, elles ont provoqué une « polarisation de l’emploi » : ce sont 
surtout les postes exigeant des niveaux de qualification moyens (travail de bureau, par 
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ex.) qui ont disparu, tandis que ceux demandant des qualifications élevées et les emplois 
tertiaires mal rémunérés ont augmenté (Autor et Dorn 2013 ; Acemoglu et Restrepo 2022 ; 
Goos et Manning 2007). En Suisse, on n’observe pas d’évolution dans ce sens, mais plu-
tôt un transfert du niveau de formation moyen au niveau élevé, avec une croissance seu-
lement faible des postes peu qualifiés. Cette différence avec les pays anglo-saxons s’ex-
plique notamment par des institutions du marché du travail plus fortes, par un État social 
plus présent et par le système dual de formation (Oesch et Rodriguez Menés 2011 ; Oesch 
et Murphy 2017 ; Nathani et al. 2017, p. 60-61 ; Gschwendt 2022 ; Conseil fédéral 2022c, 
p. 20-21).

Pour compléter ce tableau, il convient de mentionner la stabilité qui caractérise le do-
maine des bas salaires en Suisse : les salaires réels y ont augmenté d’un dixième environ 
de 2012 à 2016, pour stagner, voire légèrement diminuer de 2017 à 2022 (dernières don-
nées disponibles)5. La proportion d’emplois considérés à bas salaires a enregistré un 
faible recul de 2012 à 2014, pour se situer quelque peu au-dessus de 10 % depuis lors6. 
Dans l’ensemble, l’augmentation des salaires réels a été nettement plus faible au 
XXIe siècle que lors de la haute conjoncture de l’après-guerre, raison pour laquelle on 
parle aussi d’une « croissance en largeur », c’est-à-dire d’une croissance économique 
due avant tout à l’augmentation de la population (Oesch 2022, p. 80).

Des éléments laissent à penser que, malgré la croissance de l’économie et de 
l’emploi, une minorité de la population a de plus en plus de peine à s’insérer profession-
nellement (Bolli et al. 2015). Au début des années 1990 et 2000, le taux de chômage a 
chuté durant les phases de boom économique, passant à chaque fois en dessous de 3 % 
(figure 7)7, mais il n’a plus enregistré de niveaux si faibles par la suite. Le taux de personnes 
au chômage pendant une longue période (plus d’une année) affiche lui aussi, dans l’en-
semble, une tendance à la hausse8, ce qui est signe de chômage structurel : ce dernier, 
contrairement au chômage conjoncturel, résulte d’une inadéquation entre les qualifica-
tions de la main-d’œuvre et les exigences à remplir pour les emplois disponibles. Le 
chômage structurel peut s’expliquer par des évolutions économiques (telles que la mon-
dialisation) ou technologiques, des différences régionales ou la transformation de cer-
taines branches.

Niveau de formation de la population âgée de 25 à 64 ans, 1996-2023
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Remarque: 2021 : rupture de série en raison d’une adaptation de la méthode et des instruments d’enquête. Les
résultats ne sont pas publiés car le passage au nouveau mode de collecte de données n’est pas achevé pour tous les
trimestres d’enquête.
Source: OFS – ESPA,© OFAS 2025

Figure 6
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Le marché de l’emploi a connu une nette embellie à la sortie de la pandémie de 
COVID : en 2023, la Suisse a en effet enregistré son taux de chômage le plus bas des 15 der-
nières années. Depuis lors, de plus en plus d’entreprises ont fait état de difficultés à recru-
ter de la main-d’œuvre non qualifiée également (cf. cahier thématique « Formation et pau-
vreté en Suisse », chap. A.1), mais on ne sait pas encore avec certitude dans quelle mesure 
cette pénurie influence le taux de chômage (Zuchuat, Kaderli et Lalive 2024, p. 35-36).

B.1.2	 MODES DE VIE, TYPES DE FAMILLES ET ÉVOLUTION 
DÉMOGRAPHIQUE

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale et jusque dans les années 1970, le mode de 
vie en Suisse reposait principalement sur une famille nucléaire fonctionnant avec une 
répartition traditionnelle des rôles. Le système de sécurité sociale se fondait par consé-
quent lui aussi sur ce modèle. Vers la fin des années 1960, les valeurs évoluent dans le 
sillage des nouveaux mouvements sociaux (Mai 68 et le mouvement féministe, entre 
autres). La quête de liberté et d’individualité ouvre de nouveaux espaces à l’individu. Cette 
transformation de la société va de pair avec de nouveaux risques, car les processus de 
changement s’étendent sur de longues périodes et se font à des rythmes différents selon 
les domaines (société, économie, cadre juridique, par ex.) et le contexte socio-spatial 
(ville ou campagne, par ex.).

Les communautés traditionnelles laissant la place à une variété de modes de 
vie et de formes de familles, les types de ménages évoluent. Tandis que la part des mé-
nages d’une personne double presque de 1970 à 2000, celle des ménages de couples 
avec un ou plusieurs enfants diminue (figure 8). Depuis le début du millénaire, ces pro-
portions sont stables et devraient le rester selon les scénarios de l’OFS. Le nombre de 
divorces s’est lui aussi stabilisé, à un niveau élevé par rapport à auparavant (figure 9). 

Le changement dans la répartition des rôles entre les sexes est, lui, encore en 
cours. La participation des femmes au marché de l’emploi affiche une tendance à la 
hausse en Suisse et compte parmi les plus élevées d’Europe (figure 10). Il s’agit toutefois 
en majorité de travail à temps partiel, un autre domaine dans lequel la Suisse enregistre 
la valeur la plus élevée d’Europe9. Dans les ménages de couples sans enfants, les deux 
partenaires travaillent généralement à plein temps, mais ils reviennent à une répartition 
traditionnelle des rôles à la naissance d’un premier enfant : la grande majorité des femmes 
exercent maintenant une activité rémunérée, et les pères ont de plus en plus tendance à 

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).
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Figure 7
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consacrer davantage de temps aux tâches ménagères et familiales. Mais il n’en reste pas 
moins que le travail rémunéré et le travail non rémunéré ne sont toujours pas répartis de 
manière égale entre les mères et les pères ; les couples chez lesquels c’est le cas font 
figure d’exception (OFS 2021, p. 27-37, 2022). 

La population de Suisse voit sa structure par âge se transformer : elle vieillit en 
raison de l’augmentation de l’espérance de vie et d’un nombre de naissances insuffisant 
pour remplacer la totalité de la génération précédente. L’immigration atténue certes cette 
évolution, mais ne la compense pas entièrement. De 2000 à 2024, la part des personnes 
de 65 ans et plus a augmenté d’un tiers environ (de 15 à 20 %), et celle des 80 ans et plus, 
de moitié (de 4 à 6 %). Cette tendance, qui se maintiendra à l’avenir et s’accentuera même 
pour ce qui est des personnes très âgées (figure 11), aura de multiples conséquences : 
elle pourrait par exemple aggraver le manque de main-d’œuvre et de personnel qualifié, 
rendre nécessaire une réorganisation des soins et de la prise en charge de la population 
âgée et soulever des questions sur les modalités de la prévoyance vieillesse.

Ménages privés, par type de ménage, 1970-2030 (prévision)
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Remarque: 2030 : prévisions d’évolution des types de ménages selon le scénario AM-00-2020 de l’OFS
Source: OFS 2017, p. 13 ; OFS – Les scénarios de l’évolution des ménages ; OFS – Relevé structurel,© OFAS 2025

Figure 8

Indicateur conjoncturel de divortialité, 1950-2023
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Remarque: Indicateur conjoncturel de divortialité : proportion de mariages dissous par divorce pour chaque durée de
mariage, aux conditions de divortialité observées durant l’année considérée. L’évolution du nombre de divorces après
1998 (forte progression en 1999, important recul en 2000) est liée à l’introduction, le 1er janvier 2000, du nouveau droit
du divorce.
Source: OFS – BEVNAT,© OFAS 2025

Figure 9
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Proportion de personnes à l’âge de la retraite parmi la population, 1970-2050
(prévision)
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Remarque: Dès 2025 : prévision d’évolution de la population selon le scénario de référence A-00-2025 de l’OFS
Source: OFS – ESPOP ; OFS – STATPOP ; OFS – scénarios,© OFAS 2025

Figure 11

Taux d’activité professionnelle selon le sexe, 1991-2023
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Remarque: Taux d’activité professionnelle : proportion de personnes actives (qui exercent une activité professionnelle
ou sont au chômage) parmi l’ensemble de la population
Source: OFS – ESPA ; Eurostat – UE-EFT,© OFAS 2025

Figure 10
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B.1.3	 NIVEAU DE PROSPÉRITÉ ET RÉPARTITION DE LA RICHESSE

La Suisse a jusqu’à maintenant traversé ces transformations structurelles sans avoir dû 
s’accommoder d’un recul substantiel de son niveau de prospérité. Son niveau de vie reste 
en effet l’un des plus élevés d’Europe : en 2023, elle figurait parmi les cinq pays dans 
lesquels le revenu médian disponible des ménages était le plus élevé en parité de pouvoir 
d’achat (figure 12). Elle fait aussi très bonne figure sur d’autres types d’indices tels que 
l’Indice du développement humain10 et celui du vivre-mieux de l’Organisation de coopé-
ration et de développement économiques (OCDE)11.

Comment cette richesse est-elle répartie au sein de la population ? En Suisse, 
l’inégalité des revenus est légèrement supérieure à la moyenne des autres pays euro-
péens (figure 13), comme le montre le coefficient de Gini. Ce dernier va de 0 à 1 : un coef-
ficient de 0 indique une égalité parfaite (tout le monde a le même revenu) et un coefficient 
de 1 la répartition la plus inégale possible (une seule personne accapare tous les revenus). 
En 2023, la répartition des revenus affichait un coefficient de Gini de 0,315 dans notre 
pays. 

Revenu disponible médian des ménages en Europe, 2023
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Le coefficient de Gini se fonde sur les revenus disponibles, après déduction des dépenses 
obligatoires telles que les impôts et après perception des prestations sociales. En Suisse, 
la redistribution qui s’effectue par la fiscalité et les transferts sociaux réduit l’inégalité des 
revenus de près d’un tiers12, ce qui place notre pays en milieu de classement en compa-
raison internationale (Caminada et al. 2019, p. 129-133). Il faut toutefois préciser que les 
rentes du 2e et du 3e pilier y sont considérées comme des prestations sociales, ce qui 
signifie que la prévoyance vieillesse, qui repose sur des économies en partie obligatoires, 
influence ce coefficient en opérant une redistribution au long de la vie d’un individu.

Une analyse menée sur la base des données fiscales de six cantons (AG, BE, 
LU, SG, GE et VS), qui excluait les personnes à la retraite, montre que la fiscalité et les 
prestations sociales réduisent d’un bon quart l’inégalité des revenus et que la redistribu-
tion de la richesse se fait bien davantage par les prestations sociales que par la fiscalité 
(Hümbelin, Farys et al. 2021 ; cf. aussi Caminada et al. 2019, p. 130).

 

Coefficient Gini du revenu disponible des ménages en Europe, 2023
Conversion en revenu équivalent
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Il n’est pas vraiment aisé de déterminer comment l’inégalité des revenus a évolué au fil 
du temps, notamment parce que les diverses sources de données ne recouvrent pas les 
mêmes périodes13. On peut toutefois affirmer qu’elle n’a pas beaucoup varié. On observe 
une légère tendance à l’accroissement de l’inégalité en matière de revenu disponible 
équivalent dans les années 2003 à 2007 et 2009 à 2013, puis plus aucune évolution nette 
depuis 201514. Des éléments laissent cependant penser que l’inégalité de répartition des 
revenus a augmenté depuis la fin des années 201015.

La fortune est répartie de manière nettement plus inégale que le revenu. Son 
accumulation sur une longue période et sa transmission aux générations suivantes ex-
pliquent en effet pourquoi l’inégalité de la fortune s’accentue davantage que celle du 
revenu. En 2020, le coefficient de Gini concernant la fortune était de 0,821 en Suisse (Krapf 
2024, p. 8). La concentration de fortune est particulièrement marquée tout au sommet de 
l’échelle : cette année-là, le 1 % le plus riche de la population détenait 45 % environ de 
l’ensemble du capital privé de Suisse. Ce pourcentage, élevé en comparaison internatio-
nale également (cf. Föllmi et Martínez 2017, p. 23-25 ; Brülhart, Krapf et Schmidheiny 2021), 
affiche depuis un certain temps une tendance à la hausse, puisqu’il s’élevait à 38 % 
en 2005 (Krapf 2024, p. 5-6). Si la recherche n’a pas encore apporté de conclusions défi-
nitives sur les facteurs expliquant cette évolution, on suppose toutefois que les gains en 
capitaux et la revalorisation des biens immobiliers y jouent un rôle important, bien plus 
déterminant que les afflux de fortune de l’étranger (Häner-Müller et al. 2024, p. 33-35 ; 
Krapf 2024, p. 6 ; Brülhart, Krapf et Schmidheiny 2021).

Les statistiques de la fortune ne comprennent ni les futures rentes de la pré-
voyance vieillesse, ni les montants de ses capitaux. Or, on estime que si on prenait en 
compte ce capital de prévoyance vieillesse, la fortune moyenne doublerait en Suisse et 
l’inégalité (c’est-à-dire le coefficient de Gini) diminuerait d’un quart. Cet effet du capital 
de prévoyance sur l’inégalité a été démontré pour d’autres pays d’Europe également 
(Kuhn 2020).
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B.2	 PAUVRETÉ FINANCIÈRE : ÉTENDUE ET FACTEURS DE RISQUE

•	 En 2023, 8,1 % de la population résidante permanente vivant dans des 
ménages privés était pauvre en termes de revenu, soit 708 000 personnes. Cette 
partie de la population vit dans un ménage dont le revenu disponible ne couvre 
pas le minimum vital social défini dans les normes de la CSIAS.

•	 Si l’on prend en compte non seulement sur le revenu, mais aussi la for-
tune, le taux de pauvreté diminue d’environ un tiers. On dispose de données 
fiables sur la fortune pour les années 2020 et 2022. En 2022, le taux de pauvre-
té (réserves financières comprises) était de 5,3 %, ce qui représente 452 000 per-
sonnes, dont 88  000  mineurs, 248  000  personnes en âge de travailler et 
116 000 personnes à l’âge de la retraite.

•	 La fortune ne jouant pas le même rôle durant la vie active qu’à la retraite, 
elle est prise en compte de manière différente selon l’étape de la vie. Pour les 
personnes en âge de travailler, elle constitue une réserve en cas de problème : 
ce qui est déterminant dans ce cas, c’est de savoir si un ménage pauvre en 
termes de revenu disposerait des ressources nécessaires pour assurer son 
minimum vital social durant six mois exclusivement grâce à ses liquidités (avoirs 
en banque ou titres, par ex.). Une fois retraitées, les personnes perçoivent toutes 
une rente, mais celle-ci ne couvre pas toujours le minimum vital. Dans ce cas, 
ce qui est déterminant pour établir le taux de pauvreté, c’est de savoir si la for-
tune suffirait, en complément à la rente de vieillesse, pour combler d’éventuelles 
lacunes jusqu’à la fin de la vie.

•	 On ne peut connaître l’évolution des dix dernières années que pour la 
pauvreté en termes de revenu. Ce taux a augmenté de près d’un quart entre 2014 
et 2017, pour se stabiliser entre 7,9 et 8,7 % depuis lors, avec des variations sta-
tistiquement non significatives (état 2023).

•	 Certains groupes de population présentent un risque accru de pauvreté 
(et le fait de cumuler plusieurs facteurs de risque augmente encore les difficultés) :

•	 Couples formant une famille nombreuse : si la naissance d’un enfant peut 
sensiblement réduire la marge de manœuvre financière d’un ménage, il 
est relativement rare qu’elle soit l’élément déclencheur de la pauvreté. À 
partir de trois enfants toutefois, les couples sont exposés à un risque 
accru de pauvreté. 
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•	 Familles monoparentales : le risque de pauvreté augmente fortement 
lorsque les parents vivent séparément, la plupart du temps surtout pour 
les mères ; comme elles assument en règle générale la majeure partie 
de la garde des enfants, leurs possibilités de gagner leur vie sont moindres, 
et les contributions d’entretien ne compensent pas totalement ce manque 
à gagner. 

•	 Personnes vivant seules : les personnes seules ne peuvent pas compter 
sur un autre membre du ménage pour pallier une perte de revenu (lors 
d’un licenciement, par ex.). Les femmes retraitées qui n’ont pas constitué 
une prévoyance professionnelle suffisante (2e pilier) sont particulière-
ment à risque, car elles vivent plus souvent seules que les hommes re-
traités en raison de leur plus longue espérance de vie. 

•	 Personnes sans formation postobligatoire : la formation, qui augmente 
les opportunités de revenu, peut être considérée comme un capital cultu-
rel influençant le statut social. Ainsi, le fait de ne pas terminer de forma-
tion après la scolarité obligatoire augmente le risque de pauvreté une 
fois adulte. La formation ne constitue toutefois pas une protection impa-
rable contre la pauvreté, puisque la majorité des adultes touchés par la 
pauvreté ont un diplôme de degré secondaire II (par ex. formation pro-
fessionnelle ou maturité) ou tertiaire (par ex. haute école).

•	 Personnes issues de la migration : les étrangers provenant de pays non 
membres de l’UE ou de l’AELE (ressortissants d’États tiers) sont davan-
tage touchés par la pauvreté que le reste de la population. Cela peut s’ex-
pliquer par une formation formelle moins poussée, la non-reconnaissance 
des diplômes, une maîtrise insuffisante de la langue locale ou des discri-
minations (sur le marché de l’emploi ou sur celui du logement, par ex.). En 
Suisse, le droit des étrangers fixe des critères économiques pour l’immi-
gration, en exigeant des candidats qu’ils soient capables de subvenir à 
leurs propres besoins et à ceux de leur famille. Les éventuelles difficultés 
économiques n’apparaissent donc généralement qu’après un certain 
temps de séjour dans le pays. Il n’en va pas de même des personnes du 
domaine de l’asile : dans ce cas, les besoins de soutien financier sont à 
leur maximum au début du séjour, puis diminuent graduellement. 

•	 Les statistiques ne disent rien ou presque de certains groupes à risque, 
notamment des suivants : les individus sans titre de séjour valable (sans-pa-
piers), les personnes sans domicile fixe, les personnes en procédure d’asile 
séjournant depuis moins de douze mois en Suisse ainsi que celles vivant dans 
des ménages collectifs (par ex. homes pour personnes âgées et établissements 
médico-sociaux, foyers et maisons d’éducation po ur enfants et adolescents, 
institutions d’exécution des peines ou des mesures). 
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B.2.1	 PAUVRETÉ EN TERMES DE REVENU

Définition
Si le degré d’inégalité tolérable au sein de la société ne fait pas consensus, on accepte 
généralement une certaine inégalité. Il en va tout autrement avec la pauvreté, qui est 
considérée comme un état de fait intolérable, contre lequel il faut agir (cf. chap. A.2).

Du point de vue matériel, la pauvreté peut être définie comme une situation 
dans laquelle un ménage ne dispose pas de moyens suffisants pour assurer le minimum 
vital social de ses membres. En Suisse, l’État social se fonde, pour octroyer ses presta-
tions, sur plusieurs minimums vitaux qui se distinguent par leurs fonctions et leurs groupes 
cibles (cf. encadré « Les différents minimums vitaux appliqués par l’État social en Suisse »), 
les deux principaux étant celui utilisé pour l’aide sociale et celui des PC à l’AVS/AI. La 
définition de la pauvreté financière repose quant à elle sur le minimum vital fixé dans le 
domaine de l’aide sociale, et cela pour deux raisons : premièrement, parce qu’il s’applique 
à la grande majorité de la population ; deuxièmement, parce que sa composition et son 
montant sont plus détaillés16.

Les divers types de minimums vitaux résultent par la force des choses de dé-
cisions discrétionnaires et d’appréciations socio-politiques. Le minimum vital utilisé dans 
l’aide sociale se situe dans la moyenne des autres pays industriels17, mais il est plus 
restrictif que d’autres minimums appliqués par l’État social suisse (tels que celui des PC 
à l’AVS/AI). Pour cette raison, dans la suite de ce rapport de monitoring, on examinera 
parfois quels effets auraient les autres définitions du minimum vital social sur la mesure 
de la pauvreté (cf. chap. B.3.1).

Les différents minimums vitaux appliqués par l’État social en Suisse

En Suisse, l’État social recourt à plusieurs minimums vitaux (cf. Pärli 2016). Sur l’ensemble du pays, on 
en distingue trois, qui correspondent à des montants bien définis : celui de l’aide sociale, celui des PC 
à l’AVS/AI et celui du droit des poursuites. Le minimum vital utilisé dans l’aide sociale est le plus bas 
des trois, celui des PC à l’AVS/AI le plus élevé. Certains cantons ont de plus fixé leur propre minimum 
vital pour les prestations sociales, afin de subvenir aux besoins vitaux de certains groupes de popula-
tion (prestations complémentaires pour les familles, par ex. ; cf. cahier thématique « Couverture des 
besoins vitaux en Suisse », chap. C.5.1). L’aide dans des situations de détresse, garantie par la Consti-
tution, ainsi que l’aide sociale dans le domaine de l’asile constituent des cas particuliers : l’aide d’ur-
gence n’est pas formulée en montants, mais doit suffire, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, à 
préserver les individus d’une existence de mendicité non conforme à la dignité humaine (ATF 138 V 
310 , cf. Gächter et Werder 2015, ch. 24-36). Quant à l’aide sociale dans le domaine de l’asile, elle a 
pour seule définition de devoir être inférieure à l’aide sociale ordinaire. 

Les minimums vitaux se composent généralement de plusieurs éléments (couverture des besoins vi-
taux, logement, santé, par ex.) pour lesquels différents forfaits sont fixés. Il serait donc difficile de 
comparer de manière précise leurs montants totaux. Il est plus simple de le faire pour les montants 
destinés à couvrir les besoins vitaux : les montants appliqués pour le calcul des PC à l’AVS/AI sont, 
pour un ménage d’une personne, environ 60 % plus élevés que dans l’aide sociale (1723 francs, contre 
1061 francs selon les normes CSIAS, données 2025). Pour les ménages de plus grande taille (de deux 
à cinq personnes), l’écart varie de 40 % à 90 %, selon leur composition (cf. aussi Höglinger et Guggis-
berg 2023, p. 9).

Dans les années 1950, on réfléchissait déjà à la manière la plus transparente et objective possible de 
fixer le montant de l’aide sociale destiné à couvrir les besoins de base. L’argumentation d’alors repo-
sait sur des calculs de calories et de besoins alimentaires, tout en reconnaissant que le minimum vital 
ne devait pas se limiter à garantir la seule survie physique. Les premières normes nationales à formu-
ler des montants pour le minimum vital social sont publiées en 1963. Elles se fondent sur une enquête 
menée auprès de toutes sortes d’institutions de bienfaisance sur les montants déterminés par ces 
dernières pour venir en aide aux personnes dans le besoin. Le principe voulant que la couverture des 
besoins de base (ou forfait pour l’entretien) soit déterminée en fonction des habitudes de consomma-
tion des ménages à faible revenu s’impose dans les années 1990 (CSIAS 2020, p. 5 ; Hohn 2005, p. 70).

Lors de leur introduction, en 1966, les PC ont été fixées au niveau de l’aide sociale cantonale. L’écart 
qui allait ensuite se creuser entre ces deux régimes s’explique, du point de vue historique, par le fait 
que les montants servant à couvrir les besoins vitaux garantis par les PC à l’AVS/AI ont été augmentés 
de manière parallèle aux rentes AVS/AI. Ces dernières ayant connu une forte progression jusqu’au mi-
lieu des années 1970, il sembla en effet indiqué, pour des raisons d’équité, d’augmenter également les 

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre C.5.1). 
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PC. À partir de 1979, tant les rentes AVS que les PC évoluent sur la base d’un indice mixte reflétant 
l’évolution moyenne des salaires et des prix. Des raisons fonctionnelles expliquent aussi, jusqu’à un 
certain point, ces différences de montants entre les PC et l’aide sociale : les PC étant généralement 
perçues sur une longue durée, les besoins vitaux qui y sont reconnus doivent aussi comprendre cer-
tains frais importants (coûts de déménagement, d’achat de meubles, par ex.). De son côté, l’aide so-
ciale verse des prestations dites circonstancielles, qui peuvent venir s’ajouter au forfait pour l’entretien.

Selon les normes CSIAS, l’aide sociale économique doit permettre de mener une exis-
tence modeste comprenant la participation à la vie en société. Ces normes indiquent 
aussi la manière de calculer le montant garantissant le minimum vital social, et distinguent 
ce faisant quatre éléments : la couverture des besoins vitaux (forfait pour l’entretien), les 
frais de logement reconnus, les frais médicaux de base ainsi que les « prestations cir-
constancielles ». La statistique de la pauvreté prend en compte ces normes de la manière 
suivante (OFS 2012, p. 55-58) :

•	Forfait pour l’entretien : le forfait pour l’entretien couvre les besoins vitaux tels 
que la nourriture, les vêtements, la consommation d’énergie, les frais de trans-
port (transports publics locaux) et l’entretien courant du ménage. Il est déter-
miné par personne, de manière inversement proportionnelle à la taille du mé-
nage. La CSIAS l’établit en se fondant sur les dépenses de consommation 
courante du 10 % des ménages aux plus faibles revenus. Le seuil de pauvreté 
statistique reprend le montant nominal du forfait pour l’entretien défini par la 
CSIAS. Il est également adapté au renchérissement dans la même mesure et 
au même rythme que ce forfait18. Ce dernier s’élevait en 2023 à 1031 francs par 
mois pour un ménage d’une personne ; il est maintenant de 1061 francs par 
mois en raison du renchérissement (2025).

•	Frais de logement : le système de l’aide sociale, qui attend de ses bénéficiaires 
qu’ils habitent dans un logement abordable, prend en charge les frais de loge-
ment pour autant qu’ils soient dans la norme des loyers locaux (« frais de loge-
ment reconnus »). Afin de déterminer ces frais, la plupart des communes (et 
aussi certains cantons et certaines régions) se dotent de lignes directrices 
fixant des plafonds, avec des montants par personne inversement proportion-
nels à la taille du ménage. Toutefois, si les bénéficiaires ne parviennent pas, 
malgré leurs efforts, à trouver un logement adéquat, l’aide sociale doit prendre 
en charge les coûts même s’ils sont plus élevés que la norme. Dans la statis-
tique de la pauvreté, on procède de manière similaire, puisque les frais de lo-
gement individuels sont pris en compte jusqu’à un certain plafond dans le 
calcul du seuil de pauvreté. Ce plafond est fixé en fonction des frais de loge-
ment effectivement pris en compte qui apparaissent dans la statistique de 
l’aide sociale, et ventilé par taille de ménage et par localité (région urbaine ou 
rurale).

•	Frais médicaux de base : l’aide sociale prend en charge les frais médicaux de 
base tels qu’ils sont définis dans l’assurance obligatoire des soins (AOS). Dans 
la statistique de la pauvreté, ces frais se fondent sur la prime standard calculée 
par l’Office fédéral de la santé publique19, qui s’échelonne en fonction de la 
région de primes et de l’âge (y c. assurance-accidents, sur la base de la fran-
chise ordinaire, c’est-à-dire la plus basse).

•	Prestations circonstancielles couvrant les besoins de base : dans le domaine 
de l’aide sociale, on qualifie de « prestations circonstancielles couvrant les be-
soins de base » les aides financières qui, en raison d’une situation particulière 
(économique, personnelle ou de santé), se révèlent nécessaires pour garantir 
le minimum vital social (dépenses dues à la maladie ou au handicap, frais de 
garde des enfants, coûts supplémentaires liés à l’activité professionnelle). Ces 
prestations étant octroyées au cas par cas, il n’est pas possible de les déduire 
de données statistiques générales. Pour établir le seuil de pauvreté, on prend 
par conséquent en compte, au lieu des prestations circonstancielles couvrant 
les besoins, 100 francs par mois et par membre du ménage ayant plus de 16 ans.
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La statistique de la pauvreté emprunte également à la CSIAS son « échelle d’équivalence » 
établie pour calculer le forfait pour l’entretien de ménages comptant plusieurs personnes. 
De telles échelles sont nécessaires, car ce forfait n’augmente pas de manière linéaire à 
chaque personne supplémentaire dans un ménage. Faire ménage commun génère en 
effet des économies d’échelle : on utilise par exemple les mêmes appareils ménagers ou 
la même connexion Internet ; on achète la nourriture en plus grande quantité, et donc à 
meilleur marché.

Que sont les échelles d’équivalence et les revenus équivalents ?

Les notions d’« échelles d’équivalence » et de « revenus équivalents » peuvent paraître très tech-
niques, mais elles ont d’importantes conséquences pratiques. Il s’agit d’instruments déterminant 
dans quelle mesure les besoins financiers d’un ménage augmentent à l’arrivée d’une nouvelle per-
sonne – par exemple quand un couple emménage sous le même toit ou quand un enfant naît.

La statistique utilise des échelles d’équivalence pour comparer le revenu de ménages de taille et de 
composition différentes. Imaginons que madame Ferreira vive seule avec un revenu mensuel net de 
3500 francs et que ses voisins, les Dubas, un couple sans enfant, gagnent à eux deux 6000 francs par 
mois. Dans lequel de ces deux ménages les individus sont-ils le plus à l’aise financièrement ? Si on 
part de l’hypothèse – peu réaliste – que les besoins doublent à l’arrivée d’un deuxième adulte dans 
un ménage, ce serait madame Ferreira qui se trouverait dans la meilleure situation. En revanche, si on 
tient compte des économies d’échelle réalisées grâce au fait de vivre à plusieurs sous le même toit, la 
situation n’est plus aussi claire. Supposons par exemple que le deuxième adulte ne fait pas augmen-
ter les dépenses de 100 % supplémentaires, mais seulement de 50 % : dans ce cas, en divisant le re-
venu du couple Dubas par 1,5, on obtient un « revenu équivalent » de 4000 francs, revenu que l’on peut 
maintenant comparer directement avec celui de madame Ferreira. Résultat : le revenu équivalent des 
Dubas est de 500 francs plus élevé.

Fixer des échelles d’équivalence est très laborieux et complexe du point de vue méthodologique. La 
recherche sur la répartition des revenus et la pauvreté se fonde souvent sur l’échelle OCDE modifiée, 
qui synthétise diverses données empiriques (Garbuszus et al. 2021, p. 856). Dans l’échelle de la 
CSIAS, le besoin supplémentaire de familles monoparentales avec des enfants en bas âge est un peu 
plus élevé que dans l’échelle OCDE modifiée, et le besoin supplémentaire de familles avec des en-
fants adolescents est plus bas (Höglinger et al. 2024, p. 50). On notera que l’échelle de la CSIAS ne se 
réfère qu’aux forfaits pour l’entretien, contrairement à l’échelle OCDE modifiée, qui se réfère à l’en-
semble du revenu disponible.

À sa création, l’échelle de la CSIAS reposait sur des estimations d’experts. En 2004, lors de l’évalua-
tion des normes de la CSIAS, elle a été confirmée par des analyses statistiques des dépenses des 
ménages (Gerfin 2004, p. 13-15). Contrairement à d’autres échelles d’équivalence appliquées actuelle-
ment pour garantir le minimum vital (telles que les PC à l’AVS/AI ou le minimum de base individuel en 
Allemagne), elle ne varie pas en fonction de l’âge des enfants. De plus, elle prévoit une diminution plu-
tôt rapide du besoin par membre supplémentaire dans le ménage (Höglinger et al. 2024, p. 48-51). 
Pour ces raisons, la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) a 
chargé la CSIAS, en mai 2025, de prévoir dans ses normes un supplément par enfant. Après consulta-
tion des cantons et des communes, cette adaptation devrait entrer en vigueur début 2027.

En faisant la somme du forfait pour l’entretien, des frais de logement, des primes d’assu-
rance-maladie ainsi que du montant destiné à couvrir d’autres frais, on obtient le minimum 
vital social, une donnée déterminante pour le calcul statistique de la pauvreté. Le  
tableau 2 présente les montants du minimum vital social pour certains types de ménages. 
Seuls le forfait pour l’entretien et le montant destiné à couvrir d’autres frais sont des 
forfaits appliqués de manière identique dans tout le pays. En revanche, les frais de loge-
ment varient (avec des plafonds fixés en fonction de la localité), de même que les primes 
d’assurance-maladie (en fonction de l’âge et de la région de primes). Pour ces postes, le 
tableau indique la valeur moyenne de l’ensemble des ménages.

Il convient enfin de signaler un détail certes technique, mais qui a des consé-
quences sur les notions utilisées : dans les statistiques, les primes d’assurance-maladie 
sont prises en compte dans le calcul des revenus, comme le veulent les normes interna-
tionales en la matière. Considérées comme des cotisations sociales obligatoires, elles 
sont directement déduites pour établir le revenu disponible. Il faut par conséquent dis-
tinguer, du point de vue statistique, le seuil de pauvreté et le minimum vital social : le seuil 
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de pauvreté ne prend en effet pas en compte les primes de l’assurance obligatoire des 
soins, contrairement au minimum vital social. Le tableau 2 les présente donc tous deux.

Pour évaluer la situation d’un ménage, on prendra donc le seuil de pauvreté applicable à 
son cas et on le comparera à son revenu effectivement disponible (figure 14). Le revenu 
disponible correspond au revenu qui reste une fois que l’on a soustrait les contributions 
obligatoires en vertu du droit, c’est-à-dire les cotisations aux assurances sociales (assu-
rance-maladie comprise), les impôts et les éventuelles contributions d’entretien (pen-
sions alimentaires) à acquitter. Pour établir le revenu, on additionne toutes les entrées 
d’un ménage : non seulement les revenus provenant d’une activité lucrative et les revenus 
des capitaux, mais aussi les transferts privés (versements de parents à leurs enfants en 
formation, par ex.) et les prestations sociales (indemnités journalières de chômage, rentes 
AVS ou AI, aide sociale, par ex.). On comprend donc – et c’est essentiel pour interpréter 
les statistiques de la pauvreté – que ces chiffres indiquent la pauvreté après transferts ; 
ils reflètent la pauvreté en termes de revenu qui persiste après perception des éventuelles 
prestations sociales (au sujet de l’effet réducteur des prestations sociales sur la pauvre-
té ainsi que de la relation entre pauvreté avant et après transferts, cf. chap. B.1 du cahier 
thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse »).

Plusieurs raisons expliquent que la pauvreté en termes de revenu puisse per-
sister même après prise en compte des transferts sociaux, mais elles ne ressortent pas 
directement de la statistique de la pauvreté. L’une d’elle, et non des moindres, est que les 
prestations sociales, conçues pour les ménages dans le besoin, prennent généralement 
aussi en compte la fortune des éventuels bénéficiaires. Les personnes disposant d’une 
certaine fortune n’ont pas droit aux prestations sociales, même si leur revenu est faible. 
Il peut aussi arriver que des personnes n’aient pas droit à ces prestations pour d’autres 
raisons (statut de séjour ou durée du séjour en Suisse, par ex.) ; que malgré les transferts 
sociaux, le revenu reste en dessous du seuil de pauvreté déterminé statistiquement ; ou 
encore que des personnes ayant droit à des prestations sociales n’en bénéficient pas. 
Ces sujets font l’objet d’approfondissements plus avant dans le rapport ; pour le lien entre 
statistique de la pauvreté et perception de l’aide sociale, voir l’encadré à ce sujet en 
p. 51.

Tab. 2
Minimum vital social appliqué aux analyses statistiques de la pauvreté, 2023 (données en francs par mois)

Type de ménage

Éléments composant le minimum vital social

Seuil de pauvreté 
(moyenne, sans 
primes nettes 
de l’AOS)

Minimum 
vital 
social 
(moyenne)

Forfait pour 
 l’entretien défi ni 
par les normes 
CSIAS

Frais de 
 logement pris 
en compte 
(moyenne)

Frais médicaux 
de base :
primes nettes 
de l’AOS

Montant 
pour autres 
 dépenses

Ménage d’une personne 1006 1209 463 100 2315
IC : +/– 15

2779 
IC : +/– 16

Couple 
sans enfant

1539 1373 932 200 3112
IC : +/– 19

4045
IC : +/– 20

Ménage monoparental avec 
2 enfants de moins de 14 ans

1871 (1716) (598) 100 (3687)
IC : +/– (110)

(4285)
IC : +/– (122)

Couple avec 
2 enfants de moins de 14 ans

2153 1698 1113 200 4051
IC : +/– 51

5163
IC : +/– 59

I.T0020.25.V1.22.f

Remarque: AOS: assurance obligatoire des soins; CSIAS: Conférence suisse des institutions d’action sociale; IC: limites inférieure et  supérieure 
de l’intervalle de confi ance de 95 %
(x) Les données entre parenthèses se fondent sur un faible nombre de cas et doivent donc être interprétées avec prudence.
Source: OFS – SILC 2023

Tableau 2

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre B.1). 
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Rapport entre statistique de la pauvreté et statistique de l’aide sociale

Pour déterminer si les ressources financières d’un ménage couvrent le minimum vital, on prend aussi 
en compte les éventuels montants perçus de l’aide sociale. On pourrait par conséquent s’attendre à 
ce que la statistique de la pauvreté et celle de l’aide sociale se complètent parfaitement. S’il en allait 
ainsi, on pourrait faire deux suppositions : lorsqu’un ménage perçoit l’aide sociale, ses ressources 
financières le situent au-dessus du seuil de pauvreté et il ne peut donc pas, d’un point de vue statis-
tique, être pauvre ; lorsqu’à l’inverse, un ménage est considéré comme pauvre dans la statistique, on 
est en présence d’un cas de non-perception de l’aide sociale. Or, si l’on examine les choses de plus 
près, on s’aperçoit que ces deux suppositions ne sont pas correctes ; il n’est pas possible d’établir 
une correspondance aussi précise entre la statistique de la pauvreté et celle de l’aide sociale, en rai-
son principalement de la nature de ces relevés. La statistique de l’aide sociale est en effet un relevé 
administratif, reposant sur les actes administratifs des services sociaux (c’est-à-dire un relevé ex-
haustif). La statistique de la pauvreté se fonde en revanche sur un échantillon représentatif de la po-
pulation pour établir la proportion de personnes dont le revenu du ménage est inférieur à un seuil de 
pauvreté déterminé statistiquement (cf. OFS 2015, p. 83).

Abb. 14
Revenu disponible du ménage et seuil de pauvreté

Situation � nancière du ménage Seuil de pauvreté
(minimum vital)

Évaluation de la situation 
en matière de pauvreté

I.A0140.25.V1.00.f

Remarques: * Dans les statistiques, les primes d’assurance-maladie sont considérées comme faisant partie des dépenses. Elles ne sont donc 
pas prises en compte dans le calcul du seuil de pauvreté. ** Cotisations aux assurances sociales généralement prélevées sur les salaires. 
AOS: assurance obligatoire des soins.
Aide à la lecture: Le ménage fi gurant dans ce graphique est considéré comme pauvre, car son revenu disponible (surface violette) se situe 
en-dessous du seuil statistique de pauvreté (ligne orange). Si son revenu se situait au dessus de ce seuil, il ne serait pas considéré comme pauvre. 
Ce graphique fi gure ici à titre illustratif: la hauteur des colonnes ne correspond pas à un cas concret.
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Nous présentons ci-après les principales raisons expliquant pourquoi il n’est pas possible de faire 
s’imbriquer précisément ces deux statistiques.

•	 La statistique de la pauvreté prend en compte les revenus de l’ensemble de l’année (et par-
fois aussi la fortune au moment de l’enquête ou en fin d’année). La statistique de l’aide so-
ciale, en revanche, recense toutes les personnes ayant perçu l’aide sociale au moins durant 
un mois. Si un ménage attend avant de demander l’aide sociale (ou s’il puise dans sa fortune 
pendant un certain temps), il est possible que sur l’année, son revenu soit en dessous du 
seuil de pauvreté, bien qu’il ait bénéficié de l’aide sociale durant certains mois. On voit donc 
que la première supposition (les bénéficiaires de l’aide sociale ne sont pas considérés 
comme des personnes pauvres dans la statistique de la pauvreté) n’est pas toujours correcte. 

•	 Le droit à l’aide sociale ne dépend pas seulement du revenu, mais aussi de la fortune, et les 
normes CSIAS en la matière sont très strictes : elles prévoient une franchise sur la fortune qui 
va de 4000 à 10 000 francs, selon la taille du ménage (dès 2026 : 6000 à 15 000 francs). 
Comme on l’a vu, la statistique de la pauvreté ne fournit des données sur la fortune que pour 
quelques années. Si elle ne prend en compte que la pauvreté en termes de revenu, elle re-
cense aussi des personnes qui, en raison de leur fortune, n’ont pas droit à l’aide sociale. Si, en 
revanche, elle prend en compte les réserves financières, le procédé est alors plus « géné-
reux » que celui de l’aide sociale : le seuil de pauvreté utilisé dans la statistique de la pauvreté 
est plus élevé que la franchise sur la fortune appliquée dans l’aide sociale (cf. chap. B.2.2). Un 
ménage peut donc figurer parmi les ménages pauvres dans la statistique, mais ne pas avoir 
droit à l’aide sociale. On voit donc que la seconde supposition (les personnes touchées par la 
pauvreté sont celles ne percevant pas d’aide sociale) n’est pas toujours correcte elle non plus. 

•	 La statistique de la pauvreté reprend certes la définition du minimum vital social que pro-
posent les normes de la CSIAS, mais elle ne saurait refléter de manière précise les pratiques 
de l’aide sociale, et ce pour plusieurs raisons. Premièrement, les normes de la CSIAS ne sont 
que des recommandations, dont peuvent s’écarter les normes cantonales ou communales. 
Deuxièmement, la statistique de la pauvreté ne peut fournir qu’une approximation des dé-
penses que l’aide sociale reconnaît pour le logement et les soins médicaux de base. Troisiè-
mement, la décision d’accorder ou non l’aide sociale est un acte administratif reposant sur un 
examen détaillé de la situation individuelle de la personne en question, examen qui ne prend 
pas seulement en compte les revenus et la fortune, mais aussi le besoin de soutien réel. Il est 
ainsi possible qu’une personne ait droit à l’aide sociale parce qu’elle doit consentir, pour ga-
rantir son minimum vital social, des dépenses extraordinaires qu’aucun autre organisme 
payeur ne prend en charge (thérapie pour personnes dépendantes, par ex.). À l’inverse, une 
demande d’aide sociale peut être refusée pour des raisons qui échappent à la statistique de 
la pauvreté (devoir d’assistance de membres de la parenté, par ex.). L’impossibilité de recons-
truire de manière précise, au moyen de données statistiques, la pratique concrète de l’aide 
sociale, remet en question tant la première que la seconde supposition (cf. OFS 2009, p. 9).

•	 La statistique de la pauvreté prend toujours en considération la situation financière des mé-
nages, et pas celle des individus qui les constituent, ce qui n’est pas forcément le cas de 
l’aide sociale. Ce qui compte, dans l’aide sociale, c’est plutôt de savoir si les membres d’un 
ménage ont des devoirs d’assistance les uns envers les autres. Si c’est le cas, le groupe de 
personnes est considéré comme une « unité d’assistance » (ce que sont aussi par ailleurs les 
individus vivant seuls). Un ménage pouvant compter plusieurs unités d’assistance, il est pos-
sible qu’il soit considéré comme pauvre dans la statistique tout en comptant un ou plusieurs 
membres à l’aide sociale, ce qui écarte la première supposition (les bénéficiaires de l’aide 
sociale ne sont pas considérés comme des personnes pauvres dans la statistique de la pau-
vreté). 

 
Il n’est donc pas possible, pour toutes ces raisons, d’établir des liens directs entre la statistique de la 
pauvreté et celle de l’aide sociale, et ce constat vaut en particulier pour les analyses du non-recours à 
l’aide sociale (à ce sujet, cf. cahier thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse », chap. C.1). 

Le fait d’établir la statistique de la pauvreté en prenant en compte l’ensemble des revenus – et donc 
aussi les montants perçus de l’aide sociale – s’est imposé comme norme à l’international, mais ne fait 
pas l’unanimité parmi les théoriciens de la sociologie de la pauvreté. Le philosophe allemand Georg 
Simmel (1858-1918) le déplore, estimant que le fait même de dépendre de prestations de soutien éta-
tiques est en soi constitutif de pauvreté au sens sociologique : selon lui, les bénéficiaires de l’aide so-
ciale sont ainsi identifiés comme groupe social et leur dénuement rendu visible (Simmel 1908, p. 489-
494). Dans le discours courant également, bien des gens supposent probablement que les 
bénéficiaires de l’aide sociale vivent dans la pauvreté. La question de savoir quels facteurs sont dé-
terminants pour qu’une personne se considère comme « pauvre » est traitée au chapitre B.6.2 sur la 
pauvreté subjective. 

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre C.1). 
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Importance de la pauvreté en termes de revenu
En 2023, la Suisse comptait un total de 708 000 personnes vivant dans des ménages dont 
le revenu se situait en dessous du seuil de pauvreté (figure 15), dont 102 000 mineurs, 
362 000 adultes de 18 à 64 ans et 244 000 personnes de 65 ans et plus. Ensemble, ces 
personnes représentent 8,1 % de la population résidante permanente de Suisse, un pour-
centage constituant ce que l’on appelle le taux de pauvreté (figure 16).

Le taux de pauvreté des mineurs est comparable à celui des adultes en âge de travailler 
(données 2023)20, mais celui des personnes ayant l’âge de la retraite est particulièrement 
élevé : en effet, il est deux fois plus important que celui du reste de la population. Cet écart 
doit toutefois être interprété avec beaucoup de prudence, car les personnes ayant l’âge 
de la retraite déclarent moins souvent souffrir de privations ou avoir de la peine à joindre 
les deux bouts que celles en âge de travailler21, On est là en présence de ce que l’on 
pourrait appeler le paradoxe de la pauvreté des personnes âgées (cf. Hansen, Slagsvold 
et Moum 2008). Cette contradiction apparente s’explique principalement par le mode de 
calcul du taux de pauvreté, qui prend en considération les revenus, mais pas la fortune, 
alors que cette dernière peut jouer un rôle important pour les retraités. Le prochain cha-
pitre approfondit cette question et présente des taux de pauvreté prenant en compte les 
réserves financières.

Qui compte dans la statistique de la pauvreté – les personnes ou les ménages ?

Les taux de pauvreté se réfèrent à des personnes : ils indiquent la fréquence de la pauvreté au sein de 
la population d’une unité territoriale déterminée, par exemple d’un État, d’un district ou d’une com-
mune. Pour les calculer, on divise le nombre de personnes vivant dans la pauvreté par la population 
totale de l’unité territoriale concernée. On peut procéder de même pour des groupes de population 
déterminés (pour établir des taux de pauvreté selon l’âge ou le sexe, par ex.)

Cette manière de procéder fondée sur les individus ne doit toutefois pas occulter le fait que pour cal-
culer les taux de pauvreté, on n’établit en règle générale pas combien de personnes sont touchées 
par la pauvreté, mais combien de ménages. En effet, dans la recherche sur la pauvreté, c’est la plupart 
du temps le ménage en tant qu’unité économique qui est pris en considération, parce que l’on sup-
pose que ses membres mettent en commun leurs ressources financières. Pour pouvoir tirer des 
conclusions statistiques sur les personnes vivant dans la pauvreté, il faut par conséquent commencer 
par déterminer quels ménages sont touchés par la pauvreté, puis combien de personnes vivent dans 
ces ménages, et quelles sont leurs caractéristiques sociodémographiques (âge, sexe, par ex.). 

Nombre de personnes pauvres en termes de revenu, 2023
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Figure 15
Taux de pauvreté en termes de revenu, 2023
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Figure 16
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B.2.2	 TAUX DE PAUVRETÉ TENANT COMPTE DES RÉSERVES 
FINANCIÈRES

La situation financière des ménages n’est pas déterminée par les seuls revenus, mais 
aussi par la fortune. Or, seuls quelques rares jeux de données statistiques contiennent 
des informations tant sur l’un que sur l’autre. C’est le cas des données fiscales cantonales 
ainsi que de certaines enquêtes SILC. Ces dernières contiennent des données détaillées 
sur la fortune qui, pour les années 2020 et 2022, sont de qualité suffisante pour faire 
l’objet d’analyses statistiques22.

Nous nous proposons ci-après de déterminer, sur la base des données 2020 
et 2022 des enquêtes SILC, de quelle manière les données sur la fortune peuvent être 
prises en compte et avec quels effets sur les taux de pauvreté23. Si la définition statistique 
de la pauvreté en termes de revenu est établie depuis longtemps en Suisse, il en va au-
trement de celle tenant compte des réserves financières. Les calculs qui suivent repré-
sentent donc pour la Suisse une nouveauté, qui se fonde sur des études de faisabilité et 
sur l’examen de plusieurs variantes (OFS 2020b, 2020c, 2023b ; Buchmann et al. 2025)24.

Le fait de tenir compte de la fortune devrait permettre de mieux refléter la si-
tuation financière d’un ménage. Pour ce faire, on relève différents types de fortunes – et 
donc aussi de dettes – en fonction de la durée pendant laquelle les ménages doivent 
pouvoir, si nécessaire, puiser dans leurs réserves25. Ils font l’objet d’une explication plus 
détaillée ci-après. Signalons pour conclure que, malgré l’avantage que représente le fait 
de calculer la pauvreté en fonction tant des revenus que de la fortune, les chapitres qui 
suivent se fondent principalement sur la pauvreté en termes de revenu. Il ne saurait en 
aller autrement, puisqu’on ne dispose de données sur la fortune que pour certaines an-
nées. L’enquête SILC la plus récente, qui date de 2023, n’en fournit d’ailleurs pas.

La situation des individus en matière de fortune change beaucoup au cours de 
la vie. Bien des personnes doivent attendre la cinquantaine pour disposer de ressources 
financières substantielles (Martínez et Pleninger 2022 ; Martínez 2022 ; Moser 2019, p. 6-7 ; 
Guggisberg et al. 2024, p. 41-42). En effet, la fortune se constitue généralement sur la 
durée et les héritages n’interviennent le plus souvent qu’à un âge avancé (Jann et Fluder 
2015, p. 9-12). De plus, au moment de la retraite, les individus perçoivent souvent des 
avoirs de vieillesse qui étaient qualifiés auparavant de « prévoyance liée » et n’entraient 
par conséquent pas dans le calcul de la fortune privée ou n’étaient pas imposables (ver-
sements en capital d’avoirs de caisses de pension, avoirs du pilier 3a). 

Par ailleurs, la fortune a tendance à ne pas jouer le même rôle pour les per-
sonnes en âge de travailler que pour celles à la retraite. Aux premières, elle permet de 
couvrir des dépenses extraordinaires ou de pallier des pertes de revenu temporaires, 
tandis que les secondes s’en servent plutôt pour financer durablement leur train de vie. 
Pour répondre à la question de savoir comment inclure la fortune dans le calcul de la 
pauvreté, on traitera par conséquent séparément ces deux phases de la vie. 

Pour déterminer si une personne est touchée par la pauvreté, il faut toujours 
prendre en compte la situation financière de l’ensemble de son ménage (cf. encadré « Qui 
compte dans la statistique de la pauvreté – les personnes ou les ménages ? » en p. 53). 
La composition du ménage sert donc aussi à distinguer les individus en âge de travailler 
de ceux à l’âge de la retraite. On classe dans la phase de la vie active les ménages dont 
la majorité des adultes a moins de 65 ans. Pour simplifier le discours, on les qualifie de 
« ménages d’actifs », la simplification résidant dans le fait que le critère de l’âge n’implique 
pas forcément d’exercer une activité rémunérée. L’autre groupe est lui constitué des 
ménages de retraités, qui consistent principalement en des ménages d’une personne ou 
des ménages de couples dans lesquels au moins une personne a plus de 64 ans (cf. Buch-
mann et al. 2025, p. 83-84).
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Prise en compte des réserves financières chez les ménages d’actifs
Pour la phase d’activité professionnelle, les réserves financières sont calculées selon le 
principe suivant : on imagine un scénario théorique dans lequel un ménage n’aurait plus 
aucune source de revenus et devrait garantir son minimum vital social uniquement en 
puisant dans sa fortune. La durée minimale durant laquelle ses réserves financières 
doivent suffire permet de déterminer ce que l’on appelle un seuil de fortune. Un ménage 
qui dépasse ce seuil de fortune est considéré – pour faire simple – comme n’étant pas 
touché par la pauvreté : il peut certes être pauvre en termes de revenu, mais il ne manque 
pas gravement de moyens financiers, puisqu’il peut, grâce à ses réserves, parer à la perte 
de ses revenus.

Cette démarche est qualifiée de « méthode bidimensionnelle », car elle repose 
sur la définition de deux seuils : l’un pour le revenu et l’autre pour la fortune. Elle consiste 
à examiner séparément si un ménage est pauvre en termes de revenu et s’il est pauvre 
en termes de fortune. S’il cumule les deux caractéristiques, lui et ses membres sont alors 
qualifiés de « personnes pauvres en termes de revenu, sans réserves financières » (OFS 
2023b, p. 12).

Il s’agit maintenant de prendre une décision cruciale : combien de temps les 
réserves financières doivent-elles suffire ? Comme il n’est pas possible de déterminer 
cette période minimale de manière totalement objective, on procède généralement en 
comparant plusieurs variantes. Dans les publications internationales, cette période va la 
plupart du temps de trois à six mois, mais il n’est pas rare non plus qu’elle s’étende d’un 
à douze mois.

Pour les analyses qui suivent, nous avons retenu trois périodes minimales, de 
trois, six et douze mois. Les seuils de fortune qui en découlent figurent dans le tableau 3. 
À des fins de comparaison, nous les avons mis en regard des franchises sur la fortune 
appliquées dans l’aide sociale (selon les normes CSIAS). En effet, ces dernières assument 
pour l’essentiel une fonction similaire : pour qu’un ménage au revenu insuffisant ait droit 
à un soutien des pouvoirs publics, sa fortune doit se situer en-deçà de cette franchise. 
Dans les deux cas, la question est de savoir de combien de fortune peut disposer un 
ménage pauvre en termes de revenu pour être encore considéré comme étant financiè-
rement dans le besoin. La comparaison présentée dans le tableau 3 montre clairement 
que la franchise sur la fortune appliquée dans l’aide sociale est basse, puisque, pour 
l’année 2022, elle n’aurait pas même suffi à garantir le minimum vital social durant trois 
mois. (Les normes CSIAS recommandent d’augmenter la franchise de 50 % à partir de 
2026 ; elle serait ainsi plus proche de la somme nécessaire pour garantir ce minimum 
pendant trois mois.)

Plus la période de référence choisie est brève, plus la prise en compte de la 
fortune fait baisser le taux de pauvreté (figure 17). Pour s’assurer le minimum vital social 
durant trois mois, les ménages ont en moyenne besoin – selon leur taille et leur compo-
sition – de 8000 à 15 000 francs. Ce montant devant être disponible très rapidement, 
seules les liquidités, telles que les avoirs en banque ou les titres, sont prises en compte ; 
les biens fonciers en sont exclus. Environ un tiers des personnes qui vivent dans un mé-
nage pauvre en termes de revenu disposent de réserves atteignant au moins ces mon-
tants. Avec une période de référence de trois mois, le taux de pauvreté en 2022 passe de 
6,4 % à 4,4 %. Un quart environ des personnes pauvres en termes de revenu possède des 
réserves liquides pour six mois (réduction du taux de pauvreté à 4,7 %), et tout juste un 
cinquième pour douze mois (réduction à 5,3 %). Il convient toutefois de faire preuve d’une 
certaine prudence pour analyser ces résultats, car les écarts entre les taux de pauvreté 
ne sont pas toujours statistiquement significatifs. Signalons toutefois que pour 2020, ces 
écarts se situent dans des fourchettes très semblables.
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Taux de pauvreté tenant compte des réserves financières, 2020 et 2022
Personnes vivant dans un ménage d’actifs

Pauvres en termes de revenu
Pauvres en termes de revenu et disposant de réserves financières pour 12 mois au moins
Pauvres en termes de revenu et disposant de réserves financières pour 6 mois au moins
Pauvres en termes de revenu et disposant de réserves financières pour 3 mois au moins
Intervalle de confiance (95 %)

2020

2022

0 % 1 % 2 % 3 % 4 % 5 % 6 % 7 %

6,7 %

5,5 %

5,0 %

4,5 %

6,4 %

5,3 %

4,7 %

4,4 %

I.A0170.25.V1.22.f

Source: OFS – SILC 2020 et 2022, avec des données expérimentales concernant la fortune,© OFAS 2025

Figure 17

Tab. 3
Comparaison des seuils de fortune pour les ménages d’actifs, 2022 (données en CHF)

Type de ménage

Minimum vital social 
(en francs par mois ; 
moyenne)

Réserves fi nancières pour ... Franchise sur 
la  fortune selon les 
normes CSIAS3 mois 6 mois 12 mois

Ménage d’une personne 2744 
IC :+/– 15

8233 16 466 32 933 4000

Couple 
sans enfant

3972
IC : +/– 20

11 915 23 829 47 659 8000

Ménage monoparental avec 
2 enfants de moins de 14 ans

(4271)
IC : +/– (125)

(12 814) (25 628) (51 255) 8000

Couple avec 
2 enfants de moins de 14 ans

5122
IC : +/– 52

15 366 30 731 61 462 10 000

I.T0030.25.V1.00.f 

Remarques: IC: limites inférieure et supérieure de l’intervalle de confi ance de 95 %
(x) Les données entre parenthèses se fondent sur un faible nombre de cas et doivent donc être interprétées avec prudence.
Sources: OFS – SILC 2022, normes CSIAS D.3.1., par. 4 (état 2022)

Tableau 3
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Prise en compte des réserves financières chez les ménages de retraités
Dans le cas des personnes ayant l’âge de la retraite, la méthode bidimensionnelle ne se 
révèle pas vraiment adéquate pour évaluer les réserves financières. Appliqué à leur cas, 
le scénario théorique perd en effet de sa pertinence : puisque les personnes à la retraite 
reçoivent une rente de vieillesse, elles ne se retrouvent jamais sans aucun revenu. De 
plus, il est bien moins probable que leur situation financière s’améliore à court terme, car 
reprendre une activité rémunérée ou travailler davantage est rarement une option pour 
elles. Pour constituer un rempart efficace contre la pauvreté, leurs réserves financières 
doivent donc être suffisantes pour pallier un manque de revenu sur de longues périodes 
(au sujet de l’évolution des revenus et de la fortune au passage à la retraite, cf. Guggisberg 
et al. 2024, p. 34-42).

Pour les personnes à l’âge de la retraite, on recourt par conséquent à la mé-
thode unidimensionnelle : une partie des réserves financières entre dans le calcul du 
revenu, afin de refléter le recours à la fortune. Si le revenu établi de cette manière est 
supérieur au seuil de pauvreté, le ménage n’est plus considéré comme touché par la 
pauvreté. Le recours à la fortune se faisant sur une période relativement longue, on prend 
en compte tous les éléments de la fortune, à l’exception des logements habités par leurs 
propriétaires26, et on en soustrait les éventuelles dettes27. On détermine ensuite la part 
annuelle du montant puisé dans la fortune sur la base de l’espérance de vie résiduelle, 
de manière à avoir épuisé complètement la fortune nette à la fin de la vie28.

On peut reprocher à la méthode unidimensionnelle d’accorder une importance 
exagérée aux années à venir : avec elle, des ménages pourtant tout à fait à même de 
garantir leur minimum vital social au moment de l’enquête peuvent en effet être considé-
rés comme touchés par la pauvreté. De plus, le recours à la fortune tel qu’il est modélisé 
est une abstraction dont bien des parcours de vie s’éloignent de multiples façons. Enfin, 
l’hypothèse de la stabilité des revenus et de la fortune n’est pas vraiment réaliste pour les 
jeunes retraités, car certains d’entre eux exercent encore une activité lucrative ou touchent 
des héritages (Buchmann et al. 2025, p. 63-64). Pour cette raison, la méthode unidimen-
sionnelle est comparée ici à des variantes de la méthode bidimensionnelle (figure 18). 

La prise en compte des ressources financières a une influence plus importante 
sur le taux de pauvreté des personnes à l’âge de la retraite que sur celui des personnes 
en âge de travailler : si on applique l’approche unidimensionnelle, ce taux se réduit de 
près de moitié – et passe de 14,8 % à 7,3 % pour 2022. Cela n’est guère étonnant, puisque 
les personnes ayant l’âge de la retraite disposent en moyenne d’une fortune nettement 
plus importante que celles en âge de travailler. De surcroît, la période prise en considé-
ration étant plus étendue, le calcul de la fortune ne se limite pas aux liquidités. La prise 
en compte de ces réserves apporte donc une réponse, du moins partielle, au « paradoxe 
de la pauvreté des personnes âgées » (cette population affichant des taux de pauvreté 
plus élevés que la moyenne tout en déclarant moins souvent que la moyenne connaître 
des privations et des difficultés financières)29.

Le taux de pauvreté calculé au moyen de la méthode unidimensionnelle donne 
un résultat proche de ceux obtenus avec la méthode bidimensionnelle et une période de 
référence de 12 à 24 mois. Ces durées minimales, qui semblent étonnamment brèves 
pour les retraités, s’expliquent par le fait qu’aucun revenu n’est pris en compte, pas même 
les rentes garanties. On voit donc bien la difficulté qu’il y a à appliquer la méthode bidi-
mensionnelle de manière cohérente à la population ayant l’âge de la retraite et à en in-
terpréter les résultats. Cette méthode présente en outre l’inconvénient d’aboutir à des 
résultats différents en fonction de la manière dont les retraités retirent leur prévoyance 
professionnelle : ainsi, une personne qui perçoit son 2e pilier sous forme de rente et que 
la statistique considère comme pauvre pourrait ne pas entrer dans cette catégorie si elle 
avait opté pour le versement en capital. Un tel scénario, qui semble contre-intuitif, n’est 
donc pas adéquat pour évaluer les risques de pauvreté à la retraite (Buchmann et al. 2025, 
p. 65).
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Ensemble de la population
Pour tirer des conclusions concernant la population dans son ensemble, il faut réunir les 
résultats obtenus pour les ménages d’actifs et ceux concernant les ménages de retraités. 
Comme il est indispensable, pour les ménages d’actifs, de fixer une période de référence, 
nous avons opté pour un délai de six mois.
Pour 2022, cette façon de procéder donne le tableau suivant (figure 19 et  
figure 20)  : en prenant en compte les revenus et les ressources financières, près de 
452 000 personnes sont touchées par la pauvreté, dont 88 000 mineurs, 248 000 adultes 
en âge de travailler et 116 000 personnes de 65 ans et plus. Ensemble, elles représentent 
5,3 % environ de la population résidante permanente de Suisse.

Taux de pauvreté tenant compte des réserves financières, 2020 et 2022
Personnes vivant dans un ménage de retraités

Pauvres en termes de revenu
Taux de pauvreté tenant compte de l’utilisation de la fortune jusqu’à la fin de la vie
Pauvres en termes de revenu et disposant de réserves financières pour 36 mois au moins
Pauvres en termes de revenu et disposant de réserves financières pour 24 mois au moins
Pauvres en termes de revenu et disposant de réserves financières pour 12 mois au moins
Pauvres en termes de revenu et disposant de réserves financières pour 6 mois au moins
Intervalle de confiance (95 %)
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2022
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15,8 %

7,9 %

10,4 %

9,2 %
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4,2 %

I.A0180.25.V1.22.f

Source: OFS – SILC 2020 et 2022, avec des données expérimentales concernant la fortune,© OFAS 2025

Figure 18

Nombre de personnes touchées par la pauvreté, en
tenant compte des réserves financières, 2022

Intervalle de confiance (95 %)
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65 ans et plus
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Source: OFS – SILC 2022, avec des données expérimentales concernant la
fortune,© OFAS 2025

Figure 19
Taux de pauvreté tenant compte des réserves
financières, 2022
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Source: OFS – SILC 2022, avec des données expérimentales concernant la
fortune,© OFAS 2025

Figure 20
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Le fait de prendre en compte non seulement les revenus, mais aussi les réserves finan-
cières, fait diminuer d’un bon tiers le nombre de personnes vivant dans la pauvreté ainsi 
que le taux de pauvreté. Cet effet est moins marqué chez les mineurs (–11 %), car les 
ménages pauvres en termes de revenu dans lesquels ils vivent ne disposent manifeste-
ment que d’une fortune très modeste, voire n’ont pas de fortune du tout. On peut donc en 
conclure que les indicateurs de la pauvreté en termes de revenu reflètent bien, dans 
l’ensemble, la pauvreté des familles. Il n’en va pas de même pour les personnes en âge 
d’être retraitées : tant le nombre de personnes vivant dans la pauvreté que le taux de 
pauvreté diminuent ici de moitié, ce qui est plausible étant donné l’évolution de la fortune 
au cours de la vie. Les écarts entre les taux de pauvreté – selon qu’ils tiennent compte 
ou pas des réserves financières – sont stables, puisqu’ils étaient similaires en 2020 pour 
les tranches d’âge examinées.

Si la pauvreté des aînés se réduit fortement, elle n’en disparaît pas pour autant. 
La prise en compte des réserves financières fait toutefois davantage diminuer la pauvre-
té chez les personnes âgées que dans le reste de la population. Ce que signifie concrè-
tement vivre dans la pauvreté dépend de la phase de vie dans laquelle se trouvent les 
personnes. Durant la phase d’activité professionnelle, cela signifie vivre dans un ménage 
qui n’a pas suffisamment de revenu pour garantir son minimum vital social et qui ne serait 
pas à même de subvenir à ses besoins pendant six mois en puisant exclusivement dans 
ses liquidités. Une fois à la retraite, cela signifie que les moyens financiers du ménage ne 
suffisent pas, selon l’analyse faite à ce moment-là, pour garantir le minimum vital social 
durant toute la vieillesse.

Les résultats présentés ici sont à considérer comme des statistiques expéri-
mentales. En effet, seules les éditions 2020 et 2022 de l’enquête SILC permettent d’établir 
des statistiques de la pauvreté en tenant compte de la fortune. La pauvreté en termes de 
revenu reste par conséquent la référence pour les rapports statistiques sur la pauvreté 
et, partant, pour les chapitres qui suivent. Des exceptions seront toutefois faites pour 
analyser la pauvreté des personnes âgées, car pour cette population, le risque d’interpré-
tations erronées est relativement important avec des statistiques ne tenant pas compte 
de la fortune.

B.2.3	 ÉVOLUTION DE LA PAUVRETÉ DEPUIS 2014

Pour décrire l’évolution de la pauvreté dans le temps, il est nécessaire, comme on l’a vu, 
de recourir à la notion de pauvreté en termes de revenu. La figure 21 présente le taux de 
pauvreté en termes de revenu sur une période de dix ans, de 2014 à 2023. Afin d’exclure 
tout biais découlant du manque de données sur la fortune, le taux est également calculé 
pour les personnes avant et après l’âge de la retraite. Il en ressort que les personnes de 
moins de 65 ans affichent des courbes très similaires à celles de l’ensemble de la popu-
lation. Cela signifie que le groupe des personnes à l’âge de la retraite, dont la situation 
financière ne peut être reflétée de manière satisfaisante à l’aide des données sur le re-
venu, n’a pas d’influence marquante sur l’évolution de la courbe de l’ensemble de la po-
pulation.

De 2014 à 2017, le taux de pauvreté en termes de revenu en Suisse est passé 
de 6,7 à 8,2 %, puis il s’est stabilisé entre 7,9 et 8,7 %, avec des variations statistiquement 
non significatives. La Suisse s’est fixé pour objectif de réduire ce taux dans les prochaines 
années (cf. chap. A.3.3).

Il est difficile d’établir une corrélation entre le taux de pauvreté et l’évolution 
conjoncturelle, et cela pour plusieurs raisons. Tout d’abord, et c’est là une explication 
indirecte, les risques de pauvreté dépendent en grande partie d’évolutions structurelles 
(par ex. les qualifications exigées par le marché du travail, cf. chap. B.1). Ensuite, l’échan-
tillon utilisé étant limité, il ne permet pas d’identifier de faibles fluctuations30. Enfin, le 
système de sécurité sociale réduit la probabilité que les fortes variations conjoncturelles 
se reflètent immédiatement dans le taux de pauvreté.
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L’effet du filet de protection sociale a été particulièrement manifeste durant la pandémie 
de COVID-19 : au printemps 2020, la Suisse a connu sa plus grave récession économique 
depuis la Seconde Guerre mondiale, sans pour autant voir son taux de pauvreté en termes 
de revenu augmenter. Les mesures importantes prises pour atténuer les conséquences 
sociales et économiques de la crise ont en effet porté leurs fruits. Il ne s’agissait pas 
seulement d’interventions décidées pour surmonter cette phase ; les instruments déjà 
en place se sont également révélés déterminants (en particulier les indemnités en cas 
de réduction de l’horaire de travail), comme l’ont confirmé des analyses de la pauvreté 
réalisées sur la base de données fiscales cantonales couvrant environ un tiers de la po-
pulation résidante (AG, SG, VS, ZH) (Hümbelin, Strazzeri et Lehmann 2025). L’enquête SILC 
n’a pas non plus enregistré de variation notable de la proportion de personnes ayant 
déclaré connaître des difficultés financières ou des privations31.

Ce bilan globalement positif contraste toutefois avec le nombre important de 
personnes qui ont dû recourir aux aides alimentaires et aux autres formes de soutien 
matériel fournies par des organisations caritatives durant la crise. Cette situation ne s’est 
pas limitée au début de la pandémie, lorsque les mesures des pouvoirs publics n’étaient 
pas encore en place partout, mais a persisté longtemps. De plus, une fois la pandémie 
terminée, la demande pour ces prestations est restée à un niveau plus élevé qu’avant, 
selon de nombreuses organisations caritatives et permanences (Caritas Suisse 
15/01/2025 ; Fondation Colis du Cœur 2024, p. 6).

On ignore encore les raisons exactes de ces évolutions opposées. Le pro-
gramme national de recherche « COVID-19 et société » permettra d’apporter des connais-
sances plus détaillées sur le sujet32. Plusieurs éléments laissent toutefois penser que 
parmi les personnes ayant eu recouru à l’aide des organisations caritatives, un nombre 
proportionnellement élevé n’avaient pas de titre de séjour ou craignaient de perdre leur 
autorisation de séjour en cas de recours à l’aide sociale (Bonvin et al. 2020 ; Petrucci et 
al. 2020 ; Jackson, Petrucci et Wagner 2020). En outre, l’augmentation du coût de la vie 
observée peu après la pandémie a fragilisé les personnes vulnérables. L’analyse des 
données fiscales montre que, pendant la pandémie, les ménages à faible revenu ont 
connu des baisses de fortune supérieures à la moyenne. Depuis lors, ils ont donc encore 
plus de mal à surmonter des difficultés économiques temporaires (Hümbelin, Strazzeri 
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et Lehmann 2025, p. 15, 18-19). La lutte contre la pauvreté durant la pandémie a ainsi eu 
deux visages. D’un côté, la grande majorité de la population a bénéficié d’aides étatiques 
généreuses, et le taux de pauvreté n’a pas augmenté dans l’ensemble. D’un autre côté, 
une minorité a été précarisée, notamment parce que toutes les personnes vivant en 
Suisse n’ont pas accès dans la même mesure aux prestations sociales garantissant le 
minimum vital.

B.2.4	 FACTEURS DE RISQUE

La probabilité de vivre dans la pauvreté varie d’une personne à l’autre. L’analyse des ca-
ractéristiques sociodémofigures des personnes en situation de pauvreté met en évidence 
des constantes et des facteurs de risque spécifiques. Ceux-ci sont examinés ci-après, 
d’abord pour la phase active de la vie (chap. B.2.4.1), puis pour la retraite (chap. B.2.4.2). 
Les conclusions permettant d’expliquer la pauvreté sont également discutées 
(chap. B.2.4.3). Le chapitre se termine par un éclairage sur les groupes à risque difficiles 
à identifier dans la statistique sur la pauvreté (chap. B.2.4.4).

Lors de l’interprétation des données, il faut garder présent à l’esprit que, même 
si les indicateurs de la pauvreté se rapportent toujours à des individus et à leurs carac-
téristiques, cela ne signifie pas que le comportement individuel en est la cause principale. 
Au contraire, les facteurs de pauvreté montrent clairement que certaines personnes sont 
plus souvent touchées par la pauvreté que d’autres en raison de situations et de facteurs 
structurels. La statistique de la pauvreté ne permet toutefois pas d’identifier directement 
ces causes. Les facteurs de risque peuvent certes fournir des pistes, mais pas de connais-
sances probantes, pour lesquelles des analyses plus approfondies sont généralement 
nécessaires.

B.2.4.1	 Personnes vivant dans des ménages d’actifs

La figure 22 présente les taux de pauvreté des personnes vivant dans des ménages d’ac-
tifs selon le type de ménage, le sexe, le niveau de formation, la nationalité et le parcours 
migratoire. Plusieurs facteurs de risque en ressortent clairement. Que sait-on à leur sujet ?
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Familles nombreuses et familles monoparentales
La fondation d’une famille représente une charge financière à double titre : d’une part, 
elle occasionne des frais directs, car il faut subvenir aux besoins des enfants (par ex. pour 
la nourriture et les vêtements) ; d’autre part, elle entraîne des frais dits indirects lorsque 
les parents réduisent leur taux d’occupation pour s’occuper de leurs enfants. Même si la 
répartition des tâches entre les parents est de plus en plus équilibrée, ce sont essentiel-
lement les mères qui voient leur revenu professionnel diminuer, souvent de manière si-
gnificative (Bischof et al. 2023, p. 59-63).

La situation financière d’un ménage se dégrade donc souvent à la naissance 
d’un enfant, et la proportion de familles en situation précaire ou vulnérable augmente 
nettement. Il est toutefois rare qu’une situation de réelle pauvreté découle de la fondation 
d’une famille (Bischof et al. 2023, p. 54-58 ; Hümbelin et al. 2022, p. 37). Comme le montre 
la figure 23, les couples ayant un ou deux enfants sont relativement peu touchés par la 
pauvreté en termes de revenu. Ce n’est qu’à partir du troisième enfant que ce risque 
s’accroît sensiblement. Plusieurs rapports cantonaux sur la pauvreté et analyses des 
données fiscales cantonales confirment tant le faible taux de pauvreté des familles bi-
parentales ayant un ou deux enfants que l’effet de l’arrivée du troisième enfant (Départe-
ment de la santé et de l’action sociale du canton de Vaud 2017, p. 51 ; Direction générale 
de l’action sociale de la République et canton de Genève 2016, p. 26 ; Fluder et al. 2020, 
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p. 116-117, 164 ; Guggenbühl et al. 2020, p. 54-57 ; Wanner et Gerber 2022, p. 62 ; République 
et canton de Neuchâtel 2024, p. 26). Outre le nombre d’enfants, leur âge joue également 
un rôle : la marge de manœuvre financière du ménage se réduit d’autant plus que les 
enfants sont jeunes et qu’il faut leur consacrer du temps (Wanner et Gerber 2022, p. 63-
67 ; Fluder et al. 2020, p. 116-117 ; Lustat 2020, p. 62-63).
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Le risque de pauvreté des parents séparés est incomparablement plus élevé : le taux de 
pauvreté des familles monoparentales et de leurs enfants (12 %) est bien supérieur à la 
moyenne, en grande partie parce qu’il faut désormais assumer les coûts liés à deux mé-
nages au lieu d’un. De nombreuses familles ne disposant déjà que de ressources finan-
cières limitées, la séparation peut être le facteur qui les fait basculer dans la pauvreté. 
Les risques sont répartis de manière inégale entre les parents : après la séparation, les 
mères sont plus souvent en situation de pauvreté que les pères, et les statistiques 
montrent que la quasi-totalité des parents seuls touchés par la pauvreté sont des femmes. 
En effet, après la séparation, ce sont elles qui assument ou continuent d’assurer l’essen-
tiel des tâches éducatives, ce qui limite leurs possibilités d’exercer une activité profes-
sionnelle. Les contributions d’entretien ne suffisent pas à compenser ce déséquilibre 
(Kessler 2020 ; Bischof et al. 2023, p. 87-112 ; Fluder et Kessler 2025, p. 7-10), notamment 
en raison du principe de l’intangibilité du minimum vital actuellement appliqué par la 
jurisprudence : en cas de séparation dans une famille défavorisée, le parent tenu de 
verser la contribution d’entretien – le mari, en règle générale – ne doit s’exécuter que dans 
la mesure où le revenu qui lui reste couvre ses besoins vitaux. Si cette pratique permet 
notamment d’éviter l’ouverture de deux dossiers d’aide sociale à la suite d’une séparation, 
elle augmente aussi le risque de pauvreté et de recours à l’aide sociale de l’autre parent, 
généralement la mère (Kessler 2018, p. 102-128).

Après une séparation, la plupart des personnes finissent tôt ou tard par former 
un nouveau couple, constituant ainsi des familles recomposées. Si la statistique nationale 
de la pauvreté ne permet pas de distinguer ces familles des familles non recomposées 
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et les classe toutes dans la catégorie des couples avec enfants, des analyses de données 
fiscales réalisées aux niveaux régional et cantonal montrent néanmoins que les familles 
recomposées sont nettement moins exposées au risque de pauvreté que les familles 
monoparentales, mais qu’elles parviennent moins souvent que les familles non 
recomposées à couvrir le minimum vital social (Bischof et al. 2023, p. 21 ; Fluder et al. 
2020, p. 115).

Malgré le risque de pauvreté nettement accru auquel les familles monoparen-
tales sont exposées, force est de constater que la pauvreté des familles touche principa-
lement les couples avec enfants. En effet, même si les types de famille évoluent et se 
diversifient, les ménages monoparentaux restent relativement rares (cf.  chap.  B.1.2, 
figure 8). Et même s’ils sont proportionnellement plus nombreux parmi les personnes 
pauvres, ils n’en représentent de loin pas la majorité : trois quarts des personnes touchées 
par la pauvreté des familles en Suisse vivent dans des ménages de couples.

Personnes vivant seules
Dans le cas des ménages avec enfants, la pauvreté est liée à des besoins de consomma-
tion accrus et à des tâches domestiques non rémunérées. La raison principale de la 
pauvreté chez les personnes vivant seules est qu’aucun autre membre du ménage ne 
peut compenser une éventuelle perte de revenu. Près d’un tiers des personnes pauvres 
vivant dans des ménages d’actifs se trouvent dans une telle situation, comme le confir-
ment plusieurs rapports cantonaux sur la pauvreté (Hümbelin et al. 2022, p. 37 ; Fluder et 
al. 2020, p. 83 ; Département de la santé et de l’action sociale du canton de Vaud 2017,  
p. 51 ; Direction générale de l’action sociale de la République et canton de Genève 2016, 
p. 26 ; République et canton du Jura 2021, p. 9 ; Hümbelin, Elsener et Lehmann 2023,  
p. 52 ; Fluder et Lehmann 2024, p. 28-29 ; République et canton de Neuchâtel 2024, p. 26 ; 
Rosset et al. 2024, p. 99-100 ; risque faiblement accru : Wanner et Gerber 2022, p. 48)33.

La pauvreté des personnes vivant seules est moins bien connue que celle des 
familles34, car la forme du ménage n’est, dans ce cas, guère révélatrice des causes réelles 
de la pauvreté. Il n’est pas rare que les personnes seules en situation de pauvreté soient 
confrontées à de graves difficultés d’insertion professionnelle. En effet, dans des circons-
tances normales, une personne seule devrait pouvoir couvrir le minimum vital social 
même en travaillant à temps partiel ou dans un secteur à bas salaires. En 2023, ce mini-
mum vital s’élevait en moyenne à 2779 francs (cf. chap. B.2.1). Si ces personnes n’y par-
viennent pas, on peut supposer qu’elles rencontrent des difficultés importantes pour 
s’insérer sur le marché du travail. Les obligations d’entretien peuvent également jouer un 
rôle en réduisant le revenu disponible.

Il faut également tenir compte du fait que vivre seul peut revêtir une signification 
très différente selon les périodes de la vie. Ainsi, de nombreux jeunes adultes vivent seuls 
pendant une période plus ou moins longue après avoir quitté le domicile parental. Dans 
ce cas, la pauvreté peut s’expliquer par un revenu insuffisant, dû à des difficultés d’inser-
tion professionnelle ou à une formation en cours. Avec l’âge, la diversité des parcours et 
des situations de vie s’accroît. Pour une minorité de personnes, la vie en ménage indivi-
duel devient un mode de vie permanent. D’autres personnes vivent seules provisoirement 
ou durablement, après une séparation ou un veuvage. Dans ces situations, le risque de 
problèmes de santé limitant, voire rendant impossible l’exercice d’une activité profes-
sionnelle augmente. La solitude non choisie peut en effet aggraver les troubles psy-
chiques et autres. À ce jour, aucune étude n’a été menée en Suisse pour analyser ces 
explications de plus près et déterminer dans quelle mesure elles rendent compte du 
risque accru de pauvreté des personnes vivant seules.

Personnes sans formation postobligatoire
Le risque de pauvreté diminue au fur et à mesure que le niveau de formation augmente, 
ce qui n’est guère surprenant vu l’influence considérable de la formation sur les perspec-
tives de carrière et le revenu. D’autres relations de cause à effet peuvent également entrer 
en jeu ici. Le niveau de formation peut notamment avoir des effets en dehors de la vie 
professionnelle, en aidant les personnes à surmonter des moments difficiles et à mieux 
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réussir à mener l’existence qu’elles souhaitent. Dans un sens plus large, la formation peut 
également être considérée comme un capital culturel qui influence les relations sociales 
et le statut social d’une personne. Elle constitue ainsi l’une des principales clés qui 
ouvrent (ou ferment) des portes dans la vie.

Le cahier thématique « Formation et pauvreté en Suisse » examine en profon-
deur les rapports entre formation et pauvreté ainsi que les pistes d’action envisageables. 
Cette analyse ne se concentre pas uniquement sur les personnes sans formation pos-
tobligatoire. Si ces dernières sont certes davantage exposées au risque de pauvreté, elles 
ne constituent toutefois qu’une minorité parmi les personnes touchées par la pauvreté. 
En effet, 40 % des personnes pauvres âgées de 25 ans et plus vivant dans des ménages 
d’actifs sont titulaires d’un diplôme du niveau secondaire II (par ex. formation profession-
nelle ou maturité) et un pourcentage similaire, d’un diplôme tertiaire (par ex. formation 
professionnelle supérieure, haute école). Cette situation appelle des explications et sou-
lève la question de savoir dans quelles conditions les diplômes représentent un rempart 
contre la pauvreté.

Personnes sans activité lucrative
Avant la retraite, le revenu d’une activité lucrative constitue de loin la principale source 
de revenu, de sorte que les personnes sans activité lucrative sont nettement plus expo-
sées au risque de pauvreté (14,4 % contre 4,2 % ; cf. figure 22). Ce constat, qui semble 
simple au premier abord, soulève, lorsqu’on y regarde de plus près, une série de questions 
qui sont approfondies dans le cahier thématique « Activité professionnelle et pauvreté en 
Suisse ». Il faut notamment expliquer le phénomène des travailleurs pauvres (working 
poor), c’est-à-dire pourquoi l’exercice d’une activité professionnelle ne protège pas sys-
tématiquement contre la pauvreté en termes de revenus. Cette situation est-elle due aux 
salaires, aux taux d’occupation ou au nombre de personnes à charge ?

Dans les ménages composés de plusieurs personnes, les ressources finan-
cières, la charge de travail et les obligations sont souvent réparties de manière inégale 
entre les différents adultes. Par ailleurs, les prestations sociales couvrent certains risques 
(par ex. la perte d’emploi, l’incapacité de gain pour cause de maladie ou d’accident). Le 
fait de ne pas exercer d’activité professionnelle ne conduit donc pas nécessairement à la 
pauvreté, même s’il augmente le risque de pauvreté. Du point de vue de la politique de 
lutte contre la pauvreté, il est intéressant de connaître les raisons pour lesquelles les 
personnes n’exercent pas d’activité lucrative (par ex. poursuite d’une formation, problèmes 
de santé, prise en charge des enfants ou de proches dépendants), pourquoi les prestations 
sociales ne permettent pas de résoudre le problème et quelles sont les perspectives des 
personnes concernées sur le marché primaire du travail. En fonction des réponses ap-
portées à ces questions, des mesures très différentes peuvent être recommandées pour 
réduire la pauvreté et apporter un soutien approprié aux personnes concernées.

Le risque de pauvreté des actifs dépend de leur situation professionnelle : les 
cadres gagnent mieux leur vie et sont donc moins souvent touchés par la pauvreté en 
termes de revenus que les simples employés (figure 24). Les indépendants travaillant 
seuls constituent un cas particulier, car ils présentent un taux de pauvreté nettement plus 
élevé. Cependant, ces différences s’estompent lorsqu’on analyse les appréciations sub-
jectives : les indépendants n’indiquent pas plus souvent que les employés être aux prises 
avec des difficultés financières ou souffrir de privation matérielle ou sociale (Conseil fé-
déral 2024b, p. 12-13). Cette divergence entre appréciation objective et subjective pourrait 
s’expliquer par le fait que les indépendants disposent d’une plus grande marge de 
manœuvre pour influencer leur revenu net, qui varie d’ailleurs davantage d’une année à 
l’autre. Il faut également tenir compte du fait que les indépendants forment une catégorie 
très hétérogène, allant des aides ménagères aux personnes actives dans les domaines 
de la médecine ou du droit, qui touchent des revenus très élevés. Le nombre de cas pris 
en compte dans l’enquête SILC n’est pas suffisant pour refléter cette diversité, et il n’existe 
pas d’études plus précises sur la pauvreté chez les indépendants en Suisse. On sait néan-
moins que le nombre de personnes actives percevant un revenu d’une activité indépen-
dante est en constante régression (Bauer 2023 ; Conseil fédéral 2024b, p. 6-7).

cf. cahier thématique 
« Formation et pauvreté  
en Suisse»

cf. cahier thématique 
« Activité professionnelle  
et pauvreté en Suisse »
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Personnes issues de la migration
Les personnes de nationalité étrangère sont plus souvent touchées par la pauvreté que 
les Suisses. Ce risque varie fortement en fonction de la catégorie et du parcours migra-
toire : en 2023, le taux de pauvreté des ressortissants d’un État de l’UE/AELE, arrivés en 
Suisse pour la plupart dans le cadre de l’accord sur la libre circulation des personnes, se 
situait dans la moyenne (voir figure 22), tandis que celui des ressortissants de pays tiers 
(ni Suisse ni UE/AELE) dépassait cette moyenne, atteignant 12 %. Parmi la population 
résidante permanente, de nombreux ressortissants de pays tiers proviennent d’autres 
États européens (par ex. le Kosovo, la Turquie, la Macédoine du Nord, la Serbie ou le 
Royaume-Uni), suivis par des personnes originaires d’Asie du Sud et de l’Ouest (par ex. 
le Sri Lanka, l’Afghanistan et la Syrie) et d’Afrique.

Les informations sur le lieu de naissance d’une personne et de ses parents 
fournissent des indications plus précises sur le parcours migratoire que la nationalité 
seule. Ainsi, un tiers de la population résidante permanente en Suisse correspond à des 
personnes qui y sont arrivées en étant titulaires d’une nationalité étrangère – et font ain-
si partie de la première génération –, tandis que près d’une personne sur dix appartient 
à la deuxième génération, c’est-à-dire celle née en Suisse de parents immigrés35. En 2023, 
le risque de pauvreté de cette deuxième génération était bien plus faible que celui de la 
première (4,6 % contre 7,8 % ; cf. figure 22).

Pourquoi le risque de pauvreté varie-t-il autant en fonction de la catégorie et 
de l’origine des personnes ? Si la nationalité peut expliquer en partie cette variation, elle 
n’apporte pas à elle seule de réponses précises. Il est évident que le niveau de formation 
joue un rôle important : les ressortissants d’États tiers ont généralement un niveau de 
formation moins élevé que les Suisses ou que les ressortissants des pays de l’UE/AELE. 
Des analyses plus détaillées, réalisées sur la base des données des services cantonaux 
des impôts et de l’aide sociale, montrent que ces écarts contribuent aussi à expliquer le 
risque de pauvreté des migrants provenant de certains pays ou groupes de pays (Hümbelin 
et al. 2022, p. 40 ; Fluder et al. 2020, p. 83-84 ; Guggisberg et al. 2018, p. 62-63 ; Hümbelin, 
Elsener et Lehmann 2023, p. 52 ; Rosset et al. 2024, p. 100-102)36.

Outre le niveau de formation formel, d’autres facteurs peuvent entrer en ligne 
de compte, comme la non-reconnaissance des diplômes, le manque de connaissances 
de la langue locale, l’ignorance des pratiques formelles et informelles ou encore la dis-
crimination sociale et institutionnelle. L’âge au moment de l’immigration et la durée du 
séjour ont également une influence sur la réussite de l’intégration37, tout comme, pour 
les adultes du moins, la situation sur le marché du travail au moment de l’arrivée en Suisse 
(SECO 2023, p. 53-54). Des études réalisées en Allemagne ont montré que la composition 
différente de la population avec et sans arrière-plan migratoire (par ex. en fonction du 
sexe, de l’âge, de l’état de santé, du niveau de formation ou de l’activité professionnelle) 
n’explique qu’en partie les différences de risque de pauvreté. Il n’est donc pas exclu que 
la discrimination soit un élément d’explication (Giesecke et al. 2017). Pour la Suisse, des 
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études empiriques attestent l’existence de discriminations de nature ethnique sur les 
marchés du travail et du logement (Fibbi et al. 2022 ; Zschirnt et Fibbi 2019 ; Zschirnt 2019, 
2020 ; Fibbi, Kaya et Piguet 2003 ; Lacroix, Ruedin et Zschirnt 2023 ; Auer et al. 2019 ; 
Hangartner, Kopp et Siegenthaler 2021). Aucune analyse n’a toutefois cherché à détermi-
ner si ces discriminations se traduisent par un taux de pauvreté plus élevé.

Comme d’autres États, la Suisse réglemente strictement l’immigration. Les 
personnes qui souhaitent y séjourner durablement doivent pouvoir subvenir à leurs be-
soins ainsi qu’à ceux des membres de leur famille résidant également dans le pays. Cette 
règle ne s’applique toutefois pas aux réfugiés, à qui une autorisation de séjour est oc-
troyée en raison des menaces pesant sur leur vie et sur leur intégrité physique dans leur 
pays d’origine. Dans ce contexte, la question est de savoir comment les risques de pau-
vreté se répartissent entre les différentes catégories de migrants et comment ils évoluent 
durant leur séjour en Suisse. Les données de l’enquête SILC, sur lesquelles se fondent 
les indicateurs nationaux de pauvreté, ne permettent pas d’y répondre. Les analyses ré-
alisées et les systèmes de monitoring mis en place dans le domaine de l’asile et des 
étrangers, qui s’appuient sur les données de l’aide sociale, fournissent néanmoins des 
renseignements sur cette forme de pauvreté combattue.

Dans le domaine de l’asile, le besoin d’assistance financière est très élevé du-
rant la période qui suit immédiatement l’arrivée en Suisse. Cela tient notamment au fait 
que les réfugiés sont généralement dépourvus de ressources et n’entrent pas dans le 
pays dans le but d’exercer une activité lucrative. De plus, en raison de leur origine et de 
leur parcours (par ex. raisons de l’exil, expériences vécues durant la fuite, niveau de for-
mation et connaissances linguistiques), les personnes concernées mettent du temps à 
trouver un emploi qui leur permette de subvenir à leurs besoins. En outre, elles doivent 
bénéficier d’une autorisation cantonale pour exercer une activité lucrative pendant la 
procédure d’asile. Si le taux d’aide sociale des requérants d’asile diminue progressive-
ment avec le temps, il reste toutefois bien supérieur à celui des autres catégories de 
population (OFS 16/12/2024). En revanche, on observe une évolution diamétralement 
opposée pour ce qui est de l’immigration régie par le droit des étrangers : les personnes 
qui viennent en Suisse pour travailler ou suivre une formation ne touchent pratiquement 
jamais l’aide sociale. Le recours à l’aide sociale est un peu plus fréquent chez les per-
sonnes qui, dans le cadre d’un regroupement familial, rejoignent des membres de leur 
famille déjà installés en Suisse. Dans ce cas, la probabilité de percevoir l’aide sociale 
augmente avec la durée du séjour (Guggisberg et al. 2018, p. 55-57 ; Rudin et al. 2020, 
p. 57-64 ; SECO 2023, p. 52-54 ; Secrétariat d’État aux migrations 2024).

Les personnes relevant du domaine de l’asile et des réfugiés proviennent 
presque exclusivement d’États tiers. Le risque accru de pauvreté des ressortissants de 
ces États s’explique donc par deux situations totalement différentes au regard du droit 
des étrangers :

•	dans le premier cas, il s’agit de personnes arrivées en Suisse en tant que re-
quérantes d’asile et qui éprouvent des difficultés à s’insérer durablement sur 
le marché du travail ;

•	dans le second cas, il s’agit de personnes qui ont émigré vers la Suisse dans le 
cadre du droit ordinaire des étrangers. Après un certain temps, elles et leur 
famille peuvent rencontrer des difficultés économiques, soit parce que les re-
venus tirés d’une activité lucrative diminuent fortement, soit parce qu’elles ne 
parviennent pas à subvenir durablement aux besoins de leurs proches au bé-
néfice d’un regroupement familial. Des circonstances défavorables vécues par 
les personnes installées en Suisse en premier ou par les proches qui les ont 
rejointes ultérieurement peuvent contribuer à perpétuer cette situation (par ex. 
faible niveau de formation, manque de connaissances de la langue locale, éloi-
gnement du marché du travail, discrimination).

Des analyses plus approfondies seraient nécessaires pour déterminer le poids respectif 
de ces deux processus. Les études portant sur le recours à l’aide sociale par les ressor-
tissants d’États tiers indiquent que le contexte de l’asile explique une part importante, 
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mais pas déterminante, du risque accru de pauvreté. Une sous-estimation est toutefois 
possible, car ce facteur ne peut être déterminé de façon fiable que pour les arrivées 
postérieures à 2007 (Guggisberg et al. 2018, p. 13-18).

Le droit des étrangers influence les chiffres relatifs à la pauvreté non seulement 
en fixant des critères économiques à l’immigration, mais aussi en prévoyant que les étran-
gers qui perçoivent l’aide sociale peuvent perdre leur autorisation de séjour ou d’établis-
sement. Certains éléments indiquent que ces dispositions peuvent conduire au non-re-
cours à l’aide sociale (à ce sujet, cf. cahier thématique « Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », chap. B.2.3).

B.2.4.2	 Personnes vivant dans des ménages de retraités

Prendre la fortune en considération est encore plus important lorsqu’il s’agit d’évaluer la 
situation financière des ménages de personnes âgées (voir chap. B.2.2). C’est la raison 
pour laquelle le taux de pauvreté des personnes vivant dans des ménages de retraités 
prend en compte leurs réserves financières (figure 25 à figure 28). Ce taux est proposé à 
titre de statistique expérimentale pour les années 2020 et 2022. Par souci de transpa-
rence et de comparabilité, le taux de pauvreté en termes de revenu utilisé d’ordinaire est 
également indiqué38.

La situation financière à la retraite dépend fortement du parcours de vie. Il n’est 
dès lors pas surprenant que les principaux facteurs de risque soient similaires dans ces 
deux phases de la vie. Les personnes sans diplôme formel, qui avaient en moyenne moins 
de chances de trouver un emploi, disposent aussi d’une prévoyance vieillesse profes-
sionnelle et privée moins conséquente à la retraite (figure 25). Le même constat vaut pour 
les étrangers, dont un grand nombre ont exercé en Suisse des emplois peu qualifiés. Une 
difficulté supplémentaire peut s’ajouter dans leur cas : ayant émigré en Suisse en cours 
de parcours professionnel, ils n’ont pas eu le temps de se constituer une prévoyance 
vieillesse suffisante en Suisse (figure 26).

En dépit de la similitude des facteurs de risque, il convient d’interpréter les 
données avec prudence, car les retraités d’aujourd’hui ont accompli leur carrière profes-
sionnelle dans des conditions économiques, sociales et juridiques qui diffèrent en partie 
de celles des générations postérieures. Le taux de formation et d’activité des femmes 
est, par exemple, désormais plus élevé (cf. chap. B.1.2). Par ailleurs, les personnes sans 
diplôme formel avaient auparavant de meilleures chances de trouver un emploi qu’au-
jourd’hui. Des caractéristiques identiques au premier abord peuvent donc avoir des effets 
différents sur les risques de pauvreté des différentes générations39. S’agissant du par-
cours professionnel, diverses études montrent que les indépendants sont également 
davantage touchés par la pauvreté à l’âge de la retraite, car ils ne sont pas obligés de 
s’affilier à une institution de prévoyance professionnelle (Gabriel et al. 2021, p. 183, 187, 
192 ; cf. aussi Guggisberg et al. 2020 ; Fluder et Oesch 2020).

Dans les ménages privés, les personnes âgées vivent généralement seules ou 
en couple (Höpflinger 2024, p. 24 ; Guggisberg et al. 2024, p. 34). Celles qui vivent seules 
affichent un taux de pauvreté près de deux fois supérieur à celui des couples (figure 27), 
notamment parce que leurs dépenses de la vie courante sont proportionnellement plus 
élevées (par ex. en raison des frais de logement). À cela peut s’ajouter une diminution des 
revenus due à une séparation ou au décès du ou de la partenaire. Il arrive fréquemment 
que la taille du ménage diminue au cours de la retraite, en raison du décès ou de l’entrée 
en maison de retraite d’un de ses membres. Les retraités vivant seuls sont donc en 
moyenne plus âgés que ceux vivant en couple. Enfin, il faut noter que certains retraités 
perçoivent des prestations du 2e pilier inférieures à la moyenne, car ils ont exercé une 
activité lucrative avant l’entrée en vigueur de l’obligation de s’affilier à la prévoyance pro-
fessionnelle en 1985. On observe par ailleurs qu’environ deux tiers des retraités vivant 
seuls sont des femmes40.

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre B.2.3). 
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Taux de pauvreté, selon la nationalité, 2020-2023
Personnes vivant dans des ménages de retraités

Nationalité étrangère Nationalité suisse Intervalle de confiance (95 %)

Taux de pauvreté en termes de revenu

2020

2022

2023

Taux de pauvreté tenant compte des 
réserves financières

2020

2022

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %

26,9 %

14,4 %

24,1 %

13,8 %

24,7 %

13,8 %

16,0 %

6,9 %

15,2 %

6,4 %

I.A0260.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2020-2023, avec des données expérimentales concernant la fortune,© OFAS 2025

Figure 26

Taux de pauvreté, selon le niveau de formation, 2020-2023
Personnes vivant dans des ménages de retraités

École obligatoire Degré secondaire II Degré tertiaire Intervalle de confiance (95 %)

Taux de pauvreté en termes de revenu

2020

2022

2023

Taux de pauvreté tenant compte des 
réserves financières

2020

2022

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %

23,0 %

15,6 %

11,0 %

22,5 %

15,4 %

10,0 %

23,5 %

14,3 %

12,3 %

13,8 %

7,1 %

4,8 %

13,7 %

6,8 %

4,7 %

I.A0250.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2020-2023, avec des données expérimentales concernant la fortune,© OFAS 2025

Figure 25
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Taux de pauvreté, selon le sexe, 2020-2023
Personnes vivant dans des ménages de retraités

Femmes Hommes Intervalle de confiance (95 %)

Taux de pauvreté en termes de revenu

2020

2022

2023

Taux de pauvreté tenant compte des 
réserves financières

2020

2022

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %

17,5 %
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16,5 %

12,8 %

16,9 %

12,9 %

8,8 %

6,8 %

7,9 %

6,5 %

I.A0280.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2020-2023, avec des données expérimentales concernant la fortune,© OFAS 2025

Figure 28

Taux de pauvreté, selon le type de ménage, 2020-2023
Personnes vivant dans des ménages de retraités

Personnes vivant seules Couples sans enfant Autres ménages Intervalle de confiance (95 %)

Taux de pauvreté en termes de revenu

2020

2022

2023

Taux de pauvreté tenant compte des 
réserves financières

2020

2022

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %

24,0 %

12,1 %

8,5 %

23,5 %

11,8 %

8,8 %

23,1 %

11,5 %

14,4 %

11,1 %

5,4 %

6,9 %

11,1 %

5,2 %

8,9 %

I.A0270.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2020-2023, avec des données expérimentales concernant la fortune,© OFAS 2025

Figure 27
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Si l’on ne tient compte que du revenu, les femmes sont davantage touchées par la pau-
vreté à l’âge de la retraite que les hommes (cf. aussi Gabriel et Kubat 2022, p. 5-6 ; Gabriel 
et al. 2015, p. 476 ; Oris et al. 2017, p. 75-78 ; Guggisberg et al. 2024, p. 43 ; Gabriel et al. 
2021, p. 182), avec des taux de pauvreté supérieurs d’un bon quart (figure 28). Ces taux 
diminuent lorsque l’on tient compte des réserves financières, mais l’écart relatif entre les 
sexes – qui n’est pas statistiquement significatif – reste similaire. Les résultats de l’En-
quête suisse sur le vieillissement (Gabriel et Kubat 2022, p. 16) et des analyses cantonales 
des données fiscales (Hümbelin et al. 2022, p. 55) sont plus éloquents. Ils montrent que 
le risque de pauvreté est plus élevé pour les femmes âgées, même lorsqu’on tient compte 
de la fortune. De plus, les femmes perçoivent plus fréquemment des PC durant la pre-
mière étape de la retraite déjà (avant 75 ans). Les différences entre les sexes sont parti-
culièrement manifestes en ce qui concerne la perception de PC chez les personnes sé-
parées ou veuves (cf. cahier thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse », 
chap. B.3.2).

Étant donné que les femmes assument généralement la majeure partie des 
tâches domestiques et familiales, elles perçoivent en moyenne des prestations de la 
prévoyance professionnelle moins élevées (Conseil fédéral 2022a, p. 22 ; Christen 2023, 
p. 20-21 ; Fluder et al. 2016, p. 34-36), ce qui peut entraîner des incertitudes en cas de 
décès du partenaire ou de divorce. Le fait que 60 % de la rente de la prévoyance profes-
sionnelle soient versés à la personne veuve en cas de décès ne suffit pas toujours à ga-
rantir le minimum vital. En cas de divorce, les modèles d’activité professionnelle spéci-
fiques au genre continuent souvent à produire leurs effets longtemps après la séparation 
(Bischof et al. 2023, p. 97-101). Le versement d’une contribution d’entretien visant à com-
penser les lacunes de prévoyance après un divorce n’a qu’un effet limité (Christen 2020).

Les notions habituelles de pauvreté financière atteignent leurs limites lorsqu’il 
s’agit d’évaluer les conditions de vie matérielles des personnes d’âge avancé (cf. Henke 
2016). L’enquête SILC ne prend ainsi pas en compte les personnes ayant quitté leur do-
micile pour intégrer une maison de retraite ou un EMS. La question de la pauvreté ne se 
pose toutefois que de manière limitée dans ces contextes, car des prestations sociales 
compensent en grande partie les frais de séjour en institution que les personnes peu 
fortunées ne peuvent pas assumer (Knöpfel et al. 2020, p. 87-88, 111-113). De plus, les seuils 
de pauvreté qui chiffrent les besoins vitaux forfaitaires pour les ménages privés n’ont 
guère de sens pour les personnes vivant en institution. Concernant ces seuils et les pres-
tations sociales, le même constat vaut pour les personnes âgées qui vivent à domicile 
grâce à une prise en charge et à des soins ambulatoires et qui doivent par conséquent 
faire face à des dépenses supplémentaires. Enfin, on peut faire valoir qu’à un âge avancé, 
une approche multidimensionnelle de la pauvreté, qui inclut par exemple la santé ou la 
qualité de vie, est plus pertinente qu’une perspective purement financière (cf. chap. B.5).

B.2.4.3	 Rapports entre les facteurs de risque : structure sociale et 
parcours de vie

Les facteurs de risque analysés jusqu’à présent ne sont pas tous de même nature. Cer-
tains, comme le sexe ou le parcours migratoire, reflètent des inégalités sur lesquelles 
l’individu n’a souvent aucune prise. De même, le parcours de formation est déterminé 
très tôt dans la vie d’une personne et fortement influencé par son milieu familial. En sim-
plifiant et en généralisant quelque peu, on peut dire que ces facteurs sont de nature 
socioculturelle : ils renvoient à des processus sociaux et à des attributions qui échappent, 
du moins en partie, à l’influence des individus, mais qui déterminent en même temps leur 
marge de manœuvre. D’autres facteurs, comme le type de ménage ou l’état civil, changent 
généralement au cours de la vie et peuvent être davantage influencés par l’individu. Ils 
reflètent le parcours de vie et des événements marquants de l’existence (par ex. la nais-
sance d’un enfant, une séparation).

Selon les facteurs mis en avant, on obtient des représentations et des explica-
tions différentes de la pauvreté. Mettre l’accent sur les facteurs socioculturels suggère 
que la pauvreté touche principalement certains groupes sociaux confrontés à des désa-

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre B.3.2). 
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vantages systématiques (classes sociales défavorisées, groupes marginalisés). En forçant 
le trait, on pourrait dire que la pauvreté est un destin qui marque durablement, voire pour 
toujours, la vie des membres de ces groupes. À cela s’oppose l’idée que les structures 
sociales sont aujourd’hui beaucoup moins rigides qu’autrefois et que la diversification 
croissante des parcours professionnels et des modes de vie fait que la pauvreté occupe 
une place moins clairement délimitée dans la structuration sociale, la temporalité et les 
parcours de vie (Leisering 1994). La pauvreté toucherait ainsi potentiellement un cercle 
de personnes beaucoup plus large, mais perdrait en même temps son caractère perma-
nent et se manifesterait sous des formes plus diverses à court et à long terme. Dans cette 
perspective, les risques de pauvreté seraient surtout liés à des événements marquants 
de l’existence : naissances, séparations, départ du domicile parental, transitions entre 
formation et vie professionnelle, perte d’un emploi, maladie ou encore décès du ou de la 
partenaire.

Si ces deux visions s’opposent, elles ne sont pas nécessairement contradic-
toires pour autant. Il est tout à fait concevable, par exemple, que certains événements 
biographiques soient associés à des risques de pauvreté particuliers, mais que ces der-
niers se manifestent avec plus ou moins de force en fonction du groupe socioculturel 
(Vandecasteele 2015). Des approches théoriques et empiriques liées aux parcours de vie 
peuvent réconcilier ces deux positions. La théorie des avantages et désavantages cumu-
lés, par exemple, étudie la façon dont les différences socioculturelles se renforcent au 
cours de la vie et interagissent avec les événements biographiques (Dannefer 2003, 
2020). L’utilisation de conceptions multidimensionnelles de la pauvreté permet en l’oc-
currence de mettre en évidence les interactions et les interdépendances entre les divers 
domaines de l’existence. La recherche internationale a largement démontré les consé-
quences de l’expérience de la pauvreté durant l’enfance sur la santé, le comportement 
social et les chances de prospérité future des individus (Vandecasteele et al. 2021).

Plusieurs études comparant la pertinence des approches sociostructurelles et 
biographiques ont été menées en Suisse (Tillmann et Budowski 2006 ; Heeb et Gutjahr 
2012 ; Gabriel et al. 2015 ; Oris et al. 2017 ; Gazareth et al. 2018). Elles concluent toutes que 
les facteurs socioculturels, en particulier les ressources en matière de formation, conti-
nuent de jouer un rôle important dans l’explication de la pauvreté. En même temps, elles 
soulignent qu’il serait réducteur de se limiter à une seule approche interprétative. L’in-
fluence des événements de l’existence est particulièrement manifeste durant la vie active, 
sachant que les ruptures dans la vie professionnelle (comme la perte d’un emploi) jouent 
un rôle déterminant chez les hommes, tandis que les bouleversements dans la vie fami-
liale (par ex. la naissance d’un enfant, une séparation) ont un impact plus important sur 
les femmes (Tillmann et Budowski 2006, p. 344). À l’âge de la retraite, les résultats des 
recherches sont encore fortement influencés par les générations ayant suivi des parcours 
de vie et des carrières traditionnels, mais cette situation devrait progressivement évoluer 
avec le départ à la retraite des générations plus jeunes (Gabriel et al. 2021, p. 193).

Une question connexe est celle de la durée de la pauvreté. S’agit-il d’une ex-
périence de courte durée qu’un nombre relativement important de personnes font au 
cours de leur vie ? Ou la pauvreté ne touche-t-elle qu’un nombre réduit de personnes qui 
ont peu de chances d’en sortir ? Les études pertinentes dressent un tableau relativement 
complexe (pour des explications détaillées, cf. chap. B.4.1) : si les expériences de pauvre-
té sont effectivement de courte durée pour de nombreuses personnes, elles sont rare-
ment uniques, car de nombreux individus replongent dans la pauvreté après un certain 
temps. Dans cette perspective, la pauvreté n’est pas un risque aléatoire pouvant frapper 
temporairement n’importe quelle personne dans certaines situations de la vie. Pour une 
minorité de la population, elle continue aujourd’hui encore de se transformer en une si-
tuation dont il est pratiquement impossible de sortir.

B.2.4.4	 Groupes à risque non recensés

L’Enquête sur les revenus et les conditions de vie en Suisse (SILC, cf. chap. A.4), qui four-
nit les données servant aux analyses statistiques sur la pauvreté, porte sur la population 
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résidante permanente vivant dans des ménages privés. Certains groupes de personnes 
dont on sait, par expérience, qu’ils sont exposés à un risque de pauvreté élevé ne sont 
ainsi pas ou que marginalement pris en compte dans cette enquête. Des estimations 
concernant ces groupes sont proposées ci-après sur la base d’autres sources de don-
nées.

Personnes engagées dans une procédure d’asile (et séjournant en Suisse depuis 
moins de douze mois)
Les personnes engagées dans une procédure d’asile (titulaires d’un permis N ou F) et les 
personnes à protéger (titulaires d’un permis S) ne sont pas considérées comme faisant 
partie de la population résidante permanente si elles séjournent en Suisse depuis moins 
de douze mois. Fin 2024, c’était le cas d’environ 17 500 personnes (10 300 titulaires d’un 
permis N ou F et 7200 titulaires d’un permis S). Une grande partie d’entre elles bénéficient 
de l’aide sociale parce qu’elles sont arrivées en Suisse sans moyens financiers et que 
leur insertion professionnelle prend du temps, en particulier lorsqu’elles souffrent de 
traumatismes liés à l’exil ou que leur niveau de formation ne leur permet pas de s’insérer 
rapidement sur le marché du travail. En outre, elles n’ont pas le droit d’exercer une acti-
vité lucrative tant qu’elles séjournent dans un centre fédéral pour requérants d’asile et 
ont besoin plus tard d’une autorisation cantonale (permis N et S) ou d’une annonce de 
l’employeur (permis F) pour le faire. Conformément aux dispositions du droit fédéral, les 
barèmes de l’aide sociale versée aux requérants d’asile, aux personnes admises à titre 
provisoire et aux titulaires du permis S sont inférieurs à ceux appliqués au reste de la 
population. La définition statistique de la pauvreté étant basée sur le minimum vital social 
de l’aide sociale ordinaire, on peut supposer que la plupart de ces personnes sont tou-
chées par la pauvreté au sens strict41.

Personnes en situation irrégulière (sans-papiers)
Les personnes qui séjournent en Suisse sans autorisation – souvent appelées « sans-pa-
piers » – ne sont pas comptabilisées dans la population résidante permanente. Selon les 
estimations les plus récentes, qui portent sur l’année 2015, la Suisse comptait entre 
60 000 et 100 000 sans-papiers, vivant principalement dans les centres urbains et les 
cantons les plus peuplés (Morlok et al. 2015, p. 20-35)42. Une vaste majorité d’entre eux 
exercent une activité lucrative – condition indispensable pour s’en sortir durablement en 
situation irrégulière – principalement dans des ménages, dans l’hôtellerie et la restaura-
tion, la construction, l’agriculture, la santé et les soins. Il s’agit, en règle générale, d’acti-
vités peu qualifiées et faiblement rémunérées, pour lesquelles de nombreux sans-papiers 
sont surqualifiés (Morlok et al. 2015, p. 45-54 ; Rissi, Marti et Stalder 2020, p. 25-34 ; Jack-
son et al. 2022, p. 43-55). Selon une étude réalisée dans le canton de Genève, leurs reve-
nus oscillent souvent autour du seuil de pauvreté défini selon les normes de la CSIAS 
(Jackson et al. 2022, p. 40-43).

Les sans-papiers ont en principe non seulement le droit, mais aussi l’obligation 
de s’affilier à diverses assurances sociales, telles que l’assurance-maladie, l’assu-
rance-accidents ou l’AVS (Conseil fédéral 2020b, p. 5-6, 41-51). Dans les faits, c’est rare-
ment le cas, mais il existe probablement des différences selon l’assurance sociale et les 
structures de la société civile de chaque région (Morlok et al. 2015, p. 45-54 ; Jackson et 
al. 2022, p. 58-60). Les sans-papiers sont par contre exclus de l’assurance-chômage et 
ne peuvent pas non plus demander l’aide sociale ou les PC à l’AVS/AI. Ils ont néanmoins 
droit à une aide dans des situations de détresse.

Compte tenu de ces circonstances et du fait qu’ils évitent tout contact avec les 
autorités pour des raisons évidentes, les sans-papiers sont très vulnérables et leur situa-
tion sociale est très précaire. C’est particulièrement le cas lorsque leurs revenus dimi-
nuent, comme cela s’est produit pendant la pandémie de COVID-19, lorsque de nombreux 
secteurs ont dû cesser ou restreindre leurs activités. Durant cette période, le nombre de 
personnes ayant sollicité une aide alimentaire auprès d’organisations caritatives a forte-
ment augmenté, et de nombreux sans-papiers en faisaient partie (Bonvin et al. 2020, p. 10 ; 
Petrucci et al. 2020, p. 1). Les enquêtes réalisées auprès de la clientèle de ces institutions 
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ont montré que les sans-papiers étaient plus ou moins livrés à eux-mêmes et qu’ils s’en 
sortaient grâce à des emplois précaires, à la vente d’objets personnels et à l’endettement. 
À l’exception de l’aide alimentaire, la plupart d’entre eux n’ont sollicité aucune forme de 
soutien, ni auprès d’organismes publics, ni auprès d’institutions privées (telles que des 
œuvres d’entraide, des communautés ethniques ou religieuses). De peur de perdre leur 
emploi, ils ont souvent préféré, lorsque l’économie était à l’arrêt, ne pas insister auprès 
de leurs employeurs privés pour qu’ils continuent à leur verser leur salaire (Bonvin et al. 
2020, p. 23-30 ; Duvoisin et al. 2020, p. 11-13).

Personnes sans domicile fixe
Si les personnes sans domicile fixe ne sont pas exclues par principe de l’enquête SILC, 
elles sont toutefois difficiles à atteindre. Leur nombre est estimé entre 2000 et 4000 en 
Suisse, ce qui, en comparaison internationale, représente une part relativement faible de 
la population totale. Environ trois quarts d’entre elles passent la nuit dans des héberge-
ments d’urgence, le reste à l’extérieur. Il s’agit majoritairement d’hommes. Il est rare qu’ils 
exercent une activité lucrative régulière ou demandent l’aide sociale. Pour subvenir à leurs 
besoins, certains mendient, effectuent de petits travaux sans contrat ou réalisent des 
travaux domestiques. Selon des estimations, un peu plus de la moitié des personnes 
concernées séjournent en Suisse de manière irrégulière, ce qui signifie que le groupe 
des sans-abri et celui des sans-papiers se recoupent en partie (Dittmann et al. 2022 ; 
Drilling et al. 2022).

Personnes vivant dans des ménages collectifs
L’enquête SILC concerne uniquement les personnes vivant dans des ménages privés et 
ne tient pas compte de celles vivant dans des ménages collectifs. Ces derniers com-
prennent notamment les maisons de retraite et les EMS, les foyers et les maisons d’édu-
cation pour enfants et adolescents, les institutions pour personnes en situation de han-
dicap, les hôpitaux et établissements de santé, ainsi que les établissements d’exécution 
des peines et mesures43. Si l’on peut considérer que la couverture des besoins vitaux est 
garantie dans le cadre d’un ménage collectif, le fait de vivre dans ce type d’institutions 
peut néanmoins, dans la perspective des parcours de vie, être un indice d’une situation 
de vie précaire. C’est particulièrement le cas lorsque le séjour est révélateur d’une pro-
blématique personnelle et n’est que temporaire. Pour diverses raisons, les établissements 
d’exécution des peines et mesures, les institutions de traitement des dépendances ain-
si que les foyers et les maisons d’éducation pour enfants et adolescents sont comptabi-
lisés parmi les ménages collectifs. Malgré leurs différences, les pensionnaires de ces 
institutions ont souvent en commun de disposer de ressources personnelles limitées 
(par ex. situation financière, formation, santé ou entourage) et d’avoir la lourde tâche, une 
fois leur séjour achevé, de se réinsérer professionnellement et socialement, et de mener 
une vie autonome.

B.2.5	 RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ET FORMES DE PAUVRETÉ

Le taux de pauvreté en termes de revenu (8,1 %) concerne l’ensemble de la Suisse, tout 
comme les analyses des groupes à risque présentées ci-dessus. La pauvreté peut tou-
tefois prendre des formes différentes selon le contexte. Le marché du travail, les in-
frastructures, la structure de la population, les modes de vie ou les prestations sociales 
peuvent en effet varier d’une région, d’un canton ou d’une commune à l’autre, ce qui peut 
avoir une influence sur l’ampleur et les formes de la pauvreté.

Dans les cantons de Berne et de Lucerne, l’analyse des données fiscales can-
tonales met en évidence que le taux de pauvreté est plus élevé en ville que dans les 
agglomérations ou les communes rurales (Hümbelin, Hobi et Fluder 2022, p. 182 ; Lustat 
2024, p. 19)44. Ces analyses portent sur les années 2015 pour Berne et 2020 pour Lucerne. 
Il est difficile de déterminer dans quelle mesure cette observation peut être généralisée. 
Il faut notamment tenir compte du fait que les caractéristiques socio-économiques va-
rient parfois considérablement d’une commune à l’autre au sein d’une même agglomé-
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ration. Dans le canton de Lucerne, par exemple, le taux de pauvreté est nettement plus 
élevé dans le centre de l’agglomération lucernoise que dans la couronne périurbaine 
(Lustat 2024, p. 19). L’évolution du marché du logement survenue depuis ces analyses 
peut également avoir entraîné des changements. Les informations concernant le recours 
à l’aide sociale suggèrent qu’un certain transfert s’est opéré des centres urbains vers les 
communes d’agglomération (von Gunten et al. 2024, p. 15, 18 ; en ce qui concerne la sé-
grégation socio-économique, cf. chap. B.5.2.2 « Pauvreté et logement »).

L’étude réalisée dans le canton de Berne montre que les différences d’une 
région à l’autre concernent non seulement le taux de pauvreté, mais aussi les groupes 
de population touchés par la pauvreté (Hümbelin, Hobi et Fluder 2022, p. 178-179, 183-184). 
Dans les zones rurales, celle-ci est répandue parmi les retraités et, souvent, parmi les 
personnes actives dans l’agriculture. Dans les zones urbaines, en revanche, elle touche 
davantage les travailleurs indépendants, les acteurs culturels et les personnes employées 
par de petites entreprises de services (par ex. les employés de maison, le personnel de 
nettoyage), qui sont par ailleurs plus souvent que la moyenne issus de l’immigration. Cette 
situation a évidemment des implications pour la politique de lutte contre la pauvreté : il 
ne s’agit pas d’appliquer des modèles sans discernement, mais de fixer des priorités 
différentes en fonction du contexte régional.

La statistique nationale sur la pauvreté, qui se fonde sur les données de l’en-
quête SILC, ne permet pas d’établir des comparaisons à petite échelle. En effet, son 
échantillon limite les possibilités de réaliser des comparaisons régionales, et les résultats 
varient fortement d’une année à l’autre. Une constante se dégage néanmoins : le taux de 
pauvreté en termes de revenu est plus élevé dans les zones urbaines denses que dans 
les zones moins peuplées (figure 29). Ce type de pauvreté est également plus répandu 
en Suisse latine qu’en Suisse alémanique45.
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Figure 29

Dans ce contexte, le monitoring national de la pauvreté examine dans quelle mesure il 
est possible de calculer les taux de pauvreté cantonaux sur la base des données de l’en-
quête SILC et des données de registre, en appliquant des méthodes d’estimation sur 
petits domaines. Les travaux ne sont toutefois pas suffisamment avancés pour fournir 
des résultats probants. Une autre possibilité consisterait à utiliser à cette fin des données 
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fiscales et d’autres données administratives (cf. chap. A.4). Il serait en effet important de 
réaliser des comparaisons à petite échelle afin de dresser un panorama plus précis de la 
pauvreté en Suisse et de mieux comprendre les difficultés particulières auxquelles sont 
confrontés les cantons et les communes. Reste à savoir si de telles comparaisons per-
mettraient également de mesurer les effets des différentes stratégies de lutte contre la 
pauvreté. Des analyses montrent que des facteurs sociaux et économiques expliquent 
une très grande partie de la variabilité des risques de pauvreté (Hümbelin, Hobi et Fluder 
2022, p. 179-181  ; en ce qui concerne la variance des taux cantonaux d’aide sociale, 
cf. cahier thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse », chap. B.2.3, « Différences 
géographiques »). Dans ces conditions, mesurer l’impact d’un « facteur politique » ou de 
stratégies d’action globales relève de la gageure. Dans le doute, il semble plus judicieux 
de se concentrer sur des différences spécifiques entre les systèmes ou sur des mesures 
sélectionnées. Cette approche permet d’avoir une meilleure vue d’ensemble des 
contextes d’intervention et de créer des conditions favorables à la mesure de l’efficacité.

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre B.2.3). 
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B.3	 CONDITIONS DE VIE À LA LIMITE DU SEUIL DE PAUVRETÉ ET INTEN-
SITÉ DE LA PAUVRETÉ FINANCIÈRE

•	 Le minimum vital social ne peut pas être déterminé de manière entière-
ment objective. C’est la raison pour laquelle le système suisse de sécurité so-
ciale en propose plusieurs définitions. Celle utilisée par l’aide sociale est très 
restrictive. Si l’on prenait pour base les montants destinés à la couverture des 
besoins vitaux dans les PC, le taux de pauvreté serait environ deux fois plus 
élevé.

•	 De nombreuses familles vivent juste au-dessus du seuil de pauvreté : leur 
revenu leur permet de couvrir le minimum vital social (calculé selon les critères 
de l’aide sociale), mais guère plus.

•	 La mesure qui indique à quel point un ménage est touché par la pauvre-
té est appelée « écart de pauvreté ». Elle indique la somme d’argent qui manque 
à un ménage pour dépasser le seuil de pauvreté. En 2023, l’écart de pauvreté 
médian s’élevait à environ un cinquième du seuil de pauvreté. Le terme « mé-
dian » signifie que cet écart était inférieur à un cinquième pour la moitié des 
personnes touchées par la pauvreté et supérieur pour l’autre moitié.

•	 Les dettes peuvent entraver la sortie de la pauvreté. Or, les personnes à 
faible revenu sont particulièrement concernées par les arriérés de paiement 
(primes d’assurance-maladie, loyer, impôts, etc.). Cette situation affecte à la fois 
leur bien-être et leur santé. Les personnes soutenues par l’aide sociale, en par-
ticulier, sont souvent endettées : on estime que plus de la moitié d’entre elles 
sont dans cette situation.
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Pour mesurer statistiquement la pauvreté financière, il est nécessaire de définir un seuil 
de pauvreté, c’est-à-dire une valeur seuil qui détermine si un ménage est touché ou non 
par la pauvreté (cf. chap. B.2.1). Si cette catégorisation offre une certaine clarté, elle occulte 
aussi certains aspects importants. Ce sont ces aspects qui sont abordés dans le présent 
chapitre. D’une part, il vaut la peine de se demander combien de personnes vivent dans 
des ménages dont les ressources financières ne dépassent que de peu le seuil de pau-
vreté (chap. B.3.1). D’autre part, il convient de déterminer l’ampleur et l’intensité de la 
pauvreté  : quel montant manque aux ménages touchés par la pauvreté financière 
(chap. B.3.2) ? Et dans quelle mesure l’endettement aggrave-t-il encore leur situation 
(chap. B.3.3) ?

B.3.1	 PERSONNES DISPOSANT DE RESSOURCES FINANCIÈRES 
LIMITÉES

Deux raisons au moins font qu’il est important de s’intéresser aux personnes vivant juste 
au-dessus du seuil de pauvreté. Tout d’abord, ces personnes se trouvent, elles aussi, dans 
une situation financière précaire. Il suffit de peu pour qu’elles basculent dans la pauvreté. 
Du point de vue de la politique sociale et de la lutte contre la pauvreté, il faut donc rester 
attentif à ce groupe et en connaître la taille. À cela s’ajoute le fait que le seuil de pauvreté 
ne peut pas être déterminé de manière entièrement objective. Le minimum vital social 
utilisé par l’aide sociale, et sur lequel se fondent les analyses statistiques présentées 
jusqu’ici (cf. chap. B.2.1), est calculé de manière très restrictive. Or, le système de sécuri-
té sociale connaît également d’autres définitions moins strictes, notamment celle des PC 
à l’AVS/AI. On peut donc se demander à quoi ressemblerait le tableau de la pauvreté en 
Suisse si l’on appliquait ces autres définitions.
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Figure 30
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La figure 30 indique la répartition des personnes autour du seuil de pauvreté. Comme ce 
seuil peut varier (par ex. en fonction de la taille du ménage), les écarts sont exprimés en 
pourcentage du seuil de pauvreté. Un écart de 100 %, par exemple, signifie que le revenu 
disponible du ménage est deux fois plus élevé que le seuil de pauvreté. Ce figure ne prend 
en compte que les personnes vivant dans des ménages d’actifs. Les personnes âgées 
en sont exclues en raison de la difficulté d’intégrer la fortune de manière pertinente dans 
la figure, alors que celle-ci joue un rôle particulièrement important pour la mesure de la 
pauvreté à l’âge de la retraite. Les conséquences d’une application d’autres seuils de 
pauvreté à cette catégorie de personnes sont donc traitées séparément. 

La figure montre clairement que la courbe est très raide à proximité immédiate 
du seuil de pauvreté (ligne verticale grise située à 0%). Cela signifie que même de légers 
déplacements du seuil de pauvreté, vers la gauche ou vers la droite, entraîneraient une 
forte variation du nombre de personnes touchées par la pauvreté. Au total, la figure couvre 
90 % de la population concernée, à savoir celle des personnes vivant dans des ménages 
d’actifs, illustrée par la surface bleue située sous la courbe. Plus cette surface est grande, 
plus le nombre de personnes correspondant est élevé. Le dixième de la population dont 
le revenu est le plus éloigné du seuil de pauvreté n’est pas inclus dans la figure, car la 
prise en compte de cette catégorie repousserait considérablement la marge de droite.

Outre le seuil de pauvreté au sens des normes CSIAS, représenté par la ligne 
grise, trois autres seuils de pauvreté sont présentés. Ils se distinguent uniquement par le 
montant destiné à couvrir les besoins vitaux. Le premier seuil relève le montant utilisé par 
l’aide sociale de 100 francs par mois pour une personne seule (pour les ménages de plus 
grande taille, les montants sont adaptés en conséquence)46 ; le deuxième seuil relève ce 
montant de 500 francs, et le troisième utilise les montants destinés à la couverture des 
besoins vitaux dans les PC.

Il apparaît clairement que les différents seuils de pauvreté se trouvent dans une 
zone de la figure où la courbe progresse fortement. Le nombre de personnes par segment 
de revenu augmente régulièrement jusqu’à ce que le revenu des ménages atteigne presque 
deux fois le seuil de pauvreté correspondant au minimum vital défini pour l’aide sociale.

La surface comprise entre le seuil de pauvreté (en gris) et les autres seuils in-
dique le nombre de personnes supplémentaires qui seraient considérées comme pauvres 
si une autre définition du minimum vital était retenue. En convertissant cette donnée en 
taux de pauvreté, on obtient le résultat suivant : si l’on relevait le montant destiné à couvrir 
les besoins vitaux de 100 francs par mois, la proportion de personnes vivant dans des 
ménages d’actifs touchés par la pauvreté passerait de 6,3 à 7,5 %. Un relèvement de 
500 francs entraînerait un quasi-doublement du taux de pauvreté en termes de revenu, 
qui passerait à 13,6 %. Enfin, si l’on prenait comme référence les montants destinés à la 
couverture des besoins vitaux dans les PC, 16,3 % de la population vivant dans des mé-
nages d’actifs seraient considérés comme pauvres (cf. figure 31).

La hausse la plus marquée concerne les couples avec enfants, qui sont parti-
culièrement nombreux dans la tranche de revenu située juste au-dessus du minimum 
vital social de l’aide sociale, mais aussi dans celle des revenus moyens (cf. Hümbelin et 
Lehmann 2022, p. 8-11 ; Fluder et Lehmann 2024, p. 28-29). Si le seuil de pauvreté était 
calculé sur la base des montants destinés à la couverture des besoins vitaux dans les PC, 
le nombre de ménages familiaux touchés par la pauvreté augmenterait fortement. Cela 
est notamment dû au fait que les montants prévus pour les enfants à partir de l’âge de 
11 ans sont plus élevés dans les PC. Ces montants plus élevés renvoient à un problème 
apparemment « technique », mais qui revêt une grande importance dans la pratique : 
celui de savoir dans quelle mesure les besoins vitaux augmentent avec le nombre de 
personnes dans un ménage (cf. chap. B.2.1 et l’encadré « Que sont les échelles d’équiva-
lence et les revenus équivalents ? », p. 49). Comme il existe des raisons de supposer 
que les normes CSIAS sous-estiment les besoins vitaux des familles (Höglinger et al. 
2024, p. 32-51), la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales 
(CDAS) a chargé la CSIAS, en mai 2025, de prévoir dans ses normes un supplément par 
enfant. Après consultation des cantons et des communes, cette adaptation devrait entrer 
en vigueur début 202747.
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Qu’en est-il des personnes vivant dans des ménages de retraités ? Comme la notion de 
pauvreté liée au revenu est peu pertinente à cette étape de la vie, il est préférable d’uti-
liser le taux de pauvreté tenant compte des ressources financières. Les effets sont du 
même ordre de grandeur que pour les ménages d’actifs (figure 32). Si l’on relève le mon-
tant destiné à couvrir les besoins vitaux de 100 ou de 500 francs par mois pour un ménage 
d’une personne, les effets sont généralement un peu plus marqués (le taux de pauvreté 
passe de 7,3 à 8,9 % pour un relèvement de 100 francs ; il atteint 16,3 % pour un relèvement 
de 500 francs). Ces résultats indiquent que les retraités sont un peu plus nombreux à vivre 
juste au-dessus du seuil de pauvreté. En revanche, l’application des montants destinés 
à la couverture des besoins vitaux dans les PC n’entraînerait qu’une légère augmentation 
supplémentaire du taux (16,5 %). Cela tient notamment au fait que les montants plus 
élevés pour les ménages familiaux ne jouent guère de rôle dans le cas des retraités, qui 
vivent la plupart du temps seuls ou en couple. Il convient de noter que seuls les montants 
destinés à la couverture des besoins vitaux dans les PC ont été repris, et non les autres 
éléments qui entrent en ligne de compte dans le calcul de ces prestations, comme les 
montants maximaux reconnus au titre du loyer ou la prise en compte de la fortune. Il n’est 
donc pas possible de déterminer sans autre si les personnes comprises dans ces 16,5 % 
auraient droit à des PC. Par ailleurs, des analyses estiment qu’un peu plus de 25 % des 
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Figure 31
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personnes qui pourraient prétendre à des PC à l’AVS n’en bénéficient pas (Hümbelin, 
Richard et al. 2021, p. 50 ; pour plus de détails sur le non-recours aux PC et à d’autres 
prestations sociales sous condition de ressources, cf. cahier thématique « Couverture 
des besoins vitaux en Suisse », chap. C.1).

Taux de pauvreté tenant compte des réserves financières selon différentes définitions
des besoins vitaux, 2022
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Figure 32

Qu’entend-on par « ressources financières limitées » ?

Dans les analyses sur la répartition des revenus et de la fortune, il est courant de vouloir identifier non 
seulement les personnes touchées par la pauvreté, mais aussi celles qui vivent juste au-dessus du 
minimum vital social. Différentes notions et méthodes sont utilisées à cette fin, mais aucun critère ne 
s’est clairement imposé à ce jour. L’approche retenue ici consiste à mettre en évidence l’impact que 
l’application de différents seuils de pauvreté aurait sur le taux de pauvreté. La définition restrictive du 
minimum vital social utilisée dans l’aide sociale et la définition plus généreuse du système des PC 
forment respectivement le seuil de pauvreté le plus bas et le seuil le plus élevé (pour des analyses 
très similaires avec des données fiscales cantonales, cf. Hümbelin et Lehmann 2022).

Le monitoring de la pauvreté contient par ailleurs des analyses statistiques portant sur le quintile de 
la population dont les revenus sont les plus faibles (20e percentile / P20). Cette catégorie ne corres-
pond toutefois pas à une définition alternative de la pauvreté, mais désigne une catégorie de per-
sonnes à faible revenu dont la part dans la population totale est stable par définition (cf. chap. A.4).

Outre le P20, les analyses statistiques sur la répartition des revenus en Suisse utilisent d’autres mé-
thodes encore pour identifier les ménages disposant de ressources financières limitées. Les exemples 
qui suivent mettent l’accent sur le critère utilisé, mais les méthodes peuvent également différer sur 
d’autres points, notamment les ressources financières et les dépenses obligatoires prises en compte :

•	 ménages dont le revenu est inférieur à 60 % du revenu équivalent médian de tous les mé-
nages (OFS 2012 : « risque de pauvreté » ; Wanner et Gerber 2022 : « ménages disposant de 
faibles ressources financières ») ;

•	 ménages dont le revenu est inférieur à 70 % du revenu équivalent médian de tous les mé-
nages (OFS 2016 : « faibles revenus ») ;

•	 ménages qui, en cas de baisse de 20 % de leur revenu professionnel, passeraient sous le 
seuil de 60 % du revenu équivalent médian (Wanner et Gerber 2022 : « vulnérabilité »).

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre C.1). 



82Analyse de la situation : la pauvreté en Suisse

B.3.2	 INTENSITÉ DE LA PAUVRETÉ : L’ÉCART DE PAUVRETÉ

L’écart de pauvreté correspond à la somme d’argent qui manque à un ménage pour cou-
vrir ses besoins vitaux. Il correspond, pour un ménage touché par la pauvreté, à la diffé-
rence entre son revenu effectif et le seuil de pauvreté, et permet ainsi de mesurer l’inten-
sité de la pauvreté.

La figure 30, qui montre la répartition des personnes autour du seuil de pau-
vreté, fournit déjà de manière implicite des informations sur l’écart de pauvreté. La surface 
située à gauche du seuil de pauvreté représente le nombre de personnes touchées par 
la pauvreté et indique l’écart entre le revenu de leur ménage et le minimum vital social. 
La figure 33 présente les mêmes informations sous une forme légèrement différente : il 
illustre la répartition des personnes touchées par la pauvreté selon l’ampleur de l’écart 
de pauvreté. L’écart de pauvreté est exprimé en pourcentage du seuil de pauvreté : par 
exemple, un écart de pauvreté de 30 % signifie que le revenu disponible du ménage ne 
couvre que 70 % des besoins vitaux.

Répartition des personnes pauvres en termes de revenu en fonction de l’écart de
pauvreté, 2023
Personnes vivant dans des ménages d’actifs

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 % 120 % 140 % 160 %
0,00
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2,50
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Écart de pauvreté (en pour-cent du seuil de pauvreté)
I.A0330.25.V1.23.f

Remarques:  La surface située sous la courbe montre la répartition des personnes pauvres en termes de revenu en
fonction de l’écart de pauvreté. L’écart de pauvreté relatif indique, en pourcent, la part du seuil de pauvreté qui n’est
pas couverte. Il peut être supérieur à 100 % lorsque le revenu disponible est négatif en raison des dépenses
obligatoires (impôts, cotisations sociales, y compris primes d’assurance-maladie obligatoire, contributions

éléments de la fortune pouvant compenser les pertes de revenu ne sont pas pris en compte.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 33

La figure confirme pour l’ensemble de la Suisse ce que des analyses fiscales nettement 
plus détaillées montrent pour certains cantons (Fluder et al. 2020, p. 69-72) : la plupart 
des personnes touchées par la pauvreté vivent dans des ménages dont le revenu est 
relativement proche du seuil de pauvreté. Il est important de noter que ce revenu com-
prend les différentes prestations sociales. Si des écarts de pauvreté importants persis-
taient malgré ces prestations, cela signifierait que le système de sécurité sociale n’est, 
dans de nombreux cas, pas en mesure d’empêcher les situations de grande précarité.

L’écart de pauvreté médian s’élève, pour tous les ménages touchés par la pau-
vreté, à environ un cinquième du seuil de pauvreté (calculé sur la base des normes CSIAS). 
En 2023, il s’élevait à près de 600 francs par mois pour une personne seule. Les données 
statistiques pour l’ensemble de la Suisse ne permettent pas de comparer différentes 
catégories de personnes touchées par la pauvreté.
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B.3.3	 PAUVRETÉ ET ENDETTEMENT

L’impact de la pauvreté sur un ménage ne se mesure pas uniquement aux ressources 
dont il dispose ou non dans l’immédiat. Les dettes jouent également un rôle important. 
Elles peuvent résulter de difficultés financières passées et hypothéquer l’avenir. Un en-
dettement conséquent peut faire échouer les efforts pour sortir de la pauvreté. En effet, 
si une hausse du revenu peut permettre à un ménage de couvrir le minimum vital social 
par ses propres moyens et d’accéder ainsi à une certaine indépendance financière, elle 
peut également, dès lors que le revenu dépasse le minimum vital au sens du droit des 
poursuites, amener les créanciers à faire valoir leurs prétentions et à exiger le rembour-
sement des dettes.

Les dispositions légales et les mesures politiques concernant le traitement des 
dettes, en particulier les procédures de désendettement, sont examinées dans le cahier 
thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse » (chap. C.2.4). Les informations 
statistiques ci-après montrent l’ampleur du phénomène de l’endettement et son impact 
sur les ménages à faible revenu et sur ceux touchés par la pauvreté.

Si l’on prend en compte l’ensemble du parcours de vie, les dettes peuvent aider 
un ménage à maintenir son niveau de vie. Dans le meilleur des cas, elles permettent de 
compenser des fluctuations de revenu et de répartir les dépenses sur l’ensemble de la 
vie (Iezzi et D’Alessio 2013, p. 6 ; Kim, Wilmarth et Henager 2017, p. 198-199). Les événe-
ments et les phases de la vie qui peuvent pousser un individu à s’endetter sont, par 
exemple, la fondation d’une famille, une période de chômage, la formation des enfants 
ou la création d’une entreprise. Dans certains cas, les dettes peuvent même s’avérer fi-
nancièrement avantageuses à court terme (par ex. économies d’impôts, frais de logement 
réduits). De plus, les dettes ne sont donc pas nécessairement la conséquence d’une si-
tuation de détresse matérielle, et toutes ne pèsent pas sur le budget d’un ménage. Les 
hypothèques sur le logement principal peuvent notamment être considérées comme une 
forme de frais de logement et sont généralement exclues des statistiques publiques (OFS, 
Eurostat).

En Suisse, environ 40 % de la population vivait en 2022 dans un ménage en-
detté (hors hypothèques sur le logement principal)48. Si l’on exclut les hypothèques, de 
nombreuses personnes parviennent à rembourser leurs dettes avant d’atteindre l’âge de 
la retraite, une situation qui peut notamment s’expliquer par le fait de ne plus avoir d’en-
fants à charge ou d’avoir touché un héritage. Les explications qui suivent se concentrent 
donc sur les personnes vivant dans des ménages d’actifs.

La proportion de personnes vivant dans un ménage d’actifs avec des dettes est 
supérieure à 40 % dans toutes les catégories de revenu. Des différences significatives 
apparaissent néanmoins lorsque l’on examine les divers types de dettes (figure 34). Les 
ménages à faible revenu déclarent souvent avoir des difficultés à payer leurs factures à 
temps (par ex. loyer, impôts, primes d’assurance-maladie) : dans le quintile (cinquième) 
le plus pauvre de la population, 30 % des ménages sont confrontés à des arriérés de 
paiement en raison de liquidités insuffisantes, contre seulement 5 % dans le quintile le 
plus aisé. Les achats par acomptes sont également plus fréquents chez les ménages à 
faible revenu. Il en va de même pour les dettes auprès d’amis ou de membres de la famille, 
les découverts bancaires ou les impayés sur les cartes de crédit.

Ces types de dettes ont pour caractéristique commune de ne pas faire l’objet 
de mécanismes de contrôle, ou seulement de contrôles très limités. À l’inverse, pour les 
petits crédits, les crédits à la consommation et les contrats de leasing, la loi impose de 
vérifier au préalable la situation financière des personnes concernées (art. 28 et 29 de la 
loi sur le crédit à la consommation). Les hypothèques qui ne grèvent pas le logement 
principal supposent la propriété d’autres biens immobiliers, ce qui indique une situation 
financière stable. Par rapport aux arriérés de paiement, leur gradient social est donc in-
versé : les hypothèques sont d’autant plus fréquentes que le revenu est élevé.

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre C.2.4). 
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Types de dettes selon les catégories de revenu, 2022
Personnes vivant dans des ménages d’actifs
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Remarque: * Découvert bancaire ou impayé sur les cartes de crédit. Quintiles de revenu : revenu disponible équivalent
(y c. loyer fictif), quintiles déterminés sur la base de l’ensemble de la population.
Source: OFS – SILC 2022,© OFAS 2025

Figure 34
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Le type de dettes contractées diffère ainsi considérablement d’une catégorie de revenu 
à une autre. Quelle est la situation des personnes touchées par la pauvreté ? Celles-ci 
sont confrontées à des arriérés de paiement ou à d’autres dettes à peu près aussi souvent 
que les autres personnes appartenant au quintile des revenus les plus bas. En revanche, 
les personnes dépendantes de l’aide sociale semblent davantage exposées à l’endette-
ment : une enquête menée en 2019 auprès de plus d’une centaine de services sociaux a 
montré que 60 % des personnes ayant déposé une demande d’aide sociale déclaraient 
avoir des dettes (Mattes et al. 2022, p. 13-18)49. Cette proportion élevée s’explique proba-
blement par le fait que l’aide sociale n’est accordée qu’aux ménages ne disposant prati-
quement d’aucun patrimoine. De plus, de nombreuses personnes hésitent à déposer une 
demande et ne s’adressent aux services sociaux que lorsqu’elles ne voient plus d’autre 
issue (cf. cahier thématique « Couverture des besoins vitaux en Suisse », chap. B.2 et C.1).

Les arriérés de paiement constituent un type de dettes particulièrement révé-
lateur de l’existence de difficultés financières. Ils ne sont pris en compte dans les statis-
tiques que s’ils sont la conséquence d’une insuffisance de ressources (et non d’un oubli 
ou d’autres causes). La figure 35 montre quels postes de dépenses sont concernés par 
des arriérés de paiement. Comme on pouvait s’y attendre, les personnes touchées par la 
pauvreté sont plus souvent confrontées à des arriérés de paiement que le reste de la 
population dans presque tous les postes de dépenses. C’est pour les primes d’assu-
rance-maladie et le loyer que l’écart est le plus flagrant. Or, ces arriérés de paiement sont 
particulièrement critiques, car ils augmentent les risques de perdre son logement ou de 
ne pas bénéficier de soins de santé suffisants. La différence est moins marquée pour les 
impôts. Si l’on considère l’ensemble de la population, les dettes fiscales constituent le 
type d’arriérés de paiement le plus fréquent50. La situation est quelque peu différente 
pour les personnes touchées par la pauvreté. Cela tient probablement au fait que la 
charge fiscale sur le minimum vital est souvent faible (cf. cahier thématique « Couverture 
des besoins vitaux en Suisse », chap. B.1.4) et pèse donc moins lourdement sur les per-
sonnes touchées par la pauvreté que d’autres frais fixes.

En 2020 (il n’existe pas de données plus récentes), 16 % des personnes tou-
chées par la pauvreté vivaient dans un ménage ayant fait l’objet d’une poursuite ou d’un 
acte de défaut de biens au cours des douze derniers mois. Cette proportion est nettement 
plus faible dans le reste de la population (7 %). Une fois de plus, les bénéficiaires de l’aide 
sociale apparaissent comme un groupe particulièrement touché : parmi les personnes 
ayant sollicité l’aide sociale en 2019, 36 % déclaraient avoir fait l’objet d’une poursuite au 
cours des six derniers mois (Mattes et al. 2022, p. 20-21)51.

L’existence de poursuites judiciaires indique clairement qu’un ménage ne par-
vient plus à faire face à ses dettes. Les mesures juridiques et administratives constituent 
toutefois un critère trop restrictif pour identifier les situations d’endettement critique (Betti et 
al. 2007, p. 142). De manière générale, on peut parler de « surendettement » lorsqu’un mé-
nage devrait réduire drastiquement son niveau de vie pour parvenir à honorer ses obliga-
tions financières (cf.  Fondeville, Özdemir et Ward 2010, p. 4  ; Iezzi et D’Alessio 2013,  
p. 7-8). Cette formulation montre clairement que le surendettement n’est pas nécessaire-
ment lié à la pauvreté. Même des personnes ayant un niveau de vie élevé peuvent se re-
trouver dans une telle situation et s’exposer à une baisse importante de leur niveau de vie52.

Il est très difficile de déterminer à partir des statistiques publiques si un ménage 
est surendetté. Les indicateurs qui reposent sur des données financières objectives ne 
reflètent en effet que certains aspects d’une situation d’endettement. Pour cette raison, 
certaines approches scientifiques considèrent qu’il est plus fiable de s’en remettre à 
l’évaluation subjective des personnes interrogées (Betti et al. 2007, p. 153 ; Iezzi et D’Ales-
sio 2013, p. 10, 14). C’est ce que fait la figure 36, qui montre la part des personnes vivant 
dans des ménages pour lesquels les intérêts et le remboursement des dettes constituent, 
selon leur propre estimation, une charge importante. Au total, 7 % de la population est 
dans cette situation. Les ménages à faible revenu sont plus souvent concernés que ceux 
à revenu élevé (1er et 2e quintiles : 12,7 % et 10,9 % ; 5e quintile : 2,3 %). Il n’existe toutefois 
pas de différences statistiquement significatives entre les ménages pauvres en termes 
de revenu et le reste de la population53.

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre B.2 et 
chapitre C.1). 

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre B.1.4). 



86Analyse de la situation : la pauvreté en Suisse

Personnes vivant dans des ménages d’actifs avec un endettement subjectif élevé,
2022
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Remarque: Quintiles de revenu: revenu disponible équivalent (y c. loyer fictif), quintiles déterminés sur la base de
l’ensemble de la population
Source: OFS – SILC 2022,© OFAS 2025

Figure 36

Types d’arriérés de paiement des personnes pauvres et non pauvres, 2022
Personnes vivant dans des ménages d’actifs

pauvres en termes de revenu non pauvres en termes de revenu Intervalle de confiance (95 %)
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Remarque: * Loyer ou intérêts hypothécaires du logement principal
Source: OFS – SILC 2022,© OFAS 2025

Figure 35
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Les situations d’endettement critique ne compromettent pas seulement les perspectives 
financières, mais peuvent également s’accompagner de problèmes de santé. Des ana-
lyses longitudinales montrent que les personnes ayant des arriérés de paiement ont da-
vantage de sentiments négatifs et sont moins satisfaites de leur vie. Plus les retards de 
paiement s’accumulent, plus ces émotions s’intensifient (Coste, Henchoz et Wernli 2020 ; 
Wernli, Henchoz et Coste 2021 ; Białowolski 2018). Des troubles du sommeil et un épui-
sement physique sont d’autres manifestations fréquentes (Henchoz, Coste et Suppa 2024, 
p. 33-34 ; cf. aussi Hämmig et Herzig 2022). Les problèmes de santé risquent notamment 
de provoquer un cercle vicieux, car les personnes endettées renoncent souvent à se faire 
soigner (Henchoz, Coste et Suppa 2024, p. 49-54). Il a été démontré que les conséquences 
négatives de l’endettement ont généralement un effet domino chez les jeunes adultes : 
elles affectent non seulement la santé, mais aussi le travail ou la formation, le logement, 
ainsi que les relations amicales et familiales (Henchoz, Coste et Suppa 2024, p. 35-37).
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B.4	 DYNAMIQUE DE LA PAUVRETÉ FINANCIÈRE

•	 Il est important de déterminer si la pauvreté est une situation temporaire 
ou durable pour les personnes concernées. La réalité est toutefois complexe et 
se situe le plus souvent quelque part entre ces deux extrêmes. Si la pauvreté 
liée au revenu semble souvent temporaire, de nombreuses personnes concer-
nées y retombent après en être sorties.

•	 Il n’existe actuellement aucune analyse complète de la dynamique de la 
pauvreté en Suisse. Une étude plus ancienne, basée sur des données de 1999 
à 2012, avait conclu que plus de la moitié des personnes tombant dans la pau-
vreté liée au revenu au cours d’une année donnée en sortaient l’année suivante. 
Cependant, un peu plus de la moitié d’entre elles sont à nouveau touchées par 
la pauvreté dans les cinq années qui suivent.

•	 Plus la pauvreté dure longtemps, plus il est difficile d’en sortir. Environ un 
dixième des personnes qui basculent dans la pauvreté en termes de revenu ne 
parviennent pas à s’en extraire pendant plusieurs années.

•	 Les personnes peu qualifiées, les chômeurs, les retraités, les familles 
monoparentales ou les ménages dont la femme est la principale source de re-
venus sont particulièrement exposés à ce risque. Les problèmes de santé aug-
mentent également la probabilité de voir la pauvreté s’installer durablement.

•	 La précarité peut se transmettre d’une génération à l’autre : les personnes 
qui jugent rétrospectivement que la situation financière de leurs parents était 
mauvaise déclarent plus souvent, à l’âge adulte, avoir du mal à joindre les deux 
bouts. Elles souffrent également plus souvent de privation matérielle et sociale 
que les personnes ayant bénéficié d’une situation financière plus favorable dans 
leur jeunesse. Elles ne sont toutefois pas plus souvent touchées par la pauvre-
té en termes de revenu.
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Les taux de pauvreté annuels ne sont qu’une photographie instantanée de la pauvreté 
financière et n’en donnent donc qu’une image incomplète. Ils occultent notamment son 
caractère dynamique, qui est pourtant crucial pour la politique sociale. Si l’on adopte une 
perspective individuelle, la question est avant tout de savoir quelle est la gravité de l’ex-
périence de la pauvreté : celle-ci est-elle une épreuve passagère à laquelle de nom-
breuses personnes sont confrontées au cours de leur vie ? Ou s’agit-il plutôt d’une situa-
tion durable et accablante, dont on ne sort que difficilement ? Le chapitre B.4.1 traite de 
ces trajectoires individuelles. Si l’on s’intéresse au contraire à la dimension génération-
nelle, il convient de se demander dans quelle mesure l’expérience de la pauvreté pendant 
l’enfance augmente le risque d’être également touché par ce phénomène à l’âge adulte 
ou, pour le dire autrement, dans quelle mesure la pauvreté se transmet d’une génération 
à l’autre. Le chapitre B.4.2 est consacré à cette question.

B.4.1	 TRAJECTOIRES INDIVIDUELLES DE PAUVRETÉ

Le risque de basculer dans la pauvreté évolue tout au long de la vie. Les jeunes adultes 
doivent notamment relever le défi de quitter le domicile parental et de s’intégrer durable-
ment dans la vie active. La décision de vivre en couple et de fonder une famille modifie 
leurs perspectives personnelles et leur marge de manœuvre financière. Il en va de même 
pour la modification ou la dissolution de ces formes de vie, comme une séparation ou le 
départ des enfants. Des événements critiques, tels que la perte d’un emploi ou une ma-
ladie grave, peuvent se transformer en épreuves de longue durée. Le risque de basculer 
dans la pauvreté à la suite de ces événements et transitions dépend en partie du cadre 
institutionnel (par ex. système fiscal, droit civil, prestations sociales, politique familiale, 
système éducatif) et des normes sociales. La position sociale et économique d’une per-
sonne joue également un rôle important (cf. chap. B.2.4.3).

Enfin, il convient de se demander dans quelle mesure les expériences de pau-
vreté sont durables : s’agit-il d’épreuves passagères au cours d’une vie ou d’événements 
marquants qui affectent les individus sur le long terme ? Pour répondre à cette question, 
il faut disposer de données couvrant la situation d’une même personne sur plusieurs 
années. L’enquête SILC fournit de premières indications, car elle recueille des informa-
tions sur les mêmes ménages et les mêmes personnes pendant quatre années consé-
cutives. Les données les plus récentes montrent qu’entre 2020 et 2023, 17,6 % de la po-
pulation a été touchée par la pauvreté liée au revenu au moins une année (figure 37). Ce 
taux sur une période de quatre ans est donc environ deux fois plus élevé que les taux de 
pauvreté annuels pendant la même période (qui sont compris entre 8,1 et 8,7  %  ; 
cf. chap. B.2.3). Ce constat n’est guère surprenant : plus on examine la trajectoire d’une 
personne sur une longue période, plus il est probable qu’elle ait connu un épisode de 
pauvreté.

Les épisodes de pauvreté de courte durée sont les plus fréquents : environ la 
moitié des personnes ayant connu une situation de pauvreté au cours de la période de 
quatre ans considérée ont vécu exactement une année dans la pauvreté. Cette proportion 
a légèrement augmenté entre 2020 et 2023. Le fait d’étendre la période d’observation 
d’un à quatre ans permet donc de tirer deux conclusions. Tout d’abord, la pauvreté est 
temporaire pour la plupart des personnes concernées, et non une fatalité à long terme. 
Ensuite, la proportion de personnes qui font l’expérience de la pauvreté au cours de leur 
vie est plus importante que ne le laisseraient supposer les taux de pauvreté annuels54.

Les indicateurs calculés à partir des données de l’enquête SILC ne permettent 
toutefois d’obtenir qu’une estimation grossière : la période d’observation de quatre ans 
est courte, et les épisodes de pauvreté peuvent être tronqués vers le passé comme vers 
l’avenir. En Suisse, peu de travaux de recherche se sont intéressés de manière approfon-
die aux trajectoires individuelles de pauvreté financière. L’étude la plus complète a ana-
lysé les données du Panel suisse de ménages sur une période de quatorze ans, de 1999 
à 2012 (Can 2017), en suivant le parcours des personnes dont le revenu venait de passer 
sous le seuil de pauvreté. Il en ressort que plus de la moitié de ces personnes n’étaient 
plus touchées par la pauvreté l’année suivante (figure 38). Des études comparables ont 
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conclu à des taux de sortie de la pauvreté similaires dans d’autres pays (Bane et Ellwood 
1986, p. 9 ; Devicienti, Gualtieri et Rossi 2010, p. 42 ; Devicienti 2002, p. 335 ; Laroche 1998, 
p. 26 ; Stevens 1999, p. 567 ; Biewen 2003, p. 7, 24 ; Fouarge et Layte 2005, p. 419). Elles 
montrent également que plus une situation de pauvreté se prolonge, plus la probabilité 
d’en sortir diminue. Une minorité de personnes ne parviennent quasiment jamais à s’ex-
traire de la pauvreté. En Suisse, ce serait le cas d’environ une personne sur dix au cours 
de la période observée.

Pourquoi le taux de sortie de la pauvreté diminue-t-il avec le temps ? Plusieurs 
explications peuvent être avancées (cf. Biewen 2009, p. 1095-1096). D’une part, un effet 
de sélection peut être à l’œuvre : les personnes qui restent plus longtemps dans la pau-
vreté ont dû faire face, dès le départ, à des difficultés plus marquées. En d’autres termes, 
les personnes bénéficiant de conditions plus favorables parviennent à sortir plus rapide-
ment de la pauvreté, tandis que celles qui sont déjà défavorisées ont tendance à s’ins-
taller dans la pauvreté. D’autre part, la durée d’une situation de pauvreté peut elle-même 
avoir une influence et réduire les chances de surmonter les difficultés, par exemple parce 
que les personnes concernées se sentent de plus en plus exclues de la société, perdent 
le contact avec le marché du travail, voient leur état de santé se dégrader ou se décou-
ragent. Le fait qu’une pérennisation de la pauvreté crée un cycle qui s’auto-entretient est 
empiriquement prouvé pour la Suisse, même si les mécanismes exacts ne sont pas iden-
tifiés (Can 2017, p. 220-222).

Pauvreté liée au revenu sur quatre années, 2017-2023
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Source: OFS – SILC, données longitudinales,© OFAS 2025

Figure 37
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Retours dans la pauvreté liée au revenu, chiffres cumulés (données : 1999-2012)
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Exemple: Parmi les personnes qui sont sorties de la pauvreté liée au revenu, 52 % ont été à nouveau touchées par la
pauvreté au cours des cinq années suivantes (pour une durée plus ou moins longue).
Source: Can 2017, p. 223, avec les données du Panel suisse de ménages 1999-2012

Figure 39

Cette analyse semble donc également confirmer l’impression que la pauvreté serait avant 
tout un phénomène temporaire. Un suivi des trajectoires des personnes après leur sortie 
de la pauvreté montre néanmoins que cette impression est trompeuse. En effet, seule 
une minorité de ces personnes parvient à s’extraire durablement de la pauvreté, et plus 
de la moitié d’entre elles y sont à nouveau confrontées par la suite (figure 39). Un peu plus 
d’une personne sur cinq retombe dans la pauvreté une année seulement après en être 
sortie. Ces résultats sont comparables à ceux d’études menées dans d’autres 
pays (Stevens 1999, p. 567 ; Laroche 1998, p. 26 ; Biewen 2003, p. 7, 25 ; Devicienti, Gual-
tieri et Rossi 2010, p. 42).

Ces résultats soulignent la nécessité de considérer la pauvreté comme un phé-
nomène dynamique et complexe. Dans de nombreux cas, elle n’est ni une fatalité im-
muable ni un épisode bref et isolé. On observe plutôt une alternance de périodes de 
pauvreté et de non-pauvreté (Gradin, Cantó et del Rio 2018, p. 256). Le défi pour la re-

Durée des situations de pauvreté liée au revenu (données : 1999-2012)
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Exemple: Parmi les personnes nouvellement touchées par la pauvreté liée au revenu, 20 % restent en situation de
pauvreté pendant cinq années consécutives. Cela signi�e inversement que 80 % parviennent à sortir de la pauvreté
(de manière temporaire ou durable) au cours de la même période.
Source: Can 2017, p. 209, avec les données du Panel suisse de ménages 1999-2012

Figure 38
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cherche consiste à démêler cette complexité et à identifier certains parcours types. Or, 
cette tâche s’avère particulièrement ardue. Les études menées en Suisse n’ont pas per-
mis d’établir une typologie fixe des parcours55. De même, rares sont les analyses portant 
sur les transitions et les événements qui conduisent à des épisodes de pauvreté ou per-
mettent d’en sortir (pour l’influence des événements de la vie sur les parcours dans l’aide 
sociale, cf. Salzgeber et al. 2016, p. 32-37, 43-44).

Il est plus simple, sur le plan méthodologique, de déterminer les facteurs de 
risque associés à des épisodes de pauvreté prolongés ou à une pauvreté persistante. 
Plusieurs études mentionnent que les personnes peu qualifiées, les chômeurs, les retrai-
tés, les familles monoparentales et les ménages dont la femme est la principale source 
de revenus sont exposés à un risque accru de rester longtemps dans la pauvreté (Can 
2017, p. 214-217 ; Tillmann et Budowski 2006, p. 341-343 ; Heeb et Gutjahr 2012, p. 281 ; 
Lustat 2020, p. 63-64). Là encore, les résultats concordent largement avec ceux de la 
littérature internationale (Gradin, Cantó et del Rio 2018, p. 262-263 ; Biewen 2014, p. 5-6). 
Les autres groupes à risque identifiés sont les personnes vivant seules (Can 2017, p. 214 ; 
Lustat 2020, p. 63-64) et celles souffrant de problèmes de santé de longue durée (Gaza-
reth et al. 2018, p. 123-124). En Suisse, de nombreux facteurs de risque associés à de 
longues périodes de pauvreté constituent également des facteurs de risque de retour à 
la pauvreté (Can 2017, p. 224-228).

B.4.2	 TRANSMISSION DE LA PAUVRETÉ D’UNE GÉNÉRATION À 
L’AUTRE

La dynamique de la pauvreté ne se manifeste pas uniquement dans les parcours de vie 
individuels. Elle peut également avoir des répercussions entre les générations. On parle 
de « transmission intergénérationnelle de la pauvreté » lorsque des enfants ayant grandi 
dans la pauvreté sont également touchés par ce phénomène à l’âge adulte. Cette trans-
mission intergénérationnelle doit retenir l’attention pour plusieurs raisons. D’une part, le 
fait que les chances de mener une existence digne, autonome et épanouie dépendent 
de l’origine sociale et soient fortement limitées dès l’enfance est en conflit avec les prin-
cipes fondamentaux de justice. D’autre part, les mesures visant à lutter contre cette trans-
mission sont particulièrement prometteuses, car elles interviennent à un stade précoce 
du parcours de vie d’une personne et peuvent ainsi avoir une influence positive sur de 
nombreuses années de son existence (Schutter et al. 2023, p. 1-17).

De nombreuses études confirment l’existence d’un lien entre la situation so-
cio-économique des parents et celle de leurs enfants, ou entre les désavantages auxquels 
la famille d’origine a été exposée et les possibilités d’action et de réalisation d’une per-
sonne (pour la Suisse, cf. cahier thématique « Formation et pauvreté en Suisse », chap. A.2). 
Les études traitant spécifiquement de la transmission intergénérationnelle de la pauvre-
té sont toutefois plus rares. Elles se heurtent en effet à la difficulté de déterminer la situa-
tion matérielle à deux moments de la vie : l’enfance au sein du domicile parental et une 
partie de la vie active. Et comme la pauvreté est déterminée au niveau du ménage 
(cf. chap. B.2.1), ces études ne peuvent se limiter aux individus, mais doivent tenir compte 
de la situation de l’ensemble du ménage à chaque fois (Parolin et al. 2023, p. 5 ; Nolan 
2024, p. 75). De plus, l’évaluation des résultats pris isolément n’est pas aisée. C’est surtout 
la comparaison avec d’autres pays qui permet de déterminer si l’ampleur de la transmis-
sion intergénérationnelle de la pauvreté est élevée ou faible. De telles comparaisons entre 
différents pays sont toutefois encore rares à l’heure actuelle et généralement très com-
plexes (Bavaro, Carranza et Nolan 2024, p. 1 ; Nolan 2024, p. 82 ; Parolin et al. 2023, p. 6-7).

Il n’existe pas non plus d’analyses détaillées sur la transmission intergénéra-
tionnelle de la pauvreté en Suisse. Les informations recueillies à intervalles de plusieurs 
années dans le cadre d’un module complémentaire de l’enquête SILC fournissent néan-
moins quelques indications. Dans ce module, les personnes interrogées donnent des 
informations sur la situation financière de leur famille d’origine lorsqu’elles avaient 14 ans. 
Ces informations peuvent ensuite être mises en relation avec leur situation actuelle. La 
figure 40 présente les résultats des deux dernières enquêtes, réalisées en 2019 et 2023.

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.2).
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L’évaluation subjective de la situation financière met en évidence une relation claire : dans 
l’enquête de 2023, 17 % des personnes qui jugeaient rétrospectivement la situation finan-
cière de leurs parents comme mauvaise ou très mauvaise ont déclaré avoir actuellement 
(entre 25 et 59 ans) des difficultés à joindre les deux bouts. Parmi les personnes ayant 
bénéficié d’une meilleure situation financière pendant leur jeunesse, cette proportion est 
presque deux fois moins élevée (2023 : 8,5 % et 9,2 %)56. L’avantage de cette évaluation 
subjective est qu’elle permet d’apprécier la situation actuelle et la situation passée selon 
des critères similaires. L’inconvénient est qu’elle ne fait pas explicitement référence à la 
pauvreté. Le fait d’avoir du mal à joindre les deux bouts peut dépendre du mode de vie, 
et la perception de ce qui est considéré comme « difficile » peut varier d’une personne à 
l’autre57.

Une autre façon d’évaluer la situation actuelle consiste à déterminer si une 
personne souffre de privation matérielle et sociale au moment de l’enquête (pour ce 
concept, cf. chap. B.5.1). Cette approche met également en évidence l’existence d’une 
transmission intergénérationnelle des désavantages. Le taux de privation matérielle et 

Transmission intergénérationnelle des désavantages matériels, 2019 et 2023
Personnes âgées de 25 à 59 ans (au moment de l’enquête)
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Intervalle de confiance (95 %)

Difficultés à joindre les deux bouts

2019

2023

Privation matérielle et sociale

2019

2023

Pauvreté liée au revenu

2019

2023

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 %

23,0 %

10,8 %

11,2 %

16,7 %

8,5 %

9,2 %

13,4 %

3,7 %

5,2 %

8,4 %

4,8 %

4,7 %

7,4 %

4,7 %

6,7 %

4,4 %

5,3 %

6,9 %

I.A0400.25.V1.23.f

Exemple: En 2019, 13,4 % des personnes interrogées ayant connu une mauvaise situation financière durant leur
jeunesse (situation du foyer parental vers l’âge de 14 ans) étaient en situation de privation matérielle et sociale.
Source: OFS – SILC 2019 et 2023,© OFAS 2025

Figure 40
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sociale est nettement plus élevé chez les personnes ayant grandi dans des conditions 
financières difficiles que chez celles qui n’y ont pas été confrontées, ou très peu. En 2023, 
l’écart était moins important qu’en 2019.

La situation est différente si l’on considère la pauvreté liée au revenu. Il n’existe 
pas de relation statistiquement significative entre la situation financière du foyer parental 
et le risque d’être confronté à cette forme de pauvreté à l’âge adulte. Pour de nombreux 
pays européens, on observe que la transmission intergénérationnelle des désavantages 
matériels est plus faible lorsque l’on tient compte de la pauvreté en termes de revenu 
plutôt que de la privation ou des difficultés financières (Curristan, Maître et Russell 2022, 
p. 55-61). Cette situation s’explique probablement par le fait que cette forme de pauvreté 
correspond rarement à une situation durable (cf. chap. B.4.1). Elle peut être la consé-
quence financière d’événements marquants de la vie, que les personnes sont en mesure 
de surmonter plus ou moins rapidement si elles bénéficient de conditions favorables 
(par ex. un bon niveau de formation ou un environnement social riche en ressources). La 
privation matérielle et sociale, à l’inverse, témoigne indirectement de l’absence de telles 
conditions et de l’incapacité à surmonter des situations critiques. Elle peut également 
être le résultat de processus d’exclusion et de déclassement social prolongés. Il est donc 
compréhensible que la transmission intergénérationnelle des désavantages se traduise 
plus souvent par une situation de privation matérielle et sociale que par la pauvreté en 
termes de revenu.

Il convient de noter que la corrélation avec la pauvreté liée au revenu n’est pas 
seulement faible, mais tout bonnement inexistante en Suisse. Cela n’est le cas que dans 
quelques autres pays. Dans la plupart des pays, les personnes ayant grandi dans des 
conditions financières défavorables sont plus souvent exposées au risque de pauvreté à 
l’âge adulte que les autres58.

Le module complémentaire de l’enquête SILC repose sur l’appréciation sub-
jective des conditions de vie durant la jeunesse. Le critère utilisé (à partir de quand la 
situation financière d’un ménage est-elle considérée comme mauvaise ?) peut varier 
d’une personne à l’autre, et les répondants sont invités à évaluer des expériences pouvant 
remonter jusqu’à 45 ans. Il n’existe pas d’études sur la transmission intergénérationnelle 
de la pauvreté en Suisse qui reconstituent la situation matérielle de la famille d’origine à 
l’aide de données financières objectives. Certaines études sur la mobilité des revenus 
examinent toutefois l’influence de la famille d’origine. Elles attestent généralement d’une 
perméabilité sociale élevée en Suisse (Chuard et Grassi 2020 ; Bühler, Schaltegger et 
Häner-Müller 2024)59. Cependant, ces études ne permettent pas de tirer des conclusions 
sur la pauvreté, car elles se concentrent sur les revenus professionnels des individus et 
ne reflètent pas de manière exhaustive la situation financière des ménages concernés 
(cf. Nolan 2024, p. 75). De manière générale, les recherches montrent que la mobilité est 
plus importante au milieu de la distribution des revenus qu’en bas ou qu’en haut de celle-
ci (cf. Föllmi et Martínez 2017, p. 18-20).

Les liens observés entre la situation financière des parents et celle de leurs 
enfants sont avant tout de nature descriptive. Pris isolément, ils ne permettent pas d’iden-
tifier les facteurs qui influencent la transmission intergénérationnelle des désavantages. 
Ils n’indiquent pas non plus dans quelle mesure les perspectives des enfants sont in-
fluencées par ces difficultés économiques ou par d’autres aspects connexes de la famille 
d’origine et de l’environnement. Les recherches internationales suggèrent que le dénue-
ment matériel a des effets intergénérationnels, dont l’ampleur et l’existence peuvent va-
rier considérablement d’un pays à l’autre (Bellani et Bia 2017 ; Nolan 2024, p. 80-82). Le 
niveau de formation des parents semble aussi jouer un rôle important (Serafino et Tonkin 
2014). Toutefois, étant donné la difficulté de mesurer de manière fiable l’expérience de la 
pauvreté pendant l’enfance, on peut se demander dans quelle mesure il est pertinent de 
séparer analytiquement la situation matérielle des autres facteurs sociaux (Nolan 2024, 
p. 80). Une possibilité consiste à les combiner dans un indicateur qui tente de refléter le 
statut socio-économique du foyer parental dans un sens plus large (par ex. Bavaro, Car-
ranza et Nolan 2024, p. 4-7).
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En Suisse, plusieurs projets de recherche ont récemment étudié la mobilité 
intergénérationnelle, sans toutefois se concentrer spécifiquement sur la pauvreté. L’état 
des connaissances dans ce domaine devrait continuer de s’améliorer dans un avenir 
proche. Un projet de recherche financé par le Fonds national suisse examine actuellement 
la mobilité intergénérationnelle sous plusieurs angles, comme la formation, le revenu, la 
profession ou la fortune, et analyse les interactions entre ces dimensions60. Des analyses 
comparatives à l’échelle internationale montrent que la pauvreté se transmet d’une gé-
nération à l’autre de différentes manières. Le lien entre le niveau de formation formelle et 
les chances de trouver un emploi joue par exemple un rôle. En conséquence, il est pos-
sible d’influencer la transmission intergénérationnelle de la pauvreté en intervenant dans 
différents champs politiques, notamment la politique de formation, la politique du marché 
du travail et des salaires, ou encore la redistribution par le biais des impôts et des pres-
tations sociales (Parolin et al. 2023).
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B.5	 LA PAUVRETÉ : UN PHÉNOMÈNE MULTIDIMENSIONNEL

•	 Les définitions exclusivement financières de la pauvreté ne fournissent 
aucune indication sur les conditions de vie réelles des personnes touchées. 
L’approche de la privation matérielle et sociale vient combler cette lacune. Elle 
consiste à déterminer si un individu subit des privations en raison d’un manque 
de ressources financières. Pour ce faire, elle prend en compte différents critères 
devant être remplis pour atteindre un niveau de vie minimal.

•	 En Suisse, le taux de privation matérielle et sociale s’élevait à 5,5  % 
en 2023. Ce taux est similaire au taux de pauvreté financière prenant en compte 
la fortune (cf. chap. B.2.2). 

•	 La privation matérielle et sociale et la pauvreté financière ne touchent 
pas toujours les mêmes personnes. D’un côté, les privations importantes n’ap-
paraissent souvent que lorsque les personnes manquent d’argent pendant une 
période relativement longue. D’un autre côté, il est possible que les moyens 
financiers d’un ménage soient supérieurs au seuil de pauvreté, mais que ses 
membres doivent malgré tout s’imposer des privations, parce qu’ils ont des 
besoins spécifiques (par ex. pour des raisons de santé), qu’ils fixent d’autres 
priorités ou que les ressources du ménage ne sont pas réparties en tenant 
compte des besoins de chacun. 

•	 La pauvreté financière est influencée par les contraintes et les possibili-
tés dans d’autres domaines de la vie, qui peuvent l’aggraver ou au contraire 
aider à la surmonter. Afin d’analyser ces liens, un modèle a été spécialement 
développé pour le présent monitoring. Il comprend les dimensions suivantes : 
la situation financière, la formation, l’activité professionnelle, la santé, le loge-
ment, les relations sociales et la participation politique. 

•	 Le modèle multidimensionnel confirme que la pauvreté financière appa-
raît rarement seule. Deux tiers des personnes pauvres en termes de revenu 
vivent dans un ménage qui subit des contraintes dans une à trois dimensions 
supplémentaires  ; environ un cinquième en subissent dans un plus grand 
nombre de dimensions.

•	 Pour comprendre les liens entre la pauvreté financière et les autres di-
mensions, des analyses plus poussées sont nécessaires. Le monitoring explore 
donc différents thèmes spécifiques. Dans le premier cycle, il s’agit de la couver-
ture des besoins vitaux (mesures de lutte contre la pauvreté financière), du lien 
entre activité professionnelle et pauvreté ainsi que du lien entre formation et 
pauvreté. Les indicateurs statistiques relatifs aux autres dimensions (santé, lo-
gement, relations sociales et participation politique) sont présentés à la fin de 
ce chapitre ; ils seront approfondis lors des prochains cycles du monitoring.
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Dans les pays riches, la situation financière d’un ménage est en principe un indicateur 
pertinent de son niveau de vie. En outre, elle détermine généralement l’accès aux pres-
tations sociales couvrant les besoins vitaux. C’est la raison pour laquelle de nombreux 
pays se concentrent sur des indicateurs basés sur le revenu dans leurs rapports sur la 
pauvreté. Cependant, les conceptions purement financières de la pauvreté ont aussi leurs 
limites, car elles ne renseignent pas directement sur la situation réelle des individus dans 
les différents domaines de la vie. Pour combler ces lacunes, il faut généralement appré-
hender la pauvreté sous un angle multidimensionnel. Deux approches de ce type sont 
présentées ci-après. La première est l’indicateur de la privation matérielle et sociale dé-
veloppé dans le cadre des rapports sociaux de l’Union européenne ; la seconde est une 
conception multidimensionnelle de la pauvreté, fondée spécifiquement sur les sept di-
mensions du présent monitoring et développée en collaboration avec l’Oxford Poverty 
and Human Development Initiative (OPHI). 

B.5.1	 PRIVATION MATÉRIELLE ET SOCIALE

Par privation matérielle et sociale, on entend le fait de devoir renoncer à des biens, des 
services ou des activités sociales importants pour des raisons financières. Le concept 
s’inspire des travaux du sociologue britannique Peter Townsend (1928-2009). Ce dernier 
définissait la pauvreté comme le fait qu’un individu ne dispose pas de moyens suffisants 
pour atteindre un niveau de vie minimal considéré comme acceptable dans la société 
dans laquelle il vit (Townsend 1979, p. 31). 

Dans le cadre des rapports sociaux de l’Union européenne, un indicateur de la 
privation matérielle a été développé dans les années 2000, puis révisé quelques années 
plus tard pour inclure également la privation sociale (Guio et al. 2016 ; Guio et al. 2017). 
Dans sa nouvelle version, il compte treize critères permettant de déterminer si une per-
sonne subit des privations pour des raisons financières61. Il s’agit par exemple d’aspects 
liés à l’alimentation, à l’habillement ou à la participation sociale. On considère qu’un in-
dividu souffre de privation matérielle et sociale si ses besoins ne sont pas satisfaits dans 
au moins cinq des treize catégories. Contrairement aux indicateurs financiers, celui de 
la privation mesure l’accès effectif aux biens et aux services.

En 2023, la privation matérielle et sociale touchait 5,5 % de la population rési-
dante permanente de Suisse. Les années précédentes également, l’indicateur était rela-
tivement stable, oscillant entre 5 et 6 % ; les fluctuations observées n’étaient pas statis-
tiquement significatives (figure 41)62. Par ailleurs, le taux de privation matérielle et sociale 
est étroitement lié au revenu. Il est le plus élevé pour le cinquième de la population au 
revenu le plus faible (1er quintile), puis diminue continuellement (figure 42). Ainsi, les per-
sonnes à faible revenu affichent un taux de privation nettement plus élevé que le reste 
de la population (16,5 % contre 4,6 %). Les domaines de la vie concernés sont toutefois 
similaires (figure 43) : le plus souvent, les individus touchés n’ont pas les moyens de cou-
vrir les dépenses imprévues, de remplacer les meubles usés, de pratiquer régulièrement 
un loisir payant ou de partir en vacances pendant une semaine.

Il n’est pas surprenant que la privation matérielle et sociale soit liée au revenu : 
par définition, seules les privations dues à des raisons financières sont considérées 
comme pertinentes. En revanche, il est intéressant de noter que la pauvreté en termes 
de revenu et la privation se recoupent moins que ce que l’on pourrait supposer. De nom-
breux pays font cette constatation (Perry 2002 ; Saunders et Naidoo 2020 ; Nolan et Whe-
lan 2011, p. 99-121 ; pour la Suisse : OFS 2023a, p. 4-5 ; Gazareth et Suter 2010, p. 225-227). 
Si seule une minorité des personnes pauvres en termes de revenu est considérée comme 
subissant des privations, c’est notamment parce que les baisses de revenu ne se réper-
cutent sur le niveau de vie qu’avec un certain décalage. Ainsi, les baisses de courte durée 
peuvent être en partie couvertes par l’épargne ou surmontées avec l’aide de l’entourage. 
Elles n’ont pas non plus d’impact immédiat sur l’équipement en biens de consommation 
durables (par ex. vêtements, meubles, voiture). Les études qui examinent l’évolution du 
revenu sur une longue période ou qui prennent également en compte la fortune observent 
un recoupement plus important entre la pauvreté financière et les privations (Perry 2002, 
p. 113 ; Saunders et Naidoo 2020, p. 198-200 ; pour la Suisse : OFS 2023b, p. 18).
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Taux de privation matérielle et sociale selon le statut de pauvreté et la catégorie de
revenu, 2023

Intervalle de confiance (95 %)

Personnes pauvres en termes de revenu

Personnes non pauvres en termes de revenu
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I.A0420.25.V1.23.f

Remarque: Quintiles de revenu : revenu disponible équivalent (y c. loyer fictif)
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 42

Taux de privation matérielle et sociale, 2014-2023
 Intervalle de confiance (95 %)

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
0%

1%

2%

3%

4%

5%

6%

7%

8%

I.A0410.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2014-2023,© OFAS 2025

Figure 41
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Privations par domaine, 2023

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)
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Figure 43
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Le lien n’est pas non plus très étroit dans l’autre sens : seule une minorité des personnes 
considérées comme subissant des privations sont pauvres en termes de revenu (24 %). 
Il y a plusieurs explications à cela : les privations peuvent persister malgré l’augmentation 
du revenu, et les surmonter nécessite parfois des moyens financiers relativement impor-
tants. Une personne sortie de la pauvreté peut par exemple avoir encore des dettes à 
rembourser, ce qui limite sa marge de manœuvre immédiate (cf. chap. B.3.3). Par ailleurs, 
les ménages doivent parfois assumer des coûts fixes qui ne sont pas pris en compte dans 
les analyses sur la pauvreté en termes de revenu. C’est notamment le cas des frais liés à 
la garde des enfants, à la formation ou aux problèmes de santé. Il arrive aussi que des 
personnes s’accommodent de certaines privations parce qu’elles accordent la priorité à 
d’autres intérêts ou préférences. Enfin, il n’est pas facile de s’assurer que les ressources 
soient réparties entre les membres du ménage conformément aux besoins de chacun. Il 
est donc possible que certains individus subissent des privations alors que le ménage 
dispose dans l’ensemble de moyens financiers suffisants.

Si l’on compare les facteurs de risque des personnes pauvres en termes de 
revenu avec ceux des personnes subissant des privations, on observe de grandes simi-
larités en ce qui concerne le niveau de formation, le statut professionnel et le passé mi-
gratoire (cf. annexe : « Autres tableaux et figures », figure 68 et figure 69). Les familles 
monoparentales constituent également un groupe à risque dans les deux catégories. 
Cela suggère qu’il existe un lien entre la pauvreté en termes de revenu et la privation, et 
que celles-ci constituent différentes facettes d’un même phénomène ou processus. En 
revanche, des différences marquées apparaissent entre les classes d’âge : bien que les 
personnes à l’âge de la retraite soient plus souvent pauvres en termes de revenu que la 
moyenne, leur taux de privation est inférieur à celui des personnes en âge de travailler 
(cf. aussi Saunders et Naidoo 2020, p. 195 ; Guggisberg et al. 2024, p. 44-45). Cet écart est 
probablement dû en grande partie au fait que la fortune n’est pas prise en compte 
(cf. chap. B.2.2). De même, les personnes seules et les couples sans enfant dans le mé-
nage sont moins touchés par les privations que ne le laisseraient supposer les informa-
tions sur la pauvreté en termes de revenu. Chez les couples avec enfants dans le ménage, 
par contre, la situation est exactement inverse. Il est possible que les frais de garde (non 
pris en compte) jouent un rôle à cet égard, de même que le calcul relativement strict du 
taux de pauvreté pour plusieurs types de ménages familiaux (cf. encadré « Que sont les 
échelles d’équivalence et les revenus équivalents ? » p. 49 et chap. B.3.1).

Pour résumer, les recoupements entre pauvreté financière et privations sont 
moins importants que ce que l’on pourrait intuitivement supposer. Or, l’absence de don-
nées sur la fortune dans la statistique sur la pauvreté ne suffit pas à l’expliquer. Les deux 
concepts diffèrent plutôt dans leur définition fondamentale. La notion de privation maté-
rielle et sociale renvoie aux conséquences du manque de moyens financiers, en indiquant 
si celui-ci empêche une personne d’atteindre un niveau de vie minimal. Ce minimum doit 
nécessairement être défini à l’aide d’un nombre limité de paramètres.

La notion de pauvreté financière est quant à elle plus ouverte. Elle recouvre les 
situations financières difficiles indépendamment de leurs manifestations concrètes dans 
le quotidien des personnes concernées. De forts indices laissent supposer que la priva-
tion matérielle et sociale est souvent une conséquence à moyen ou long terme de la 
précarité financière. Ce n’est donc pas un hasard si l’octroi de prestations sociales sous 
condition de ressources dépend généralement de critères financiers. D’une part, cela 
garantit son objectivité et sa transparence ; d’autre part, cela permet d’intervenir avant 
que les personnes concernées ne subissent des privations importantes et ne voient leur 
niveau de vie descendre en dessous du minimum acceptable (Perry 2002, p. 121).
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B.5.2	 CONCEPTION MULTIDIMENSIONNELLE DE LA PAUVRETÉ 
AVEC UN NOYAU FINANCIER

B.5.2.1	 Un modèle multidimensionnel pour représenter la pauvreté

De nombreuses approches multidimensionnelles de la pauvreté vont au-delà de la simple 
notion de privation. D’une part, elles couvrent une plus grande diversité de domaines de 
la vie ; d’autre part, elles n’établissent pas de lien obligatoire avec la situation financière. 
À la place, elles s’intéressent de façon plus générale à l’ampleur des désavantages et des 
restrictions auxquels les personnes sont confrontées. Ceux-ci peuvent être de nature 
financière, mais aussi avoir d’autres causes. Ces approches renvoient souvent à la théo-
rie des capabilités (cf. chap. A.2), qui consiste à déterminer, par une analyse multidimen-
sionnelle, de quelles possibilités d’action et de réalisation une personne dispose.

Cet angle multidimensionnel ouvre de nouvelles perspectives, car il met en 
évidence le fait que les contraintes dans d’autres domaines de la vie peuvent causer ou 
aggraver une situation financière difficile. Il est aussi possible que ces contraintes se 
renforcent mutuellement, par exemple lorsque des conditions de travail précaires donnent 
lieu à des problèmes de santé. À l’inverse, des atouts tels qu’un cercle social solide 
peuvent aider les individus à surmonter des situations de vie critiques. Cette perspective 
multidimensionnelle a un impact sur l’approche à adopter dans le travail social et la po-
litique de lutte contre la pauvreté : elle implique de ne pas aborder la problématique 
uniquement sur le plan financier, mais de considérer la situation des personnes concer-
nées dans sa globalité.

Différentes méthodes ont été développées pour mesurer la pauvreté selon une 
approche multidimensionnelle. La méthode Alkire-Foster de l’ Oxford Poverty and Human 
Development Initiative (OPHI) est particulièrement répandue. Pour le monitoring national 
de la pauvreté, un modèle spécifique a été développé en collaboration avec l’OPHI. Il 
prend en compte les sept dimensions du monitoring : la situation financière, la formation, 
l’activité professionnelle, la santé, le logement, les relations sociales et la participation 
politique. Cependant, le modèle n’accorde pas exactement la même importance à chaque 
dimension ; il cherche plutôt à montrer en quoi la pauvreté financière est liée à ces diffé-
rents domaines. Il s’agit donc d’une conception multidimensionnelle de la pauvreté avec 
un noyau financier (cf. chap. A.2). 

Dans le présent rapport, la pauvreté financière est assimilée à la pauvreté en 
termes de revenu et basée sur la définition du minimum vital social proposée par la CSIAS. 
Pour chacune des autres dimensions, trois indicateurs ont été sélectionnés. Lorsqu’au 
moins un d’entre eux affiche une valeur critique, on considère que la personne est 
confrontée à des désavantages dans la dimension concernée. La situation du ménage 
joue un rôle déterminant à cet égard : les difficultés rencontrées par une personne peuvent 
se répercuter sur les autres membres du ménage (par ex. aide et soins aux personnes 
atteintes dans leur santé) et sont donc prises en compte pour chacun d’entre eux. Le choix 
des indicateurs et la définition des seuils critiques sont détaillés en annexe.

La figure 44 montre dans quelle mesure la pauvreté financière se recoupe avec 
les autres dimensions non financières. Le plus souvent, ce recoupement est d’environ un 
tiers, ce qui signifie qu’un tiers des personnes pauvres en termes de revenu sont égale-
ment confrontées à des désavantages dans les dimensions considérées. Il est plus im-
portant en ce qui concerne les relations sociales, ce qui s’explique avant tout par le fait 
que les personnes touchées par la pauvreté doivent souvent renoncer aux loisirs payants. 
En revanche, le recoupement est moindre avec la dimension de l’activité professionnelle, 
ce qui est dû en grande partie au fait que les ménages de retraités ne sont pas exposés 
aux désavantages propres à cette dimension. 

La pauvreté financière apparaît rarement de manière isolée. Il s’agit d’un phé-
nomène complexe : la plupart des personnes pauvres en termes de revenu vivent dans un 
ménage subissant des contraintes dans au moins une autre dimension (84 % ; figure 45), 
et près de deux tiers sont désavantagés dans une à trois dimensions supplémentaires. 
Près d’un cinquième rencontrent des difficultés dans un plus grand nombre de dimensions. 
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Personnes pauvres en termes de revenu selon le nombre d’autres dimensions où elles
sont désavantagées, 2023
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Source: OFS – SILC 2023, calculs: OPHI,©  OFAS 2025

Figure 45

Le fait que les dimensions se « recoupent » est toutefois une constatation très générale 
qui ne renseigne guère sur les liens concrets qui les unissent. Le monitoring national de 
la pauvreté approfondit donc les différentes dimensions dans des cahiers thématiques 
distincts. Les thèmes traités dans le cadre du premier cycle sont la couverture des besoins 
vitaux (mesures de lutte contre la pauvreté financière), le lien entre activité professionnelle 
et pauvreté ainsi que le lien entre formation et pauvreté. Les quatre dimensions restantes 
(santé, logement, relations sociales et participation politique) seront approfondies lors 
des prochains cycles. Toutefois, le monitoring dispose déjà d’indicateurs-clés dans ces 
domaines, qui sont présentés ci-après. 

Personnes pauvres en termes de revenu qui sont aussi désavantagées dans d’autres
dimensions, 2023
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Source: OFS – SILC 2023, calculs : OPHI,© OFAS 2025

Figure 44
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B.5.2.2	 Zoom sur des dimensions choisies 

Pauvreté et santé
Les personnes pauvres en termes de revenu sont davantage confrontées à des problèmes 
de santé que le reste de la population (figure 46) : interrogées sur leur état de santé, elles 
le qualifient plus souvent de moyen à très mauvais. Elles sont aussi plus souvent atteintes 
de maladies chroniques. 

La recherche a largement démontré que les inégalités sociales se répercutent 
sur la santé. Plus le statut socio-économique est faible (revenu, formation, situation pro-
fessionnelle), plus l’espérance de vie diminue et la mortalité augmente (Wanner 2025, 
p. 11-68 ; Remund et Cullati 2022 ; Moser et al. 2014 ; Spoerri et al. 2006 ; Künzler et Knöpfel 
2002). De tels liens ont été établis pour un grand nombre de maladies et de facteurs de 
risque (par ex. surpoids) (OFSP 2018 ; Spiess et Schnyder-Walser 2018 ; OFS 2020d). Seules 
quelques affections, telles que le cancer du sein ou l’asthme, sont plus fréquentes chez 
les personnes au statut social élevé (Weber 2020, p. 28). Le rôle exact que jouent les 
moyens financiers à cet égard est un peu moins clair : des analyses statistiques montrent 
que leur effet se confond souvent avec celui du niveau de formation (Abel, Fuhr et Spoerri 
2007, p. 267-270 ; Boes, Kaufmann et Marti 2016).

État de santé, 2023
Personnes de 16 ans et plus
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Figure 46

L’existence d’un lien spécifique entre pauvreté financière et santé est plausible à plusieurs 
niveaux : avoir des difficultés à couvrir le minimum vital peut provoquer un stress consi-
dérable et nuire à la santé psychique (Guan et al. 2022). À cela s’ajoutent des conditions 
de travail parfois précaires ou physiquement astreignantes (Bauer et al. 2009). Une situa-
tion de vie difficile et l’absence de perspectives peuvent également saper la motivation 
d’adopter un comportement favorable à la santé sur le long terme (Cutler et Lleras-Muney 
2006, p. 15). Les personnes concernées n’ont pas les moyens de recourir à des offres de 
prévention et de soutien efficaces, comme les centres de fitness ou les programmes 
d’aide pour arrêter de fumer ou pour perdre du poids (Boes, Kaufmann et Marti 2016,  
p. 14). Les aliments sains et de qualité, eux aussi, peuvent peser lourd dans un budget 
(Weber 2020, p. 38). Des analyses sur le comportement et les compétences de la popu-
lation suisse en matière de santé montrent que, même si l’on contrôle les effets de la 
formation et d’autres facteurs, le revenu a malgré tout un impact (Boes, Kaufmann et 
Marti 2016 ; Bieri et al. 2016 ; cf. aussi Gani et al. 2021, p. 58-61).

Le manque de moyens financiers peut également compromettre l’accès au 
système de santé. Si les traitements médicaux sont pris en charge pour l’essentiel par 
l’assurance-maladie obligatoire, la quote-part et la franchise pèsent directement sur le 
porte-monnaie des personnes concernées, qui peuvent ainsi être amenées à renoncer 
à des prestations médicales pour des raisons financières. L’enquête SILC révèle que plus 
le revenu du ménage est faible, plus ces privations sont fréquentes (Mestral et al. 2022, 
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p. 49, 60). Toutefois, ce lien s’observe dans toutes les catégories de revenu63 ; si l’on com-
pare uniquement les personnes pauvres en termes de revenu avec le reste de la popu-
lation, on ne constate aucune différence statistiquement significative (figure 47). 

Les traitements dentaires, quant à eux, ne sont pas couverts par l’assu-
rance-maladie obligatoire. Dans l’ensemble de la population, les privations pour des rai-
sons financières sont donc de trois à quatre fois plus fréquentes pour ces traitements 
que pour les soins médicaux. Dans ce domaine, on observe par ailleurs un écart statisti-
quement significatif entre les personnes touchées par la pauvreté et celles plus aisées 
financièrement64. 

Renoncement à des soins de santé nécessaires pour des raisons financières, 2023
Personnes de 16 ans et plus
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Figure 47

Pauvreté et logement
Avoir un logement n’est pas uniquement nécessaire sur le plan physique pour se protéger 
des intempéries, du bruit, de la pollution ou des agressions ; le chez-soi offre aussi un 
environnement stable et familier (Spellerberg et Giehl 2018, p. 270). L’aspect et l’empla-
cement de ce domicile dépendent dans une large mesure des possibilités financières. 
De plus, les frais de logement peuvent contraindre les personnes touchées par la pau-
vreté à faire des concessions sur d’autres besoins fondamentaux.

Après une détente partielle dans la seconde moitié des années 2010, le marché 
immobilier suisse connaît depuis 2022 une pénurie croissante de logements. La situation 
varie toutefois d’une région à l’autre. Elle est particulièrement tendue dans les grandes 
villes comme Zurich ou Genève ainsi que dans les zones touristiques (Willimann et al. 
2024 ; Plan d’action sur la pénurie de logements 2024). Pour les ménages à faible revenu, 
la charge que représente le logement s’est alourdie au cours des vingt dernières années65. 
Les personnes touchées par la pauvreté y consacrent une part particulièrement impor-
tante de leur budget : en 2023, près de 90 % d’entre elles vivaient dans un logement dont 
les coûts représentaient plus de 40 % du revenu disponible du ménage. Parmi le reste de 
la population, moins de 10 % des individus étaient dans cette situation (figure 48)66. Pour 
les personnes touchées par la pauvreté, l’accès au logement peut aussi être restreint par 
des exigences telles qu’un extrait du registre des poursuites ou une garantie financière 
(Bochsler et al. 2015, p. 25, 39, 64 ; Lequet, Louviot et Rosset 2024, p. 40 ; Althaus, Schmidt 
et Glaser 2017).

Les différences liées à la taille et à la qualité du logement sont moins marquées, 
mais malgré tout présentes (figure 49). Près de 14 % des personnes pauvres en termes 
de revenu vivent dans un logement suroccupé. Le critère déterminant est le nombre 
minimal de pièces, qui dépend de la composition du ménage (statut relationnel, âge et 
sexe des différents membres)67. Dans le reste de la population, cette proportion est deux 
fois moins importante. En outre, les personnes touchées par la pauvreté déclarent plus 
souvent souffrir du bruit (par ex. voisins, rue) ou de la pollution (par ex. fumée, gaz d’échap-
pement, suie, odeurs désagréables).
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Taille et qualité du logement, 2023

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

Logement suroccupé

Logement trop sombre, pas assez de lumière 
du jour

Toit non étanche, humidité, moisissures

Bruit des voisins ou de l’extérieur

Pollution (par ex. fumée, suie, poussière, 
odeurs désagréables)

Criminalité, violence ou vandalisme dans les 
environs

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 %

13,8 %

6,4 %

9,7 %

7,0 %

12,0 %

12,4 %

22,6 %

17,0 %

11,5 %

7,5 %

9,5 %

8,4 %

I.A0490.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 49

Part du revenu disponible du ménage consacrée au logement, 2023

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

plus de 40 %

plus de 35 %

plus de 30 %

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

89,1 %

7,8 %

93,8 %

13,5 %

95,9 %

22,4 %

I.A0480.25.V1.23.f

Remarque: Les frais de logement sont calculés sans déduire les aides au logement ou autres prestations sociales
avec contribution aux frais de logement (par ex. aide sociale, PC à l’AVS/AI). Ces prestations sont prises en compte
dans le revenu.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 48
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Un logement n’est pas uniquement un espace privé où l’on peut se retirer. Il ancre égale-
ment ses habitants au sein d’un quartier. Cet environnement peut offrir des opportunités, 
mais aussi s’accompagner de contraintes. Le caractère d’un quartier est influencé par 
ses lieux de détente et d’activité physique, ses possibilités de loisirs, ses commerces, ses 
offres d’accueil extrafamilial ou ses institutions sociales, ainsi que par la diversité ou par 
l’homogénéité de la population qui y vit. 

Par rapport à des pays comme l’Allemagne ou la France, la ségrégation à grande 
échelle est moins présente dans les villes suisses (Guhl et Blanc 2023, p. 195). Le carac-
tère des zones urbaines est toutefois clairement influencé par des facteurs socio-éco-
nomiques ; ainsi, certains quartiers comptent une forte proportion de ménages sociale-
ment défavorisés (cf. Panczak et al. 2023 ; Plüss 2024 ; Dlabac, Amrhein et Hug 2021). 
Cependant, il n’existe pas d’indicateurs statistiques montrant l’évolution de la situation à 
intervalles réguliers et pour l’ensemble des villes. Les études occasionnelles ne per-
mettent pas non plus de tirer des conclusions claires sur l’évolution récente de la ségré-
gation socio-économique. On observe certes ici et là des augmentations, mais celles-ci 
ne sont pas généralisées (intep 2020 ; Zemp 2022, p. 37-38 ; Zufferey 2019, p. 28-30 ; 
Wanner 2017, p. 84-86). 

Si l’étoffement de l’offre de logement peut permettre de contrer la hausse des 
loyers, il peut aussi modifier la composition des quartiers ou des lotissements. Il a été 
démontré que, dans les villes, les travaux de construction (remplacement de bâtiments 
anciens par des bâtiments neufs, rénovations intégrales) entraînent le départ des per-
sonnes à faible revenu ainsi que d’autres groupes vulnérables (par ex. demandeurs d’asile 
et réfugiés reconnus). La majorité des personnes concernées retrouvent un logement 
dans la même commune (Kauer et al. 2025, p. 35-63). L’l’hypothèse selon laquelle les 
ménages à faible revenu auraient davantage quitté les villes-centres dans les années 2010 
a été réfutée. En effet, les départs concernaient plus souvent des personnes aisées, qui 
partaient généralement s’installer dans des communes à revenus élevés (Wanner 2017).

Dans les cas extrêmes, les conditions de logement précaires et la pauvreté 
peuvent contraindre les individus à séjourner temporairement dans des hébergements 
d’urgence, voire à se retrouver à la rue. En Suisse, plusieurs milliers de personnes sont 
concernées. Toutefois, les enquêtes standardisées à large échelle telles que la SILC ne 
permettent pas de rendre compte adéquatement de leurs conditions de vie ; pour ce faire, 
des études plus ciblées seraient nécessaires (à ce sujet, cf. chap. B.2.4.4).

Pauvreté et relations sociales
Les relations et les contacts sociaux peuvent jouer un rôle important dans l’amélioration 
des perspectives de vie ou dans la gestion des situations difficiles. Or, la pauvreté peut 
mettre en péril ces relations pour de nombreuses raisons : les personnes concernées se 
replient sur elles-mêmes par honte de leur situation, sont mises à l’écart ou n’ont pas les 
moyens financiers ni la confiance nécessaires pour entretenir des contacts et participer 
à la vie en société.

La plupart des gens ont, dans leur entourage, des personnes à qui elles peuvent 
demander une aide matérielle ou un soutien moral en cas de besoin (figure 50). L’absence 
d’un tel réseau peut être un signe d’isolement social. Or, c’est davantage le cas chez les 
personnes touchées par la pauvreté que chez les autres (7,6 % contre 3,9 %). En effet, ces 
personnes ont moins de possibilités d’entretenir leurs relations : elles sont plus nom-
breuses à indiquer ne pas pouvoir aller manger ou boire un verre au moins une fois par 
mois avec leurs amis ou leur famille. Les raisons à cela sont principalement financières 
(figure 51). En Allemagne, des analyses longitudinales confirment que la pauvreté favorise 
l’isolement social et le sentiment de solitude (Eckhard 2018 ; Dittmann et Goebel 2022 ; 
Langenkamp et Brülle 2024). 

Toutefois, la pauvreté n’a pas le même impact sur tous les types de contacts 
sociaux. Plus elle dure, plus la composition du cercle social change (Böhnke et Link 2017) : 
petit à petit, il se restreint aux amis et parents proches ou à des personnes se trouvant 
dans des situations comparables. Les contacts plus éloignés, qui reposent davantage 
sur un principe de réciprocité, tendent à perdre en importance. Cette évolution est 
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problématique, car c’est justement la diversité des relations sociales qui ouvre de 
nouvelles possibilités et qui peut aider à surmonter une situation de précarité financière 
(par ex. aide dans la recherche d’emploi ; cf. Böhnke et Link 2018 ; Chetty et al. 2022). 

En Suisse, on constate que les personnes touchées par la pauvreté sont moins 
actives sur le plan associatif. Dans le cadre de l’enquête SILC, les participants doivent 
notamment indiquer s’ils se sont impliqués dans des associations, sociétés, clubs, partis 
politiques ou autres groupes au cours des douze derniers mois68. Il en ressort que les 
personnes à faible revenu le font nettement moins que le reste de la population (27 % 
contre 40 % ; figure 52). Cette différence ne peut être que partiellement attribuée à d’autres 
facteurs liés à la pauvreté en termes de revenu, tels que le niveau de formation ou le 
passé migratoire. Même si l’on tient compte de ces aspects, le lien entre la pauvreté en 
termes de revenu et la participation sociale reste statistiquement significatif.

L’influence de la situation financière sur les relations sociales se reflète dans 
l’organisation du temps libre (figure 53) : près de 40 % des personnes touchées par la 
pauvreté ne peuvent pas pratiquer régulièrement des loisirs payants (par ex. faire du sport, 
jouer de la musique ou aller à un concert). C’est bien plus rarement le cas des autres 
personnes. Cette différence est exclusivement due à des raisons financières ; les autres 
raisons (par ex. manque de temps, limitations liées à la santé) sont invoquées avec la 
même fréquence par les deux groupes.

Pas d’aide de l’entourage, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

La personne n’a pas de parents, amis ou 
voisins à qui elle peut demander de l’aide en 
cas de besoin

0 % 2 % 4 % 6 % 8 %

7,6 %

3,9 %

I.A0500.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 50

Pas de rencontres mensuelles avec des parents ou amis, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

Pas de rencontres mensuelles (verre, repas) 
avec des parents ou amis pour des raisons 
financières

Pas de rencontres mensuelles (verre, repas) 
avec des parents ou amis pour d’autres 
raisons

0 % 2 % 4 % 6 % 8 % 10 % 12 %

10,1 %

3,6 %

4,4 %

2,9 %

I.A0510.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 51
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Renoncement à des loisirs, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

Renoncement à des loisirs (par ex. sport, 
musique, cinéma, cours) pour des raisons 
financières

Renoncement à des loisirs (par ex. sport, 
musique, cinéma, cours) pour d’autres raisons

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 %

25,4 %

9,6 %

15,5 %

15,0 %

I.A0530.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 53

Pauvreté et participation politique
La moins bonne intégration sociale des personnes touchées par la pauvreté soulève la 
question de leur participation politique. Pour qu’une démocratie fonctionne, il est essen-
tiel que les citoyens disposent de multiples possibilités de s’engager en politique et soient 
convaincus de pouvoir ainsi contribuer à façonner la société. Cela se reflète dans la 
confiance qu’ils accordent à l’État et à ses institutions. 

Or, les personnes touchées par la pauvreté recourent moins souvent à ces pos-
sibilités et ont tendance à les voir d’un œil plus sceptique. Elles déclarent plus souvent 
ne pas s’intéresser à la politique et sont moins motivées à participer aux votations  
(figure 54 et figure 55). Par ailleurs, elles ont un peu moins confiance dans les systèmes 
politique et judiciaire (figure 56 et figure 57). Ces différences subsistent même si l’on tient 
compte d’autres facteurs tels que le niveau de formation, l’âge ou la nationalité. 

Cependant, il convient de souligner deux aspects. Premièrement, le lien avec 
la pauvreté en termes de revenu n’est pas particulièrement marqué ; pour tous les aspects 
étudiés, le niveau de formation joue un rôle plus important. Deuxièmement, il n’y a pas 
nécessairement d’opposition entre une grande majorité de la population et une petite 
minorité de personnes défavorisées. Pour ce qui est de la confiance dans le système 
politique, par exemple, on observe plutôt un autre fossé : celui séparant les personnes 
ayant un niveau de formation et un revenu élevés, qui ont une grande confiance dans le 
système, du reste de la population69. La pauvreté en termes de revenu n’est qu’un facteur 
parmi d’autres qui peut accentuer les inégalités déjà présentes.

Participation sociale, 2022
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

Participation aux activités d’une association, 
d’une société, d’un club ou d’un parti politique 
(dans les 12 derniers mois)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 %

27,0 %

39,9 %

I.A0520.25.V1.22.f

Source: OFS – SILC 2022,© OFAS 2025

Figure 52
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Participation aux votations, 2023
Citoyens suisses de 18 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

très rarement ou jamais (0-2)

rarement (3-4)

parfois (5)

souvent (6-7)

très souvent ou toujours (8-10)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 %

16,0 %

10,5 %

7,8 %

5,6 %

10,3 %

8,1 %

7,9 %

10,2 %

58,1 %

65,6 %

I.A0550.25.V1.23.f

Remarque: Question : « Admettons que dix votations fédérales aient lieu au cours d’une année. À combien d’entre
elles prendriez-vous normalement part ? »
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 55

Intérêt pour la politique, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

aucun intérêt (0-2)

intérêt faible (3-4)

intérêt moyen (5)

intérêt assez élevé (6-7)

intérêt très élevé (8-10)

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %

21,9 %

16,9 %

8,6 %

11,3 %

16,3 %

14,0 %

26,3 %

28,6 %

26,9 %

29,2 %

I.A0540.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 54
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Confiance dans le système judiciaire, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

aucune confiance (0-2)

faible confiance (3-4)

confiance moyenne (5)

assez bonne confiance (6-7)

pleine et entière confiance (8-10)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 %

5,6 %

3,1 %

6,1 %

5,1 %

12,4 %

9,8 %

27,3 %

28,1 %

48,6 %

53,9 %

I.A0570.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 57

Confiance dans le système politique, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

aucune confiance (0-2)

faible confiance (3-4)

confiance moyenne (5)

assez bonne confiance (6-7)

pleine et entière confiance (8-10)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 %

6,2 %

4,5 %

7,5 %

5,6 %

15,4 %

12,3 %

29,7 %

32,3 %

41,2 %

45,4 %

I.A0560.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 56
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B.6	 PAUVRETÉ SUBJECTIVE

•	 La pauvreté comporte aussi des dimensions cachées, à savoir les expé-
riences vécues au quotidien par les individus touchés. Ceux-ci se considèrent 
plus rarement comme les auteurs de leur propre vie, et se sentent plus souvent 
rabaissés ou ont l’impression que leurs capacités et leurs talents ne sont pas 
reconnus à leur juste valeur. Ces dimensions n’apparaissent pas seulement dans 
les études qualitatives, mais aussi dans une vaste enquête auprès de la popu-
lation comme la SILC 2023.

•	 Selon cette enquête, 5,1 % de la population résidante permanente se 
considère comme « pauvre » ; l’enquête n’a délibérément pas défini cette notion 
afin de la laisser à l’appréciation des participants. 9,1 % des personnes interro-
gées craignaient quant à elles de devenir pauvres dans les cinq prochaines 
années. 

•	 Les analyses statistiques le montrent : les personnes qui se considèrent 
comme pauvres fondent cette appréciation en grande partie sur leur situation 
financière (revenu, arriérés de paiement, propriété d’un logement). Le fait de 
percevoir des prestations sociales couvrant le minimum vital (aide sociale, PC 
à l’AVS/AI) vient renforcer cette impression. À cela s’ajoutent d’autres facteurs : 
plus l’état de santé d’une personne est mauvais, plus celle-ci aura tendance à 
se considérer comme pauvre. Les chômeurs et les ressortissants étrangers, eux 
aussi, se qualifient plus souvent de pauvres que les autres. 

•	 Ces résultats suggèrent qu’à elles seules, les prestations financières ne 
suffisent pas pour qu’un individu cesse de se considérer comme pauvre. D’autres 
mesures sont nécessaires pour renforcer la participation sociale et les possibi-
lités d’action et de réalisation des personnes défavorisées.
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Souvent, le qualificatif de « pauvre » est attribué par des personnes extérieures. Cette 
approche fait abstraction de deux aspects, que l’on peut regrouper sous la notion de 
« pauvreté subjective » : premièrement, pour les personnes concernées, la pauvreté si-
gnifie davantage que le simple fait de manquer d’argent ou de subir des privations. Les 
expériences et le ressenti personnels qui y sont liés peuvent jouer un rôle tout aussi 
important. Deuxièmement, la question se pose de savoir comment les situations précaires 
sont perçues de manière subjective : à partir de quand les personnes se considèrent-elles 
comme « pauvres », et dans quelle mesure cette perception correspond-elle aux obser-
vations faites par des tiers, par exemple à celles ressortant de la statistique sur la pau-
vreté ? Ces deux aspects sont approfondis ci-après : l’expérience personnelle de la pau-
vreté est traitée au chap. B.6.1 et le fait de se considérer soi-même comme pauvre, au 
chap. B.6.2.

B.6.1	 EXPÉRIENCES INDIVIDUELLES DE LA PAUVRETÉ

La pauvreté peut être vécue de manière très différente selon les individus. Jusqu’à pré-
sent, peu d’études ont tenté de classer ces expériences dans des catégories analytiques. 
Le projet Hidden Dimensions of Poverty (« Les dimensions cachées de la pauvreté »), mené 
par ATD Quart Monde et l’Université d’Oxford, constitue une exception (ATD Quart Monde 
et Université d’Oxford 2019). Réalisé avec la participation de personnes concernées, de 
spécialistes du terrain et de chercheurs en sciences sociales issus des cinq continents, 
il a permis de développer une conception multidimensionnelle basée sur l’expérience 
concrète de la pauvreté. La majorité des dimensions étudiées sont qualifiées de « ca-
chées », car elles ne sont pas prises en compte dans les débats politiques, ou seulement 
de manière secondaire. 

Le rapport du projet demande notamment de développer des indicateurs sta-
tistiques pour ces différentes dimensions (ATD Quart Monde et Université d’Oxford 2019, 
p. 44-45). Le présent monitoring l’a fait pour trois d’entre elles : la dépossession du pouvoir 
d’agir (disempowerment), la maltraitance sociale (social maltreatment) et les contributions 
non reconnues (unrecognised contributions). Pour chacune de ces trois dimensions, des 
questions supplémentaires ont été intégrées à l’enquête SILC 2023. Les résultats confir-
ment que les personnes touchées par la pauvreté sont moins bien loties dans ces do-
maines :

•	Dépossession du pouvoir d’agir : on entend par là le manque de contrôle sur sa 
propre vie et la dépendance vis-à-vis des autres (ATD Quart Monde et Univer-
sité d’Oxford 2019, p. 13). L’enquête SILC 2023 comportait deux questions à ce 
sujet. Premièrement, les personnes interrogées devaient indiquer si elles 
étaient actuellement en mesure de réaliser toutes les choses importantes à 
leurs yeux. Deuxièmement, elles devaient se situer sur une échelle à dix 
marches : sur la première marche se trouvent les personnes totalement im-
puissantes ou dépendantes d’autrui et sur la dixième marche, celles qui ont le 
plus de possibilités d’atteindre tous les objectifs qui leur tiennent à cœur dans 
la vie. La seconde question est étroitement liée à l’approche des capabilités : 
elle mesure la capacité d’agir d’un individu sur la base des possibilités dont il 
dispose pour mener sa vie comme il l’entend. Les résultats sont similaires pour 
les deux questions : par rapport au reste de la population, les personnes tou-
chées par la pauvreté évaluent plus souvent leur capacité d’agir comme faible 
et moins souvent comme élevée (figure 58 et figure 59). 

•	Maltraitance sociale : cette notion renvoie au fait que les personnes touchées 
par la pauvreté doivent affronter des préjugés et sont ignorées ou exclues par 
les autres. La maltraitance sociale n’est pas toujours intentionnelle ; elle dé-
coule parfois de modes de pensée et de comportement inconscients (ATD 
Quart Monde et Université d’Oxford 2019, p. 20-21). L’enquête SILC  2023 
confirme ces différences : les personnes touchées par la pauvreté disent plus 
souvent que les autres ressentir de la honte dans les situations sociales ou 
avoir l’impression d’être rabaissées, ignorées ou exclues (figure 60). 
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•	Contributions non reconnues : on entend par là le fait que la société néglige le 
savoir et les compétences des personnes touchées par la pauvreté (ATD Quart 
Monde et Université d’Oxford 2019, p. 22-23). L’enquête SILC 2023 a donc de-
mandé aux participants s’ils avaient le sentiment que leurs talents et leurs com-
pétences étaient reconnus et appréciés. Il en ressort que les personnes pauvres 
en termes de revenu ont plus souvent l’impression de ne pas bénéficier d’une 
telle reconnaissance (figure 61). 

Capacité d’agir – possibilité pour une personne de faire les choses qui lui tiennent à
cœur, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

faible (0-5)

moyenne (6-7)

élevée (8-10)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 %

24,1 %

14,7 %

26,9 %

26,8 %

49,0 %

58,5 %

I.A0580.25.V1.23.f

Remarque: Question : « En considérant votre vie actuelle, estimez-vous pouvoir faire les choses qui vous tiennent à
cœur, si 0 signifie "pas du tout" et 10 "tout à fait" ? » Pour l’évaluation, les réponses ont été regroupées en trois
catégories : « faible » (0-5), « moyenne » (6-7) et « élevée » (8-10).
Source: OFS – SILC 2023, calculs : BFH,© OFAS 2025

Figure 58

Capacité d’agir – possibilité pour une personne d’atteindre les objectifs qui lui tiennent
à cœur, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

faible (1-5)

moyenne (6-7)

élevée (8-10)

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 % 35 % 40 % 45 %

29,3 %

15,5 %

34,6 %

36,7 %

36,1 %

47,8 %

I.A0590.25.V1.23.f

Remarque: Question : « Imaginez une échelle à dix marches. Sur la première marche se trouvent les personnes qui
sont totalement impuissantes ou dépendantes d’autrui et sur la dixième marche se trouvent les personnes qui ont le
plus de possibilités pour atteindre tous les objectifs qui leur tiennent à coeur dans la vie. Sur quelle marche vous
situez-vous aujourd’hui ? » Réponses sur une échelle allant de 1 à 10. Pour l’évaluation, elles ont été regroupées en
trois catégories : « faible » (1-5), « moyenne » (6-7) et « élevée » (8-10).
Source: OFS – SILC 2023, calculs : BFH,© OFAS 2025

Figure 59
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En théorie, ces liens pourraient n’être que superficiels. Les expériences et les ressentis 
décrits peuvent avoir de nombreuses raisons, qui peuvent être liées à la pauvreté en 
termes de revenu sans que celle-ci soit pour autant réellement déterminante. Des ana-
lyses supplémentaires ont donc été réalisées en tenant compte d’un éventail plus large 
de facteurs70. Elles confirment le lien avec la pauvreté en termes de revenu, tout en met-
tant en évidence les autres facteurs déterminants. Ainsi, les personnes sans emploi ou 
sans diplôme ont particulièrement tendance à cumuler les expériences négatives. Ces 
deux facteurs étant assez étroitement liés à la situation financière, il semble judicieux de 
les prendre également en compte lorsque l’on s’intéresse à l’expérience de la pauvreté. 

Ressenti en présence d’autres personnes, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

se sentent ignorées

se sentent rabaissées

se sentent exclues

éprouvent de la honte

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %

26,9 %

21,7 %

24,4 %

18,9 %

24,1 %

18,5 %

18,4 %

12,7 %

I.A0600.25.V1.23.f

Remarque: Proportion de personnes ayant répondu « parfois », « la plupart du temps » ou « tout le temps » (par
opposition à « rarement » ou « jamais »)
Source: OFS – SILC 2023, calculs : BFH,© OFAS 2025

Figure 60

Reconnaissance sociale des talents et des compétences, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Personnes pauvres en termes de revenu Personnes non pauvres en termes de revenu
Intervalle de confiance (95 %)

faible (0-5)

moyenne (6-7)

élevée (8-10)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 %

17,2 %

10,0 %

25,1 %

25,6 %

57,7 %

64,5 %

I.A0610.25.V1.23.f

Remarque: Réponses sur une échelle allant de 0 (« pas du tout ») à 10 (« tout à fait »). Pour l’évaluation, elles ont été
regroupées en trois catégories : « faible » (0-5), « moyenne » (6-7) et « élevée » (8-10).
Source: OFS – SILC 2023, calculs : BFH,© OFAS 2025

Figure 61
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Par contre, le fait que les ressortissants étrangers – surtout ceux issus de pays hors UE/
AELE – soient moins bien lotis dans tous les domaines est plus difficile à analyser. En 
effet, les barrières linguistiques et culturelles ainsi que la discrimination peuvent égale-
ment jouer un rôle à cet égard, indépendamment du statut socio-économique des per-
sonnes concernées. Enfin, on observe que les femmes relatent plus souvent des expé-
riences de maltraitance sociale. 

L’étude « Les dimensions cachées de la pauvreté » décrit en termes parlants 
ce que signifie vivre dans la précarité. Les conclusions auxquelles les participants sélec-
tionnés sont parvenus au terme d’un processus intensif sont confirmées par l’enquête 
SILC 2023 pour la Suisse. Réalisée à grande échelle, cette enquête n’offre certes pas la 
même clarté et la même densité d’information qu’une étude qualitative. Son avantage 
réside ailleurs : les participants n’ont pas été interrogés en tant que personnes touchées 
par la pauvreté, et leurs sentiments et expériences n’ont pas été thématisés comme des 
expériences spécifiques à la pauvreté. Ce n’est qu’au stade de l’évaluation des résultats 
que la corrélation supposée a été vérifiée. Cette enquête vient renforcer les résultats de 
l’analyse qualitative ; les principales conclusions de l’étude « Les dimensions cachées de 
la pauvreté » sont ainsi confirmées par des données à bien plus large échelle. 

B.6.2	 QUI SONT LES PERSONNES QUI SE CONSIDÈRENT COMME 
« PAUVRES » ?

La mesure statistique de la pauvreté repose sur des informations et des calculs qui 
doivent permettre de juger le plus objectivement possible si une personne est considérée 
ou non comme pauvre. Or, les résultats obtenus ne correspondent pas nécessairement 
à la perception qu’ont les individus de la pauvreté. Afin de mieux étayer les définitions 
statistiques employées, les enquêtes demandent parfois aux participants où ils situe-
raient le seuil de pauvreté financière ou quels sont, selon eux, les éléments indispen-
sables pour atteindre un niveau de vie minimal (voir annexe « Vue d’ensemble des ap-
proches statistiques de la pauvreté », point 3). Une approche plus radicale consiste à leur 
demander directement s’ils se considèrent eux-mêmes comme « pauvres » – radicale 
dans le sens qu’elle ne leur donne aucun élément de définition de ce terme. Seules sont 
déterminantes la manière dont les participants conçoivent la pauvreté ainsi que la per-
ception qu’ils ont d’eux-mêmes.

Pour recueillir une telle auto-évaluation, une question inspirée du Baromètre 
d’opinion sur la situation sociale en France71 a été intégrée à l’enquête SILC 2023 (Duvoux 
et Papuchon 2018). Les participants devaient y indiquer s’ils s’estimaient à risque de tom-
ber dans la pauvreté dans les cinq années à venir. Ils avaient le choix entre trois réponses : 
« Oui, plutôt », « Non, plutôt pas » et « Je me considère déjà comme pauvre ». Cette ques-
tion sous-entend que n’importe qui peut être touché par la pauvreté. Elle réduit ainsi le 
risque que le fait d’« être pauvre » soit perçu comme une étiquette discriminatoire attri-
buée par les autres.

5,1 % des personnes interrogées ont indiqué qu’elles se considéraient comme 
« pauvres » au moment de l’enquête ; 9,1 % craignaient de le devenir dans les cinq pro-
chaines années (figure 62). Ces pourcentages sont similaires à ceux déterminés au moyen 
d’autres indicateurs, tels que le taux de pauvreté financière prenant en compte les ré-
serves (cf. chap. B.2.2) ou le taux de privation matérielle et sociale (cf. chap. B.5.1). Les 
indicateurs subjectifs et objectifs aboutissent donc au même ordre de grandeur : environ 
un vingtième de la population vit dans la pauvreté. À cela s’ajoute environ un dixième qui 
est menacé de précarité72. Toutefois, il convient de noter que ces indicateurs ne se re-
coupent pas particulièrement. Les notions de pauvreté financière, de privation et de pau-
vreté subjective ne renvoient pas exactement aux mêmes réalités ; elles doivent plutôt 
être interprétées comme des concepts complémentaires (Hümbelin et Vogel 2025, 
p. 9-10 ; cf. aussi chap. B.5.1).
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Prévalence du sentiment de pauvreté, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Non, plutôt pas Oui, plutôt Je me considère déjà comme pauvre

Pensez-vous qu’il y a un risque que vous deveniez
pauvre dans les cinq prochaines années ?

85,8 %

9,1 %

5,1 %

I.A0620.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023, calculs : BFH,© OFAS 2025

Figure 62

Prévalence du sentiment de pauvreté par catégorie de revenu, 2023
Personnes de 16 ans et plus

Intervalle de confiance (95 %)

1er décile

2e décile

3e décile

4e décile

5e décile

6e décile

7e décile

8e décile

9e décile

10e décile

0 % 2 % 4 % 6 % 8 % 10 % 12 % 14 %

13,3 %

11,6 %

9,6 %

6,2 %

5,6 %

2,6 %

1,7 %

1,3 %

1,1 %

0,8 %0,8 %

I.A0630.25.V1.23.f

Remarque: Déciles de revenu : revenu disponible équivalent (y c. loyer fictif), déciles déterminés sur la base de
l’ensemble de la population
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 63



117Pauvreté subjective

En ce qui concerne le rapport entre pauvreté subjective et revenu, on constate que les 
personnes appartenant aux catégories de revenu les plus élevées ne se considèrent que 
très rarement comme pauvres (figure 63). Celles réalisant un revenu nettement supérieur 
à la moyenne se sentent elles aussi à l’abri de la pauvreté. En revanche, le sentiment d’être 
pauvre est rapporté plus fréquemment dès que l’on atteint le groupe des personnes à 
revenu moyen. Plus le revenu diminue, plus cette tendance s’accentue, sans toutefois 
atteindre de pic spécifique : dans le premier décile (le dixième de la population au revenu 
le plus faible), les personnes qui se considèrent comme pauvres sont à peu près aussi 
nombreuses que dans le deuxième décile.

Le fait que l’examen de la situation financière objective et l’auto-évaluation ne 
produisent pas de résultats plus similaires peut aussi être dû à l’absence de données sur 
la fortune (cf. chap. B.2.2 et chap. B.5.1). Cette explication n’est toutefois pas suffisante à 
elle seule. D’autres facteurs peuvent également jouer un rôle :

•	Statut social : certains considèrent que le sentiment de pauvreté est davantage 
lié au statut social qu’au niveau de vie effectif (Outin 2018, p. 87). Même si leurs 
revenus sont confortables, les personnes au statut social inférieur peuvent avoir 
l’impression de mener une vie précaire ou d’être exclues de la société. À l’in-
verse, des difficultés financières passagères ne remettent pas nécessairement 
en cause l’appartenance à la classe moyenne ou supérieure.

•	Perception relative : le fait qu’un individu se considère ou non comme pauvre 
dépend en grande partie des personnes auxquelles il se compare. Cette expli-
cation contredit quelque peu l’argument du statut social évoqué ci-dessus : 
une personne qui se considère spontanément comme appartenant à la classe 
moyenne peut percevoir une baisse relative de son niveau de vie comme très 
grave, même si, d’un point de vue extérieur, cette baisse ne la fait pas pour 
autant tomber dans la pauvreté. À l’inverse, les personnes habituées à des 
conditions précaires ont parfois tendance à revoir leurs attentes à la baisse 
(Crettaz et Suter 2013).

•	Conception multidimensionnelle de la pauvreté : selon l’approche des capabi-
lités, ce sont les possibilités d’action et de réalisation d’un individu qui sont 
déterminantes. Or, celles-ci ne dépendent pas uniquement des ressources 
financières. Une personne peut se considérer comme pauvre parce qu’elle fait 
face à des limitations importantes dans d’autres domaines. À l’inverse, les in-
dividus qui parviennent à mener une vie riche et épanouie malgré des moyens 
financiers limités ne se sentent pas pauvres et ne souhaitent pas être désignés 
comme tels.

Les caractéristiques qui contribuent au sentiment de pauvreté ont été examinées à l’aide 
d’un modèle statistique. Celui-ci ne permet pas de confirmer ou d’infirmer avec certitude 
les hypothèses avancées ; pour y parvenir, il faudrait savoir comment chaque personne 
interrogée conçoit la pauvreté. Le modèle peut toutefois fournir des indications sur les 
facteurs qui, outre la situation financière, conduisent les individus à se considérer comme 
pauvres. 

Les résultats sont présentés dans la figure 64. La ligne grise indique la proba-
bilité moyenne qu’une personne se considère comme pauvre. Un trait bleu situé à droite 
de cette ligne signifie que la caractéristique correspondante accroît cette probabilité. À 
l’inverse, les points situés à gauche de la ligne indiquent une probabilité réduite. Le mo-
dèle indique l’effet « brut » de chaque caractéristique : il mesure le degré de corrélation 
en partant du principe que toutes les autres caractéristiques sont identiques.

Sur le plan financier, outre les revenus, les dettes sous la forme d’arriérés de 
paiement jouent également un rôle important. D’une part, elles sont le signe d’un manque 
de réserves financières et constituent donc, avec la propriété immobilière, une sorte 
d’« indicateur auxiliaire » permettant de pallier l’absence d’informations sur la fortune. 
D’autre part, les dettes réduisent les chances de sortir rapidement d’une situation précaire.
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Facteurs influençant le sentiment de pauvreté, 2023
Personnes de 18 ans et plus

Intervalle de confiance (95 %) Estimateur

Statut professionnel

employé

indépendant

au chômage

retraité

sans emploi (autres raisons)

Prestation sociale

AC

AI

RIP

aide sociale

PC à l’AVS/AI

Formation

école obligatoire

degré secondaire II

degré tertiaire

Catégorie de revenu

1er décile

2e décile

3e décile

4e décile

5e décile

6e décile

7e décile

8e décile

9e décile

10e décile

Propriété d’un logement

Arriérés de paiement

Santé

très bonne

bonne

moyenne

mauvaise

très mauvaise

Nationalité

Suisse

UE/AELE

États tiers

0,000 0,025 0,050 0,075 0,100

I.A0640.25.V2.23.f

Remarque: AC : assurance-chômage, AI : assurance-invalidité, RIP : réduction individuelle des primes, PC : prestations
complémentaires
Déciles de revenu : revenu disponible équivalent (y c. loyer fictif), déciles déterminés sur la base de la population
totale
Aide à la lecture: Le graphique montre la variation de la probabilité qu’une personne se considère comme pauvre
(avec intervalle de confiance de 95 %) en fonction de différents facteurs, sur la base d’un modèle de régression
logistique (données non pondérées). À titre indicatif, la probabilité moyenne de prévision de la pauvreté subjective est
représentée par une ligne grise.
Source: OFS – SILC 2023, calculs : BFH,© OFAS 2025

Figure 64
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Outre la situation financière, d’autres facteurs jouent également un rôle : plus l’état de 
santé d’une personne est mauvais, plus celle-ci aura tendance à se considérer comme 
pauvre. Les chômeurs et les ressortissants étrangers, eux aussi, se qualifient plus souvent 
de pauvres que les autres. Les corrélations observées s’expliquent sans doute en partie 
par le fait que ces facteurs, en particulier celui de la santé, restreignent directement les 
possibilités d’action des personnes concernées. On peut toutefois supposer que les sen-
timents d’appartenance et les processus d’exclusion sociale jouent un rôle plus important. 
Les personnes sans emploi n’ont pas la possibilité de participer à la vie active, qui joue 
pour beaucoup un rôle essentiel et porteur de sens. Les étrangers, quant à eux, peuvent 
se sentir exclus parce que certaines coutumes leur sont peu familières, qu’ils rencontrent 
des difficultés linguistiques ou qu’ils ont subi des discriminations concrètes. D’autres 
analyses montrent que, chez les ressortissants étrangers, le sentiment de pauvreté est 
nettement plus marqué au sein de la première génération que de la deuxième (Hümbelin 
et Vogel 2025, p. 13).

On n’observe pas de lien particulièrement étroit entre le sentiment de pauvre-
té et le niveau de formation formelle, si ce n’est que les personnes titulaires d’un diplôme 
de degré tertiaire (université, formation professionnelle supérieure) ont moins tendance 
à se considérer comme pauvres. Le niveau de formation étant étroitement lié au statut 
social, cette absence de corrélation conduit à relativiser le lien supposé entre ce statut 
et la pauvreté subjective. De surcroît, il ne ressort pas de différence marquante entre les 
personnes ayant achevé le degré secondaire II (par ex. formation professionnelle initiale) 
et les personnes sans diplôme. Or, on devrait observer une telle différence si le sentiment 
de pauvreté des personnes à revenu moyen était dû à un statut social inférieur et à des 
incertitudes économiques structurelles. 

Le sentiment d’être pauvre est également influencé par le fait de percevoir des 
prestations sociales. Les prestations couvrant le minimum vital, telles que l’aide sociale 
ou les PC à l’AVS/AI, ont deux facettes. D’une part, elles protègent leurs bénéficiaires de 
la pauvreté financière ; d’autre part, elles peuvent renforcer chez eux le sentiment de 
dépendre de cette aide. D’un point de vue sociologique, la pauvreté est ainsi constituée 
comme une relation d’inégalité et de dépendance (Duvoux et Papuchon 2018, p. 608, 
616-617 ; Simmel 1908, p. 489-494). Cela peut expliquer pourquoi les bénéficiaires de 
l’aide sociale ou des PC ont davantage tendance à se considérer comme pauvres. Ce 
n’est pas le cas pour des assurances sociales telles que l’AC ou l’AI, probablement parce 
que ces prestations ne sont pas versées sous condition de ressources.

En conclusion, que peut-on dire de l’importance du revenu ? Il est intéressant 
de noter que les liens mis en évidence par ce modèle sont un peu différents de ceux qui 
ressortent d’une analyse descriptive indiquant uniquement la prévalence du sentiment 
de pauvreté dans chaque catégorie de revenu. En effet, le modèle révèle une corrélation 
plus étroite entre pauvreté subjective et bas revenu  : les personnes appartenant au 
dixième de la population au revenu le plus faible (1er décile) se considèrent nettement plus 
souvent comme « pauvres » que celles au revenu moyen. Par ailleurs, il suggère que le 
sentiment de pauvreté rapporté par les personnes au revenu inférieur à la médiane est 
en partie lié à des facteurs tels que la santé, le statut professionnel ou la nationalité. Ces 
facteurs s’accompagnent d’une réduction des opportunités de revenu, mais ils ne se 
manifestent pas uniquement dans le décile le plus bas. Si l’on en tient compte, le lien 
entre sentiment de pauvreté et faible revenu apparaît plus clairement.

Dans l’ensemble, le revenu, les arriérés de paiement et le recours aux presta-
tions sociales couvrant le minimum vital ont un impact déterminant sur le sentiment de 
pauvreté. Cela montre que, pour de nombreuses personnes, la pauvreté est étroitement 
liée à la situation financière et au rapport avec l’État social. Mais les facteurs mentionnés 
ne sont de loin pas les seuls à influencer la perception de la pauvreté. Ces différents 
éléments ne permettent pas de déterminer de façon directe quelle définition est objec-
tivement la meilleure ou la plus correcte, d’autant plus que les auto-évaluations peuvent 
reposer sur des conceptions différentes de la pauvreté. Pour mener une politique de lutte 
adéquate, il est toutefois important de garder à l’esprit que les prestations financières ne 
suffisent pas toujours pour qu’un individu cesse de se considérer comme pauvre. D’autres 
mesures sont donc nécessaires pour renforcer de manière ciblée la participation sociale 
et les possibilités d’action et de réalisation des personnes défavorisées.
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B.7	 COMPARAISON INTERNATIONALE

•	 En Suisse, le niveau de vie est élevé : par rapport à d’autres pays euro-
péens, relativement peu de gens y subissent des privations matérielles ou so-
ciales. 

•	 La Suisse s’en sort moins bien si l’on considère la situation relative des 
personnes dont le revenu est inférieur à la médiane : en 2023, le taux de risque 
de pauvreté s’élevait à 16,5 %, une valeur dans la moyenne européenne.

•	 Le taux de risque de pauvreté n’est pas déterminé sur la base des besoins 
vitaux, mais de la répartition des revenus. Un ménage est considéré comme 
menacé par la pauvreté si son revenu disponible correspond à moins de 60 % 
du revenu médian de tous les ménages du pays.

•	 Pour des raisons méthodologiques, le taux de pauvreté en termes de 
revenu pour la Suisse, qui se fonde sur le minimum vital social défini pour l’aide 
sociale, ne peut pas être directement comparé avec celui d’autres pays. 
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Les explications données jusqu’ici se sont en grande partie concentrées sur la Suisse ; 
une comparaison avec l’étranger n’a été opérée qu’au chap. B.4, afin d’évaluer de façon 
adéquate la dynamique temporelle de la pauvreté. En effet, une mise en perspective in-
ternationale de la situation globale de la Suisse en matière de pauvreté dépasserait le 
cadre de ce rapport. Par ailleurs, le contexte pouvant varier considérablement d’un pays 
à l’autre, une telle comparaison ne permettrait pas nécessairement d’acquérir des 
connaissances pertinentes ; pour y parvenir, il faudrait se pencher sur des questions plus 
spécifiques. Une comparaison s’impose toutefois sur un point fondamental, à savoir la 
prévalence de la pauvreté : à quel point celle-ci est-elle répandue en Suisse par rapport 
à d’autres pays ?

La question peut sembler simple, mais il n’est pas facile d’y répondre. Jusqu’à 
présent, nous avons utilisé une définition statistique de la pauvreté basée sur le minimum 
vital social (cf. chap. B.2.1). Cependant, cette définition n’est pas adaptée aux comparai-
sons internationales, car elle nécessiterait de constituer un panier de référence distinct 
pour chaque pays. Dans les statistiques internationales, le seuil de pauvreté est donc 
défini différemment : il se fonde non pas sur les besoins vitaux, mais sur la répartition des 
revenus (pour plus de détails, cf. annexe « Vue d’ensemble des approches statistiques de 
la pauvreté », point 2.1). Selon cette approche, le seuil de pauvreté est défini comme un 
pourcentage du revenu disponible équivalent médian de tous les ménages du pays 
concerné. Pour autant que les données nécessaires soient disponibles, ce calcul est 
simple à effectuer. Il tient aussi compte du fait que le niveau de richesse varie selon les 
pays. Toutefois, son principal inconvénient est que le seuil de pauvreté ne peut pas être 
justifié par des arguments détaillés. Le pourcentage défini est une simple convention ; 
ainsi, le seuil de pauvreté ne renvoie pas à un minimum vital spécifique fondé sur des 
critères concrets. 

Au niveau international, le seuil couramment retenu est de 60 % du revenu dis-
ponible équivalent médian. Les personnes vivant dans un ménage à faible revenu sont 
généralement considérées comme « à risque de pauvreté ». La part de la population 
qu’elles représentent est donc appelée « taux de risque de pauvreté ». En Suisse, le seuil 
correspondant s’élevait en 2023 à 2599 francs par mois pour un ménage d’une personne73. 
En tenant compte du pouvoir d’achat, le seuil de risque de pauvreté en Suisse est l’un des 
plus élevés d’Europe, ce qui témoigne d’une prospérité remarquable74. Ces dernières 
années, la proportion de personnes vivant dans un ménage à faible revenu, quant à elle, 
a oscillé entre 14 % et 16 %, pour atteindre 16,5 % en 202375. La Suisse se situe ici dans la 
moyenne européenne (figure 65). Le taux de risque de pauvreté dépend de la répartition 
exacte des ménages dont le revenu est inférieur à la médiane ; il reflète donc en partie 
les inégalités de revenu. Si la plupart de ces ménages ont un revenu proche du revenu 
médian, le taux de risque de pauvreté est faible ; si, au contraire, cet écart est important, 
le taux est plus élevé. Ce sont surtout les pays d’Europe du Sud et de l’Est qui affichent 
des taux supérieurs à ceux de la Suisse ; leur prospérité est généralement inférieure à 
celle de notre pays. 

Un autre indicateur permettant de comparer la situation des ménages au niveau 
international est le taux de privation matérielle et sociale. Ce taux est basé sur les infor-
mations récoltées dans le cadre de l’enquête SILC. Comme expliqué ci-dessus (chap. B.5.1), 
la pauvreté en termes de revenu et la privation sont deux concepts différents ; en règle 
générale, la seconde touche moins de personnes que la première. Un individu est consi-
déré comme subissant des privations si ses besoins ne sont pas satisfaits dans au moins 
cinq des treize domaines de la vie quotidienne. Avec 5,5 %, la Suisse affiche l’un des taux 
les plus faibles d’Europe, comparable à celui de la Suède, des Pays-Bas ou de la Norvège 
(figure 66). L’Allemagne, la France et l’Italie, pourtant des pays voisins, présentent des taux 
presque deux fois supérieurs, voire encore plus élevés. 

En résumé, grâce à son niveau de vie élevé et à sa bonne couverture sociale, 
la Suisse compte relativement peu de personnes subissant des privations matérielles et 
sociales. Par rapport à d’autres pays européens, la situation de la Suisse dans ce domaine 
est donc très bonne. Toutefois, il en va autrement si l’on considère la situation relative des 
ménages dont le revenu est inférieur à la médiane : 16,5 % des individus présentent un 
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écart avec le revenu médian si grand qu’ils sont considérés comme à risque de pauvreté. 
Sur ce plan, la Suisse se situe dans la moyenne européenne. Le taux suisse de pauvreté 
basé sur le minimum vital social n’a jamais fait l’objet de comparaisons internationales. 
De telles comparaisons exigeraient un travail considérable et ne pourraient donc être 
réalisées que pour un petit nombre de pays. Par ailleurs, même dans ce cas, la nécessité 
de recourir à des données comparables poserait des défis méthodologiques très impor-
tants.

Taux de risque de pauvreté en Europe, 2023
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•	 La pauvreté est un état inacceptable qui appelle une ac-
tion politique. Au cours des dix dernières années (2014-2023), 
la Suisse n’est pas parvenue à réduire son taux de pauvreté.

•	 Près de 8 % de la population résidante permanente vit 
dans un ménage dont le revenu ne suffit pas à couvrir le mini-
mum vital social. Si l’on tient également compte des réserves 
financières (fortune), ce taux baisse à 5 ou 6 % environ.

•	 La pauvreté est un phénomène multidimensionnel. La 
grande majorité des personnes pauvres en termes de revenu 
vivent dans des ménages qui sont également défavorisés dans 
d’autres domaines (par ex. santé, formation, logement, parti-
cipation à la société). 

•	 La politique de lutte contre la pauvreté est donc une 
tâche transversale. Les prestations sociales financières sont 
importantes, mais ne suffisent pas pour venir à bout de la pau-
vreté. Pour que les personnes puissent surmonter durable-
ment les situations de pauvreté ou les éviter à temps, il est 
nécessaire de renforcer leurs ressources au sens large ainsi 
que de mettre en place un cadre qui leur offre des possibilités 
d’action.

•	 Le monitoring national de la pauvreté présente les stra-
tégies, les mesures et les acteurs de la politique de lutte contre 
la pauvreté dans des cahiers thématiques séparés. Le premier 
rapport met l’accent sur trois thèmes : « Couverture des besoins 
vitaux en Suisse », « Activité professionnelle et pauvreté en 
Suisse » et « Formation et pauvreté en Suisse ». 
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La notion de pauvreté désigne un état de défavorisation sociale inacceptable qui appelle 
une action politique. C’est en cela qu’elle se distingue de l’inégalité, qui est acceptée par 
la société jusqu’à un certain point.

En 2023, en Suisse, 8,1 % de la population résidante permanente était touchée 
par la pauvreté liée au revenu ; cela représentait 708 000 personnes, dont 102 000 mi-
neurs. Toutes ces personnes vivaient dans des ménages dont le revenu disponible ne 
suffisait pas à couvrir le minimum vital social. Ce revenu inclut toutes les entrées d’argent, 
y compris les prestations sociales et les dons personnels (par ex. sommes versées par 
les parents à leurs enfants en formation). La définition du minimum vital social se fonde 
sur les normes de la CSIAS.

Les informations relatives à la situation financière des ménages suisses sont 
lacunaires sur un point : on ne dispose de données fiables concernant la fortune que pour 
les années 2020 et 2022. Or, si l’on tient compte de ce paramètre, le taux de pauvreté 
diminue d’environ un tiers (2022 : 5,3 %), ne concernant plus que les personnes qui sont 
à la fois pauvres en termes de revenu et qui n’ont pas de réserves financières suffisantes 
pour compenser ce manque. Cette diminution est nettement plus marquée chez les per-
sonnes à l’âge de la retraite que chez celles en âge de travailler. En effet, de nombreux 
seniors ont retiré leur avoir du 2e pilier sous forme de capital ou disposent d’autres ré-
serves qui leur permettent de compléter un revenu insuffisant. 

De 2014 à 2017, le taux de pauvreté en termes de revenu a augmenté d’environ 
un quart ; depuis, il est resté relativement stable. Les fluctuations observées d’une année 
à l’autre ne sont pas significatives sur le plan statistique. Durant la grave contraction de 
l’économie due à la pandémie de COVID-19, l’augmentation du taux de pauvreté a pu être 
évitée grâce à des mesures de soutien conséquentes (par ex. indemnité en cas de réduc-
tion de l’horaire de travail, allocation pour perte de gain COVID-19). Néanmoins, il est clair 
que la crise a touché plus durement certains groupes vulnérables, en particulier les per-
sonnes qui séjournaient illégalement en Suisse et n’avaient donc qu’un accès très res-
treint aux prestations sociales (sans-papiers) ainsi que celles qui craignaient de perdre 
leur statut de séjour si elles faisaient appel à l’aide sociale (étrangers titulaires d’un per-
mis B ou C). 

L’exemple de la crise du COVID-19 l’illustre bien : la pauvreté est souvent due 
à des changements économiques ou sociaux, sur lesquels les individus n’ont pas d’in-
fluence. L’impact de ces facteurs de risque dépend aussi de la mesure dans laquelle ils 
sont couverts par le système de sécurité sociale. Par ailleurs, les situations de pauvreté 
typiques évoluent au cours de la vie : la pauvreté liée au revenu touche particulièrement 
les personnes sans emploi, les familles monoparentales (le plus souvent des mères) et 
les familles avec plusieurs enfants. Les personnes vivant seules constituent également 
un groupe à risque. À l’âge de la retraite, les femmes sont davantage menacées par la 
pauvreté, notamment en raison de la répartition genrée du travail rémunéré et non rému-
néré pendant la vie active. 

Toutefois, les risques liés au parcours de vie ne touchent pas tout le monde de 
la même manière. En effet, la capacité des individus à surmonter les événements et tran-
sitions critiques dépend de leur statut social et du milieu dont ils sont issus. Les per-
sonnes sans diplôme ainsi que les ressortissants d’États hors UE/AELE sont particuliè-
rement à risque. Chez ces derniers, la maîtrise insuffisante de la langue locale, les 
discriminations (par ex. sur le marché de l’emploi ou du logement), la non-reconnaissance 
des diplômes et le fait d’avoir vécu la guerre ou l’exil peuvent notamment jouer un rôle. 

À première vue, la pauvreté liée au revenu n’est souvent que temporaire. Mais 
cette impression est trompeuse : près de la moitié des personnes ayant réussi à s’extraire 
de la pauvreté y retombent dans les cinq ans qui suivent. En outre, plus la pauvreté dure 
longtemps, plus il est difficile d’en sortir. Environ un dixième des personnes concernées ne 
parviennent pas à s’en extraire pendant plusieurs années. Les problèmes de santé ou les 
dettes peuvent venir aggraver cette situation : près d’un tiers des personnes en âge de 
travailler et touchées par la pauvreté en termes de revenu ont des arriérés de paiement, en 
particulier sur les primes d’assurance-maladie, le loyer ou les impôts. En outre, plus de la 
moitié des personnes qui déposent une première demande à l’aide sociale sont endettées.
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Si la pauvreté s’installe durablement, les enfants et les jeunes risquent davan-
tage de subir des contraintes qui compromettent fortement leurs perspectives. Parmi les 
personnes estimant avoir grandi dans un contexte de précarité financière, une sur six 
indique avoir elle-même du mal à joindre les deux bouts à l’âge adulte ; au moment de 
l’enquête (2023), près d’une personne sur dix devait s’imposer des privations matérielles 
et sociales. Ces proportions sont significativement plus faibles chez les personnes ayant 
grandi dans de meilleures conditions financières. Toutefois, l’étendue et les mécanismes 
de la transmission intergénérationnelle de la pauvreté n’ont pour l’instant été que peu 
étudiés en Suisse ; de même, la situation dans notre pays n’a guère été comparée avec 
celle d’autres États. 

Le système de sécurité sociale suisse connaît plusieurs définitions du minimum 
vital social. La définition utilisée dans l’aide sociale est particulièrement restrictive, surtout 
en comparaison avec celle des PC à l’AVS/AI. Cette différence s’explique notamment par 
l’histoire, le fonctionnement et les groupes cibles de ces deux prestations. La statistique 
de la pauvreté se fonde sur les montants recommandés par la CSIAS. À cela s’ajoutent 
les primes d’assurance-maladie, les frais de logement et, pour chaque membre adulte 
du ménage, 100 francs par mois pour les dépenses supplémentaires. Pour un ménage 
d’une personne, cela correspondait en 2023 (données les plus récentes) à un minimum 
vital de 2778 francs en moyenne. Si l’on se fondait plutôt sur les besoins de base définis 
par les PC au lieu de ceux définis par l’aide sociale, le taux de pauvreté liée au revenu 
serait nettement plus élevé. Pour les ménages d’actifs, il se serait élevé à 16,3 % en 2023 
(au lieu de 6,3 %). C’est dans les ménages familiaux que cette hausse serait la plus mar-
quée. En effet, ceux-ci sont particulièrement nombreux à réaliser un revenu ne dépassant 
que de peu le minimum vital social défini par l’aide sociale.

Pour le système de sécurité sociale, les minimums vitaux exprimés en sommes 
d’argent ont l’avantage d’être objectifs et transparents. Ils sont toutefois critiqués par 
certains chercheurs, car ils ne permettent pas de connaître les conditions de vie réelles 
des personnes concernées. La notion de privation matérielle et sociale vient combler 
cette lacune. On parle de privation lorsqu’une personne doit renoncer, pour des raisons 
financières, à des choses considérées comme faisant partie du minimum nécessaire pour 
garantir un niveau de vie acceptable (par ex. remplacement de meubles usés, loisirs ré-
guliers, accès à Internet à la maison). En 2023, la privation matérielle et sociale touchait 
5,5 % de la population résidante permanente de Suisse. Ce taux est similaire au taux de 
pauvreté financière prenant en compte la fortune. 

Cependant, la privation matérielle et sociale et la pauvreté financière ne 
touchent pas toujours les mêmes personnes. D’un côté, les privations importantes n’ap-
paraissent parfois que lorsque les personnes manquent d’argent pendant une longue 
période. D’un autre côté, il est possible que les moyens financiers d’un ménage soient 
supérieurs au seuil de pauvreté, mais que ses membres doivent malgré tout s’imposer 
des privations, parce qu’ils ont des besoins spécifiques (par ex. pour des raisons de san-
té), qu’ils fixent d’autres priorités ou que les ressources du ménage ne sont pas réparties 
en tenant compte des besoins de chacun.

Toutes les définitions de la pauvreté mentionnées excluent ou omettent un 
aspect essentiel : l’expérience et le ressenti des personnes concernées elles-mêmes. En 
2023, l’enquête SILC a inclus pour la première fois des questions à ce sujet. Selon l’ap-
proche dite des « capabilités » proposée par l’économiste Amartya Sen, la prospérité d’une 
personne se mesure aux possibilités d’action et de réalisation dont elle dispose. Les in-
dividus pauvres en termes de revenu se sentent justement limités à cet égard : ils ont 
davantage le sentiment de ne pas être les auteurs de leur propre vie, faute d’autonomie 
et de capacité d’agir. Face à d’autres personnes, ils ressentent plus souvent de la honte 
ou ont l’impression d’être pris de haut, ignorés ou exclus. En outre, leurs talents et leurs 
capacités sont plus rarement reconnus.

L’enquête SILC 2023 a également cherché à savoir si les participants se consi-
déraient eux-mêmes comme « pauvres ». La définition exacte de la « pauvreté » a été 
délibérément laissée ouverte, la question portant sur la perception individuelle et sub-
jective de la pauvreté. 5,1 % des personnes interrogées ont indiqué qu’elles se considé-
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raient actuellement comme « pauvres » ; 9,1 % craignaient de le devenir dans les cinq 
prochaines années. Leur appréciation se fondait en grande partie sur leur situation finan-
cière (revenu, arriérés de paiement, propriété d’un logement), mais pas uniquement. Les 
prestations sociales couvrant les besoins vitaux, telles que l’aide sociale ou les PC, jouent 
également un rôle à différents égards. D’une part, elles protègent leurs bénéficiaires de 
la pauvreté financière. D’autre part, elles attestent du fait que ces derniers ne sont pas en 
mesure de subvenir à leurs propres besoins et qu’ils dépendent de l’aide de l’État. Une 
personne touchant l’aide sociale ou les PC aura donc plus facilement tendance à se 
définir comme « pauvre ». Il en va de même des personnes qui ont perdu leur emploi 
(indépendamment de l’impact sur leur revenu) ou qui sont en mauvaise santé. Les étran-
gers, eux aussi, se considèrent plus souvent comme pauvres que les Suisses.

Ces résultats soulignent la nécessité de concevoir la pauvreté comme un phé-
nomène multidimensionnel. Les prestations sociales financières sont importantes, mais 
ne suffisent pas pour venir à bout de la pauvreté. Les contraintes et les possibilités dans 
d’autres domaines de la vie peuvent soit enfermer les personnes concernées dans un 
cercle vicieux, soit les aider à en sortir durablement. Le monitoring national se fonde donc 
sur une conception multidimensionnelle de la pauvreté avec un noyau financier. Il explore 
ainsi les interactions entre la pauvreté financière et six autres domaines de la vie : la 
formation, l’activité professionnelle, la santé, le logement, les relations sociales et la par-
ticipation politique. Ce modèle spécialement développé pour le monitoring confirme que 
la pauvreté est rarement uniquement financière. La plupart des personnes concernées 
vivent dans des ménages qui sont également désavantagés dans d’autres domaines. 
Deux tiers le sont dans un à trois domaines supplémentaires et environ un sixième dans 
plus de trois domaines. 

Des analyses approfondies sont nécessaires pour comprendre ces liens. Les 
sept dimensions de la pauvreté citées ont une double signification : elles désignent à la 
fois un domaine de la vie et un champ politique. Une fois que l’on a identifié le lien entre 
la pauvreté financière et les possibilités et contraintes dans d’autres domaines de la vie, 
de nouvelles questions se posent : comment utiliser ces connaissances pour réduire la 
pauvreté en Suisse ? Qui sont les acteurs compétents en la matière ? Quelles mesures 
ont fait leurs preuves, lesquelles sont moins concluantes ? Le monitoring national aborde 
ces questions dans des cahiers thématiques indépendants. Chaque cycle se penche sur 
des dimensions spécifiques. Dans le premier cycle, il s’agit des trois dimensions sui-
vantes :

•	Couverture des besoins vitaux (prestations sociales visant à combattre la pau-
vreté financière)

•	Activité professionnelle et pauvreté
•	Formation et pauvreté

Les principaux résultats concernant ces trois dimensions sont résumés de façon concise 
au début de présente publication, qui tient lieu de synthèse. Les autres cahiers fournissent 
des explications plus détaillées. Ces quatre publications constituent l’aboutissement du 
premier cycle. Les quatre dimensions restantes (santé, logement, relations sociales et 
participation politique) seront approfondies lors des prochains cycles.
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NOTES DE FIN

1	 Pour classer l’approche par les situations 
de vie par rapport à d’autres conceptions 
multidimensionnelles de la pauvreté, voir 
l’annexe : « Vue d’ensemble des approches 
statistiques de la pauvreté » et chapitre A.2.

2	 Pour la distinction entre la politique cura-
tive et la politique préventive de la pau-
vreté, cf. Bundesministerium für Soziales, 
Gesundheit, Pflege und Konsu-
mentenschutz 2024, p. 187-190. Alors que 
des expressions comme « prévention de 
la pauvreté » et « politique de prévention 
de la pauvreté » sont bien établies, c’est 
moins le cas de celle de « politique cura-
tive de la pauvreté ». On parle plutôt de 
« lutte contre la pauvreté » dans ce 
contexte, mais cette expression est éga-
lement utilisée pour désigner la politique 
de prévention et de lutte contre la pau-
vreté dans un sens général, ce qui peut 
donner lieu à des malentendus.

3	 Le « caractère d’utilité publique très mar-
qué » a été déterminé sur la base de deux 
critères. D’une part, seules les organisa-
tions fournissant leurs prestations gratui-
tement ou pour moins de 50 % des coûts 
de production ont été prises en compte. 
D’autre part, les organisations qui condi-
tionnaient leurs prestations à des contre-
parties de la part des clients sous forme 
de contributions ou de primes ont été 
exclues. Quant aux dons, ils devaient 
représenter au moins 5 % des recettes 
totales (Rudin, Dubach et Guggisberg 
2013, p. 6, 38).

4	 Ces analyses peuvent être fournies sur 
demande.

5	 www.statistique.ch > Statistiques > Tra-
vail et rémunération > Salaires, revenu 
professionnel et coût du travail > Struc-
ture des salaires > Aperçu, Cube de don-
nées : Salaire mensuel brut selon la 
grande région, la division économique, la 
position professionnelle et le sexe ;  
www.statistique.ch > Statistiques > Prix > 
Prix à la consommation > Indexation > 
Calculatrice du renchérissement de l’IPC 
; cf. aussi Lampart et al. 2023, p. 5.

6	 www.statistique.ch > Statistiques > Tra-
vail et rémunération > Salaires, revenu 
professionnel et coût du travail > Struc-
ture des salaires > Salaires des cadres / 
bas salaires > Diagramme : Évolution du 
taux de postes à bas salaires.

7	 Cette affirmation se fonde sur le taux de 
chômage tel que défini par le Bureau in-
ternational du travail (BIT), qui comprend 
les personnes qui sont sans travail, re-
cherchent un emploi et sont disponibles 
à court terme. Ces chiffres sont à distin-
guer de la statistique des chômeurs éta-
blie par le Secrétariat d’État à l’économie 
(SECO), qui recense les personnes ins-
crites dans un ORP afin de trouver du tra-
vail. Au sujet de la différence de définition 
entre les chômeurs au sens du BIT et au 
sens du SECO, cf. www.seco.admin.ch > 
Situation économique & Politique écono-
mique > Situation économique > Chiffres 
du chômage.

8	 www.statistique.ch > Statistiques > Tra-
vail et rémunération > Chômage, 
sous-emploi et places vacantes > Chô-
meurs au sens du BIT > Diagramme : 
Taux de chômage au sens du BIT, selon la 
durée du chômage ; cf. aussi Bolli et al. 
2015, p. 9-10.

9	 https://ec.europa.eu/eurostat/ > Données 

> Base de données > Population et 
conditions sociales > Marché du travail > 
Emploi et chômage (Enquête sur les 
forces de travail) > Séries EFT – résultats 
annuels détaillés des enquêtes (lfsa) > 
Emploi à temps plein et temps partiel – 
séries EFT > Emploi à temps partiel en 
pourcentage de l’emploi total, par sexe et 
âge (%), DOI : 10.2908/LFSA_EPPGA

10	 https://hdr.undp.org/ > Data Center > 
Human Development Index.

11	 www.oecdbetterlifeindex.org 
12	 Rapport entre le coefficient de Gini relatif 

au revenu primaire équivalent et celui re-
latif au revenu disponible équivalent : 
www.statistique.admin.ch > Statistiques 
> Situation économique et sociale de la 
population > Situation sociale, bien-être 
et pauvreté > Inégalités de répartition 
des revenus > Redistribution des revenus 
par les transferts sociaux.

13	 Les données de l’OFS concernant la ré-
partition des revenus en Suisse pro-
viennent principalement de l’enquête sur 
le budget des ménages (EBM) et de l’en-
quête SILC (www.statistique.ch > Statis-
tiques > Situation économique et sociale 
de la population > Situation sociale, bien-
être et pauvreté > Inégalités de réparti-
tion des revenus > Aperçu). L’enquête 
EBM permet de connaître l’évolution de-
puis 1998, l’enquête SILC depuis 2007. La 
première détaille nettement plus le do-
maine des dépenses de consommation, 
tandis que la seconde se fonde sur un 
plus grand échantillon (9000 ménages 
environ contre 3000 environ).

14	 www.statistique.ch > Statistiques > Si-
tuation économique et sociale de la po-
pulation > Situation sociale, bien-être et 
pauvreté > Inégalités de répartition des 
revenus > Redistribution des revenus par 
les transferts sociaux.

15	 En matière de revenu, le coefficient de 
Gini calculé sur la base de l’enquête SILC 
est passé de 0,297 en 2018 à 0,314 en 
2021, pour se maintenir plus ou moins à 
ce niveau jusqu’à 2023. Quant au coeffi-
cient de Gini calculé sur la base de l’EBM, 
il n’affiche pas d’évolution statistique-
ment significative pour cette même pé-
riode ; il s’élevait à 0,297 en 2022.

16	 On distingue deux types de définition de 
la pauvreté financière : celles fondées sur 
la répartition des ressources (« pauvreté 
relative ») et celles fondées sur les be-
soins (« pauvreté absolue »). L’approche 
choisie ici est basée sur les besoins. Pour 
une présentation des différentes concep-
tions de la pauvreté et une explication de 
la raison pour laquelle le monitoring 
emploie principalement une définition 
fondée sur les besoins, voir le document 
« Vue d’ensemble des approches statis-
tiques de la pauvreté » (en annexe).

17	 OCDE, Tableau « Suffisance des 
prestations de revenu minimum » :  
www.oecd.org/fr > Données > Indica-
teurs > Suffisance des prestations de 
revenu minimum.

18	 Selon les normes de la CSIAS, l’adapta-
tion du forfait pour l’entretien au renché-
rissement suit celle des PC à l’AVS/AI, au 
plus tard un an après (Normes CSIAS 
C.3.1, par. 4). Les PC à l’AVS/AI sont adap-
tées à l’évolution des salaires et des prix 
généralement tous les deux ans, au dé-
but de l’année civile, ou plus tôt si le ren-

chérissement dépasse 4 % au cours 
d’une année (art. 33ter LAVS).

19	 www.priminfo.admin.ch > Chiffres et faits 
> Prime moyenne.

20	 Il en allait de même pour 2022, mais les 
années précédentes, le taux de pauvreté 
des mineurs avait parfois été plus élevé 
que celui des personnes de 18 à 64 ans, 
sans que l’on n’observe toutefois de nets 
écarts : www.statistique.admin.ch > Sta-
tistiques > Situation économique et so-
ciale de la population > Situation sociale, 
bien-être et pauvreté > Pauvreté et priva-
tions > Pauvreté > Informations supplé-
mentaires > Tableaux : Taux de pauvreté, 
selon différentes caractéristiques.

21	 OFS, Diagramme « Indicateurs concer-
nant la situation financière, selon l’âge » : 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/
statistiques/catalo-
gues-banques-donnees.assetde-
tail.34087805.html.

22	 L’évaluation de ces données n’étant pas 
encore terminée – la pondération doit 
notamment encore être revue –, les mo-
dules SILC que l’OFS consacre à la for-
tune sont encore considérés comme ex-
périmentaux.

23	 Il n’est actuellement pas possible de 
réaliser des analyses sur la pauvreté à 
l’échelle suisse à l’aide des données 
fiscales cantonales (cf. chap. A.4).

24	 Dans certains rapports sur la pauvreté  
ou sur l’action sociale que les cantons 
publient sur la base de leurs données 
fiscales, la fortune entre dans le calcul de 
la pauvreté selon différents procédés, 
mais aucun rapport cantonal n’utilise le 
modèle conçu ici. Pour situer ce modèle 
dans la recherche internationale, 
cf. Buchmann et al. 2025, p. 13-20.

25	 Au sujet du lien entre pauvreté et dettes, 
voir le chap. B.3.3, qui l’aborde en détail.  
Il est question de dettes dans le présent 
chapitre uniquement pour déterminer la 
fortune nette, pas pour présenter le sujet.

26	 On sait que les personnes propriétaires 
de leur logement supportent souvent des 
frais de logement moins élevés que les 
locataires, mais on ignore comment évo-
lueraient ces coûts en cas de vente du 
bien immobilier et de conclusion d’un 
contrat de bail à loyer. Divers modèles ont 
été évalués ; l’un d’entre eux prend en 
compte, dans le calcul de la fortune, les 
logements habités par leurs propriétaires 
et pose l’hypothèse de frais de logement 
inchangés en cas de passage du statut 
de propriétaire à celui de locataire (pour 
les résultats de cet examen et l’évalua-
tion de ce modèle, cf. Buchmann et al. 
2025, p. 45-48, 63, 67).

27	 À l’exception des hypothèques sur les 
logements habités par leurs propriétaires.

28	 Pour les ménages formés de couples, on 
prend en considération les espérances 
de vie résiduelles des deux personnes, 
en tenant compte du fait qu’en cas de 
nette différence entre ces espérances de 
vie, la taille du ménage va diminuer 
(calcul de l’espérance de vie résiduelle 
équivalente d’un ménage). L’évolution de 
la fortune nette est déterminée sur la 
base du taux d’intérêt technique des 
caisses de pension suisses. Pour une 
description détaillée du modèle et l’éva-
luation d’autres variantes, cf. Buchmann 
et al. 2025.
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29	 Pour les taux de pauvreté en termes de 
revenu, cf. figure 16 ; pour les indicateurs 
des privations et des difficultés finan-
cières, cf. source mentionnée dans la 
note 21. Au sujet de la situation financière 
objective et subjective de la population à 
l’âge de la retraite, cf. Guggisberg et al. 
2024. 

30	 Il en va autrement de la statistique de 
l’aide sociale, qui constitue une enquête 
exhaustive fondée sur des données ad-
ministratives fournies par les services 
sociaux. Le taux d’aide sociale affiche 
une corrélation avec le taux de chômage, 
mais celle-ci est également relativement 
faible. Cf. cahier thématique « Couverture 
des besoins vitaux en Suisse », 
chap. B.2.3.

31	 Concernant le taux de privation maté-
rielle et sociale, cf. chap. B.5.1, figure 41. 
Au sujet de la difficulté à joindre les deux 
bouts : www.statistique.ch > Statistiques 
> Situation économique et sociale de la 
population > Situation sociale, bien-être 
et pauvreté > Bien-être subjectif et 
conditions de vie > Évaluation subjective 
de la situation financière > Informations 
supplémentaires > Tableaux : Évaluation 
subjective de la situation financière du 
ménage, selon différentes caractéris-
tiques sociodémographiques.

32	 www.pnr80.ch
33	 Pour le canton de Lucerne, cf. www.lustat.

ch > Analysen > Soziale Sicherheit > Fin-
Sit-2024 > Armut : Armutsquote vor und 
nach Sozialtransfers der Erwerb-
shaushalte nach Haushaltstyp (taux de 
pauvreté des ménages d’actifs avant et 
après transferts sociaux, par type de 
ménage).

34	 Pour des informations générales sur leur 
situation économique : OFAS 2023.

35	 www.statistique.ch > Statistiques > 
Population > Migration et intégration > 
Population selon le statut migratoire. Les 
définitions statistiques précises sont les 
suivantes : sont issues de la migration de 
première génération toutes les per-
sonnes habitant en Suisse qui sont a) des 
étrangers nés à l’étranger ou b) des 
Suisses de naissance nés à l’étranger et 
dont les deux parents sont nés à l’étran-
ger ; sont issues de la migration de deu-
xième génération toutes les personnes 
habitant en Suisse qui sont a) des étran-
gers nés en Suisse et dont au moins un 
parent est né à l’étranger ou b) des 
Suisses de naissance nés en Suisse de 
deux parents nés à l’étranger.

36	 Voir aussi les tableaux standards de l’OFS 
sur le recours à l’aide sociale selon la na-
tionalité : www.statistique.ch > Statis-
tiques > Sécurité sociale > Aide sociale > 
Bénéficiaires de l’aide sociale > Aide so-
ciale économique > Informations supplé-
mentaires > Tableaux : ASE : Bénéficiaires 
de nationalité étrangère et taux d’aide 
sociale économique selon la nationalité.

37	 Des indicateurs statistiques prouvent 
qu’il en va ainsi en Suisse, en particulier 
pour les personnes relevant du domaine 
de l’asile et des réfugiés : www.sem.ad-
min.ch > Intégration et naturalisation > 
Encouragement de l’intégration > Suivi 
de l’encouragement de l’intégration > 
« Situation professionnelle des per-
sonnes admises à titre provisoire et des 
réfugiés » et « Situation en matière de for-
mation des jeunes admis à titre provi-
soire et des réfugiés reconnus ». Pour des 
données concernant précisément la si-
tuation des jeunes arrivés tardivement en 

Suisse, cf. Stutz et al. 2019.
38	 Les taux de pauvreté présentés de la fi-

gure 25 à la figure 28 se rapportent à des 
personnes vivant dans des ménages de 
retraités (soit principalement des mé-
nages d’une personne et des ménages 
de couples dont au moins un membre a 
plus de 65 ans). Les taux de pauvreté en 
termes de revenu ne sont donc pas iden-
tiques à ceux figurant dans les tableaux 
standards de l’OFS sur la situation finan-
cière des personnes de 65 ans et plus : 
www.statistique.ch > Statistiques > Si-
tuation économique et sociale de la po-
pulation > Situation sociale, bien-être et 
pauvreté > Pauvreté et privations > Infor-
mations supplémentaires > Tableaux : In-
dicateurs concernant la situation finan-
cière des personnes de 65 ans ou plus, 
selon différentes caractéristiques.

39	 Lorsque l’on compare la situation de la 
population issue de la migration à l’âge 
de la retraite et durant la vie active, il faut 
également tenir compte du fait que sa 
composition peut varier (par ex. motifs de 
migration, pays d’origine, retours au pays 
et naturalisations). Actuellement, les res-
sortissants des pays de l’UE/AELE sont, 
par exemple, nettement moins nombreux 
parmi les retraités que dans la population 
active.

40	 www.statistique.ch > Statistiques > Si-
tuation économique et sociale de la po-
pulation > Situation sociale, bien-être et 
pauvreté > Pauvreté et privations > Infor-
mations supplémentaires > Tableaux : 
Données relatives à la « pauvreté des 
personnes âgées », tableau 2.

41	 Outre les personnes engagées dans une 
procédure d’asile, la population résidante 
non permanente comprend les titulaires 
d’une autorisation de courte durée (per-
mis L), soit environ 46 000 personnes 
fin 2024. Compte tenu des dispositions 
régissant leur entrée en Suisse, il est peu 
probable que ces personnes soient expo-
sées à un risque de pauvreté important.

42	 Une étude ultérieure, réalisée en 2020 
pour le canton de Zurich, estime le 
nombre de sans-papiers entre 14 000 et 
25 000 personnes (Rissi, Marti et Stalder 
2020, p. 19-20), soit une estimation 
quelque peu inférieure à celle figurant 
dans l’étude nationale pour le même can-
ton (de 19 000 à 37 000 ; Morlok et al. 
2015, p. 22).

43	 Les requérants d’asile et les personnes 
admises à titre provisoire sont eux aussi 
généralement logés dans des centres 
d’hébergement collectif durant la période 
qui suit leur arrivée en Suisse. Concer-
nant les risques de pauvreté auxquels ils 
sont exposés, voir les explications figu-
rant sous « Personnes engagées dans 
une procédure d’asile ».

44	 L’étude consacrée au canton de Berne 
montre que la définition de la pauvreté 
peut avoir une grande influence sur les 
résultats. Si l’on ne retient que la pauvreté 
en termes de revenu (sans les réserves fi-
nancières), on obtient, pour les régions 
rurales, des taux de pauvreté supérieurs 
à ceux des villes. Cette situation s’ex-
plique probablement par la composition 
différente des groupes à risque selon la 
région (Hümbelin, Hobi et Fluder 2022,  
p. 182). Le taux de pauvreté pour le can-
ton de Lucerne prend en compte les res-
sources financières, mais, contrairement 
à l’étude bernoise, il est calculé sur la 
base du revenu déterminé avant la per-
ception de prestations sociales sous 

condition de ressources (comme l’aide 
sociale ; sur la distinction entre pauvreté 
avant et après transferts, cf. cahier 
thématique « Couverture des besoins vi-
taux en Suisse », chap. B.1).

45	 www.statistique.ch > Statistiques > Si-
tuation économique et sociale de la po-
pulation > Situation sociale, bien-être et 
pauvreté > Pauvreté et privations > Pau-
vreté > Informations supplémentaires > 
Tableaux : Taux de pauvreté, selon diffé-
rentes caractéristiques

46	 Pour les ménages de plusieurs per-
sonnes, les montants supplémentaires 
de 100 francs (ou 500 francs) sont adap-
tés en appliquant l’échelle d’équivalence 
de la CSIAS (sur la fonction des échelles 
d’équivalence, voir l’encadré de la p. 49).

47	 L’échelle d’équivalence utilisée par la 
CSIAS pour déterminer le montant du for-
fait pour l’entretien dans l’aide sociale ne 
fait aucune distinction selon l’âge des 
membres du ménage (ni entre les enfants 
et les adultes). Si on la compare à 
l’échelle d’équivalence utilisée pour les 
PC, on constate qu’en termes relatifs, 
l’aide sociale estime les besoins supplé-
mentaires pour les enfants à partir de 
11 ans à un niveau inférieur à celui des PC. 
En revanche, l’aide sociale estime les 
besoins supplémentaires pour les en-
fants de moins de 11 ans vivant dans des 
ménages monoparentaux comme légère-
ment plus élevés (Höglinger et al. 2024,  
p. 49).

48	 Cette proportion passe à plus de 60 % si 
l’on inclut les hypothèques sur le loge-
ment principal (source : OFS – SILC 2022).

49	 Tous les dossiers d’aide sociale déposés 
dans le canton de Genève contiennent 
des indications sur l’endettement du mé-
nage. Selon les données du service can-
tonal d’aide sociale (Hospice général), 
49 % des dossiers comportaient des 
dettes en 2012, contre 47 % en 2018 
(Commission chargée de la révision LIASI 
2019, p. 40).

50	 www.statistique.ch > Statistiques > Si-
tuation économique et sociale de la 
population > Revenus, consommation et 
fortune > Endettement > Informations 
supplémentaires > Tableaux : Arriérés de 
paiement, selon différentes caractéris-
tiques sociodémographiques. – Les 
dettes fiscales constituent également le 
problème le plus fréquent pour les per-
sonnes qui font appel à un service de 
conseil en matière d’endettement en 
Suisse (Dettes Conseils Suisse 2024,  
p. 17).

51	 En outre, 33 % indiquaient avoir un acte 
de défaut de biens non payé. La propor-
tion combinée de personnes concernées 
par une poursuite ou un acte de défaut de 
biens non payé n’est pas connue.

52	 En particulier dans le contexte du conseil 
en matière d’endettement, certaines 
définitions du surendettement éta-
blissent un lien plus étroit avec la pauvre-
té et utilisent comme critère la capacité à 
rembourser les dettes sans menacer le 
minimum vital (Korczak 2003, p. 18-21). En 
référence à Mattes, Fabian et Neukomm 
2018, de telles situations peuvent être 
qualifiées de « surendettement existen-
tiel » et considérées comme une forme 
spécifique de surendettement (cf. cahier 
thématique « Couverture des besoins vi-
taux en Suisse », chap. C.2.4).

53	 Dans le cadre des travaux pour le monito-
ring de la pauvreté, des indicateurs de 
surendettement ont été élaborés à titre 
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expérimental sur la base des données fi-
nancières du module expérimental sur la 
fortune de l’enquête SILC. Les normes de 
la « Wealth Distribution Database » de 
l’OCDE ont servi de cadre de référence. 
En mettant les dettes en relation avec le 
revenu et la fortune d’un ménage, il appa-
raît que les ménages à faible revenu et 
les ménages touchés par la pauvreté sont 
plus souvent confrontés à des situations 
d’endettement critique. Il est toutefois 
très difficile de définir des critères appro-
priés pour ces catégories en particulier. 
En effet, les ménages touchés par la pau-
vreté se caractérisent de toute façon par 
des ressources financières insuffisantes 
pour assurer un niveau de vie minimal. 
Dans ces conditions, même des dettes 
d’un faible montant peuvent constituer un 
fardeau existentiel. Il est pratiquement 
impossible de définir un seuil critique à 
partir de données financières objectives 
dans de tels cas de figure.

54	 Plusieurs publications présentent, pour 
l’ensemble de la Suisse ou pour certains 
cantons, des évaluations suivant une 
approche similaire. Elles confirment en 
substance le constat d’une prédomi-
nance des épisodes de pauvreté de 
courte durée. Cependant, comme ces 
analyses s’appuient en partie sur des 
définitions différentes de la pauvreté et 
couvrent des périodes d’observation 
variables (de quatre à sept ans), il est dif-
ficile de comparer leurs résultats dans le 
détail (Tillmann et Budowski 2006, p. 340 ; 
Benz, Kühr et Bühlmann 2020, p. 21-22 ; 
Lustat 2020, p. 63-64 ; Statistique Vaud 
2021, p. 4 ; Hobi 2023, p. 41-45).

55	 Les travaux de Benz, Kühr et Bühlmann 
2020, Gazareth et al. 2018, Heeb et 
Gutjahr 2012, Gazareth et Suter 2010 et de 
Tillmann et Budowski 2006 se penchent 
en particulier sur les parcours de pauvre-
té. Ils ne se concentrent pas sur les per-
sonnes qui viennent de basculer dans la 
pauvreté, mais développent des typolo-
gies couvrant l’ensemble de la popula-
tion. À l’exception de Benz, Kühr et 
Bühlmann 2020, ils n’utilisent pas une 
définition purement financière de la pau-
vreté, mais s’appuient exclusivement  
ou en partie sur le concept de privation 
matérielle (pour une explication plus dé-
taillée de ce concept, cf. chap. B.5.1).

56	 L’enquête « Survey of Health, Ageing and 
Retirement in Europe », à laquelle la 
Suisse participe, aboutit à des résultats 
comparables. Cette enquête, qui porte 
sur les personnes âgées de 50 ans et 
plus, met également en évidence un lien 
entre la situation financière du foyer 
parental et le risque de rencontrer des 
difficultés financières au moment de l’en-
quête (Hümbelin 2018, p. 26).

57	 L’interprétation des résultats doit égale-
ment tenir compte du fait qu’une partie 
des personnes interrogées sont nées à 
l’étranger. La reproduction des désavan-
tages matériels ne peut donc pas être 
entièrement imputée à la période passée 
en Suisse. L’enquête SILC ne fournit pas 
d’informations sur la date d’arrivée en 
Suisse. Si l’on se limite aux personnes 
nées en Suisse, il est difficile de procéder 
à des analyses pertinentes en raison du 
faible nombre de cas. Les différences en 
matière de privation matérielle et sociale 
restent visibles, mais elles sont un peu 
moins marquées et ne sont plus statisti-
quement significatives. En revanche, le 
fait que les personnes ayant grandi dans 

la pauvreté aient du mal à joindre les 
deux bouts à l’âge adulte ressort plus 
clairement. Cette différence reste donc 
significative en ne tenant compte que 
des personnes nées en Suisse.

58	 Eurostat : Taux de risque de pauvreté 
chez les adultes (de 25 à 59 ans) selon la 
situation financière du ménage auquel 
appartenait le répondant lorsqu’il avait 
environ 14 ans, DOI : https://doi.
org/10.2908/ILC_IGTP04. Cf. aussi 
Bavaro, Carranza et Nolan 2024, p. 9-10.

59	 Un rapport de l’OCDE publié en 2019 par-
vient toutefois à des résultats différents. Il 
indique notamment qu’en Suisse, il faut 
environ cinq générations pour qu’un en-
fant issu d’une famille du décile inférieur 
des revenus se hisse au niveau du revenu 
moyen (OCDE 2019, p. 31-32). En ce qui 
concerne les informations sur la mobilité 
intergénérationnelle en Suisse, l’OCDE 
s’appuie sur une étude de 2006 (OCDE 
2019, p. 216). Celle-ci compare, conformé-
ment aux possibilités de l’époque, les re-
venus des parents (pères) et des enfants 
(fils) à partir de deux enquêtes (Panel 
suisse des ménages, Enquête suisse sur 
la population active) qui ne peuvent tou-
tefois pas être directement reliées entre 
elles (Bauer 2006). Les études plus ré-
centes (Chuard et Grassi 2020 ; Bühler, 
Schaltegger et Häner-Müller 2024) uti-
lisent des informations anonymisées pro-
venant des comptes individuels AVS de la 
Centrale de compensation (CdC). Elles 
couvrent la quasi-totalité de la population 
en âge de travailler, les revenus profes-
sionnels des proches (parents et enfants, 
frères et sœurs) figurant dans le même 
ensemble de données.

60	 « Intergenerational Mobility : Multi-Di-
mensional Patterns, Determinants, and 
Effects on Beliefs », Isabel Martinez (KOF 
– Centre de recherches conjoncturelles 
de l’EPFZ), numéro de projet FNS 212814 
(https://data.snf.ch/grants/grant/212814). 

61	 Sept critères sont liés au ménage (par ex. 
arriérés de paiement, logement suffisam-
ment chauffé) et six à l’individu (par ex. 
remplacement des habits usés). Pour les 
premiers, le résultat est identique pour 
tous les membres du ménage ; pour les 
seconds, il peut varier d’un individu à 
l’autre (cf. OFS 2023a, p. 2). 

62	 Lorsque les besoins ne sont pas satisfaits 
dans au moins sept des treize catégories, 
on parle de privation matérielle et sociale 
importante. En 2023, cela concernait 
2,4 % de la population suisse. 

63	 OFS, tableau « Privations en matière de 
santé, selon différentes caractéristiques 
socio-démographiques » : https://www.
bfs.admin.ch/asset/fr/34487127.

64	 Outre l’enquête SILC, d’autres enquêtes 
nationales et régionales menées auprès 
de la population comportent des ques-
tions concernant le renoncement aux 
soins de santé. Elles révèlent des taux de 
renoncement élevés, pouvant aller 
jusqu’à 20 %. En comparaison, l’en-
quête SILC définit de manière plus res-
trictive le renoncement à des soins pour 
des raisons financières. Par exemple, 
seules les prestations que les personnes 
interrogées jugent nécessaires sont 
prises en compte (OFS 2018 ; Mestral et 
al. 2022, p. 25-35, 41-44). Toutes ces en-
quêtes mettent en évidence des liens 
avec le statut socio-économique, et plus 
particulièrement avec le revenu (Mestral 
et al. 2022, p. 49-72).

65	 OFS, tableau « Coûts du logement – Part 

des coûts du logement (charges com-
prises) dans les revenus bruts des mé-
nages, par classe de revenus (quintiles) – 
En pourcent » : https://www.bfs.admin.ch/
asset/fr/33188955.

66	 Le seuil de 40 % se base sur la méthode 
employée par l’OCDE et Eurostat (OCDE 
2021, p. 5-7) ; si, au lieu du revenu dispo-
nible, on compare les frais de logement 
au revenu brut du ménage, il va de soi 
que le seuil devrait être fixé à un niveau 
plus bas. Dans leur étude sur la situation 
des ménages touchés par la pauvreté en 
matière de logement, Bochsler et al. 2015 
se fondent sur un seuil de 30 % du revenu 
brut. En 2012, 82 % des ménages pauvres 
en termes de revenu le dépassaient 
(Bochsler et al. 2015, p. 14-15, 28). Concer-
nant la charge que représente le loge-
ment pour différentes catégories de reve-
nu en Suisse, voir OFS 2020a. – Dans la 
présente analyse, contrairement à la mé-
thode employée par l’OCDE et Eurostat, 
les éventuelles aides au logement ne 
sont pas déduites des frais de logement 
et du revenu disponible. En effet, il existe 
aussi d’autres prestations sociales sous 
condition de ressources qui contribuent 
aux frais de logement, voire les financent 
entièrement (par ex. aide sociale ou PC à 
l’AVS/AI). Or, les données SILC ne per-
mettent pas de déterminer de manière 
fiable le montant de ces prestations. 

67	 La définition d’un logement suroccupé 
est celle d’Eurostat. Le nombre de pièces 
est ainsi déterminé comme suit (OFS 
2020a, p. 4) : une pièce par ménage 
comme base, plus a) une pièce par 
couple vivant dans le ménage ; b) une 
pièce par personne célibataire de 18 ans 
et plus ; c) une pièce pour deux per-
sonnes du même sexe de 12 à 17 ans ; d) 
une pièce par personne de 12 à 17 ans 
n’entrant pas dans la catégorie précé-
dente ; e) une pièce pour deux enfants de 
moins de 12 ans. 

68	 Cette question n’est posée que dans le 
cadre du module « Participation sociale », 
qui n’est pas inclus dans chaque enquête 
SILC. Les données de la figure 52 datent 
donc de 2022.

69	 www.statistique.ch > Statistiques > Si-
tuation économique et sociale de la 
population > Situation sociale, bien-être 
et pauvreté > Bien-être subjectif et 
conditions de vie > Politique > Informa-
tions supplémentaires > Tableaux : 
Confiance dans les institutions, selon 
différentes caractéristiques socio-démo-
graphiques.

70	 Pour ce faire, on a utilisé des modèles de 
régression prenant en compte, outre la 
pauvreté liée au revenu, d’autres caracté-
ristiques socio-démographiques (âge, 
sexe, type de ménage, état civil), des in-
formations concernant la situation de vie 
(formation achevée la plus élevée, statut 
professionnel, nationalité) ainsi que des 
variables géographiques (région linguis-
tique, degré d’urbanisation).

71	 Cette enquête est menée depuis 2000 
par la Direction de la recherche, des 
études, de l’évaluation et des statistiques 
(DREES). Le Baromètre d’opinion porte 
sur des questions liées à la santé, à la 
protection sociale et aux inégalités so-
ciales : https://drees.solidarites-sante.
gouv.fr/sources-outils-et-enquetes/le-
barometre-dopinion-de-la-drees. 

72	 Les analyses de la répartition de la popu-
lation autour du seuil de pauvreté 
montrent que si l’on augmentait les be-

https://doi.org/10.2908/ILC_IGTP04
https://doi.org/10.2908/ILC_IGTP04
https://data.snf.ch/grants/grant/212814
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/34487127
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/34487127
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/33188955
https://www.bfs.admin.ch/asset/fr/33188955
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home.html
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sources-outils-et-enquetes/le-barometre-dopinion-de-la-drees
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sources-outils-et-enquetes/le-barometre-dopinion-de-la-drees
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sources-outils-et-enquetes/le-barometre-dopinion-de-la-drees
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soins vitaux d’environ 50 % (+ 500 francs 
pour un ménage d’une personne), près de 
14 % des personnes vivant dans des mé-
nages d’actifs passeraient en dessous de 
ce seuil (cf. chap. B.3.1). Le taux de risque 
de pauvreté, qui se fonde sur la réparti-
tion des revenus, se situe à un niveau si-
milaire : en Suisse, il s’élevait à 16 % 
en 2023 (cf. chap. B.7).

73	 Le chapitre B.2.1 présente différents 
seuils de pauvreté définis selon une ap-
proche basée sur les besoins (minimum 
vital social, ou « pauvreté absolue ») ; le 
chapitre B.3.1, quant à lui, propose des 
alternatives fondées sur un minimum vital 
plus élevé. Il convient de noter que les 
valeurs qui y sont indiquées ne peuvent 
pas être directement comparées au seuil 
mentionné ici. En effet, l’approche de la 
pauvreté basée sur les besoins 
(cf. chap. B.2.1 et chap. B.3.1) est trop dif-
férente de celle utilisée dans le présent 
chapitre, qui se fonde sur la répartition 
des revenus (taux de risque de pauvreté, 
ou « pauvreté relative »). La différence 
porte en particulier sur la prise en compte 
des frais de logement : dans la concep-
tion basée sur les besoins, les frais de lo-
gement effectifs sont comptés (jusqu’à 

une certaine limite) dans les dépenses de 
la vie courante. Ainsi, le seuil de pauvreté 
peut varier même entre des ménages de 
taille identique. C’est pourquoi un seuil 
de pauvreté moyen (frais de logement 
compris) est indiqué pour chaque type de 
ménage en Suisse. Dans l’approche ba-
sée sur la répartition des revenus (taux de 
risque de pauvreté), les frais de logement 
ne sont pas comptabilisés de manière 
spécifique. On part du principe que le 
montant correspondant au seuil de 
risque de pauvreté est suffisant pour cou-
vrir les frais de logement. Par ailleurs, les 
échelles d’équivalence ne sont pas les 
mêmes : l’approche basée sur les be-
soins utilise l’échelle de la CSIAS (ou des 
PC à l’AVS/AI), alors que celle basée sur la 
répartition des revenus emploie l’échelle 
modifiée de l’OCDE pour permettre la 
comparaison internationale (cf. encadré 
« Que sont les échelles d’équivalence et 
les revenus équivalents ? », p. 49). 

74	 Pour les analyses statistiques concernant 
uniquement la Suisse, le taux de risque 
de pauvreté n’est pas calculé exactement 
de la même manière que pour les com-
paraisons internationales. Dans l’analyse 
des revenus en Suisse, l’OFS prend géné-

ralement en compte un « loyer fictif ». 
Celui-ci permet d’évaluer les avantages 
financiers dont bénéficient les personnes 
qui sont propriétaires de leur logement 
ou qui paient un loyer inférieur au niveau 
du marché. Dans la comparaison euro-
péenne, le loyer fictif n’est pas pris en 
compte, car il n’est pas utilisé par tous les 
pays. Le seuil de risque de pauvreté pour 
un ménage d’une personne, qui s’élève à 
2599 francs par mois (2023), inclut le 
loyer fictif ; sans ce loyer, il ne serait que 
de 2478 francs.

75	 Comme le loyer fictif n’est pas toujours 
pris en compte (voir note 74), le taux de 
risque de pauvreté en Suisse peut varier 
légèrement entre les statistiques natio-
nales et internationales. Si l’on tient 
compte du loyer fictif, ce taux s’élevait 
en 2023 à 16,1 % au lieu de 16,5 % : www.
statistique.ch > Statistiques > Situation 
économique et sociale de la population > 
Situation sociale, bien-être et pauvreté > 
Pauvreté et privations > Risque de pau-
vreté > Informations supplémentaires > 
Tableaux : Risque de pauvreté, selon 
différentes caractéristiques socio-démo-
graphiques.

http://www.bfs.admin.ch
http://www.bfs.admin.ch
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USD Dollar américain



144Glossaire

GLOSSAIRE

1er pilier
Prévoyance étatique couvrant les besoins 

vitaux à la retraite ainsi qu’en cas d’invalidité 
ou de décès (du/de la partenaire ou, pour les 
enfants et les jeunes, des parents). Le 1er pilier 
regroupe l’assurance-vieillesse et survivants 
(AVS) et l’assurance-invalidité (AI). 

2e pilier	
Prévoyance professionnelle qui, en com-

plément du → 1er pilier (prévoyance étatique), 
vise à permettre aux assurés de maintenir 
leur niveau de vie antérieur à la retraite ainsi 
qu’en cas d’invalidité ou de décès (du/de la 
partenaire ou, pour les enfants et les jeunes, 
des parents).

3e pilier	
Prévoyance privée facultative qui, dans le 

système des trois piliers, vient compléter la 
prévoyance étatique (AVS et AI ; → 1er pilier) et 
la prévoyance professionnelle (→ 2e pilier). Le 
3e pilier se compose, d’une part, de la pré-
voyance liée (pilier 3a), encouragée par des 
mesures fiscales et par une politique facili-
tant l’accès à la propriété, et d’autre part, de 
l’épargne personnelle (pilier 3b). 

Capabilités	
Développée par Amartya Sen (*1933), 

l’approche des capabilités est fondée sur les 
possibilités d’action et de réalisation (ou « ca-
pabilités ») d’une personne, c’est-à-dire sur 
tout ce qu’elle pourrait réaliser et atteindre si 
elle le souhaitait. Les capabilités sont déter-
minées par les biens accessibles et par des 
facteurs de conversion (caractéristiques indi-
viduelles, facteurs sociaux, facteurs structu-
rels). La prospérité d’un individu se mesure à 
la somme de toutes les possibilités d’action 
et de réalisation (ensemble des capabilités) 
dont il dispose.

Chômage, taux de chômage (au sens du BIT)
Selon le Bureau international du travail 

(BIT), une personne est considérée comme 
étant au chômage si elle n’exerce pas d’acti-
vité lucrative, qu’elle est à la recherche d’un 
emploi et qu’elle pourrait commencer à tra-
vailler immédiatement. Le taux de chômage 
au sens du BIT correspond à la part des 
chômeurs ainsi définis dans l’ensemble de la 
population en âge de travailler. Contrairement 
au → taux de chômage au sens du SECO, il 
inclut aussi les personnes qui ne sont pas 
inscrites auprès d’un office régional de place-
ment (ORP).

Chômage, taux de chômage  
(au sens du SECO)

Dans la statistique du marché du travail, 
une personne est considérée comme étant 
au chômage si elle n’exerce pas d’activité lu-
crative, qu’elle est inscrite auprès d’un office 
régional de placement (ORP) dans le but de 
trouver un emploi et qu’elle pourrait commen-
cer à travailler immédiatement. Le taux de 
chômage au sens du SECO correspond à  
la part des chômeurs ainsi définis dans l’en-
semble de la population en âge de travailler 
(cf. → Chômage, taux de chômage [au sens  
du BIT]). 

Coefficient de Gini
Mesure statistique permettant de rendre 

compte de la répartition des revenus ou de la 
richesse au sein d’une population. Le coeffi-
cient de Gini se situe entre 0 et 1, 0 corres-
pond à une répartition parfaitement égale et 
1, à la répartition la plus inégale imaginable 
(dans laquelle une seule personne posséde-
rait l’intégralité des richesses). 

Contributions d’entretien au titre  
de la prévoyance

Les contributions d’entretien au titre de la 
prévoyance sont des contributions d’entretien 
versées, après un divorce, au parent ayant la 
garde des enfants afin de compenser les 
cotisations d’épargne manquantes dans sa 
prévoyance professionnelle (2e pilier). 

Couverture des besoins vitaux
Ensemble des mesures qui contribuent  

à garantir que les individus disposent de 
moyens financiers et de biens matériels suffi-
sants pour atteindre un niveau de vie minimal 
considéré comme acceptable par la société.

Décile	
La répartition en déciles consiste à 

diviser l’ensemble des valeurs observées, 
classées par ordre de grandeur, en dix parts 
de taille égale. Chaque part (ou décile) com-
prend donc 10 % des données.

Écart de pauvreté
L’écart de pauvreté absolu désigne le 

montant qui manque à un ménage pour 
atteindre le → seuil de pauvreté. L’écart de 
pauvreté relatif, quant à lui, exprime la 
somme manquante en pourcentage du mon-
tant total nécessaire pour atteindre le seuil  
de pauvreté. En règle générale, seul le revenu 
est pris en compte dans le calcul de l’écart  
de pauvreté (définition du seuil de pauvreté, 
situation financière du ménage). 

États tiers
États qui ne sont membres ni de l’Union 

européenne (UE) ni de l’Association euro-
péenne de libre échange (AELE). 

Franchise sur la fortune
Partie de la fortune qu’une personne peut 

conserver sans perdre le droit à une → presta-
tion sociale sous condition de ressources ni 
voir celle-ci se réduire.

Loyer fictif
Dans les statistiques, le loyer fictif est  

un revenu supplémentaire attribué aux mé-
nages qui occupent un logement dont ils sont 
propriétaires ou qui paient un loyer inférieur 
au prix du marché. Cette notion permet de 
quantifier l’avantage financier ainsi obtenu. 
Ce revenu fictif correspond à la valeur 
d’usage de l’objet, déduction faite des frais 
de logement effectifs.

Lutte contre la pauvreté
Au sens large, l’expression « lutte contre 

la pauvreté » désigne toute mesure politique 
adoptée dans le domaine de la pauvreté. 
Dans un sens plus restreint, elle renvoie à la  
→ politique curative de la pauvreté.

Médiane
La médiane partage l’ensemble des 

valeurs observées, classées par ordre de 
grandeur, en deux moitiés de taille égale. 
Ainsi, une moitié des valeurs se situent 
au-dessus de la médiane et l’autre en des-
sous. À la différence de la moyenne arithmé-
tique, la médiane n’est pas influencée par  
les valeurs extrêmes.

Ménages d’actifs
Ménages privés dans lesquels la majorité 

ou l’intégralité des adultes sont en âge de 
travailler (18 à 64 ans), sans tenir compte des 
jeunes de moins de 25 ans qui ne sont pas 
encore indépendants financièrement. 

Ménages de retraités
Ménages privés dans lesquels au moins 

la moitié des adultes sont âgés de plus de  
64 ans, sans tenir compte des jeunes de 
moins de 25 ans qui ne sont pas encore indé-
pendants financièrement (dans les faits, il 
s’agit surtout de ménages d’une personne et 
de ménages de couples dans lesquels au 
moins un des deux partenaires a atteint l’âge 
de la retraite). 

Mesure de la pauvreté basée sur  
la répartition des ressources

Définition statistique du → seuil de pau-
vreté basée sur la répartition des revenus au 
sein de la population totale (par opposition à 
la → mesure de la pauvreté basée sur les be-
soins).

Mesure de la pauvreté basée sur les besoins
Définition statistique du → seuil de pau-

vreté basée sur les besoins à satisfaire pour 
atteindre un niveau de vie minimal (par oppo-
sition à la → mesure de la pauvreté basée sur 
la répartition des ressources).

Minimum vital
On entend par « minimum vital » le niveau 

minimal de ressources, défini sur le plan légal 
ou admis socialement, dont une personne a 
besoin pour vivre. Le minimum vital physique 
se limite aux ressources indispensables à la 
survie (par ex. nourriture, vêtements, loge-
ment, soins médicaux de base). Le minimum 
vital social, quant à lui, inclut également une 
participation minimale à la vie en société.
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Pauvreté absolue
L’expression « pauvreté absolue » peut 

désigner deux choses différentes. D’une part, 
on parle de pauvreté absolue lorsqu’une 
personne n’est pas en mesure d’assurer sa 
survie par manque de biens matériels (par ex. 
nourriture, eau, vêtements, abri). D’autre part, 
l’expression renvoie à une approche statis-
tique de la pauvreté selon laquelle le → seuil 
de pauvreté correspond à la somme néces-
saire pour assurer le minimum vital (→ mesure 
de la pauvreté basée sur les besoins). Dans le 
présent rapport, nous avons choisi de ne pas 
employer l’expression « pauvreté absolue » 
afin d’éviter toute confusion entre ces deux 
définitions. 

Pauvreté après transferts
Part de la population vivant sous le seuil 

de pauvreté si l’on tient compte des presta-
tions sociales étatiques dans le revenu du 
ménage (par opposition à la → pauvreté avant 
transferts). 

Pauvreté avant transferts
Part de la population vivant sous le seuil 

de pauvreté si l’on ne tient pas compte des 
prestations sociales étatiques dans le revenu 
du ménage (par opposition à la → pauvreté 
après transferts). 

Pauvreté avec prise en compte  
des réserves financières

Désigne une situation dans laquelle le 
revenu et les réserves financières (fortune) 
d’un ménage ne lui suffisent pas pour 
atteindre un niveau de vie minimal (cf.  
→ pauvreté en termes de revenu).

Pauvreté combattue
Désigne les personnes (par ex. nombre, 

proportion par rapport à la population totale) 
qui bénéficient de mesures étatiques contre 
la pauvreté (par ex. aide sociale, prestations 
complémentaires à l’AVS/AI ; → politique cura-
tive de la pauvreté). 

Pauvreté en termes de revenu,  
pauvre en termes de revenu

Désigne une situation dans laquelle le 
revenu du ménage ne suffit pas pour atteindre 
un niveau de vie minimal. Les réserves finan-
cières (fortune) ne sont pas prises en compte 
dans cette définition (cf. → Pauvreté avec 
prise en compte des réserves financières).

Pauvreté relative
Au sens général, l’expression « pauvreté 

relative » désigne le fait que la définition de la 
pauvreté dans une société dépend de son 
niveau de prospérité. Dans un sens plus res-
treint, on entend par « pauvreté relative » une 
approche statistique de la pauvreté selon 
laquelle le → seuil de pauvreté est basé sur la 
répartition des ressources financières dans 
l’ensemble de la population (→ mesure de la 
pauvreté basée sur la répartition des res-
sources). 

Pilier 3a
→ 3e pilier

Politique curative de la pauvreté,  
approche curative de la pauvreté

Stratégies et mesures en faveur des per-
sonnes touchées par la détresse économique 
ou directement menacées de l’être (par oppo-
sition à la → politique de prévention de la pau-
vreté).

Politique de prévention de la pauvreté, 
approche préventive de la pauvreté

Stratégies et mesures visant à prévenir 
l’apparition de la pauvreté. Dans cette ap-
proche, la pauvreté n’est pas réduite a poste-
riori (→ politique curative de la pauvreté) mais 
évitée en amont. 

Population résidante permanente
La population résidante permanente 

comprend toutes les personnes de nationali-
té suisse ayant leur domicile principal en 
Suisse, les personnes de nationalité étran-
gère titulaires d’une autorisation de séjour ou 
d’établissement d’une durée minimale de 12 
mois (livret B ou C ou carte de légitimation du 
DFAE [pour les fonctionnaires internationaux, 
les diplomates ainsi que les membres de leur 
famille]), les personnes de nationalité étran-
gère titulaires d’une autorisation de séjour de 
courte durée (livret L) pour une durée cumu-
lée minimale de 12 mois, ainsi que les per-
sonnes en procédure d’asile (livret F, N ou S) 
totalisant au moins 12 mois de résidence en 
Suisse.

Possibilités d’action et de réalisation
→ Capabilités

Prestations sous condition de ressources
Prestations sociales étatiques versées 

uniquement à des personnes financièrement 
démunies (par ex. aide sociale, prestations 
complémentaires à l’AVS/AI, réduction des 
primes d’assurance-maladie). Leur versement 
suppose une évaluation préalable des besoins.

Prévention de la pauvreté
→ Politique de prévention de la pauvreté.

Prévoyance professionnelle
→ 2e pilier

Quintile
La répartition en quintiles consiste à 

diviser l’ensemble des valeurs observées, 
classées par ordre de grandeur, en cinq parts 
de taille égale. Chaque part (ou quintile) 
comprend donc 20 % des données.

Revenu disponible
Le revenu disponible est le revenu qui 

reste à un ménage après déduction des 
dépenses obligatoires (impôts, cotisations 
sociales, contributions d’entretien). 

Revenu équivalent
Les revenus équivalents servent à com-

parer la situation financière de ménages de 
tailles et de compositions différentes. Pour ce 
faire, le revenu de chaque ménage de plu-
sieurs personnes est converti en revenu d’un 
ménage d’une personne à l’aide d’une 
échelle d’équivalence. Cette échelle tient 
compte du fait que les personnes qui font 
ménage commun réalisent des économies : 
plus le ménage est grand, plus les coûts as-
sumés proportionnellement par chacun de 
ses membres diminuent (par exemple, une fa-
mille de quatre personnes ne doit pas dépen-
ser quatre fois plus qu’une personne seule 
pour assurer le même niveau de vie). 

Risque de pauvreté, taux de risque  
de pauvreté

La notion de « risque de pauvreté » s’est 
imposée dans le domaine de la statistique 
pour désigner un type spécifique de → me-
sure de la pauvreté basée sur la répartition 
des ressources. Selon cette définition, une 
personne est considérée comme à risque de 
pauvreté si son → revenu disponible → équiva-
lent correspond à moins de 60 % du → revenu 
disponible équivalent médian de tous les mé-
nages (seuil de risque de pauvreté). Le taux 
de risque de pauvreté reflète la proportion de 
personnes menacées par la pauvreté dans la 
population totale.

Seuil de pauvreté
Montant nécessaire pour que les 

membres d’un ménage puissent atteindre un 
niveau de vie minimal. Le seuil de pauvreté 
peut se référer aussi bien au revenu qu’à la 
fortune.

Statistiques expérimentales
L’Office fédéral de la statistique utilise ce 

terme pour désigner les statistiques pro-
duites grâce à de nouvelles méthodes et/ou 
de nouvelles sources de données. Les statis-
tiques expérimentales sont publiées à un 
stade précoce afin de permettre aux acteurs 
et partenaires intéressés de s’impliquer dans 
leur développement et leur consolidation. 

Taux de pauvreté
Part de personnes touchées par la 

pauvreté dans l’ensemble de la population. 

Travailleurs pauvres (working poor)
Personnes touchées par la pauvreté alors 

même qu’elles exercent une activité lucrative.
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VUE D’ENSEMBLE DES APPROCHES STATISTIQUES  
DE LA PAUVRETÉ

La recherche utilise différentes approches pour définir la pauvreté et la mesurer à des 
fins statistiques. Pour cette raison, la terminologie utilisée n’est pas toujours uniforme. La 
présente annexe offre un aperçu des notions les plus courantes et les met en relation les 
unes avec les autres, tout en précisant la manière dont elles sont employées dans le 
monitoring. 

1.	 PAUVRETÉ ABSOLUE ET PAUVRETÉ RELATIVE

L’expression « pauvreté absolue » peut désigner deux choses différentes. Dans les deux 
cas, elle prête toutefois à confusion, car le terme « absolu » laisse entendre que les repré-
sentations de la pauvreté sont indépendantes des valeurs sociales et n’évoluent jamais 
au fil du temps. Le monitoring de la pauvreté utilise donc d’autres expressions pour ren-
voyer à ce concept.

1.1.	 Minimum vital physique

Dans sa première acception, la notion de « pauvreté absolue » fait référence au minimum 
vital physique. Autrement dit, on parle de pauvreté absolue lorsqu’une personne n’est pas 
en mesure d’assurer sa survie en raison d’un manque de biens matériels (par ex. nourri-
ture, eau, vêtements, abri). Cette définition suppose généralement que le minimum vital 
physique est un concept neutre qui n’évolue pas au fil du temps (Dittmann et Goebel 2018, 
p. 22-23 ; Leu, Burri et Priester 1997, p. 10-12 ; Perry 2002, p. 102). 

Or, même une notion en apparence objective comme la « survie physique » est 
sujette à interprétation, car elle peut correspondre à des exigences différentes en fonction 
du niveau de développement d’une société (Piachaud 1992, p. 63-65 ; Leu, Burri et Pries-
ter 1997, p. 12). Au lieu de « pauvreté absolue », le monitoring parle donc plutôt de « mini-
mum vital physique » ou de « pauvreté extrême ». Comme pour tous les autres concepts 
liés à la pauvreté, la définition exacte de ces notions dépend du contexte social et peut 
donc être précisée de différentes manières.

Un indicateur largement répandu de la pauvreté extrême est le seuil de 2,15 dol-
lars américains par jour et par personne en parité de pouvoir d’achat (purchasing power 
parity, PPP). Utilisé actuellement – parmi d’autres paramètres – par la Banque mondiale 
dans ses statistiques sur la pauvreté, ce seuil se fonde sur les conditions de vie des pays 
les plus pauvres de la planète (World Bank 2017, p. 5-98)1.

1.2.	 Seuil de pauvreté basé sur les besoins ou sur la répartition des 
ressources

La notion de « pauvreté absolue » peut également désigner une méthode de détermina-
tion du seuil de pauvreté, c’est-à-dire la limite à partir de laquelle un ménage est consi-
déré comme pauvre. Un bon exemple est celui du seuil de pauvreté financière, qui peut 
être défini de deux manières (Commission économique des Nations Unies pour l’Europe 
2017, p. 63-84) :

•	Pauvreté relative : le seuil de pauvreté est basé sur la répartition des ressources 
financières dans l’ensemble de la population. 

•	Pauvreté absolue : le seuil de pauvreté est basé sur la valeur des biens néces-
saires pour atteindre le minimum vital (physique ou social). 

1	 https://www.banquemondiale.org/fr/news/factsheet/2022/05/02/fact-sheet-an-adjustment-to-global- 
poverty-lines.

https://www.banquemondiale.org/fr/news/factsheet/2022/05/02/fact-sheet-an-adjustment-to-global-poverty-lines
https://www.banquemondiale.org/fr/news/factsheet/2022/05/02/fact-sheet-an-adjustment-to-global-poverty-lines
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Ces deux approches se fondent sur deux conceptions différentes de la pauvreté. La pre-
mière lie directement la notion de pauvreté au niveau de prospérité d’une société. Le seuil 
de pauvreté ainsi déterminé est donc sensible aux changements dans la répartition des 
revenus et des richesses au sein de la société. Dans la seconde approche, en revanche, 
le seuil n’est pas directement lié à l’ampleur des inégalités financières. Pour le calculer, 
il faut plutôt déterminer quels besoins sont considérés comme élémentaires et inclus 
dans le minimum vital. Toutefois, les seuils de pauvreté définis selon ces deux approches 
ne sont de loin pas absolus, mais peuvent évoluer avec le temps (notamment en cas de 
changement significatif du niveau de prospérité). Dans ce contexte également, le moni-
toring renonce donc à employer les notions de pauvreté « absolue » et « relative » ; à la 
place, il distingue le seuil de pauvreté basé sur les besoins de celui basé sur la répartition 
des ressources.

2.	 CONCEPTIONS UNIDIMENSIONNELLES OU MULTIDIMEN-
SIONNELLES DE LA PAUVRETÉ

Suivant les définitions, la pauvreté peut être conçue de manière unidimensionnelle ou 
multidimensionnelle. Dans le premier cas, elle est définie uniquement comme un manque 
de ressources matérielles, alors que dans le second, elle inclut également d’autres di-
mensions. Il importe de distinguer deux paramètres : comment la pauvreté est définie en 
général et comment elle est mesurée concrètement. La distinction entre conception 
unidimensionnelle et multidimensionnelle concerne principalement le second aspect, 
celui de la mesure de la pauvreté. 

Différentes définitions unidimensionnelles et multidimensionnelles de la pau-
vreté sont présentées ci-après et résumées dans la figure 67.

2.1.	 Conceptions unidimensionnelles : mesure de la pauvreté selon 
des critères financiers (approche basée sur les ressources)

L’approche basée sur les ressources consiste à se fonder sur les ressources matérielles 
d’un ménage pour déterminer si ses membres sont touchés par la pauvreté. En règle 
générale, on entend par « ressources matérielles » les moyens financiers (Dittmann et 
Goebel 2018, p. 23-24 ; Leu, Burri et Priester 1997, p. 17-18). 

Pour déterminer les ressources financières d’un ménage, il faut commencer 
par faire de nombreux choix méthodologiques (par ex. prise en compte de la fortune, 
déduction des dépenses obligatoires, recours à des échelles d’équivalence pour com-
parer des ménages de composition différente). Quelle que soit la variante choisie, une 
question fondamentale se pose : comment calculer le seuil en deçà duquel un ménage 
est considéré comme pauvre ? Comme mentionné plus haut, on distingue principalement 
deux approches : celle basée sur la répartition des ressources et celle basée sur les 
besoins.

Mesure de la pauvreté basée sur la répartition des ressources
Dans ce type de conception, le seuil de pauvreté est directement lié à la répartition des 
ressources financières au sein d’une société. Pour le déterminer, il faut tout d’abord cal-
culer les ressources financières moyennes (ou, généralement, médianes) de l’ensemble 
des ménages. Le seuil de pauvreté est ensuite défini comme un pourcentage de cette 
médiane, en général 50 % ou 60 %. Un exemple notable d’indicateur de pauvreté lié à la 
répartition des ressources est le « taux de risque de pauvreté », développé par l’Union 
européenne dans le cadre de ses rapports sur la pauvreté et adopté par de nombreux 
pays et organisations internationales.

Les seuils de pauvreté basés sur la répartition des ressources ont l’avantage 
d’être relativement faciles à déterminer, ce qui les rend particulièrement intéressants 
pour les comparaisons internationales et explique leur grande diffusion. Leur principal 
inconvénient est que la conception de la pauvreté sur laquelle ils se fondent manque de 
clarté et de transparence. En effet, ces modèles ne précisent pas pourquoi le montant 
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défini (seuil de pauvreté basé sur la répartition des ressources) est nécessaire pour vivre 
à l’abri de la pauvreté. Par ailleurs, l’évolution dans le temps des taux de pauvreté calcu-
lés sur cette base (part de personnes pauvres dans la population de référence) ne peut 
pas être interprétée directement, car les taux eux-mêmes n’indiquent pas si les change-
ments observés reflètent principalement des évolutions dans le segment inférieur de la 
population (augmentation ou diminution du nombre de personnes à faible revenu) ou des 
changements du niveau de vie global (hausse ou baisse du seuil de pauvreté). 

Mesure de la pauvreté basée sur les besoins (mesure indirecte)
Les définitions financières de la pauvreté basées sur les besoins reposent généralement 
sur une conception multidimensionnelle de la pauvreté. Seule la mesure de la pauvreté, 
effectuée indirectement, est unidimensionnelle : dit de manière très simplifiée, les res-
sources financières sont utilisées comme un indicateur – une sorte de proxy – pour dé-
terminer si un ménage est touché ou non par la pauvreté. 

Abbildung 67: 
Mesure unidimensionnelle et multidimensionnelle de la pauvreté

I.A0670.25.V1.00.f

Remarque: USD: dollar américain; PPP: purchasing power parity (parité de pouvoir d’achat); CSIAS: Conférence suisse des institutions 
d’action sociale
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La démarche compte essentiellement trois étapes. La première consiste à définir les 
besoins (multidimensionnels) qui devraient être satisfaits pour pouvoir vivre à l’abri de la 
pauvreté (cf. Commission économique des Nations Unies pour l’Europe 2017, p. 64-71 ; 
OFS 2012, p. 11). Ensuite, on calcule la somme d’argent nécessaire pour répondre à ces 
besoins, en supposant que les biens et services disponibles sur le marché le permettent. 
Enfin, le seuil de pauvreté ainsi déterminé est comparé avec les ressources financières 
d’un ménage donné. 

Cette méthode peut varier considérablement dans la pratique, notamment en 
ce qui concerne le degré de détail des calculs. Les différentes approches basées sur les 
besoins ont en commun de définir clairement ce que signifie vivre dans la pauvreté. Elles 
reposent certes sur la notion très vaste de minimum vital (social), qui peut également 
englober des aspects non financiers. Toutefois, le fait d’exprimer ce minimum au travers 
d’une seule dimension (les ressources financières) permet de déterminer avec précision 
le nombre de personnes touchées par la pauvreté, le temps pendant lequel elles y restent 
ou la somme qui leur manque pour en sortir. En outre, les seuils de pauvreté ainsi calcu-
lés sont compatibles avec les définitions du minimum vital déjà employées pour déter-
miner à partir de quand l’État social doit intervenir ; souvent, ce minimum est également 
exprimé en termes financiers. 

Ces avantages sont contrebalancés par des inconvénients pratiques et tech-
niques. Du point de vue pratique, calculer le seuil financier de pauvreté sur la base des 
besoins est une opération complexe, notamment car les prix des biens et services 
peuvent varier fortement d’une région à l’autre (par ex. frais de logement). Sur le plan 
technique, le principal inconvénient est que les ressources financières d’un ménage ne 
permettent pas de déterminer directement dans quelle mesure celui-ci est touché par la 
pauvreté (Dittmann et Goebel 2018, p. 24 ; Schuwey et Knöpfel 2014, p. 23-24). L’existence 
de ressources financières suffisantes n’indique pas si les membres du ménage par-
viennent effectivement à satisfaire leurs besoins existentiels. Ce n’est pas nécessaire-
ment problématique si cela résulte d’une décision qu’ils ont prise librement. Par contre, 
il se peut qu’ils aient des besoins spécifiques (par ex. en raison de problèmes de santé), 
qu’ils gèrent mal leurs finances (par ex. en cas d’addiction) ou que les ressources du 
ménage ne sont pas réparties de manière adéquate. D’un autre côté, il se peut aussi qu’un 
ménage soit considéré comme pauvre sur le plan financier, mais que les besoins de ses 
membres soient malgré tout satisfaits. Cela peut être le cas s’ils possèdent des biens non 
monétaires (autosuffisance), s’ils reçoivent une aide gratuite dans un cadre privé (par ex. 
famille, voisins), si l’État leur fournit des prestations en nature (transfers in kind) ou s’ils 
ont facilement accès à une infrastructure sociale bien développée.

2.2.	 Conceptions multidimensionnelles de la pauvreté 

Les conceptions multidimensionnelles de la pauvreté ont été et sont souvent définies par 
opposition aux conceptions purement financières. Elles tentent de combler les lacunes 
de ces dernières en déterminant de manière plus directe si une personne se trouve en 
situation de pauvreté. Cela nécessite de prendre en compte d’autres dimensions en plus 
ou à la place des ressources financières. De manière simplifiée, on peut distinguer les 
quatre approches suivantes.

Privation matérielle et sociale
L’approche de la privation matérielle et sociale trouve sa source dans les travaux nova-
teurs du Britannique Peter Townsend (1928-2009). Contrairement aux conceptions pure-
ment financières de la pauvreté, elle consiste à examiner directement le niveau de vie 
d’un individu et les domaines dans lesquels ses besoins ne sont pas satisfaits. Elle fait 
toutefois aussi le lien entre pauvreté et ressources financières : les besoins non remplis 
(par ex. une alimentation insuffisante ou un appartement insuffisamment chauffé) ne sont 
considérés comme pertinents que s’ils sont dus à un manque de moyens financiers 
(Groh-Samberg 2009, p. 57-58, 73).



153Annexe

La question de savoir si cette approche peut être qualifiée de multidimension-
nelle est controversée dans la littérature scientifique. On lui reproche parfois de se 
concentrer exclusivement sur les aspects matériels et donc de ne pas aller au-delà de 
l’approche basée sur les ressources (Dittmann et Goebel 2018, p. 25). Elle se distingue 
toutefois clairement des conceptions purement financières présentées ci-dessus, car 
elle vise à déterminer le niveau de vie réel en examinant si les besoins sont satisfaits dans 
différents domaines de la vie. 

Situations de vie
Une approche particulièrement répandue dans le monde germanophone est celle de la 
Lebenslage, ou « situation de vie », proposée par le philosophe et économiste Otto Neu-
rath (1882-1945) et développée notamment par Gerhard Weisser (1898-1989) et Ingeborg 
Nahnsen (1923-1996) (Lessmann 2006 ; Voges et al. 2003). Selon cette approche, la si-
tuation de vie d’une personne lui offre une marge de manœuvre qui lui permet de pour-
suivre ses intérêts. Englobant plusieurs dimensions, cette conception se distingue avant 
tout de l’approche de la privation par le fait qu’elle prend également en compte beaucoup 
plus d’aspects non matériels, tels que la santé, la formation ou les relations sociales. Dans 
cette approche, la situation financière joue un rôle important, mais les restrictions dues 
à la pauvreté dans certains domaines de la vie ne sont pas nécessairement liées à la si-
tuation financière (Voges et al. 2003, p. 35 ; Groh-Samberg 2009, p. 86-87). 

Exclusion sociale
Développé (du moins en partie) en réaction à l’approche anglo-saxonne de la privation, 
le concept d’exclusion sociale trouve notamment ses racines dans la recherche franco-
phone (Paugam 1998). Il met l’accent sur la question de savoir ce qui constitue la cohésion 
sociale et ce qui détermine le fait qu’un individu soit intégré à la société ou, au contraire, 
en soit exclu. Initialement centrée sur l’intégration au marché du travail, l’approche s’est 
élargie au fil du temps. Ainsi, la notion d’exclusion sociale a fini par devenir un terme 
générique désignant des évolutions négatives attribuées à la mutation structurelle de 
l’économie et au changement de paradigme de l’État social dans les années 1990 (Lepe-
nies 2017, p. 108-112 ; Groh-Samberg 2009, p. 81-83).

Il est largement admis que les processus d’exclusion sociale revêtent une 
grande importance dans la recherche sur la pauvreté. Par contre, la question de savoir 
dans quelle mesure l’exclusion sociale est synonyme de pauvreté est plus controversée 
(Dittmann et Goebel 2018, p. 30-31 ; Lepenies 2017, p. 111). De plus, l’application empirique 
de cette notion théoriquement complexe s’avère difficile dans la recherche quantitative. 
En pratique, notamment dans les rapports sociaux de l’Union européenne, elle se recoupe 
en grande partie avec les approches basées sur la privation et sur la situation de vie 
(Groh-Samberg 2009, p. 82 ; la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe 
2022 offre un aperçu des exemples concrets de mise en œuvre).

Possibilités de réalisation (capabilités)
Développée par l’économiste et prix Nobel indien Amartya Sen (*1933), l’approche des 
capabilités est centrée sur la liberté d’action individuelle ; elle se rapproche en cela de 
l’approche basée sur la situation de vie (Lessmann 2006). Selon la théorie des capabilités, 
le bien-être individuel ne se mesure pas uniquement à la vie qu’une personne mène ef-
fectivement, mais aux choses qu’elle pourrait réaliser si elle le souhaitait. Cette marge de 
manœuvre est vue comme un ensemble de possibilités de réalisation (capability set, ou 
« ensemble des capabilités ») (Sen 1993, 2000 ; Robeyns 2017). 

Puisqu’elle met l’accent sur les possibilités de réalisation, l’approche d’Amartya 
Sen peut être utilisée dans le cadre de réformes sociales visant à développer les capacités 
et les compétences des personnes socialement défavorisées (Bonvin 2009, 2012). 
Comme pour l’approche de l’exclusion sociale, il s’avère toutefois difficile de traduire en 
pratique cette notion complexe dans la recherche empirique. Souvent, son application 
consiste essentiellement à considérer les ressources disponibles et les accomplisse-
ments effectifs comme des indicateurs de l’ensemble des capabilités. Dans la recherche 
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internationale, l’approche par les capabilités a néanmoins fortement inspiré les travaux 
fondés sur une conception multidimensionnelle de la pauvreté, qui y font souvent réfé-
rence (Lessmann 2012 ; Chiappero Martinetti et Roche 2009). En effet, elle a fait naître 
des alternatives aux approches purement financières, tout comme l’a fait l’approche ba-
sée sur la situation de vie dans les pays germanophones.

Application pratique dans la recherche empirique en sciences sociales
Dans la recherche en sciences sociales, qui mesure la pauvreté au moyen de méthodes 
quantitatives, il n’est pas toujours possible de distinguer précisément les différentes ap-
proches évoquées. La littérature spécialisée axée sur la pratique traite principalement 
des défis méthodologiques et des choix qui se posent lorsque l’on souhaite mesurer la 
pauvreté selon une approche multidimensionnelle (Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe 2017, p. 123-154 ; Alkire 2015). En effet, cette approche requiert no-
tamment 1) de choisir les dimensions de la pauvreté à étudier ; 2) de définir, pour chaque 
dimension, les indicateurs permettant de mesurer le niveau de vie et 3) de fixer, pour 
chaque indicateur, le seuil en dessous duquel une personne est considérée comme dé-
favorisée. 

Pour qu’une approche multidimensionnelle soit pertinente, il est essentiel que 
les différents indicateurs (ou dimensions) qu’elle comprend soient condensés en un in-
dice de pauvreté unique. En l’absence d’un tel indice ou si aucune dimension n’est clai-
rement mise en avant par rapport aux autres, il est difficile d’établir un aperçu synthétique 
de la pauvreté au sein d’une société. Les divers indicateurs permettent certes de savoir 
quelle part de la population est particulièrement défavorisée dans chaque domaine ; ils 
peuvent également être reliés les uns aux autres pour mettre en évidence des privations 
multiples. Toutefois, la question de savoir quelles sont les caractéristiques exactes de la 
pauvreté reste en grande partie ouverte. 

Afin de condenser en un seul indice les informations recueillies selon une ap-
proche multidimensionnelle, on définit généralement le nombre de dimensions dans 
lesquelles une personne doit subir des privations pour être considérée comme pauvre. 
Ici aussi, les chercheurs tentent parfois de définir un seuil de pauvreté extrême ou « ab-
solue » largement indépendant du contexte social (Schweiger 2020). 

Les indices de pauvreté multidimensionnels permettent de tirer des conclu-
sions parlantes et nuancées sur la prévalence et l’évolution de la pauvreté. Ils renseignent 
également sur son intensité en montrant dans combien de domaines de la vie (et dans 
lesquels) les individus sont défavorisés. Ces avantages contrastent avec la difficulté de 
définir ce qui constitue le noyau de la conception de la pauvreté et ce que les personnes 
touchées ont en commun. À titre d’illustration, si l’on considère par exemple comme 
pauvres les personnes défavorisées dans au moins trois domaines sur huit, il existe plus 
de 50 combinaisons possibles de privations multiples répondant à ce critère minimal.

3.	 PAUVRETÉ SUBJECTIVE

La notion de « pauvreté subjective » renvoie aux tentatives d’intégrer les expériences et 
les opinions de larges groupes de population dans la définition de la pauvreté, voire de 
s’en servir pour formuler une nouvelle définition. Ces perspectives individuelles peuvent 
porter sur deux aspects : la manière dont la pauvreté est définie et la manière dont elle 
est vécue. 

Définitions subjectives de la pauvreté
Différentes méthodes ont été mises au point pour déterminer si un ménage est considé-
ré comme « pauvre » en se basant (entièrement ou en partie) sur des appréciations sub-
jectives. Dans le cas des définitions basées sur une approche financière, des enquêtes 
sont parfois menées auprès de la population pour déterminer le seuil monétaire à partir 
duquel les participants estiment qu’il est possible de vivre à l’abri de pauvreté. On peut 
par exemple citer la Leyden poverty line, la subjective poverty line ou encore le seuil de 
pauvreté fixé par le Centre for Social Policy de l’Université d’Anvers (Lačný 2020, p. 418-
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422). De la même manière, il est possible de définir un minimum vital social ou un niveau 
de vie minimal en se basant sur les besoins pertinents ou sur la liste des biens et services 
nécessaires (Groh-Samberg 2009, p. 64-72). Pour ce faire, les chercheurs recourent par-
fois aussi à des méthodes qualitatives, par exemple en organisant des ateliers avec des 
personnes touchées par la pauvreté (Stutz et al. 2018, p. 5, 9-10). Enfin, l’approche dite du 
self-labeling consiste, dans le cadre d’une enquête, à demander directement aux parti-
cipants s’ils se considèrent eux-mêmes comme pauvres (Duvoux et Papuchon 2018 ; 
Ravallion et Lokshin 2002).

Pour prendre en compte la vision subjective des individus, une autre possibili-
té consiste à récolter des données concernant leur bien-être et leur satisfaction dans 
différents domaines de la vie. Certains indices de pauvreté multidimensionnels se fondent 
sur de telles informations (van Praag et Ferrer-i-Carbonell 2008). Toutefois, bien que les 
liens entre les indicateurs de pauvreté objective et la satisfaction personnelle puissent 
aider à cerner la conception psychologique de la pauvreté, il serait hasardeux et diffici-
lement justifiable de mesurer la pauvreté subjective en se basant sur le degré de satis-
faction. 

Expériences de la pauvreté
Il convient de faire une distinction entre la définition subjective de la pauvreté et ce que 
signifie concrètement vivre dans la pauvreté, c’est-à-dire les formes qu’elle revêt du point 
de vue des personnes concernées. Des études montrent que les privations subies dans 
différents domaines de la vie ont certes un impact important, mais qu’elles ne reflètent 
pas suffisamment l’expérience réelle de la pauvreté. C’est ce que révèle un travail de fond 
réalisé conjointement par l’Université d’Oxford et ATD Quart Monde. Outre les manifesta-
tions connues de la pauvreté, il met en évidence des « dimensions cachées » qui marquent 
la vie des personnes concernées. En font partie la lutte et la résistance quotidiennes, les 
expériences de honte et de dénigrement, la discrimination par les institutions ainsi que 
le manque de reconnaissance des accomplissements, des compétences et du potentiel 
des personnes touchées par la pauvreté (ATD Quart Monde et Université d’Oxford 2019). 

4.	 PAUVRETÉ ET INTERVENTIONS DE L’ÉTAT SOCIAL

Plusieurs notions renvoient au lien entre pauvreté et action de l’État. Ainsi, la comparaison 
entre les taux de pauvreté avant et après transferts permet de chiffrer l’effet des presta-
tions sociales étatiques sur la prévalence de la pauvreté financière. Le taux de pauvreté 
avant transferts est calculé sans inclure les prestations étatiques dans le revenu du mé-
nage, alors qu’elles sont prises en compte dans le taux après transferts. La pauvreté après 
transferts est donc parfois aussi qualifiée de « pauvreté cachée ». Cette notion renvoie 
aux personnes en situation de pauvreté qui ne sont pas atteintes par les mesures éta-
tiques et qui n’apparaissent donc pas dans les statistiques (par ex. nombre de bénéfi-
ciaires de l’aide sociale). La notion inverse est celle de la « pauvreté combattue », qui fait 
référence aux personnes bénéficiant d’un soutien étatique. La distinction entre pauvreté 
combattue et cachée ne se fonde pas uniquement sur les prestations financières, mais 
peut également inclure d’autres mesures de l’État social.

5.	 CONCEPTION DE LA PAUVRETÉ DANS LE MONITORING 
NATIONAL

La définition de la pauvreté employée dans le monitoring est présentée au chapitre A.2 
du texte principal. Pour mesurer la pauvreté sur le plan statistique, le monitoring recourt 
à une définition financière basée sur les besoins, qui se fonde sur le minimum vital social 
défini dans les normes de la CSIAS (pour son utilisation concrète dans la statistique de 
la pauvreté, cf. chap. B.2.1). Le monitoring dispose ainsi d’une définition claire et complète 
de la pauvreté, qui reflète un consensus scientifique et politique.

Pour les comparaisons internationales, le monitoring recourt toutefois à une 
définition basée sur la répartition des ressources. Il n’a en réalité pas d’autre choix : pour 
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des raisons pratiques, les comparaisons réalisées par des organisations internationales 
se fondent exclusivement sur de telles définitions. Pour la Suisse, le monitoring se base 
sur des analyses statistiques concernant principalement les personnes touchées par la 
pauvreté, mais parfois aussi les personnes à faible revenu. On entend par là le cinquième 
de la population résidante permanente qui dispose des revenus des ménages les plus 
faibles. 

Les auteurs du monitoring sont conscients des limites que présente une défi-
nition exclusivement financière de la pauvreté. Cette conception est donc enrichie d’une 
perspective multidimensionnelle (« conception multidimensionnelle de la pauvreté avec 
un noyau financier »). Concrètement, l’approche consiste à examiner les liens entre la 
pauvreté financière et d’autres domaines de la vie, qui ont été choisis en s’inspirant de 
l’approche de la situation de vie (cf.chap. B.5). Enfin, le monitoring prend en compte les 
appréciations subjectives des personnes concernées en les interrogeant sur leur expé-
rience de la pauvreté et en leur demandant sur la base de quels critères elles se consi-
dèrent elles-mêmes comme pauvres (cf. chap. B.6).

L’approche par les capabilités constitue le cadre d’interprétation général du 
monitoring. Ce dernier ne cherche pas à appliquer cette approche à des fins statistiques, 
mais l’utilise principalement pour des analyses qualitatives, notamment pour décrire et 
classer les mesures de prévention et de lutte contre la pauvreté (cf. chap. A.3.4).
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Type de ménage

Personnes seules

Couples sans enfant

Ménages monoparentaux

Couples avec enfant(s)

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %

Taux de pauvreté en termes de revenu selon diverses caractéristiques
sociodémographiques (écarts par rapport à la moyenne), 2023

I.A0680.25.V2.23.f

Aide à la lecture: La ligne grise représente le taux moyen de pauvreté en termes de revenu. Les traits bleus indiquent
dans quelle mesure les taux des différents groupes à risque s’écartent de cette moyenne (y c. intervalle de confiance
de 95 %).
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 68
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Intervalle de confiance (95 %) Estimateur

Âge

0 à 17 ans

18 à 24 ans

25 à 49 ans

50 à 64 ans

65 à 74 ans

75 ans et plus

Sexe

Hommes

Femmes

Nationalité

Suisse

UE/AELE

États tiers

Passé migratoire

Aucun

1re génération

2e génération

Formation (personnes de 18 ans ou plus)

École obligatoire

Degré secondaire II

Degré tertiaire

Statut d'activité (personnes de 18 ans ou plus)

Actif occupé

Actif non occupé

Retraité

Autre inactif

Type de ménage

Personnes seules

Couples sans enfant

Ménages monoparentaux

Couples avec enfant(s)

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 %

Taux de privation matérielle et sociale selon diverses caractéristiques
sociodémographiques (écarts par rapport à la moyenne), 2023

I.A0690.25.V2.23.f

Aide à la lecture: La ligne grise représente le taux moyen de privation matérielle et sociale. Les traits bleus indiquent
dans quelle mesure les taux des différents groupes à risque s’écartent de cette moyenne (y c. intervalle de confiance
de 95 %).
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 69



159Annexe

CONCEPTION MULTIDIMENSIONNELLE DE LA PAUVRETÉ AVEC UN NOYAU 
FINANCIER : SPÉCIFICATION DU MODÈLE

Tab. 4
Modèle de pauvreté multidimensionnel : indicateurs et seuils relatifs aux dimensions non fi nancières

Dimension Nom de l’indicateur Seuil 

LOGEMENT Suroccupation Le logement ne compte pas suffi  samment de pièces pour tous ses habitants selon la dé-
fi nition d’Eurostat 1

Qualité du logement Le logement a une fuite, de la moisissure ou un problème d’humidité

Arriérés de paiement Au moins un membre adulte du ménage a eu des arriérés de paiement au cours des 
douze derniers mois

SANTÉ Renoncement 
à des soins médicaux

Au moins un membre du ménage âgé de 16 ans ou plus a renoncé à des soins 
médicaux ou dentaires nécessaires au cours des douze derniers mois

Restriction de l’activité Au moins un membre du ménage âgé de 16 ans ou plus est limité dans ses activités 
 quotidiennes par des problèmes de santé

Santé psychique Au moins un membre du ménage âgé de 16 ans ou plus s’est senti déprimé 
la plupart du temps ou tout le temps au cours des quatre dernières semaines

FORMATION Niveau de formation Au moins un membre du ménage âgé de 25 ans ou plus n’a pas de diplôme 
du degré secondaire II

Jeunes « NEET » Au moins un membre du ménage âgé de 16 à 24 ans ne suit pas de formation initiale
ou continue et n’exerce pas d’activité lucrative

Accès à Internet Au moins un membre du ménage âgé de 16 ans ou plus n’a pas accès à Internet 
à la maison

ACTIVITÉ PRO-
FESSIONNELLE

Chômage Au moins un membre du ménage âgé de 25 ans ou plus est au chômage

Faible intensité de travail L’intensité de travail du ménage est faible 2

Emploi précaire Au moins un membre du ménage exerçant une activité lucrative n’a pas de contrat de 
travail écrit ou à durée indéterminée

PARTICIPATION 
POLITIQUE

Intérêt pour 
la politique

Aucun membre du ménage âgé de 16 ans ou plus ne s’intéresse moyennement 
ou beaucoup à la politique (= score inférieur à 5 sur une échelle de 0 à 10)

Votations Aucun membre du ménage âgé de 18 ans ou plus n’a l’intention de participer 
au moins à la moitié des votations (= score inférieur à 5 sur une échelle de 0 à 10)

Confi ance dans 
le système politique

Aucun membre du ménage âgé de 16 ans ou plus n’a une confi ance moyenne 
ou élevée dans le système politique (= score inférieur à 5 sur une échelle de 0 à 10)

RELATIONS 
 SOCIALES

Aide de l’entourage Au moins un membre du ménage âgé de 16 ans ou plus déclare ne pas pouvoir 
 demander de l’aide à des parents, amis ou voisins en cas de besoin

Confi ance en autrui Aucun membre du ménage âgé de 16 ans ou plus n’a une confi ance moyenne 
ou élevée dans les autres (= score inférieur à 5 sur une échelle de 0 à 10)

Activités sociales 
et loisirs

Aucun membre du ménage âgé de 16 ans ou plus ne voit au moins une fois par mois 
des amis ou des membres de la famille pour manger ou boire un verre, ou ne pratique 
 régulièrement des loisirs (par ex. sport, cinéma, concerts)

 I.T0040.25.V1.00.f 

Remarques: 1 On considère qu’un logement est suroccupé s’il ne comprend pas un nombre minimal de pièces calculé de la manière suivante: a) 
une pièce par ménage; b) une pièce par couple vivant dans le ménage; c) une pièce par personne de 18 ans et plus; d) une pièce pour deux per-
sonnes du même sexe de 12 à 17 ans; e) une pièce par personne de 12 à 17 ans n’entrant pas dans la catégorie précédente; f) une pièce pour deux 
enfants de moins de 12 ans.  
2 L’intensité de travail d’un ménage correspond au nombre de mois, durant l’année considérée, où tous les membres du ménage en âge de travail-
ler exerçaient une activité lucrative, par rapport au nombre de mois où ils auraient théoriquement pu travailler. Un ménage est considéré comme 
ayant une faible intensité de travail si cette part est inférieure à 45 %. Par « personnes en âge de travailler », on entend les personnes âgées de 18 à 
64 ans, à l’exception des personnes de 18 à 24 ans en formation.    
Source: OPHI

Tableau 4
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UNE CONCEPTION MULTIDIMENSIONNELLE AVEC UN NOYAU FINANCIER
Le présent monitoring se fonde sur une conception multidimensionnelle de la pau-
vreté. Outre la situation fi nancière, qui en constitue le noyau, six autres dimensions 
sont prises en compte dans sa défi nition. L’édition 2025 du monitoring traite de 
trois d’entre elles : la situation fi nancière, l’activité professionnelle et la formation.
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